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INTUODUCTION 

Dans cet ouvrage, nous avons voulu tracer les lignes 

essentielles d'une histoire comparée de Ia propriété fon- 

cière, du régime agraire et de Ia condition des classes 

agricoles en liurope au xviii® et au xix® siècle. Ce n'est 

pas, d'ailleurs, le régime agraire de chacun des pays 

de TEurope que nous nous proposons d'étudier; nous 

choisirons siinplement les principaux types qui peuvent 

le niieux caraclériser les diverses formes de ce régime. 

Cest pour Tétude des questions de ce genre que 

rhistoire comparée, nous semble-t-il, est Ia plus néces- 

saire et Ia plus féconde. 11 ne s'agit pas, en efíet, de faits 

particuliers, individuels, mais de phénoménes ayant un 

caractère général, d'une grande amplitude, car ils sont 

dóterrninés par les besoins fondamentaux de rhumanité. 

Or, Ia portée de ces phénoménes et de leur évolution 

nous échapperait en grande partie, si l'on se restreignait 

à he considérer qu'une région en particulier. [)'ailleurs, 

on avoue bien volontiers qu'une grande prudence est 

nécessaire en pareille matière. Nos connaissances sont 

encorô relativement limitées, et souvent Ton doit se ' 

borner à poser les questions ; mais cette simple dé- 

marclie peut avoir pour effet de provoquer de nouvelles 
Sée i 
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recherches : Thypolhèse ne serait-elle pas aussi féconde 

dans les sciences sociales que dans les sciences de Ia 

nature? Si les données, que nous croirons pouvoir for- 

muler, sont toutesprovisoires et sujeites à une constante 

revision, elles sont susceptibles cependant de fournir 

des éléments de bon aloi à Ia sociologie, qui eniprunte 

ses élóinents surtout à l'histoire, mais qui, en retour, 

par rétude des phénomènes actuels, peut nous faire 

mieux comprendre les faits du passé et leur évolu- 

tion (1). 

La question agraire a une importance toute particu- 

lière, car c'est Ia propriété foncière qui joue un rôle 

prépondérant jusqu'à Tepoque contemporaine, jusqu'au 

moment oü se marque letriomphe du capitalisme indus- 

triei et conimercial. EUe a déterminé, en grande parüe, 

les autres phénomènes économiques et elle est le fon- 

dement de toutes les institutions sociales et politiques. 

Au xvai® siècle et dans Ia première moitié du xix®, Ia 

rapidité de Tévolution économique, Ia naissance et le 

développement de Ia grande industrie confèrent à cette 

question un intérèt tout particulier. II importerait de 

recherclier Tinfluence que Ia question agraire a pu avoir 

sur ce développement, et, inversement, de se dèmander 

dans quelle mesure les progrès de Tindustrie et du 

commerce, Taccroissement des grands centres urbains 

ont influé sur Ia propriété foncière et Ia condition des 

classes agricoles. 

Cest aussi l'époque oü les doctrines commpncent à 

(1) Gh. S|:iGNOBOs, La méthode historique appliquée aux sciences 
sociaks, Paris, 1901. ^ 
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exercer une influence tiès forte et três direcle sur les fails. 

Les ide'es philosopliiques du xviii® siècle, les príncipes 

de Ia Révoluüon française ont certainement contribué à 

rémancipation persnnnelle des paysans, à l'abolition du 

servage ; mais, d'autre part, excepté en France, elles 

n'ont pu agir qu'assez faiblement sur le régime mônie 

de Ia propriété. Là oü n'existait pas une propriété 

paysanne, il n'a pas été possible de Ia créer. Et, dans 

Tensemble, il y a eu plutôt une diminution de Ia pro- 

priété paysanne; rémancipation des personnes a même 

€u parfois pour effet, comme on le voit en Prusse, de 

contribuer à cette diminution. 

Cette histoire comparée esl d'autant plus intéressanle 

pour nous que le régime foncier et agraire de Ia Franca 

est plutôt exceptionnel en Europe. En France, avant Ia 

Ilévolution, voici les trails essentiels du régime ; plus 

de servage proprement dit; existence d'une propriété 

paysanne, grevée, il est vrai, de services et de rede- 

vances, mais dont Ia proportion, en certaines régions, 

est fort importante ; prédominance des petites ou 

moyennes cxploitations, qui a pour effet de metlre 

obstacle à des progrès agricoles d'une grande enver- 

gure;pasde concentration appréciable de Ia propriété 

rurale et impuissance des propriélaires nobles à acca- 

parer coinplòlement les biens communaux. On déter- 

minera, dans ses traits eSsentiels, tout ce régime 

agraire, et on s'eírorcera d'en diíterminer les causes ou 

les conditiuns. 

Puis on étudiera les pays qui ont joui d'un régime 

analogue, notamment rAllemagne du Sud-Ouest et du 

Nord-Ouest, mais oü l'on perçoit cependant quelques 
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diíTérences, notamment une" exlension plus grande du 

servage; on remarquera que c'est aussi dana Ia Franco 

de l'Esl que le servage s'est maintenu sous Ia forme 

atténuée de Ia mainrnorte. Et, en Allemagne, à mesure 

que Ton s'avance vers l'Est, Ia grundherrschaft (regime 

seigneurial) lend de plus en plus à faire place au rittergut 

de TAIIemagne Orientale, c'est-à-dire à Ia grande pro- 

priélé noble d'un seul tenanl, exploitée directement par 

le seigneur, en mênie temps que se manifeste de plus 

en plus rextension des services paysans, dont le plus 

caractéristique est le gesindedienst (obligation pour les 

fils de paysans de servir sur le domaine seigneurial). 

En Angleterre, c'est un régime agraire tout particu- 

lier. Comme en France, et plus fortement encore, le 

paysan est personnellement libre. Au Moyen Age, Tévo- 

lution sociale a été analogue à celle de Ia France : le 

servage a été aboli et Ia propriété paysanne s'est peu à 

peu constituée. Mais, à Tépoque moderne, et surtout 

aux xviu* et xix® siècles, c'est Ia dépossession progres- 

sivo des paysans, grâce principalement aux enclosures, 

c'est Textension de Ia propriété noble, Tarrondissement 

et Ia concentration decette propriété. Ainsi se développe 

une classe de travaillcurs agricolès libres {lahourers) 

mais dépendant, au point de vue économique, et d'une 

façon de plus en plus étroite, des propriétaires nobles. 

Ceux-ci, d'ailleurs, n'exploitent pas eux-niêmes leurs 

terres, mais en donnent Ia régie à de grands fermiers 

[farmers), qui se distinguent des « fermiers généraux » 

de rancienne France, car ce sont des enlrepreneurs do 

culture, et de nos fermiers paysans, car ils dirigent de 

grandes exploitations et appartiennent à ia classe bour- 
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geoise par leurfortime et leur mode de vie. Les résultals 

économiques de cette révolution ont été três graves. 

L'Angleterre produit de moins en moins de céréales, 

car les terres de cullure ont été transformées en 

prairies, afin desimplifier Texploitation, et elle ne peut 

plus suffire à sa consommation. En même temps Ia dó- 

possession des paj^sans a grandement contribuó au déve- 

loppemenl de Tindustrie, puisqu'elle lui a fourni une 

main-d'(Buvre importante. II est intéressant de constater 

que les causes de cette révolution éconoraique ne sont 

pas d'ordre purenient économique. Elle a été favorisée 

surtout par Ia puissance politique de Taristocratie fon- 

cière, qui a Ia haute main sur radministration locale, et 

qui est maitresse du Parlement : les deux partis whig et 

tory sont également aristocratiques^ comprennent égale- 

ment de grands propriétaires fonciers. 

En Irlande, le régime de Ia grande propriété noble a 

eu des conséquences particulièrement graves. II y avait 

eu dépossession par Ia conquête ; c'est Ia conquête qui 

créa le landlordism. Lapopulation irlandaise fut réduite 

à Ia coudition de tenanciers, bien plus de tenanciers 

précaires {at will), qui pouvaient êlre évincés par les 

propriétaires. Et, cornme on n'a pu opérer le r.learing, 

vider les canipagnes de leurs habitants (Ia population 

était trop nombreuse et le développement industriei trop 

faible). Ia question agraire a pris en Irlande une acuitó 

extrême : les soufTrances terribles des paysans n'ont pu, 

en fin de conipte, être atténuées que par Témigration eu 

masse. 

On étudiera ensuite le régime agraire du Nord-Est de 

TEurope (Prusse Orientale, Pologne, Danemark, pro- 
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vinces^ baltiques russes). En ces pays, on observe une 

grande extension du servage, et d'un servage particu- 

lièrement dur ; le serf est attaché à Ia glèbe et doit au 

propriétaire des corvées qui lui prennent Ia plus grande 

partie de son lenips. Le servage est d'ailleur9 d'origine 

recente ; il date de Ia fin du Moyen Age. En ces pays do 

colonisalion, le seigueur s'est adoimé k Ia culture ; Ia 

propriétó noble, qui s'est étendue et concentrée, forma 

un tout cohérent {riltergut). Le seigneur, qui est devenu 

un gros entrepreneur de culture et exploite lui-mèine 

ses terres, a besoin du travail gratuit deses sujets. iNous 

percevons dono en ces pays une óvolution inversa d& 

ceiie de Ia France; Ia propriété noble n'a cessó de 

8'atfermir et aux dépens de Ia propriété paysanne et des 

biens comnriunaux (le baiiern-legen). 

Nous aurons à délerminer les causes de ce régime. 11 

y a, d'abord, des causes économiques, sans doute pré- 

dominantes. Ces pays sont grands producteurs de grains 

et les exportent en grande quantité : il ne s'agit pas 

d'un marché local comnie en France, mais d'un grand 

commerce extérieur, qui se fait par rinterméJiaire do 

Ia Ilanse, puis de ia Hollande. Le grand propriétaire 

noble, qui se trouve à Ia tête d'une grande exploitalion 

(déjà de forme capitaliste) ne se contente pas de vivre, 

comme en France, de ses revenus seigneuriaux. — Les 

causes politiques sont plus difficiles à déterminer. Ce- 

pendant, on ne peut méconnaitre que le maintien de Ia 

puissance politique de Ia noblesse ait contribué puis- 

samment à Textension de sa domination économique : 

partout se sont conservés les Staende (Etats), qui se 

trouvent aux mains de Taristocratie. En Pologne, Ia 
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prépondérance politique de Ia noblesse s'afíirme plus 

que partout ailleurs ; c'est là aussi que le réginie agraire 

donl il est question a atleint son plein développernent 

et que Ia classe paysanne a subi rassujettissement le 

plus dur. En Prusse, au contraire, le pouvoir royal a 

été assez fort pour imposer des restrictions à Tomnipo- 

tence agraire des junker ; au xviii' siècle^ le gouver- 

nement essaie d'empêcher, dans une certaine mesure, 

Ia dépossession des paysans et allaiblit les Etats. Mais, 

comme les junker constituent Tune des forces vives de 

TEtat prussien, on les ménage, on laisse subsister leur 

puissance économique. 

En Russie, on aaíTaire à un régime agraire assez dif- 

férent. II est vrai que, là aussi, le servage est d'origine 

récente, qu'on y trouve aussi degrands domaines; mais 

ces domaines sonl souvent trop vastes pour être ex- 

ploités directenient par le propriétaire. Des condilions 

physiques inoins favorables qu'ailleurs tendent à rendre 

Ia culture plus rudimentaire ; elle est surtout « extensive ». 

Quant à Ia Ilussie Méridionale, dont les terres noires 

iont si fertiles, elle ne sera pleinement mise en valeur 

qu'au XIX* siècle, et elle fera alors une grande expor- 

tation de blés. Dans TEmpireRusse, le propriétaire noble 

use du travail gratuit de ses serfs, des corvées qu'il leur 

impose, mais, comme il a de Ia terre en surabondance, 

il leur laisse une portion importante de sa terre, non 

pas sous forme individuelle, mais sous forme collective, 

moyennant des redevances qu'acquitte le mir. 

Ce sont encore des niceurs tout orienlales. Dans Ia 

maison seigneuriale, vivent un grand nombre de servi- 

teurs ; de là, Texlension du servage doinestique. Le 
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maitre dispose de Ia personne de son serf: il peut- le 

garder pour Ia vie dans Ia maison, ou bien le vendre, 

indépendamment de Ia terra. Le serf travaille-t-il' au 

dehors : il doit une redevance, une capiiation, au sei- 

gneur. La Russie est le seul pays de TEurope oü existe 

le servage personnel. 

Dans Ia Russiô Móridionale, c'est un régime assez dif- 

férent de celui qui règne en Grande-Russie. Lentement 

colonisée, elle a óté occupée longtemps par des soldats- 

laboureurs, par des cosaques. Le régirne de Ia propriété 

indíviduelle, de Tappropriation desterres parla noblesse 

ne s'est ótabli que lentement. Aussi le servage y est-il 

beaucoup plus exceptionnel. 

Dans une seconde partie du volume, on étudiera Ia 

question de raffranchissement des paysans, qui 8*681 

produit à Ia fin du xviii» siècle et dans Ia première moi- 

tié du XIX®. On montrera que cet affranchissement a af- 

fecté des formes différentes dans les divers pays, selon 

le caractère niôme du régime agraire qui domine dans 

chaque contrée. 

En France, ratlranchissement a consistó surtout dans 

Tabolilion de ce qui restait de Ia servitude personnejle 

et dans Ia suppression du régime seigneurial, qui a li- 

bóré définitivement Ia propriété paysanne, Ta rendue 

pleinement autonome. 

L'cEuvre de Ia Révolution française a étó devanoée 

par un monarque absolu, le duc de Savoie ; Tabolilion 

de Ia mainmorte et du régime seigneurial en Savoie a eu 

une grande portée, une grande iníluence sur les autres 

contrées. Dans les petits pays voisins, en Lorraine et en 
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Suisse, le mouvement d'affranchissement des mainmor- 

tables a presque com[)lètemenl abouti au cours du 

xviu® siècle. 

En France, pour que raffranchissement fút accorapli, 

il a faliu une Révolution polilique et Tactiou directe des 

paysans. D'ailleurs, c'est seuletiient le régime juiidique 

de Ia propriéié qui a élé modiíié. Ce n'est pas Ia Révo- 

lution qui a donné aux paysans Ia propiiété. La vente 

des biens nationaux a pu accroitre dans une certaine 

mesure celte propriéié, mais elle a surtout profité aux 

paysans aisés, à ceux qui ótaient déjà propriétaires. II 

n')' a pas eu de transformation profonde, excepté en ce 

qui concerne Ia propriéié ecclésiaslique, qui a disparu 

complètement; l'ancienne noblesse n'a élé que parlielle- 

ment dépossédée. Cest le régime séigneurial qui a été 

supprimé d'uDe façon délinitive. 

Dans TAUemagne de rOuest, il y a eu un affranchis- 

senient progressif, qui n'a été achevé qu'après 1848, qui 

a été plus tardif encore en Aulriche. Cest dans Ips pays 

annexés par Ia France sous Ia Révolution et TEmpire 

que raflranchissement a été le plus précoce. 

En Anglelerre, Ia queslion de ratlranchissemenl ne se 

pose pas. Mais Ia transfornialion du régime agraire pro- 

voque Ia ihéorie de Ia nalionalisalion du sol. 11 a faliu 

le triomphe de Ia démocratie pour que le Parlement se 

préoccupât réellement de Ia question agraire. Ainsi s'ex- 

pliquent les tentatives récentes auxquelles'on a procédó 

pour reconslituer Ia propriéié ou Texploitation paysanne. 

On s'est efforcé aussi de résoudre le problème agraire 

en Ecosse et surtout en Trlande, oü Ia queslion politique 

rendait plus urgente encore Ia solution du problème. 
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Mais partout, dans le Royaume-üni, Ia reconslitution 

de lapropriété paysanne apparait commesingulièrement 

malaisée. 

Dans le Nord-Est de TEurope, ralTranchissement a 

consisté surtout dans Tabolition du servage, qui a été 

accompli presque partout au même inoment, au début 

du xix' siècle. iMais cette aboliiionn'a pas toujours cons- 

titué, loin de là^ un véritable progrès pour les classes 

agricoles. En Prusse, elle a eu pour conséquence un ac- 

croissement et une concentration du rittergut ; les te- 

nanciers hóréditaires ont été en partie dépossédés; les 

tenanciers à vie ont été transforroós en travailleurs 

agricoles vivant sur le domaine et ont perdu Ia posses- 

sion viagère de leurs terres. Les propriétaires nobles 

n'ont nuliement souffert de Ia transformation, car le tra- 

vail par corvées était singulièreinent défectueux ; ils ont 

conservé, étendu mème leur puissance économique. 

Par contra, dans leSchleswig-HolsteinetauDanemark, 

raflranchissement a eu pour conséquence une dislocation 

de Fancienne exploitation seigneuriale : des fermes se 

sont constituées sur le domaine, niorcelant ainsi les 

grandes entreprises de culture. 

En Autriche, au xvni® siècle, grâce aux réformes de 

Marie-Thérèse et de Josepli II, Toeuvre d'émancipation 

des paysans devança celle de Ia Prusse. Mais Ia réaction 

qui suivit lerègne de Joseph II lui fit perdre cette avance. 

L'ótat social de TAutriche était singulièrement arriéré 

dans Ia première moitié du xix" siècle, et c'est seulement 

après 1848 que raffranchissement des paysans s'ac- 

complit, sans, atteindre sérieusement, d'ailleurs. Ia 

grande propriété noble. 
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Quant au régime seigneurial, il ne devait disparaltro 

détiniliveinent de Ia Prusse, de TAutriche, de lous les 

pays allernands qu'à Ia suite de Ia Révolution de 1848. 

Cest en Russie que Térnancipalion des paysansfutle 

plus lardive, et elle présente le caractère d'une luesure 

gouvernementale. Elle a eu pour eíTet : 1® Tabolition de 

Ia servitude personnelle ; 2" Ia suppression des corvées 

et des redevances ; 3° Ia transmission d'une partie de 

Ia propriété noble aux paysans, moyennant un rachat 

elíectué par annuités^ L'émaacipation n'a donc pas pro- 

dait, en Russie, un changement profond dans le régime 

de Ia propriété; c'est le mir, qui est devenu propriétaire 

d'une partie des anciens domaines seigneuriaux. Les 

nobles n'ont pas accru leurs domaines propres. Mais le 

capital rendu disponible par Topération du rachat con- 

tribuera au développement de Tindustrie et du commercc, 

provoquera Tintroduction du capitalisme en Russie. 

Notre exposé montrera aussi sans doute que les trans- 

formations juridiques qui ont aíTecté Ia condition des 

paysans et le régime de Ia propriété ont été déterminées 

dans une forte mesure par Ia révolution écononiique qui 

marque Ia íin du xviii® aiècle et le xix" siècle. 

Les besoins de plus en plus grands de Ia production 

n'ont-ils pas fortement contribué à hâter Tévolution ju- 

ridique ? L'ancienne organisation du travail agricole se 

révèle comme três défectueuse; Ia main-d'ceuvre gra- 

tuite fournie par les corvées n'a qu'un faible rendement; 

on lui préfère maintenant, notamment en Angleterre, le 

travail libre et salarié. 

L'accroissement énorme des capitaux doit agir forte- 

ment aussi sur Tagriculture, lui permettre de disposer 
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de ressources plus abondantes. Le capitalisme, qui a 

produit une révolution industrielle, affecte aussi dans 

une notable raesure Texploitation agricole. 

L'afflux des capitaux n'a-t-il pas encore pour effet de 

favoriser Ia concentration de Ia propriété foncière, con- 

centration qui est Tun des traits dominants du régime 

agraire au xviii' siècle et au xix® siècle? Et si cette con- 

centration est beaucoup moins marquée et plus lente en 

France que partout ailleurs, c'est que des clrconstances 

historiques particulières y ont retardé cette évolution. 



PREMIÉRE PARTIE 

LES DIVERS TYPES DE EÉGIME AGRAIRE 

EN EUROPE 

CIIAPITKE PREMIER 

LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET LE REGIME AGRAIRE 

EN FBANCE AU XVIll® SIÈCLE 

üeux traíts caractériseat le régime agraire de Ia 

France auxviii® siècle, le dislinguent du régime agraire 
de Ia plupart des pays de TEurope : les paysans sont 
personnellement libres et ils sont propriétaires. Cest le 
résultat d'une lente évolution qui s'est accomplie au 
Moyen Age. La personne du paysan s'est peu à peu 

affranchie du servage, et sa tenure est devenue une véri- 
table propriété, grevée seulement de redevances et de 

services (1). 

I 

Condition personnelle des paysans. — Considérons 
d'abord le premier des caractères que nous venons 

(1) Voy. Henri Sée, Les classes rurales et le régime domanial en 
France au Moyen Age, Paris, Giard et Brière, 1901. 
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d'indiquer. Au xviu® siècle, le servage ne s'est con- 

servé que dans quelques régions, daas celles précisé- 
ment oíi il était le plus dense au Moyen Age : au nord- 
est et dans quelques conlrées du centre ; c'est en 
Franche-Cointé (réuuie seulement à ia fin du xvu' siècle) 

et en Lorraine (réunie au xviii' siècle) que se trouvent 
le plus grand nombre de serfs ; des groupes moius corn- 

pacls exislent en Berry, dans le PSlveniais, en Goni- 
brailles, dans ia Marche, en Auvergne. On ne sait pas 
exactement le notnbre des serfs qui existent en France, 

mais il est bien probable qu'il n'y en a pas plus d'un 
rnillion ; peut-être niôme cn chiíire est-il exagéré (1) 

D'ailleurs, ce sonl raoins des serfs (souniis à ia taille 
arbitraire, à Ia corvée à merci, au formariage, comme 
les serfs du Moyen Age) que des rnaimnoríables. A cet 
égard, on distingue Ia mainmorte personnelle et ia maiu- 
morte réelle, qui est prédominante dans Tesl de Ia France. 
Dans le preinier cas, les enfants, s'ils u'liabilent pas avec 
leurs parents, ne peuvent hériter d'aucuu de leurs bieus, 
mèmo niobiliers ; dans le secoud cas, le paysan u'est 
soumis à Ia mainmorte que pour les bieus luainmor- 
tables qu'il occupe ; tel est le cas notammenl des borde- 
lages du Nivernais. Eu Basse-Bretagne, le droit de que- 
vaise, qui subsiste dans quelques domaines ecclésias- 
tiques, ressemble à Ia mainmorte róeüo (2). — 11 est 
vrai que Ia mainmorte s'est mainteuue, en France, 
ju8qu'à Ia fin do TAncien régime ; les serfs du Mont-Jura 

(1) En Sàvoie, Ia majorité des paysans est souraise à Ia main- 
morte (Vermalk, Les classes rurales en Savoie au XVllI' siècle, 
1911). 

(2) Sur Ia quevaise, Yoy. H. Séí, Les classes rurales e»i Brelagne 
du XVI" siècle'á Ia Itévoluííon, pp. 12 et sqq., et I.éon Dcbbeuil, 
Les vicissituães du domaine congcable, 1916 (Coll. dés Doe. écono- 
miques de Ia RévolutionJ. 
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ne virent pas leur condition modifiée malgré Ia campagne 
de Voltaire. En 1779, Necker supprima Ia mainmorte 
dans le doinaine royal et, dans tout le royaume, le droit 

de suite; mais les soigneurs n'imitèrent pas Texemple 
qui leur était doané par le gouvernement; Ia mainmorle 

ne disparut qu'avec Ia Révolution (1). 
Mais Ia mainmorte n'est plus qu'un débris de Tancien 

servage. L'immense raajorité das paysans sont absolu- 

menl libres de leur personne. Cette libertó a une consé- 
quence juridique et une conséquence économique. La 
situalion juridique du paysan est vraiment satisfaisante : 
il peul se déplacer librement et s'élever à une condition 
supérieure, pénélrer dans les rangs de Ia bourgeoisie. 
Au point de vue économique, ia disparition du servage 

a eu pour eílet Tatténuation de Ia corvée ; le tenancier 
ne doit plus au seigneur que quelques jours par an, ou 
mème simplemeat une faible redevance pécuniaire. il 
n'est plus gêné que par les corvées exlraordinaires (sou- 
vent de date récente), que le seigneur exige pour le 
transport de maíériaux au château et au moulin ; les 

corvées de culture ont pratiquement disparu (2). 

11 

La réparlition de Ia propriété. — L'autre trait carac- 
téristique du régime agraire de Ia France, c'est que les 

(1) Cf. Chassin, VEglise et les derniers serfs. — Sur Ia main- 
morte, voy. priiicipalement: Paul Darmstaedtkb, Die Befreiung 
der Leibeigenen [Mainmortables) in Savoyen, der Schweiz und Lo- 
thringen, Strasbourg, 1897; Fmot, La mainmorte dans Vahbaye de 
Luxeuil (Nouvelle lievue historique du droit, an. 1880, pp. 217- 
289) et Les derniers mainmortahles.de Vabbaye de Cherlieu [ibid., 
an. 1881, pp. 243 et sqq.). 

(2) Voy. I. Loutchisky, Vétat des classes agricoles en France à Ia 
veille de Ia Révolution, Paris, 1911, pp. 27 et sqq. 
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paysans sont propriétaires d'une nolable partie du sol. 
Nous sommes donc amenés à éludier Ia réparlitiou de 

Ia propriété entre les diverses classes de Ia sociétó. 
Grâce principalement aux travaux de Loutchisky, nous 
possédons à cet égard quelques données précieuses, qu'il 
será possible de compléter peu à peu. Les documents 
les plus instruclifs à cet égard, ce sont les rôles de 

vinglièmes, qui contiennent sans doute des erreurs, si Ton 

considère restiination des revenus, mais qui donnent 
une description exacte des terres. Des renseignenients 
Irès intéressants nous sont fournis aussi par les terrieia 
et les papiers seigneuriaux. 

Par Tétude des rôles d'iinpôt8 et des cadastres, 
M. Loutchisky a pu établir que les classes privilégiées 
sont loin de posséder Ia plus grande portion du sol dela 
France. Considérons d'abord Ia noblesse : dans TArtois, 
elle possédait 29 ü/0 du territoire ; en Picardie, 33 0/0 ; 
en Bourgogrie, 35 0/0 ; dans le Limousin, 15 0/0 ; dans 
Ia Haute-Auvergne, 11 0/0 ; dans le Quercy, 15 0/0 ; 

le Dauphiné, 12 0/0 ; dans les Landes, 22 0/0 ; dans le 
Béarn, 20 0/0; dans le pays Toulousain, 28,7 0/0 ; dans 
le Roussillon, 32 0/0 ; dans l'Orléanais (pour 15 paroisses 
étudiées par M. Camille IJloch), 40 0/0. Dans Ia ifaute- 
Bretagne et en Nornaandie, et, d'une façon générale 
dans rOuest de Ia France; Ia propriété noble semble 
beaucoup plus étendue qu'ailleurs (1). 

Le clergó possède intiniment inoins de terre. Si, dans 

rArtois, lapropriétéecclésiastiquecomprend 1/3 oul/4du 

(1) I. Loutchisky, pp. 42-43; Camille Bloch, La repartition de Ia 
propriété foncière à Ia veille de Ia Ilévolution dans quelques paroisses 
de Ia généralité d'Orléans, dans les Etudes d'histoire économiqtte de 
Ia France. Paris, 1900, pp. 81 et sqq.; 11. Sée, Les classes rurales 
de Ia Bretagne du XVI'siècleà Ia Révoliition, pp. 62 et sqq. 
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territoire, dans Ia région deLaon, prèsde 29 0/0, en Picar- 
die, 10 O/O/plus on avance vers TOucst ou vers le Midi, et 
plus ia proportion devient faible. En Bourgogne, elle 
s'abaisse à M et 15 0/0, dans le Herry,à 15 0/0, en Tou- 
raine, à 10 0/0; en Auvergnc, elle n'est plus que de 
3,5 O/O ; en Bas-Limousin et en Quercy, de 2 0/0 ; dans le 
Sud-Ouost de Ia Franco, elle est plus faible encore (Béarn, 

1,5 0/0; Landes, 1 0/0), ne s'élevant un peu que dans le 
paysloulousain (3,9 0/Ü) et en Rousillon (2,5 0/0)(l). Dans 
larégion de Rennes, elle est três faible aussi (3,41 0/0) (2). 
On peut donc se rallier à Topinion de M. Lecarpen- 
lier (3), qui attribue à Ia propriété ecclésiastique 6 0/0 
du territoire ; cbiffre tout approximatif, naturellement, 
mais qui ne laisse pas d'être vraisemblable. l^a bour- 
geoisie possède aussi une part assez notable de Ia pro- 
priété foncière, surtout dans les environs des villes, et 
plus ou moins, suivant les régions. 

Remarquons, d'ailleurs, qu'une grande partie des 
biens uobles consiste en bois et en forêts, et que Ia plu- 

part des propriótés nobles et ecclésiastiques, même les 
plus importantes, sont tout à fait raorcelées et épar- 
pillées (4), três rarement d'un seul tenant, ce qui 

(1) Loutgiiisky, Quelques remarques sur Ia vente des hiens natio- 
naux, Paris, 1913, pp 20-21. 

(2) A. Uebillon, La situation économique du clergé à Ia veille de 
Ia Révolution dans les districts de Rennes, Vitré et Fougères (Coll. 
des Docuineuts Econoniiques" de Ia Uévolulion), 1913, Introd., 
pp. Lvi et sqq. — Ce sont les dimes qui constituent le principal 
revenu du clergé. 

(3) La vente des biens ecclésiastiques pendant Ia Révolution. — 
Le cliilTre de 12 0/0 doniié par Loutcliisky (Quelques remarques 
sur Ia vevtè des biens nationaux) parait trop élevé. 

(4) Loutchisky, Vetat des classes agricoles, pp. 45 et sqq.; Quel- 
ques remarques siir Ia vente des biens nationaux \ A. Rebillon, 
op. cit ; Ch. PoaÉE, La vente des biens nationaux dans le district 
de Sens CColl. des docum. économiques de Ia Révolution). 

Sáe 2 
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rend impossible toute grande exploitation agricole. 
11 est clair que tous les privilégiés réunis (clergé, no- 

blesse, bourgeoisie) possèdent à peine Ia moitié du sol. 
L'autre moilié appartient bien aux paysans. Coinment 

donc certains historiens, comme Kovalewsky (1), ont-ils 
pu dénier toute propriété aux paysans? Cest que Ia pro- 

priété paysanne n'était pas purement autonome ; elle 
élait grevée de droits seigneuriaux. Les seigneurs, en 
apparence, détenaient toute Ia terre. Mais, en réalité, il 
faut distinguerles mouvances, sur lesquelles ilsexerçaient 
leur autorité seigneuriale, et le dnmaine proche, qui 
constituait leur véritable propriété, mais qui souvent leur 
rapportait moins que leurs droits seigneuriaux. Cette 
organisation de Ia propriété noble est d'ailleurs fort an- 
cienne ; elle s'est conservée telle qu'elle existait au Moyen 
Age. 

Les paysans possèdent donc une notable partie du 
territüire, mais dont Ia superíicie varie beaucoup, d'une 
région à Tautre. Dans les provinces de TOnest, en Bre- 
tagne, en Normandie, dans le Poitou, on peut Tévaluer 
à 1/3 seulement ; dans le Nord (Picardie, Artois) à 
un tiers; et de niême, dans TOrléanais et en Bourgogne; 
dans lê centre (Limousin, Quercy, Auvergne), et dans 
le Midi (Languedoc, Roussillon, Guyenne, Provence, 
Béarn), à 50 0/0; en Daupbiné, aux 2/5. La mêmeiné- 
galité se marque de paroisse à paroisse (2). Les causes de 
ce phénomène sontdifficilesàdéterminer; dans certaines 

régions, les seigneurs ont pu chercher à exproprier les 
paysans, à transformer les tenures en fermes ; Ia propriété 

paysanne s'est peut-être maintenue le plus fortement dans 
les pays oü le servage a persislé plus longtenips, tandis 

(1) La France économique à ta.veille de Ia Révolãtion. 
(2) LoDTcnisKY, L'état des classes agricoles, pp. 15. el sqq. 
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qu'ailleurs les paysans propriétaires se sont élevés plus 
facileineiit à une classe supérieure. 

Dans Ia seconde moitié du xviu' siècle, Ja propriété 

paysanne, loin de diminuer, seiiible s'être accrue assez 
sensiblement. Cest ainsi que, dans Ia gónéralité de Sois- 

sons, les paysans ontacquis quatrefois plus de terrequ'ils 
n'en ont perdu, et que, dans le Liniousin, de 1779 à 
1791, leur gain a été de 4.000 arpenls ; ailleurs, Taug- 

mentation est moindre, mais nuile part, seinble-t-il, elle 
n'est insigniíiante. 

Mais, coinaie les paysans constituent environ 90 0/0 
du noinbre des propriétaires, leurs propriétós sont sou- 
vent três petites ; si, dans le Liuiousin, elles sont plus 

étendues qu'aiUeurs, Ia terre est aussi inoíris fertile(l). 
On peut douc conclure quo le inorceilement de Ia pro- 
priété paysanne est três grand, et n'a nullement dimi- 

nué au xvm" siècle. 
On cotnprend alors que ce soit Ia propriét^ qui cons- 

tituo les diverses classes de paysans. La plupart d'entre 
eux ne possèdentpasassez de terre pour envivre. S'ils ont 
quelques avances, ils deviennent fermiers ou métayers ; 
les nioins fortunés s'engagent cornine journaliers ou 

domestiques. Certains propriétaires joignent à Ia culture 
un autre niétier, sont marchands, meuniers, aubergistes 
ou artisaus (maçons, charpentiers, tailleurs, tisserands); 
dans lespays oüles paysans détiennent une notable partie 
du sol, les artisans ne forment qu'une portion mininie de 

Ia population rurale ; dans les autres, ils constituent une 
classe plus nombreuse. Les paysans, qui peuvent vivre 

exclusivement de Ia culture de leurs terres, constituent 

(1) Loütchisky, La propriété paysanne en Franca à Ia veille de 
Ia Róvolution, principalement dans le Liniousin, Paris, 1912 ; cf. 
C. Bloch, op. cit., pour FOrléanais. 
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une sorte d'aristocratie paysanne, Ia classe des labou- 
reurs, qui 8'ólève assez rapidement; ce sont eux surtout 
qui arrondissent leurs terres, qui tirent parti des afléage- 
ments, des défrichements de terres incultes, et qui, à 
Tépoque de Ia Révolution, proliteront de Ia vente des 
biens nationaux. » 

D'ailleurs, nulle part en France, excepté dans le Nord 
oü se développe le système des grandes ferines et oü les 
paysans sont plus démunis de propriété, on ne trouve 
une classe nombreuse de travailleurs agricoles, comme 
en Angleterre. Et c'est encore un trait caractéristique 
du régiine agraire de Ia France. 

Si i'on se rappelle aussi à quel point Ia propriété des 
classes privilégiées est morcelóe et éparpillée, on com- 
prend que les grandes exploitations agricoles soient im- 
possibles en France. En fait, três peu de propriélaires 
iiobles exploitent eux-mêmes leurs terres. Dans le Bas- 
Liinousin, sur 112 propriétaires nobles (possédant 

40.000 arpents), 13 seulement cultivent, à Taide de do- 
niestiques, 1.150 arpents, soit 3 0/0; dans le Berry, 

moins de "2 0/0 des terres nobles sont exploitées direc- 
tement; en Quercy, 4 0/0; en Picardie et en Artois, 3 0/0. 
Pour Ia bourgeoisie, le fait est encore plus frappant ; 
souvent, Texploitalion directe ne comprend môme pas 

1 0/0 de ses propriétés. D'ailleurs, Ia majeure partie dea 
propriétaires privilégiés n'habitent leurs terres que pen- 

dant Tété. Les terres de Ia réserve elles-mêmes sont le 

plus souvent données en location, et de plus en plus. 
Cest que Ia location est bien plus fructueuse que le 
faire-valoir direct; on ne trouve que peu dejournaliers, 

et les douiestiques coútent cher(l).Il faut considérer 

(1) Loütchiskt, Vétat des classes agricoles, pp. 56 et sqq.; cf. H. 
Séí, op. cit., pp. 23 et sqq. 
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aussi qu'il n'y a en France que des marchés locaux, que 
les produits agricoles ne donnent pas lieu à un grand 
commerce international, et enfin que les capitaux ne 
vont pas à l'agriculture en un pays oú Tindustrie elle- 

inème n'en trouve guère à sa disposition (1). 
Ainsi, pas de grande exploitation agricole. Pas d'en- 

trepreneurs de cullure, pas de farmers comme en An- 
gleterre. En France, les fermiers gènéraux sont des in- 
tendants, des régisseurs, qui perçoivent aussi les droits 
seigneuriaux. 

III 

Mode de location des terres. — Aussi Tiramense ma- 
jorité des terres est-elle louée à des fermiers ou à des 
métayers. Rien de variable comme l'étendue des fermes ; 
il en est d'une soixantaine d'arpents ; d'autres n'en oc- 
cupent que quelques-uns. Parmi les fermiers, il en est 
dono d'aisés et il en est aussi de misérables. Le plus 
souvent, c'est tout un corps de ferme qui est donné en 
location. Mais on loue de petites pièces de terre, des clo- 
series, qui souvent appartiennent à d'autres paysans. 

Le bail à moitié fruits ou mètayage semble le mode 
de location le plus répandu en France au xvm® siècle. 
On se Texplique aisément si Ton considère que les 
paysans ont peu d'avance8 et rarement de cheptel. Cest 
aussi dans les provinces les plus pauvres que le mè- 
tayage est le plus répandu. En Bretagne et en Lorraine, 
il aíTecte environ Ia moitié des terres louées; il est abso- 
lument prédominant dans le Centre et dans le Midi. Le 
mótayer est grevé de lourdes charges, puisqu'il lui faut 

(1; Lodtghisky, op. cit., pp. 62 etsqq. 
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donnerla moitiéde Ia récolte, quelqaefois rnôme davan- 

tage, dans le bail à dèlroit, tel qu'il est usité en flaute- 
Bretagne, et dans lequel à Ia redevance en nature se 
surajoute une redevance en argent. I^a situation des mé- 
tayers parait avoir été, en general, assez misérable, et 

Ia description d'Arthur Young semble correspondre à Ia 

réalité (1). 

La situation des fermiers est meilleure, dans une cer- 
taine mesure. Leur bail, conclu pour 3, G et le plus sou- 
vent 9 ans, fixe Ia somme d'argent qu'ils doivent 

donner, y ajoute fréquemment des redevances en na- 

ture, des corvées de charrois et même de labours, 1'obli- 
gation d'acquitter Ia moitií des impositions royales, dé- 
termine Ia nature des cultures. Le fermage est prédomi- 
nant dans le nord.de Ia France. Cest aussi dans le Nord 

que se trouvent les plus grossos fermes et, que dans Ia 
seconde moitié du xvm" siècle, on opère Ia réunion des 
fermes. Cette réunion eut peut-être pour cause Ia hausse 

des prix du blé, qui profitait aux grands cultivateurs et 

leur fournissait des capitaux importants. II y eut là une 
concentration agricole analogue à Ia concentration in- 
dustrielle. Cette réunion eut pour conséquence d'óvincer 

un assez grand nombre de fermiers, les moins fortunés, 
et d'accroítre Tantagonisme entre les riches cultivateurs 

et les pauvres. Le phénomène se produit surtout dans 
TArtois, en Picardie, dans le pays de Bray et le Vexin, 

dans les environs de Paris, en Beauce, dans le Perche. 
Les propriétaires privilégiés, par les réunions des fermes, 
augraentaient leurs revenus d'une façon três sensible, 

(1) Loütchisky, pp. 74 et sqq; H. SÉE,op. cit., pp. 241 et sqq.; 
Rebillon, op. cit., Introduction ; Saüzet, Le métayage en Limousin, 
1897; Ch. Guyot, Le métayage en Lorraine avant 1789, 1889; 
SioN, Les paysans de Ia Normandie orientale, pp. 271 et sqq. 
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mais Ia classe des fermiers, dans son ensemble, souffrit 
de cette transformation. 

Ce qui aggrava encore Ia condition des ferrniers au 
xviii® siècle, ce fut Ia hausse du prix des fermes, hausse 
três rapide et três élevée; elle était légitimée, dans une 

certaine mesure, par Ia hausse des prix; mais, tandis que 
celle-ci était de 40 à 50 0/0, les fermages souvent s'éle- 
vèrent de 100 0/0. Les défrichements, Ia productivité 
plus grande de Ia terre servirent de prétexte à ce phéno- 
mène. Mais, en réalité, les propriétaires cherchèrent sur- 
tout à accroitre leurs revenus et profitèrent de Tabon- 
dance de Toflre, de Ia coacurrence de nombreux paysans 
qui sollicitaient des fermes (1). 

Dans certaines régions, on trouve des modes de loca- 
tion particuliers. Tel, en Basse-Bretagne, le domaine con- 
géable (2). Le donianier est, à lafois, propriétaire et fer- 
mier. Le seigneur foncier est propriétaire du fonds, mais 
le domanier est propriétaire des édifices et superfices. 
Cependant, il est à Ia merci du foncier, qui peut le con- 
gédier, à moins qu'il n'en ait reçu Tassurance de pou- 
voir garder Ia tenure sans ôtre troublé pendant un es- 

pace de temps généralement fixé à 9 ans ; cette assurance 

(1) H. Sée, op. cit.; ZoLLA, Les variations du 7-evenu et du prix 
des terres aux XVII' et XVIW siècles {Annales de ÍEcole des sciences 
politiques, an. 1893) ; Sio.\, op. cit., pp. 271 et sqq. ; A. de Ga- 
LONNE, La vie agricole sous l'Ancien Regime dans le Nord de Ia 
France, 3° édit., 1920 (Méni. de Ia Soe. des Aiitiquaires de Picar- 
die), pp. 172 et sqq. 
, (2) Voy. L. Dubreuil, Les vicissitudes du domaine congéable pen- 
dant Ia Révolution (Coll. des Doe. économiques de Ia Révolution), 
2 vol., 1916; et Une tenure breíonne, le domaine congéable {La Ré- 
volution française, 1910, t. LVIIÍ et LIX); H. Sée, op. cit., pp. 241 
et sqq., et VAdministration de deux seigneuries de Basse-Bretagne 
{Annales de Bretagne, t. XIX, 1909); C. Vallaujc, La Basse-Bre- 
tagne, 190C (thèse de doctorat). ^ 
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c'est Ia baillée, pour laquelle le tenaiicier doit une com- 
mission, qui s'ajoute aux rentes convenancières. On 
n'use pas fréquemment du droit de congéineni, mais, 
quand on l'exerce, c'est un desastre pour le colon, car 

le remboursemeut des « droits róparatoires » s'opèrt> 

dans des conditions Fort onéreuses. 
La rente convenancière est, d'ailleurs, plus élevéeque 

Ia rente des autres tenures ; les colons sont soumis aussi 
à un droit de champart sur les terres froides, à des cor- 
vées (converties le plus souvent en redevance pécu- 
niaire), à Ia juridiction seigneuriale, aux banalilés, à 

Tobligation de rendre aveu. Parmi les usements qui 
fixent le domaine congéable, il en est de particulière- 
ment rigoureux, comme ruseraertt de Rohan, d'après 

lequel, si le tenaacier nieurt saris enfants, Ia tenure rc- 
vient au foncier. 

Dans Ia dernière inoitié ou plutôt le dernier tiers du 
ivui® siècle, le régime du domaine congéable s'aggrava 
sensiblement; les congéments devinrent plus nombreux, 
on renouvela fréquemment les bailléeb pour accroitre les 

rentes et les commissions ; les fonciers disposèrent d'une 
façon plus rigoureuse des arbres des tenues et leurs 

agents étendirent leurs pratiques abusivas et leurs 
fraudes, au moment môme oü, partout en France, le 
prix des fermages s'élevait et oú le régime seigneurial 
devenait plus dur. 

Dans les vignes du pays nantais, nous avons affaire à 
une forme de tenure originale, le complant; le complan- 
teur .est propriétaire, non de Ia terre, mais du plant de 
vigne, et, si celui-ci disparait, Ia tenure revient au pro- 
priétaire (1). En Picardie, on trouve le droit de marché, 

(1) Roger GraiNd, La tenure de complant depuis les origines jus- 
qu'à nos jours. Paris, 1917. 
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d'après lequel les fermiers se considèrent comme loca- 
taires perpetueis. Dans certaines parties du Midi, en 

Languedoc, en Provence, les locatairies perpétuelles as- 
surent aux tenaiiciers une sorte d'usufruit à perpétuité, 
qui laisse subsister le droit du propriétaire foncier (1), 

IV 

Le regime seigneurial (2). — La tenure du paysan 
n'est jamais une pleine propriété, une propriété auto- 
nome. On peut méine dire qu'il n'existe aucune propriété 

vraiment autonorne, car des liens de vassalité enserrent 
toutes les terras nubles, souniises à une véritable hiérar- 
chie, et des redevances sont perçues mênie sur les vas- 

saux nobles. 
La dépendance seigneuriale se manifeste par robliga- 

tion de rendre aveu et par des redevances. 

Vaveu ou recowiaissance est exigé du tenancier à 

chaque mutation. En outre, les vassaux sont tenus, tous 
les 10, 20 ou 30 ans, à participer à Taveu général; cha- 
cun décrit sa tenure et les charges qui pèsent sur elle : 
c'est une obligation fort onéreuse et souvent vexatoire. 

Quant aux redevances, elles sont moins lourdes 
qu'elles ne Télaient au Moyen Age ; il y a certainement 
atténuation du régime. Les redevances personnelles se 

(1) Sur tout ce qui prícède, voy. encore KaréiEv, Les paysans 
et Ia question paysanne en France dans le dernier quart du XVIII' 
siècle, trad. fr., 1899 ; M. Mahion, Etat des classes rurales dans Ia 
généralilé de Bordiaux (extr. de Ia Revue des Etudes hisloriques, 
1902); M. Kovalewbky, La France économique à Ia veüle de Ia Re- 
volution, trad. fr., 1909. 

(2) Le régime seigneurial peut être étudié surtout au moyen 
des papiers seigneuriauí (aveux, terriers, livres de comptes, cor- 
respondance d'affaires), qui se trouvent daiis Ia série E des Ar- 
chives départementales. 



2 6 PART. I.   LES TYPES DE ItEGlME AGRÁIKE E?i EUROPE 

sont presque toutes iransformées on redevances réelles, 
et Ia taille a presque entièrement disparu. Cependant il 
subsiste des traces de ces redevances, comme les droits 
de chéant et levant, le fumage, en Breiagne, le droit de 
résidence ou rnénage dans d'autres régions. 

Les corvées se sont transforntiées le plus souvent en 
redevances pécuniaires, ou bien ne reprósentent plus 

que quelques journées de travail par an. Dans Ia Haute- 
Marche, les paysans disent que certains d'entre eux doi- 
vent une corvée par semaine, mais c'est un fait tout 
exceptionnel. 

Les redevances qui se sont le mieux maintenues sont 
celles qui portent sur Ia terre et sont perçues en argent 
ou en nature {rentes ou cens). Elles sont souvent d'une 

fixité remarquable depuis plusieurs siècles. Aussi les 
rentes en argent sont-elles souvent insigniliantes, à cause 
de Ia diminution de Ia valeur de Targent; c'esl, en bien 
des cas, une reJevance mininie de quelques sous. Quant 
aux rentes en nature, elles constituent une charge aussi 

lourde qu'au xvi" siòcle. La redevance Ia plus lourde, 
c'e8t le champart, qui prélève une part de Ia récolle (une 

gerbesurdO, sur 12, sur 10, quelquefois même sur 8 ou 
sur 6). Elle est gênanté aussi par Ia façon dont on Ia 

perçoit : le paysan ne peut enlever sa récolte, tant que 
Tagent seigueurial n'est pas venu compler le champart. 
Le champart est assez rare, mais il est répandu dans 
certaines régions comme le Gâtinais. 

Les droits qui se sont maintenus aussi, ce sont les 
droits de mutation et de succession. En Bretagne, le ra- 
chai impose à Théritier Tabandon d'une année de re- 
venu ; dans le BorJelais Xacapte équivaut au double de 

Ia rente annuelle, mais se réduit souvent en pratique à 
Ia rente d'une année (le tenancier payant double rente. 
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i'année oü elle est perçue). Les lods et venies équivalent 
au huitième du prix de Ia vente, en Bretagne et dans le 
Bordelais, mais, dans Ia plupart des autres régions, ne 
s'élèvent qu'au dixièine ou au douzième. Les droits ca- 
suels comptent donc pour une forte part dans les reve- 

nus seigneuriaux. 

Les hanalités du moulin, du four et du pressoir se 
sont maintenues aussi. I^e droil de mouture est d'envi- 
ron un seizième, mais dans Ia pratique les meuniers 
prennent beaucoup plus. Cest, d'ailieurs, une obliga- 
tion génante de se servir d'un moulin délerminé. Les 
hanalités provoquent donc des plaintes unanimes. 

Quant aux péages, aux droits de marchés et de foires, 
ils ralentissent les transactions comnierciales, et en- 
travent Ia vente des denrées agricoles.'Le pouvoir royal 
a bien tenté d'aboIir les péages, ou du moins de les atté- 
nuer et réglementer, mais en général il n'y a guère 

réussi, si ce n'est en Auvergne. 

De tons les monopoles seigneuriaux, c'est le droit de 
chasse qui semble le plus odieux, qui provoque les plus 
vives doléances, même dans les régions oü le régime 
seigneurial parait três atténué (1). 

Si on veut apprécier toute Ia rigueur du régime, il 
fant tenir compte aussi de Ia persistance de Ia justice 
seigneuriale. Si Ia conipétence criminelle est fortement 
atteinte, Ia compétence « féodale » s'est maintenue inté- 
gralement. Le seigneur peut être juge et partie dans les 

procès relatifs aux droits qu'il exerce sur ses tenanciers; 
Ia justice lui permet donc de les maintenir et même de 
les étendre abusivement; elle est Tagent indispensable 

(1) Comme rOrléanais, Ia Ghampagne, le Gotentin, l'Ar- 
tois. 
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de Ia justice seigneuriale, et c'esl visible surlout en Bre- 
tagne, ou fief et justice se confondent (1). 

Aux charges du régime seigneurial il faut joindre 
Ia diine qui, assez souvent d'ailieurs, est devenue Ia 
propriétó d'uu seigneur laíque [dime inféodée). La 
dime, qui conslitue Ia pius forte part des revenus du 
clergé, prélève souvent une portion importante de Ia 
récolte, qui varie le plus souveiit entre undixième etun 
treizième. Elle porte non seulement sur les grains 
{grasses dírnes), mais sur le lin, le chanvre, les fèves, les 
fruits {menues dimes), sur les agneaux, Ia laine, les co- 
chons {dlmes de carnage) ; on conteste souvent, 
d'aillaurs, Ia légitimité de ces menues dimes, et on se 
plaint que Ia redevance soit perçue à Ia fois sur les 
agneaux et sur Ia laine. On dénonce aussi le mode de 
perception et Ton se plaint de voir les grains dimés sur 
pied, ce qui prive les paysans de Ia paille dont ils ont abso- 
lument besoin. — La dime enlève au paysan une plus 
forte part de son revenu que toutes les rentes seigneu- 
riales réunies : dans le Bordelais, Ia dime prélève 14 0/0 
du revenu, les rentes seigneuriales, \ 1 0/0, les impòts 

royaux, 36 0/0. Dans le Cotentin, les fermes.des dimes 
équivalent, à peu près, à Ia somme totale des imposi- 
tions (2). Et Ia dime est d'autant plus odieuse aux 
paysans qu'elle a été « détournée de son institution 
primitive », qu'elle ne sert plus que d'une façon insuffi- 
sante au service du culte et à Tentretien des prêtres, qui 

(1) Cf. André Giffard, La justice seigneuriale en Bretagne, Paris, 
1900. 

(2) Et Ia dime impose aux habitants une somme plus élevée 
que celle que représ*ente Ia ferme, car il faut tenir compte du 
bénéfice du fermier ; voy. Bridhky, Cahiers de doléances des pa- 
roissesdu Cotentin (Goll. des Doe. Economiques de Ia Révolution). 
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ne fouchent qu'à peine un tiers de son produit et sont 
môme réduils à X&portion congrue (1). 

11 faut bien noter que le régime seigneurial n'a pas eu 
partout ia mème intensité, qu'il est plus ou moiusiourd 

suivant les régions ; nous n'avons guère, d'ailleurs, àcet 
égard que les índices que peuvent nous fournir les 
cahiers de paroisses. 11 semble que nulle part le régime 
ii'ait étó aussi rigoureux, rexploitation si âpre qu'en 
Bretagne, En Lorraine, et surtout dans révêchó de 
]\letz, lespaysans seplaignent três vivement des charges 
que leur impose le régime seigneurial. En Auvergne, 
dans le pays d'Autun, dans Ia généralité de Bordeaux, 

Tautorité seigneuriale semble assez fortement constituée. 
Dans Je JMaine, en Norniandie, en Ghampagne, les 
charges seigneuriales sont moins lourdes que les im- 

pôts, qui apparaissent toujours au premier plan des do- 
léances paysannes. Dans l'Orléanais, en Angoumois, 
dans Ia Flandre maritime, le régime semble encore 
plus atténué. 

Pourquoi cette différence dMntensité? A cet égard, 
on ne peut formuler que des hypothèses. Peut-ôtre le 
régime seigneurial 8*est-il maintenu plus fortement dans 

les pays dont TactiAnté économique s'était le moins dé- 
veloppée, dans ceux qui continuaient à vivre dans un 
certain isolement, et oü lesgentilhommes campagnards, 
moins surveillés par Tautorité royale, ont pu exercer 
plus longtemps leur autorité tyrannique (tel est le cas 
des montagnesdu Centrej; et aussi dans les régions oü, 
comme en Bretagne, le maintien des Etats a donné aux 
privilégiés des moyens d'action quMls ne possédaient 

(1) Voy. Henri Marion, La dime ecclésiastique en France au 
XVIll' siécle et sa suppression, Bordeaux, 1893; cf. Rebillon, op. cit. 
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pius dans d'autres provinces. Peut-être aussi y a-t-il une 
relation assez étroite entre Tétendue de Ia propriété 
noble et Ia rigueurdu régime (1). 

II semble, au premiar abord, que les charges du ré- 
gime seigneurial doivent êtremoins lourdes que Ia fisca- 
litó royale. Mais, pour apprécier Ia portée du régime 
seigneurial, il faut tenir coinpte, non seulement des re- 
devances elles-niêmes, mais encore des abus et vexa- 
tions auxquels ellesdonnent lieu (2). 

Sans doute, les violences caractérisées de Ia part du 

seigneur et de ses agents sont moins fréquentes au 
xviu® siècle qu'au xvii®. Mais on voit persister tout un 
ensemble de pratiques abusives. Les banalités ne sont si 
insupportables qu'à cause des exactions des meuniers, 
qui exigent plus du seizième de Ia mouture, mèlent Ia 
chaux et le sable à Ia farine, trompent sur le poids. Les 
corvées exiraordinaires (transport de matériaux pour les 
réparations de châteaux et de moulins) se sont déve- 
loppées aux xvii° et xviu® siècles. Pour ia reddition des 
aveux et les « réformations de fiefs » on exige des 
sommes indues et les « impunissements » sont. fré- 

quents. 
Ce qui accroit surtout Ia lourdeur des rentes, c'est Ia 

façon dont elles sont perçues. La « solidarité des 
rentes » oblige les tenanciers à payer Ia quote-part des 
insolvables. Des aniendes sont exigées pour tout retard 
dans le paiement, et Tagent du seigneur s'arrange sou- 

(1) Cf. H. Sék, La portée du régime seigneurial en France au 
XVIU^ siècle {Revue dliistoire moderne et contemporaine, an. 1908). 

(2) Voy. les diverses publications des caliiers de paroisses, 
en 1789 (principalement dans Ia Coll. des Documeiits économi- 
ques de Ia líévolution) et Sagnac et Cahon, Les Comitês des droits 
féodaux et de législation etVahotition du régime seigneurial (même 
collection), 1906. 
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vent pour ne pas recevoir Ia rente au jour fixé. On 
laisse aussi les renles « s'arrérager » pendant 15, 20, 
29 ans, puis on en exige le paiement en bloc, ce qui est 
souvent une occasion de fraudes. — Les abus les plus 

fréquents se manifestentdans Ia perception des renles 
en nature. Y a-t-il retard dans leur livraison : oa les 
acquitte en argent, à Vappréci, au prix du marché. Or, 
souvent les apprécis sont fixés d'une façon arbitraire : 
on prend le prix du marché au moment ou les grains se 
vendentle plus cher. Les grains sont-ils acquittés en na- 
ture ; fréquemment, le seigneur refuse ceux qui lui sont 
apportés, sous prétexle qu'ils ne sont pas de bonne qua- 

lité ; ou encore on ne retient que le plus beau grain et on 
exige des grains que le paj'san ne récolte pas. Les te- 
nanciers ont aussi à souíTrir des fraudes sur lesmes?/reí, 
qui sont extrêmement variables d'une locaiité àTautre ; 
on exige des mesures inusitées autrefois ou bienles me- 
sures exislantes sont creusées ou élargies. 

lei se pose une question três interessante : y a-t-il eu 
aggravation des charges seigneuriales à Ia íin de TAn- 
cien Régime? Y a-t-il eu « réaction féodale » ? Sans 

doute, cette réaction ne se manifeste pas par Ia créatioQ 
de dioits nouveaux, mais bien par Télevation arbitraire 
de droits déjà existants et par le rétablissement de droits 
tombés en désuétude. On a vu, en effet, se produire une 

sorte de décadence du régime seigneurial, qu'il faut attri- 
buer principalement à Ia négligence des agents. La réac- 
tion a donc surtout consisté à enrayer cette décadence, à 
reslaurer l'ancien état de cboses, et Ton s'explique alors 

que Ia réaction apparaisse moins netternent dans les con- 
trées oü,comme en Bretagne, le régime seigneurial s'était 
maintenu plus fortement. Dans Ia seconde moitié du 

xvm® siècle, on procéda souvent à Ia réfection des ter- 
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riers, onéreuse pour les vassaux, qui se plaignaient de 
Tactivité vexatoire et des exactions des commissaires à 
terriers. On multiplia aussi toutes les pratiques abu- 
sives que nous avons notées plus haut. 

On s'explique aisément Ia raison détenninante decette 
réaction, si I'on songe que les seigneurs, ayant de plus 
en plus besoin d'argent, s'efforcent, pour se procurerdes 

ressources, de tirer tout ce quMls peuvent de leurs droits 
sftigneuriaux, comme de leur domaine proche. L'étude 
des comptes seigneuriaux prouve que les revenus des 
seigneurs se sont notablement accrusdepuis 1770 (1). 

Voilà aussi Ia raison pour laquelle les seigneurs 
s'efforcent de meltre en valeur les parties encore impro- 
ductives de leur propriété, portent attointe aux droits 

d'usage de^ paysans, tentent de leur eniever Ia jouis- 
sance des bois, landes et terres vagues, dont ils out be- 
soin pour raíTouage, pour Tengrais de leurs terres, pour 
Ia pâture de leur bétail. Qu'il s'agisse de commims, 

dépendant directement du fief, comme en Bretagne, ou 
de véritables biens communaux, comme dans TEst ou 
dans les paj's de montagnes, ce sont partout des entre- 
prises, des tentatives d'usurpation analogues. 

Ces agissements des seigneurs sont déterminés par 
des raisons d'ordre économique. — S'agit-il de bois. Au 
Moyen Age, comme ils ne pouvaient guère ôtre exploités, 
le seigneur, moyennant des redevances, en accordait 
Tusage aux paysans. Mais voici que le combustible de- 
vient plus rare et plus cher, au moment môme ou le 
progrès des voies de cómmunication en permet Ia vente 
et une exploitation lucrative, Les seigneurs, comme le 

(1) Voy. H. SÉB, VadminiUraÜon de deux seigneuries de Basse- 
Bretagne ; Toulgouet et Le Treff (Annales de Bretagne, 1904). 
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pouvoir royal, s'efi'orcent de conserver les bois, de ies 
défendre contre les dégâls des usagers. . 

S'agil-il de landes et de terres vagues. Pendant long- 
temps, comnie on ne songeait pas à les meltreen valeur, 
on en laissait Tusage aux liabilanls. Au xviii® siècle, 

grãce aux progrès de Ia cultura el surtout à Ia hausse 
des prix, on voit qiron peut en tirer parti, les défricher, 

conslitucr de nouvelles tenures par aíTéagenient. Con- 
formérnenl, d'ailleurs, aux idées des pliysiocrales, on se 
príoccupe d'accrüilre Ia quantité des terres arables, 
d'augnienler Ia produclion, el le gouvernenient lui- 
niéme encourage les défricbernents, le partage des coni- 

-niunaux : toute une législation se dessine en co sens (1). 

Pour restreindre les usages des liabitants, les sei- 
gneurs ont un nioyen lógal : conclure avec eux des 
Irailés de cantonneinent ou de triage, qui leur réservent 
les deux tiers pu le'tiors des terres vagues, et qui se rnul- 
tiplient après 1750. Mais souvent aussi ils procèdentpar 

usurpation brutale, usant nième de uianojuvres fraudu- 
leuses (2). Les terres, ainsi libéróes des usages, sont 
aíléagées par les seigneurs, nioyennant des «droits 

d'enlrée » et des redevances, au |)rolit des bourgeois et 
des paysans aisés, niaisau détiiment despauvres, qui ne 
peuvent se passer des usages, ce qui entraine souvent 
dans les canipagnes Ia fornlation de deux cainps lios- 
tiles. — Partout, on constate ces entreprises des sei- 
gneurs, mais elles ont une grande intensitésurlout dans 

les régions oü le régime seigneurial reste fort, conime 
en liretagne, dans les régions forestières, comnie Ia Lor- 

(1) Cf. (i. Bocrgin, Les commiinaiix et Ia Ucvoliilion français 
{Nouvelle reviie kistoriquc dii droit, 1908). 

(2) On en trouverade nombreux exemples dans Ia publication 
de Sagnac et Caron, citée plus liaut. 

Sée 3 
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raine, et dans les contrées montagneuses, comme Ia 
Haute-Auvergne ou le Dauphiné, oú les communaux 
sont nombreux (1). Toutes ces usurpations et tous ces 
abus sont d'ailleurs favorisés par les Parlements, dont 
les inembres étaient souvent des propriétaires nobles 
(c'estle cas notamment à Rennes età Grenoble) et profi- 
taient parfois de leur autorilé pour exploiter leurs su- 
jets et leurimposer des charges injustifiées (2). 

Ainsi, à lafm de rAncien régime, il y a eu véritable- 
meiit aggravatiou de rexploitation seigueuriale. Bien 
qu'U s'agit surtout du rétablissement de droits endésué- 
tude et de Texagération de pratiques abusives, les 
paysans étaient convaincus qu'ils étaient victimes de 
graves innovations et que jamais ils n'avaient été aussi 
durement \exploités; ainsi s'expliquent les revendica- 
tions véhémentes qu'il8 manifestent dans les cahiers de 
paroisses de 89 et dans les pélitions adressées au Co- 
mitê Féodal de Ia Constituante (3). 

Le regime seigneurial apparait donc gènant et vexa- 
toire. II entrave les progrès de Tagriculture, le dévelop- 
pement économique du pays ; il est vraiment condamné 

par les besoins nouveaux. 

(1) En Lorraine, le droit de troupeau à part du seigneur tend 
à diminuer Ia portion de pâtnrage laissée aux paysans. 

(2) Voy, sur ce qui précède Pierre Lefeuvre, Les communes en 
Bretagne à Ia fin de Vancien régime (Thèse de doctorat en droit), 
Rennes, 1905. 

(3) Sur Ia réaction seigneuriale, voy. M. Marion, Etats des 
classes rurales dans Ia généralité de Bordeaux, pp. 74 et sqq.; H. 
SÍE, Les classes rurales en Bretagne, pp. 198 et sqq.; M. Aulard 
{La Révolution française et le régime féodal, chap. i) déclare que 
rien ne prouve que le régime seigneurial se soit aggravé; mais 
il ne tient pas compte de toutes les pratiques que nous avons 
déerites. 

l 
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V 

La fiscalilé royale. — La fiscalité royale est aussiune 

■entrave pour le progrès de Ia production agricole,et, 
comme elle s'accroit beaucoup au xviii® siècle, elle con- 
tribua singulièrement à aggraver Ia condilion des 
paysans. 

Ce sout eux qui paient seuls Ia taille. Môme les nou- 
veaux impôts, capitalion et vingtièrnes, qui devaient 
peser sur les trois ordres, retombent presque entièrement 
sur le Tiers-Etat; mème en Brelagne et en Languedoc, 

cn dópit du regime de rabonnenient, Ia capitation et les 
vingtièrnes constituent une charge plus lourde encore 
que Ia taille. — 11 faut tenir compte aussidu syslème de 

répartition, três défeclueux, sujei à toute e^pèce d'injus- 
tices, ainsi que du mode de perception; les notables 
des paroisses, qui en sont chargés, se trouvent obligés 
de puyer Ia quote-part des défaillants. 

11 serait intéressant de délerminer Ia part du revenu 

prélevée par Timpôt; mais nous n'avons à cet égard que 

peu de données certaines. Pour le Bordelais, M. Marion 
fistinie que les impôts prélèvent 36 0/0 du revenu. Dans 
leLiniousin, oú Ia taille est tarifée, oü par conséquent 
on a des données plus certaines, rinipòt absorbe 1/3 du 
revenu dans les bonnes terres et 4/7 dans les mé- 

diocres. En Saintonge, le total des impôts équivaut au 
quart du prix de Ia ferme (1). 

Quoi (ju'il en soit, Ia craintedes im[)ôts paralysait tout 

(1) l.AFAHGE, L'agrkullure en Limousin et 1'administration de 
Turgot, Paris, 1902. — Cf. le mémoire de Turget, de 17G6 
(CEuvres, éd. Guillauniin, t. I, p. 542). 
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progrès agricole. Les paysans pensaient que toute àmé- 
lioration agricole amènerait raugmenlation de leur rôlc 

de taille. 
Notons encore que le franc-fief est une lourde charge, 

qui pèse sur les terras nobles possédées par des rotu- 
riers, puisqu'il enlève au propriétaire une année de re- 
venu tous les 20 ans el à chaque succession. Puis, ily a 
les preslations nouvelles, datant du xvm" siècle; Ia 
corvée des grands cliemins, au regime três lourd, à Ia 
répartition injusle, qui ne poi te que sur les paysans, bien 
qu'ils ne se servent qu'assez pau dos routes, et qui pro- 
voque parloul des plaintes unanimes ; le logament das 
gens de guerra et les cliarrois niilitaires; Ia milice, qui 

n'est pas en Süi un service três lourd, mais qui ne pèse 
que sur les paysans, et, en vertu de son régime 
d'exemptions, surlesmoins aisés d'entre eux (1). 

VI 

L!exploiiation agricole. — Un trait caractéristiqua de 
réconomie rurale au xviii® siècle, c'est Ia grande quan- 
tilé de terres incultes et de landes. L'étandue en est 
variable suivant les régions. En Bretagne, ellesoccupent 

environ les 2/5 de Ia superfície (plus ou moins suivant Ia 
nature du sol). Dans les paysde montagnes (Roussillon, 

régions alpestres), elles sont encore plus considérables. 
Au contraira, en Picardie, et surtout en Flandre, en 

Alsace, dans TIle-de-France, les terras cultivées Tem- 
portent de beaucoup sur les terres incultes. La long des 
forêts, dans Ias bassas vallées des fleuves, insuflisam- 

(1) Voy. Mareei Marion, Histoire financiire dc Ia France depiiU 
ms, t. 1, Paris, 1914. 
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inent dralnées, beaucoup de terres échappeut à Ia cul- 

ture (1). 
Goinnient s'exptiquer Ia grande quaiitité de terres 

inculles? lílles jouent un rôle considérable dans Téco- 

nomie rurale ; beaucoup de paysans, qui n*ont pas de 
pâlurage, envoient paitre leur bétail sur ces landes coin- 
munes, et se serveiit de leurs produils pour Ia litière de 
leurs aniinaux et surtout conmie engrais. — Pour défri- 

cher et mettre en valeur les landes, Ia plupart des culti- 
vateurs n'ont pas de ressources suffisantes çt manquent 
de main-d'ceuvre. Quant au dessèchenient des marais et 
à Ia régularisatlon des íleuves, ce sont de grands Iravaux, 
qui ne peuvent ètre enlrepris que par le gouvernement. 

Les procédés de culture, presque partout, sont três 
primitifs et les progrès sont três lents, excepté dans les 
régions les plus riclies et les plus fertiles. — Les bàti- 
ments d'exploitation sont mal aniénagés; c'eht ainsi 

qu'en Bretagne, on ne trouve pas de grange, le blé s'en- 
tasse dans les greniers, tandls que les fumiers s'amon- 
cellent dans Ia cour et les pourpris. L'altirail de culture 
est insuflisant; souvent, comme en I5retagne, il n'y a 

de bcEufs que dans les grandes exploitations. Les Instru- 
ments agricoles apparaissent encore três rudimentaires; 

bôches et cbarrues ont à peu près le même aspect qu'au 
Moyen Age. 

Dans Ia plupart des régions, Ia culture intensiva est 
inconnue. Le syslême de Ia jachère est usilé partout, 
excepté en Flandre, en Alsace, dans une partie de Ia 
Normandie (2). Même en IMcardie, Ia terre se repose 

(1) Voy. p. ei. SioN, Les pxtysans de Ia Normandie orientale, 
pp. 204 et sqq., en ce qui concerne les basses vallées de Ia 
Seine et de ses derniers aftluents. 

(2) Ibid, pp. 225 et sqq. 
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un an sur trois (1); en Bretagne, Ia terre est laissée en 
jachère un an sur deux, souvent mêrae deux ans sur 
trois, et certaines terres froides ne se labourent que tous 
les sept ou huit ans ou même tous les vingt ans ; il en 
est de mème dans les montagnes du Limousin. Cest 
qu'on ne comiait pas ralternance des cultures, et Ia 

prairie artificielle fait à peine son apparition. ' 
On apporte pen de sbin à Ia culture, par suite de Tes- 

prit de routine et aussi des faibles capitaux dont |dispo- 
sent les cultivateurs. Ainsi, on ne laboure pas assez pro- 

fondément Ia terre; les blés sont sarclés avec négligence, 
ce qui entralne Ia multiplication des mauvaises berbes ; 
les semaiiles se font trop tardivement, et Ton use de 
mauvaise semence (2). J)ans presque tous les pays, le 

vice capital de Tagriculture, c'est le manque de bon fu- 
mier; sur les côtes, on a le varech et le goémon, mais 
ailleurs, on n'use guère que de feuillage et de fougères 

qu'on laisse pourrir; peu de fumier de ferme, mal soigné 
d'ailleurs. 

Ainsi s'explique le faible rendement des cultures. II 

varie naturellement selon Ia qualité des terres ; mais, en 
général, 11 ne dépasse guère 5 ou 6 pour 1 en Bretagne; 
parfüis il est plus faible encore (en Boussillon, souvent 
3 à 4; en Limousin 3 à 4); en Flandre, par contré, il 

s'élève à 11 pour i. Ce qui contribue, d"ailleurs, à dimi- 
nuer le produit des récoltes et à en altérer Ia qualité, 
c'est le peu de soin qui est pris des grains, qu'on laisse 
souvent plusieurs mois entas avant de les baltre. 

Unautre fait caractéristique,c'e8trimportance relative 

(1) Demangeon, La plaine picarde, et de Calonnk, La vie agricolo 
dans le nord de Ia France sous Vancien regime. 

(2) On sème le blé tel qu'ii est récolté ; on se sert parfois de 
blé charançonné, commé en Angoumois (Lafarge, op. cit., p. 74). 
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des diverses cultures. Dans presque toute Ia France, le 
froment est presque considéré comme une culture de 
luxe, et c'est le seigle qui prédomine; le froment n'est 
prépondérant que dans certaines régions comme le Tou- 
Jousain, l'Angoumois, Ia zone côtière de Ia Bretagne. — 
Dans bien des contrées, les terres pauvres produisent 

surtout du blé noir, qui fournit aux paysans leur prin- 
cipale nourriture sous forme de galette ou de lourtous ; 
tel est le cas de Ia Bretagne et du Limousin (1). Dans 
le Centre et surtout dans le Midi, on cultive beaucoup le 

mais. Quant à l'orge et à Favolne, ce sont des produc- 
tions relativement secondaires. Le méteil ou mesléard 
(mélange de froment et de seigle, de froment ou de sei- 
gle et d'avoine), apparait assez souvént. Le chanvre et 
le lin sont des cultures plus répandues qu'aujourd'hui, 
par suite de Textension de Tindustrie domestique. Quant 
à Ia culture maraichère, on ne ia trouve guère que dans 
Ia banlieue des villes et dans quelques régions privilé- 

giées, comme Ia côte septentrionale de Ia Bretagne et Ia 
basse vallée de Ia Seine. La vigne tend à refluer vers les 
pays qui lui conviennent le mieux ; en Bretagne, on ne 
Ia trouve plus que dans le pays nantais, Ia presqu'ile de 

Rhuis et Ia vallée inférieure de Ia Vilaine. Dans Tlle-de- 
France, beaucoup de vignobles ont étó détruits à Ia fin 
du xvii' siècle, en Norniandie, au xviii®. D'ailleurs, le 

gouvernement, craignant que Ia vigne prenne Ia place 
des céréales, s'efrorce d'en restreindre Ia culture, comme 
le montre Tarrèt de 173i, qui interdit de faire aucune 
plantation nouvelle sans autorisation et déclare que les 
vignes non cullivées pendant deux ans ne pourront être 

(1) Turgot remarque (íEiTOm, t. I,p. 518) que « Ia plus grande 
partia du peuple limousin » n'a jamais mangé de pain de fro- 
ment ou de seigle. 
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rétablies sans permissionexpresse. La cultura delavigne 

semble assez prospère et rémunératrice; tel est le cas, 
par exemple, de TAngournois, dans Ia prernière partiedu 
xviu®siècle; il est vrai que, plus tard en cette province, 
Ia trop grande extension des vignes fut une cause de déca- 
dence pour cette culture. Dans le Bas-Languedoc, Ia cul- 
ture de Ia vigne fait de três grands progrès au xviii® 
siècle et surtout après 1750. Dans rOuest, on signale 
les progrès du pommier et du poirier, qui s'étendent en 
mème teinps que les herbages et, en Normandie le cidre 

devient si abondant qu'il remplace toute autre boisson 
surlatable despaysans.et qu'on en arrive à rexporter(l). 

Quant à Texploitation forestière, elle laisse beaucoup 
à désirer, et depuis longtemps. Les forôls normandes, en 
dépit de rordonnance de 1669, sont dans un état déplo- 
rable depuis Ia fin du xvii® siècle, ruinées par les usagers 
et par toute une population de sabotiers et de charbon- 
niers (2). En Bretagne, on constate les mèmes faits. 

Bientôt, forêts et bois ne peuvent plus suffire à Ia con- 
sommation, et c'est une grave préoccupation pour les 
conteniporains, d'autant plus que le développement des 
usines à feu contribue à dépeupler les forêts (3). 

L'élevage laisse beaucoup à désirer, môme dans les 
régions qui, comme Ia Bretagne, y semblent prédesti- 
nées par Ia nature même de leur sol. L'élevage de Tes- 
pèce bovine presque partout est laissé au liasard ; on 
vend le bétail trop jeune, avant qu'il ait eu le temps de 

(1) Voy. SiON, op. cit., p. 248. — Sur Ia culture de Ia vigne, 
voy. SoRRE, Etude critique des sources de Vhistoire de Ia viticulture 
et du commerce des vins et eaux-de-vie du Bas-Languedoc au 
XVIll' siècle, Montpellier, 1913 (thèse de doctorat ès-lettres). 

(2) SiON, op. cit., pp. 194 et sqq. 
(3) H. Mdsset, Le ítas-.Watnc, 1917 (thèse de doclorat ès-letlres), 

pp. 277-278. 
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«'engraisser et on ignore l'art tles croiscments. Dans 
quelques régions cepeadant, Télevage est pius prospère, 
notaminent eu Noriiiandie, à cause (Je Ia proximité du 
inarché de Paris, ainsi que dans le Limoiisin, dont les 
bèles sont universellement appréciées pour le labour et 

Ia bouclierie, et qui en fait un grand comnierce d'expor- 
tation (1). Le beurre de Bretagne es^t atjssi un produit 
déjà estimé, et que Ton recherclie inèine à Paris. 

L'éievage du niouton est pariout tiès niédiocre, méme 
dans les pays qui s'y prèleraient le mieux coinnie Ia 

J$retagne : Artbur Young en fait Ia leaiaique. ' 
L'élevage du clieval laisse beaucoup à désirer, malgré 

les elíürts tentes par le gouvernement, qui a réorganisé 
à plusieurs reprises, au xviii® siècle, Tadministration 
<les liaras, mais sans pouvoir en obtenir des résultats 
bien satisfaisants. Cependant, dans Ia seconde nioitié du 
xv!!!" siècle, on constate en J3relagne un çertain progrès, 
un accroissenient dans ia production, une exportation 
pliis forte de poulains en Normandie et dans le Berry, 
mais Ia race ne devait vraimeat s'améliorer qu'au siècle 
suivant (2). 

I)'oü [)rovient ce faible développement de ragricul- 

ture? Nous en connaissons déjà les principales causes : 
Tincurie des grands propriétaires, Tinertie des paysans 
découragés par les cliarges du régime seigneurial et de 
Ia fiscalité royale. J1 en est d'autres encore. Cest d'abord 

rinsuífisance des voies de communication ; on a bieii 
«tabli au xvui® siècle un important réseau de grandes 

(1) I,AFARGE, op. cit., pp. 80 et sqq. 
(2) U. Musset, L'administralioii des liaras et. iclevage du cheval 

au XVIll' siècle (llevue d'ltistoire moderne, iiov. 1909 et janvier 
1910) et L'étevage du cheval en France, Paris, 1917 (thèse de doc- 
torat, ès lettres). — Sur Télevage en général, voy. aussi Musset, 
Le Bas-Maine, pp. 305 et sqq. 
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routes, mais Tétat des chemins de Iraverse reste déplo- 
rable (1). Notons aussi les conditions três défectueuses 
du commerce des denrées agricoles et notamment des 
grains, commerce qui est entravé par les droits de 
foites et de marchés, les péages, Tinterdiction d'exporler 
les grains hors du' royaume et mème d'une province à 
Tautre. Le commerce du bétail rencontre presque les 
mêmes difficultés (2). Bien que le régime se soit atténué 
à Ia (in de Tancien régime, le système de réglementation 

s'est maintenu jusqu'en 1789. II n'est dono pas ótonnant 

que les prix des denrées soient três variables d'uneannée 
k Tautre, diffèrent d'une région à Ia région voisine, que 

les bonnes récoltes soient souvent aussi funestas pour les 
cultivateurs que les mauvaises, et qu'il soit si difficile 
d'assurer les subsistances (3). 11 faut considérer encore 

que,dans Ia plupart des régions, des entraves sont mises 
à Ia liberté des cultures : dans TIle-de-France, en Cham- 

pagne, aux xvn' et xviii' siècles, des arrôts prescrivaient 
aux cultivateurs de « labourer, cultiver, ensemencer leurs 

terres par soles et saisons ordinaires, savoir un tiers en 
blé, un tiers en orge ou avoine, un tiers en jachère » ; 
c'est sans doute le morcellement parcellaire, qui rendait 

ce mode d'dssolement obligatoire. Dans les pays, comme 
Ia Normandie Orientale, oü ce morcellement n'existait 
pas, on ne connaissait pas ces entraves (4). 

(1) Cf. H. SÉB, op. cit., pp. 405 et sqq. ; Musskt, pp. 322 et sqq. 
(2) En 1786, on interdil Ia eirculation du bétail d'une province 

à Tautre. 
(3) Cf. Afanasiev, Le commerce des céréales en France au 

XVIII' siccle, Paris, 1894; Letaconnoux, Les subsistances et le 
commerce des grains en Bretagne au XVIIl' siéele, Paris, 1909, et 
Le commerce des grains au XV!!!' siècle (lievue d'hisloire moderne 
an. 1907). 

(4) Voy. SioN, op, cit.. pp. 225 et sqq. — Sur toute Ia question 
de Texploitation agricole, voy. Duthil, Uétat économique du Lan- 
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Y a-t-il eu progrès de rexploitalion agricole dans Ia 
deuxième inoitié du xviu® siècle? Sans doute, on cons- 
tate des tenlatives d'améliorations agricoles. Vers 1750, 
Topinion commence à se passionner pour les questions 
agricoles ; seus l'infliience des écrivains aiiglais, du pro- 
grès des seiences et de leurs 'applications, on voit éclore 
toule une lillérature agronomique. Ce mouvement est 

anlérieur à Ia propagation de Ia doctrine physiocratique, 
mais certainement les pliysiocfates ont contribué à le 
rendre plus intense. 

Aussi Tagriculture devient-elle une des préoccupalions 
dominantes de Tadminislration; toule une nouvelle 
génération d'administrateurs (leis Trudaine et Bertin) 
se groupe autour de Gourna)'. De 1761 à 1783, Bertin 
íut un véritable ministre des aflaires économiques; 
Turgot a eu aussi une grande action. Enfin, à Ia veille 
de Ia Révolution, on crée le Comitê d'agriculture en 
même temps qu'on reconstitue Ia Société d'agriculture 
de Paris et qu'on établit des fermes-modèles (1). 

Aussi les intendants s'occupent-ils activement des 
questions agricoles; Tadministration leur envoie des 

instruclions et dei mémoires, pour qu'ils les répandent 
dans leur généralité,mémoires qui tendent à propagerde 
nouvelles cultures, de nouveaux instruments agricoles, 
à préconiser Tétablissement de prairies.arlilicielíes, Tem- 
ploi de meilleures méthodes d'élevage. Dans les pays 

giicdoc à Ia fin de Vancien regime. Paris, 1911 (Üièse de dnctorat 
ès lettres); H. Musset, Le Bas-Maine, Paris, 1917. Cf. aussi Sorbe, 
Les Pyrénées méditerranéenyies, {Ihèse de doctorat ès-Jettres). 

(1) Cf. MAüflum, Etude historique sur Vadministration de iagri- 
cuUure, t. I; F. Wolters, Agrarzustaende und Agrarprohleme in 
Frankreich von 1700 bis 1790, 1905; Wevlersse, Vexpansion de 
Ia doctrine physiocratique de 17õtí à 1770, Paris, 1911 (thèse de 
doctorat ès lettres); H.Pigeonneau et A. deFoville, Uadmimstra- 
tion de 1'agriculture au Contrôle général des finances. Paris, 1882. 
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d'Elats, les Etals donnentdes subventions. Les Sociétés 
<i'agricullure, qui se fondent à ce inomeut, cxerceiit une 
actioii sérieuse par leurs subventions, leurs publications, 

les expériences tentées par leiirs niembres(l). Un cerlain 

nombre de grands propriétaires, d'bonimcs éclairés 
livreut~à deg tentatives pratiques, et Ton vüil apparaitre 

aussi quelques eiitrepreneurs de cullurc, niême eu Hre- 
taj^ire. 

iMais Ia majorilé des cuUivateurs reste lidòle aux pro- 
cédés traditionnels : ce n'est pas seulement par Tesprit 

de rouütie, mais surtout par manque de ca[)itaux et 

d'avances. La hausse des prix de Ia lin du xv!!!" siòele, 
qui fui d'environ 50 0/0, n'a pas déterminé de progrès 
agricoles bieii sensibles : les fermiers n'ont pas prolité 
de cetle hausse, ear les prix des lermages se sont 
élevés encore dav&ntage. Kt quant aux propriétaires, ils 
n'ont pas eniployé Ia plus-value de leurs revenus à 

accroitre le capital agricole. Cependaut, daiis certaines 
régions, ou constate un progrès des ()rairies artilicielles 
et rintroduction de cultures nouvelles, coinnie Ia 
ponmie de terre. Cest surtout dans 1^ P^J^ riches du 
Nord-Üuest que l'amélioration a été un peu sensible (2). 

Le progrès consiste surtout dans raccroissement de Ia 

(1) \^oy. le Corps d'observations, publié par Ia Sociúté d'agri- 
culture de llennes; les Mémoires de Ia Société de Paris, etc. 

{2) Voy. DisiiANGEON, A. de Calonne, Síon, op. cit. Cf. Hubert 
YAN iloüTTE, lliftoire économique de Ia lielgique á Ia fiii de VAncien 
liéijime, 1920 (Hecueil des travaux de Ia Faculte de philosophie 
et lettres de Gand, 48° fascicule). — Mt-[iie dans le Midi, ou 
signale, à Ia fm de TAncien Uégime, uu certain progrès des 
cultures fourragères : voy. Dütiul, op. cit., pp. 229 et sqq. — 
Eu Savoie, malgré rinitiative de quelques grands propriétaires, 
Tagriculture fait peu de progrès au XVill® siècle; Télevage, qui 
devait faire Ia fortune de ce pays au XIX° siècle, y est encore 
três pritnitif (Vesuale, op. cit., pp. 246 et sqq.). 
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quatitilé des terres productives. Un grand mouvement 
se dessine en ce sens. Cest d'abord le dessèchement des 
marais. commencé depuis des siècles. On l'encourage 
par toulc une serie de mesures : les terres desséchées et 
mises en cullure sont exemptées pour 20 ans de lout 
impôt el ne doivent acquitter les dimes qu'au taux de 
50 0/0; une dóclaration royale, de 176 i, permet à tout 
seigneur, propritUaire de marais, d'en opórer le dessè- 
chement « après vérification de Tétat des dits terrains ». 
lín Picardie, en Bretagne, dans le pa3's Nantais, à Dol, 
d'importants dessòchemenls sont enlrepris (1). 

Plus iinportant encore nous apparait le défricliement 
de terrains vagues et de landes. Cest surtout après 1750 
qu'ilyaun grand mouvement en ce sens et qu'on se 

livre à de grandes entreprises. Le gouvernement avait 
pris des mesures pour encourager les défrichements. 

IjCs déclarations de 1762 et de 1766 préparèrenl Ia dé- 
claration de 1770, qui exemptait de tout impôt pendant 
Io ans etdu franc-fief les terres nouvellement défricliées; 
en Bretagne, Ia déclaration de 1768, plus favorable en- 

core, portait Texemption à 20 ans, et fixait pour les 
défricheurs le maximam de Ia capitation à 40 sois. Ces 
mesures ont eu de notables résuUats ; en Bretagne, de 
1768 à 1780, 130.000 arpents ont étó défricliés ; en 

Languedoc, 55.000 arpents de Paris (19.000 hectares)(2). 
Toutefois il arrive que les défrichements aient eu pour 

consíquence de faire abandonner d'anciennes terres de 
culture el que les terres défrichées ne soient mises en 
valeur que temporairement. Presque partout, les grands 

défrichements ne seront effectués qu'au xix° siècle. 

(1) ÜEMANGEON et II. SÉE, op. cU. ; Comte de üiiíifNE, Uistoire du 
dessèchement des lacs et marais en France avant 4~S9, Paris, 1889. 

(2) Voy. üiiTuiL, op. cií., pp. lOC et sqq.; H. Musskt, Lc lías- 
Maine pp. 274 et sqq. 
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Des eflorls sérieux ont élé tentés aussi (de 17G7 à 
1777) pour reslreindre le droit de parcours et Ia vaine 

pâture, si nuisibles à Tagriculture, mais ces tentativas 
n'oiit eu qu'un succès médiocre. La diversité des usages 
empêcha d'ódicter une mesure générale, applicable à 
tout le royaume ; on dut se contenter d'une série de 
mesures partielles applicables aux régions oü Ia réforme 
semblait Ia plus urgente, c'est-à-dire au Béarn et á 
quelques provinces du Nord et du Nord-Est. Les édits 
de clòtures furent, d'ailleurs, en grande partie, inefli- 
caces, Seuls, les grands propriétaires pouvaLent clore 
leurs chaujps et les soustralre à Ia vaine pâture. La 

grande niasse des petits propriétaires, dont les posses- 
sions étaient éparses et morcelées, tout en continuant à 
être privée de Ia jouissance exclusive de ses terres, se 

voyait éliniinée de ia vaine pâture sur les domaines des 
riches propriétaires. Les clòtures ne parvinrent pas, 
comnie on y coniptait, à favoriser le dóveloppement des 
praines artificielles. Pour abolir radiculeuient Ia vaine 
pâture, il eút faliu, ea eíTet, opórer toute une redistribu- 

tiondes terrés, analogue au syslème de Tenclosure qui, 
à ce moment même, était pratique en Angleterre. lia 
France, Tancien régime agraire, qui ne subit presque 

aucune atteinte, imposait le maintien des pratiques 
traditionnelles, auxquelles Ia ruasse de Ia population 
paysanne restait fidèle, comnie le lui recommandait sou 
intérêt inimédiat (1). 

Cest à l'insuffisance de Ia production agricole qu'il 

faut surtout attribuer Texistence et le développement 
des ^industries rurales, qui forment un appoint inipor- 

I 

(1) Voy. U. Sée, La question de Ia vaine pâture en France à Ia 
fin de VAncien Régime (líevue d'histoire économique et sociale, 1914). 
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tant pour les cultivateurs. La plus considérable de ces 
industries rurales, c'est rindustrie texlile, particulière- 
ment en Bretagne, en Normandie, dans le Maine. On 
voit qu'eii Bretagne, l'industrie de Ia toile est exclusi- 
vement ruraie et domeslique; ceux qui s'y emploient, 
ce sont des petits propriétaires, des fermiers (qui sou- 
vent font travailler ieurs doniestiques), des journaliers 
qui fabriquent Ia toile pendant les mois de chômage. 
Les salaires des lisserands sont misérables, et les profits 
vont surtout aux fabricanís, c'est-à-dire aux marchaüds, 
qui avancent Ia inalière preraière. Dans Ia Normandie 
Orientale, Findustrie cotonnière, qui s'est développée 
depuis le début du xviii® siècle, présente les mêmes ca- 

ractères; eile eniploie plus de 100.000 personnes et nuit 
três directement au travail agricole; en Normandie, 
comnie en Bretagne, rindustrie ruraie est doniinée par 
les fabricants qui font travailler les paysans. En Pi- 
cardie, en Flandre (1), on constate, à Ia même époque, 
les progrès de Tindustrie ruraie, qui précède partout Ia 
période de concentration industrielle, et dont Ia mine 
sera roeuvre de Ia grande industrie au xix® siècle (2) ; 
mais, vers Ia fm de TAncien Régime, on ne voit en 
Franceque Taurore du mouvement qui révolutionnera 

si profondément toute Torganisation du travail (3). 

(1) Dans le Velay, dans le pays <i'Alençon, Ia dentelle estaussi 
une industrie exclusivement ruraie. 

(2) Sur tout ce qui précède, voy. 11. Sée, op. cit., pp. 446 et 
sqq.; Boürdais, Vindustrie et le commerce de Ia toile en Bretagne 
(méraoire inédit, analysé dans les Annales de Bretagne, 1907, 
t. XXVIl, pp. 246-270); SioN, op. cií., pp, 166 et sqq. ; R. Müsskt, 
Le Das-Maine, pp. 256 et sqq.; Tarlé, LHndustrie dans les campa- 
gnes à Ia fin de Vancien regime. Paris, 1910. 

(3) Cf. Ch. ScuHiDT, Les débuts de Vindustrie cotonnière en France 
(Revue d'histoire éconotnique et sociale, an. 1913, pp. 261 et sqq.). 
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VII 

Mode de vie des paysans. — Le caraclère du regime 
agraire se manifeste encore par le mode de vie du 
paysan. Son exislence malérieile est encore cerlaine- 
ment assez misérable (1). Si nous considérons Thabita- 

llon, nous voyons qu'elle est tout à fait insuflisanle. La 
plupart des raaisons sont faites en torchis, convertes de 

chaumes ; une seule chambre basse, sans planclier ; de 
petites fenôtres sans vitres ; en I5retagne, et surtout en 
líasse-Bretagne, on a pudire que le paysan vivait« dans 
Teau et dans Ia bouo » (2). Cest là Tune des causes des 
épidémies encore si fréquenles au xviii' siècle (3). Ce- 
pendant, comme aujourd'hui, les conditions de Tliabita- 
tion varient d'une rógion à Tautre (4), 

En ce qui concerne le mobilier et les vètements, il 
íaut distinguer les paysans aisés et les pauvres. Chez les 

uns, c'est un mobilier simpl-e, primitif, mais convenable, 

une vaisselle sufllsante, beaucoup de linge, une garde- 
robe assez bien montée; les autres peuvent à peine sa- 

tisfaire les besoins les plus rudimentaires. Chez les uns, 
Tinventaire après décès est évalué à plus d'un millier de 
francs; chez les autres, de 20 à 50 livres. Les pauvres 
n'ont guèreqa'un ou deuxcoíTres, une table, une huclie, 

un bane, un lit mal garni; chez les paysans aisés, on 

trouve des lits bien garnis, des armoires, toutes sortes 

(1) Cf. Babeau, La vie rurale som Vancien rêgime, 2® éd., 1885. 
(2) Cambry, Voyages dans le Finistòre, 1794. 
(3) Cf. Bagot, Qbservalions mcdecinales, méd. aux Arch. des 

Cüles-du-Nord. 
(4) Cf. Demangh:on, op. cit.; de Foville, Enquéte sur les tnaisons- 

types. 
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d'uslensiles de niénage, des écuelles de bois et de terre, de 
lafaíence, des verres. Dans le vêlemenl se manifeste une 
grande diversitòr Les vêlements de travail sont surtout 

en tüile ; beaucoup de paysans n'ont que des sabots ou 
inênie, dans le Midi, marcbent pieds nus : à cause des 

droils sur les cuirs, les souliers sont trop chers. 

Cfl qui caractérise ralinientation du paysan, c'est que 
ia viande est presque toujours absenle de sa table; par- 
fois il uiange du lard ; il ne boil le pius sonvent que de 
Teau, et, en Bretagne, dans les années d'abondance, du 

cidie. Le fond de ralinientation, c'est le pain, Ia soupe, 
les laitages, le beurre ; jamais de pain de fi oment; seu- 
iement du pain de seigle ou d'avoine, le plus souvent 

de mauvaise qualitó ; dans certains pays, Ia galette ou Ia 
bouillie de blé noir, ou encore de châtaignes ou de 

mais. Le froment et le seigle servent surtout à acquilter 

les redevances et les fermages. 
Les pauvres sont nouibreux ; souvent beaucoup de 

personnesse trouvent dans un 6tat voisiu de Tindigence, 

et, aux époques de crise, tombent dans Ia plus profonde 
inisère. Aussi, pour apprécier Fétendue de Ia misère, 
faut-il dislinguer les époques normales et les périodes 

de crise (contre-coups des guerres ótrangères et surtout 
des mauvaises récoltes) ; cest ainsi qu'en 1725, 1740, 
1759, de 1766 à 17fi8, de 1772 à 1776, en 1784-1785 et 

en 1789, les subsistances háussèrent de prix dans des 
proportions énormes ; en 1783, Ia sécheresse obligea les 
cultivateurs à vendre Ia moitié de leur bétail. La misère 
atteignait surtout les journaliers et les petits proprié- 
laires. En 1774 et 1789, bien des paysans durent se 
nourrir de navets, de laitage et même d'herbes (1). 

(1) Voy. Lbtaconnobx, Les subsistances et le commerce des grains 
en Bretagne. 

Sée 4 



50 PART. I.   LES TYPES DE REGIME AGRAIUE EN EUROPE 

On s'explique alors les émeutes suscitées par Ia 
crainte de Ia famine, freqüentes surtout à Ia veille de Ia 
Révolution, et qui furent provoquées surtout par Texpor- 
tationdes grains. Et cependant, dansla deuxième moitié 

du xviu° siècle, des mesures furent prises par le gou- 
vernement pour prévenir les disettes ou en parar les 
etfets (achais de grains ; subventions aux marchands ; 
distributions de blé à bas prix ou gratuites). 

Une conséquence de Ia misère et des mauvaises condi- 
tions de vie, ce sont les maladies íréquentes et ineur- 

trières : ia petite vérole. Ia rougeole, Ia fièvre typhoíde 
font des müliers de victimes (eu 1741, en Bretagne, on 

compta Í50.000 morts). Et les paysans sont presque dé- 

nués de soins niédicaux, bien que cependant, à Ia íin de 
TAncien Régime, le gouveriieruent ait organisé Tassis- 

tance médicale, distribuant des renièdeset instituant des 
médecins des épidémies (1). Une autre conséquence, 

c'est Ia mendicilé et le vagabondage, véritables ílóaux 
contre lesquels le gouvernement est impuissant : vols, 
incendies et assassinais sont fréquents. Les vagabonds 
inspirent uno véritable terreur dans les campagnes; la 

justice et la police sont impuissantes contre les bandes 

de voleurs (2). 
Contre la misère, la cliarité privée est impuissante. 

L'assistance publique est devenue insuffisanle ; dans les 
campagnes, liôpitaux et aumôneries sont en déca- 

dence (3). La faillite de Tancienue assistance ecclésias- 

(1) Voy. A. Dupuy, La misère et les épidémies en Bretagne au 
XVllI" siècle {Annales de Bretagne, 1.1 et II). 

(2) Voy., par exemple, Jean Lorédan, Lá grande misère et les 
voleurs au xVlII' siècle, Paris, 1909. 

Í3) Voy., par exemple, Léon Maitre, L'assistance publique dans 
la Loire-Inférieure, Nantes, 1880. 
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tique oblige l'Etat à se préoccuper de cette nouvelle 
fonction ; aux époques de crise, il crée des ateliers de 
charité et commence à fonder des büreaux d'aumòaes, 
tout ea tentant Ia réforme des hôpitaiix (1). 

Un indica de Ia misère, c'est, d'ailleurs, le mouve- 
nient de Ia population, sur lequel, à défaut de slatis- 

tiques súres, on n'a que des données approxirnatives. 
Aux époques de crise, il semble qu'il y ait des reculs 
monienlanés ; mais cependanl Ia population n'a cessé 
de s'accroitre au xviu® siècle, excepté cependant en Bre- 

tagne, ce qui seniblerait marquer une misère particuliè- 
rement aigue en ce pays (2). Dans ie voisinage des 
villes et des centres industrieis, il y a, de Ia part de 
Ia population rurale, unetendance à Témigration (3). 

Le paysan semble encore fort inculte, surtout dans 
rOuest. On ne trouve encore généralement que peu 
d'écoles, et oü Ton n"enseigne pas grand chose, car Ten- 
seignement dépend presque uniquement des fondations 
particulièrcs. En 1789, les ilieltrés sont certainement 

três nombreux. Les populations rurales, assez passives, 
supportent Toppression qui pèse sur elles, sans se ré- 
volter, excepté aux époques de crise, oii leur colère 

éclate en brusques émeutes. Cependant, au xviii® siècle, 
elles commencent à prendre conscience de leurs intérèts 

collectifs : Ton voit se développer Tadministration pa- 
Toissiale, car les besoins nouveaux de TEtat le contrai- 
gnent à créer, dans chaque paroisse, un syndic militaire, 

des députés pour Ia corvée, un syndic des grands che- 

(1) Camille Blocu, Vassistance et VEtat à Ia veille de Ia Révolu- 
tion. Paris, 1908. 

(2) H. SÉE, op. cit., 488 et sqq.; Levasseur, La pbpulation fraii- 
çaise, t. I, pp, 248 et sqq. 

(3)Sion, op. cit., pp. 283 et sqq. 
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mins, et en 1787, le pouvoir royal établit, dans les cara- 
pagnes, une sorle d'orgamsatioii municipale. On voit, 
au cours du siècle,'les paroisses se défendre énergique- 
ment contre les usurpations seigneuriales, les atteintes 

aux droils d'üsage (1). En 1789, les paysans sentent le 
besoin et Ia possibilité d'un changeinent; on le voit 
par leurs cahiers de doléances pour les Etats généraux ^ 
et bientôt par l'agitation qui obligera les assemblées ré- 
voiutionnaires à réaliser leur affranchissement. 

(1) Voy. A. Dupuv, Eludes sur 1'administration municipale en 
Bretagne au XVIW siècle, 1891; H. Babkau, Les assemblées géné- 
rales des comtnunaulés d'habitanls du XIII" siècle à Ia Révolution, 
Paris, 1893: Merlst, Des assemblées d'habitants dans Vancien comté 
de Dunois, 1887; M. Glément, Etude sur les coinmunautcs d'habi- 
tants dans laprovince de Berrij (Revue du Centre, 1890-1893). 



CHAPITRE II 

l'allemagne du sud-ouest 

II y a une région de TAllemagne oü le régime agrairc 

ressemble singulièrement à celui de Ia France ; c'est Ia 
région du Sud-Ouest (pays de Bade, Würtemberg, Ba- 

vière) (1). Que Ton envisage Ia condition personnelle 
des paysans, le régime de Ia propriété, rorganisation 

seigneuriale, Texploitation agricole ; ce sont, de Tuq et 

Tautre côté du Rhin, des traits tout à fait analogues. 

I 

Condition personnelle des paysans. — La majorité des 
paysans est de condition libre; c'est le résultat des af- 
franchisseinents successifs qui les ont peu à peu éman- 
cipés. Cependant, au xviii® siècle, on trouve encore des 
serts (leibeigene) et plus nombreux qu'en France ; sur 
certaines seigneuries, cornme, par exemple, dans les 
vlllages dépendant de Ia ville d'Heilbronn, tous les ha- 
bitants, presque sans exception, sont de condition ser- 

(1) Voy. Th. Knapp, Gesammelte Beitraege zur Rechts-und Wirtt- 
chaftsgeschichte, vornehmlich des deutschen Bauerstandes, Tübingen, 
1902; Th. Ludwig, Der badische Bauer im XVIW'* Jahrhundert, 
1896 (Publicalions du séminaire des Sciences Sociales de Stras- 
bourg, fase. 16). 
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vile. Mais c'est un cas exceptionnel (1). 11 est rare que 
tous les habitants d'une même localitó soient serfs et dé- 
pendent du même seigneur. Le plus souvent, le servage 
est personnel, en vettu de Ia naissance, et le seigneur 
du serf n'est pas toujours le propriétaire foncier [grun- 

dherr), ni le seigneur justicier (^erícA/í/íerr), Si Ia ville 

d'Heilbronn a tenté de faire du servage quelque chose 
de territorial, d'éliminer les serfs étrangers et de trans- 

former en serfs tous les habitants de Ia localité, son 
exemple n'a guère été suivi. 

D'ailleurs, le servage, tel qu'il existe dans TAllemagne 
du Sud-Ouest, ce n'est plus le servage du Moyen Age, 

que caractérisent Ia taille et les corvées arbitraires, Ia 
mainmorte et le formariage. 

Les taxes arbitraires n'exislent plus. Les redevances 
caractéristiques du servage sont : 1° le tveisgeld (de 
quelques kreutzer), apporté par le serf lui-méme, qui 
doit comparaitre, certain jour de Tannée, au siège de Ia 

seigneurie; mais parfois le weisgeld disparait, comme 
c'est le cas sur les domaines de Heilbronn, après Ia 
guerre de Trente ans ; 2° le leibschilling et le leibhuhn, 

acquitté par Ia femme serve, en argent ou en nature. 
Le serf doit assez souvent des services arbitraires ; mais 
Ia plupart des corvées ne sont pas acquittées par les 
paysans en tant que serfs; ce sont des services qui pèsent 
sur Tensemble des habitants de Ia localité, et qui sont 
dus au seigneur justicier, au gerichtsherr. 

Rien d'analogue au formariage. Généralement, le serí 

n'a pas à demander d'autorisation pour épouser une 

(I) Knapp, Ueber die vier Dõrfer der Reichstadt Heilbronn {Bei- 
traege, pp. 1 et sqq.) Die Leibeigenschaft in Deutschland seit dem 
Ausgang des Mittelalters (ibid.). 
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serve étrangère ; en tout cas, on ne peut Ia lui refuser. 
Peut-ètre faut-il voir une trace de Tancien formariage 
dans le salzscheibe, qui, dans le pays de Bade, est payé 
par les femmes au moment de leur mariage. 

11 n'y a pas non plus de mainmorte, à proprement 
parler. A Ia mort du serf, on perçoit seulement le s(er- 
befall on (odfall, qu'on appelleaussi quelquefois haupí- 
rechí, lorsquMl consiste on Tabandon de Ia meilleure 
tête de bétail, du meilleur cheval. Le plus souvent le 
sterbefall consiste en un tant pour cent du capital, fixé, 
dans les doinaines d'ÍIeilbronn, à o 0/0, dans le mar- 
graviat de Bade, à2 ou 3 0/0 ; encette dernière contrée, 
si, après le paiement des dettes, il ne reste aucun avoir, 

le todfall se réduit à 15 ou 30 kreutzer. 
Le servage n'a, d'ailleurs, pas d'influençe sur le rá- 

gime de Ia propriété paysanne. Le serf diapose de sa te- 
nure par vente, par écliange, Ia lègue à ses enfants, 
mème si ces derniers dépendent d'une autre seigneurie. 
EnRn, le serf n'est pas attaché à Ia glèbe ; en général, 
on ne lui refuse pas Tautorisation de quitter Ia seigneurie ; 
mais, en cas de départ, Térnancipatioa comporte un 

droit de déguerpissement (loskauf), qui, d'ailleurs, 
semble avoir diminué : sur les domaines d'Heilbronn, 
il était, au xvii® siècle, de 4 0/0, au xviii', de 2 1/2 0/0, 
«t, en y comprenant les taxes accessoires, de 10 0/0. 

Dans le Würtemberg, en 1803, le loskau/est de 2 1/2 0/0, 
accru de 11/2 0/0 progratiaet de 11/2 0/0 pour les jeunes 

filies. Cest seulement dans le pays de Bade que les terres 

et les biens sont confisqués. 
Le servage s*cst peu à peu adouci, au cours des xvii® 

et xviii' siècles : le weisgeld a étó peu à peu supprimé, 
et, grâce à de nombreux affranchissements, le nombre 
des serfs a diminué. Cest ainsi que, dans Ia seigneurie 
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de Ilaunsheim, au xvii® siècle, il n'y a plus que des serfs 
étrangers, on ne reçoit plus personne dans le servage, 

et, au xviii® siècle, on ne trouve plus du tout de serfs. — 
Ainsi, contrairement à ce qui se passe dans Tlíst de 

rAllemagne.le servage ne represente plus au xvui® siècle 
qu'un certain njode de taxation ; le serf est propriétaire 
au même titre que riiomme libre. 

II 

Rèpartition de Ia propriélè. — Comme en France, 

Ia propriété noble [grundherrschaft) coniprend deux 
portions : le domaine proche et les mouvances. Le 
fait général, c'est Ia faible élendue de ce domaine proche, 
moins considérable souvent qu'une propriété paysanne, 
qu'un baüernhof. Heaucoup d'entre ces doniaines ne dé- 
passent pas 100 arpents, en y comprenant le château, les 
dépendances, les jardins, les terres de cuUure et les prai- 
ries. Parfois ils se sont accrus par le défrichement des 

forèts et des terres incultes, ou bien grâce à des déshé- 
rences; mais encore au xvin® siècle, ces accroissements 
sont peu iniportauts. 

Contrairement à ce qui s'est passé dans TEst, aucun 

effort n'a étó fait pour constituer un grand domaine 
[gulsherrschaff), ce qui eút été facile, gràce à Ia reprise 
des tenures viagères, aux achats ou aux déshérences de 
tenures héréditaires. Après Ia guerre de Trente ans, il y 
eut un grand nombre de tenures inoccupées; c'est ainsi 
que, dans Ia seigneurie de Haunsheim, sur 9 baiiernhofe 
(tenures paysannes), 7 étaient'vides; le seigneur ne les 
réunit pas à son domaine ; au contraire, il s'eírorça de 
reconstituer les tenures, de caser de nouveaux tenanciers, 
malgré les diflicultés, car les bois et Ia brousse avaient 
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envahi les champs ; on appela des colons du Salzburg, 
de Ia Styrie, de Ia Karinlhie, et on les attira par toutes 
sortes d'avantages. La propriété resta distribuée cornme 
auparavant, et d'u[ie íaçon permanente, jusqu'au 

xix" siècle. 
La propriété nobleest dispersée, entremêlée detenures 

paysannes, soiimise à Tassolement triennal [dreifeldei-)-, 
les terres du doinaine sonl louées ou affermées. On 
coniprend alors que le seigneur ne vive pas de ses do- 
maines, mais presque uniquement, comme en France, 
des redevances qu'acquiltent leurs sujets. 

La terre cultivable esl restée, eu grande partie, aux 
mains de Ia population paysanne. La propriété paysanne 
comprend deux calégories : les tenures viagères et les 
tenures héréditaires. Lorsque Ia tenure est viagère, 
{falllehen ou gnadenlelien), à Ia morl du tenancier, le 
propriétairenoble peut en disposer, mais le plus souvent 
il cède Ia tenure à Tun des tils, et c'est ainsi qu'elle finit 
souvent par se transformer en tenure héréditaire. A Ia 
mulation, le seigneur perçoit un droit de mutation 
(Jiandlohn) ou de renouvellement de bail [pachtgeld). 

La forme Ia plus fréquente, c'est Ia tenure héréditaire. 
Comme le propriétaire noble exerce un droit supérieur 
de propriété, son autorisation est nécessaire pour Talié- 
nation de Ia tenure ; le nouveau et l'ancien tenancier ac- 
quittent des droits de mutation, qui varient, en général, 
de 2 à 5 0/0, et qui, parfois s'élèvent à 10 et 20 0/0. A 
Ia mort du tenancier, le droit de succession est payé par 
les héritiers : c'est le haupírecht (Ia meilleure bète de 

Tétable ou, à défaut, le meilleur vêtement), acquitté 
pour le décès de Ia femme comme pour celui du mari. 
Cette redevance est, d'ailleurs, souvent transformée en 
redevance pécuniaire, ouen untantpourcentsurle bien, 
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qui parfois, conime sur les domaines d'IIeilbronn, ne 

dépasse pas \ 0/0 pour les hoinmes et 1/2 0/0 pour les 

femmes. 
La tenure acquitte des cens et des rentes en nature et 

en argent. Les premières portent sur les moissons, les 

vins, le foin, prennent parfois Ia forme de champarts ; 
elles consistent aussi en poulets, faisans, ccufs, cies, 
miei, moutons, pores, etc., [Kiichengefaelle). La charge 
de ces redevances est três différente d'une région à 

Tautre ou mème d'une seigneurie à Tautre. Souvent, on 
les laisse s'arrérager, à cause de rinsignifiance du rôle. 

Ordinairenient, comme en France, c'est un tenancier qui 
recueille les redevances. Pour Ia jouissance du four com- 
mun, on donne un backgeld. — Quant auxcorvées, elles 
sont perçues généralement sur l'ensemble de Ia coinmu- 
nauté (gemeindé) parle seigneur justicier ; on distingue 
les corvées de harnais, qui pèsent sur ceux qui ont un 
attelage, et les corvées de bras, auxquelles sont astreints 
les journaliers. Elles sont plus ou moins lourdes. Sur 
les domaines du margrave de Bade, elles consistent en 
22 jours de travail par an pour les journaliers et 60 jours 

pour les propriétaires d'attelage. En général, cependant, 
elles constituent une charge relativement légère, mais 
plus lourde qu'en France. Moins souvent qu'en ce der- 
nier pays, elles sont transformées en redevances pécu- 

niaires (1). II y a aussi des corvées extraordinaires poür 

Ia réparation du chàteau. 

La dime pèse sur toutes les terres, quelles qu'elles 
soient. Comme en France, on distingue les grosses et 

(1) Knapp, Die Landorte des Oberamls Ileilbronn (Beitraege, 
pp. 131 et sqq.). — Dans Ia seigneurie de Haunsheira, en 1792, 
le laboureur, pour sa corvée de harnois, donne 15 florins ; les 
journaliers, pour leurs corvées de bras, 4, 2 ou 3 ílorins. 
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les menues dimes, celles-ci portaat sur le bétail, le vin, 
!e foin. Sur les terres nouvellement défrichées, on per- 

çoit les novales. Dans le pays de Durlach, qui est pro- 
testant, grossos et menues dímes se trouvent aux mains 
du margrave de Bade; dans les pays catholiques, en 

général, le seigneur laíque perçoit les grosses dimes, et 
les curés, les menues dimes (1). 

Un trait caractéristique du régime seigneurial, c'est 
Ia permanence, rimmutabilité des redêvances du xv® au 

'xix® siècle. Aussi les redevances en argent constituent- 
elles une charge de moins en moins lourde. Comme en 
France, le regime a été en s'adoucissant. 

Un aulre phénomène important, dont on n'a pas 
trouvé réquivalent en France, c'est Ia transformation 
des tenures viagères en tenures héréditaires ; déjà ap- 
parent aux xv® et xvi® siècle, il va en s'accentuant aux 
xvu' et xyiu®. Voici comment pratiquement Ia chose a 
pu se faire. Souvent, le maitre autorise Ia vente de Ia 
tenure viagère par le possesseur à de certaines condi- 

tions, et notamment moyennant Ia perception d'un 
bestandgeld ou d'un pachtgeld, qui s'élève parfois au 
quart de ia valeur du bien. 11 est d'ailleurs défendu à un 

tenancier âgé de vendre à un jeune, comme le montre 

un rescrit du duc de Würtemberg, de 1620. Ou encore 
ia tenure est accordée à Tun des enfants, mais seule- 
ment à un seul, Tainé ou le plus jeune, qui indemnise 
ses frères par une petite somme d'argent; et le proprié- 
taire perçoit lOO/ü, comme droit de succession. Aumo- 
ment des mutations, le propriétaire noble a les mains 
plus lij)res ; il peut élever les redevances; aussi une or- 
donnance de 1655 a-t-elle Gxé le taux des droits de mu- 

I 
(1) Knapp, Beitraege, pp. 151 et sqq. 
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tation à 10 0/0 (S 0/0 payé par Tancien tenancier, 5 0/0 

par le nouveau). II arrive un moment oíi Tancieniie te- 
nure viagère s'est pleinement transformée en tenure hé- 
réditaire. l^arfois, les tenanciers soutiennent une véri- 

table lutte pour obtenir Ia transformation définitive de 
leurs tenures en possessions héréditaires ; cette lutte dura 
50 ans sur les domaines du cloitre d'Adelsberg ; íinale- 

nient, le seigneur Taccorda, moj-ennant une forte somme 
d'argent. 

On trouve aussi des tenures libres [freieigene), qui ne 
paient, en fait de redevances, que Ia dime; elles sont 
franches de rentes ou ne doivent qu'un boisseau de blé 
(d'oíi le nom de schüffelaecker) (1). Mais ces propriétés, 
presque entièrement autonomes, ne sont qu'assez péu 
nombreuses. 

La justice seigneuriale a un caractère tout particulier. 

Le seigneur justicier est distinct du seigneur foncier dans 
rOuest de TAllemagne, tandis que, dans Tlíst, il y a con- 

fusion desdeux pouvoirs. Certains droits sont perçus par 
le justicier, en tant que justicier, par exemple Ia plu- 
part des corvées, qui sont exigées de tous les niembres 

de Ia communauté {gemeinde). Dans le pays de Bade, il 
possède le kelterverein sur Ia vendange (en général, de 
2 0/0) et aussi des droits sur Ia vente des denrées, qui, 
en général, s'élèvent à 10 0/0. 

Cependant, sur les terres des chevaliers d'Enipire, le 
seigneur possède, à Ia fois. Ia justice et Ia seigneurie, ce 

qui lui confère des droits de police três étendus. Les 
sujets du clievalier de llaunsheiin, par exemple, ne 
peuvent se passer de sou autorisation pour se marier, 

(1) Naturellement ces tenures peuvent devoir des rentes fon- 
cières ou être soumise» à des charges hypothécaires. 
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pour construire une maison, pour vendre ou céder un 
champ, pour être hébergé plus d'une nuit, pour émigrer. 

Cependant, les chevaliers d'Empire n'ont pas usé de leur 
autorité pour étendre leurs propriétés, pour coustituer 
ua régirne analogue à celui de TEst (1). 

ITl 

L'exploilation agricole. — Par bien des traits, Tex- 
ploilation agricole de TAlleinagne du Sud-Ouest res- 

semble à celle de Ia France; mais elle est loin d'ôtre 
identique. 

L'ancienne unilé d'exploitation, c'est le hof. II forme 
bien une unité, comprenant Ia inaison, des champs, des 
prairies, des vignes, parfois des bois. On dit que le hof 

est fermé (geschlossen); les biens qui le composent ne 
peuvent êlre démembrés par vente ou succession. Le 
paysan qui occupe le hof (ho/bauer) peutêtreun tenan- 

cier béréditaire ou viager; mais les pièces de terre qu'il 
cultive fiontie plus souvent dispersées, entremêlées avec 
celles d'autres exploitations. 

I)'ailleurs, à côté des hôfe, on trouve des pièces de 

terre isolées, dont Taliénation est plus facile : on les 
appelle sôlden ; elles comprennent chacune une maison 
converte de paille, un jardin, une étable, rarement une 
écurie, parfois quelques pièces de terre ; à Haunsheim, 

sur 53 sôlden, 35 n'ont pas de terre ; ce sont de petites 
exploitations. Leurs tenanciers'(5õ7ú?ner) sont générale- 

ment des tenanciers héréditaires, qui peuvent, d'ailleurs, 
posséder des terres indépendantes de Ia solde. 

(1) Kvapp, Das ritterschaftliche Dorf Haunsheim im Schwaben 
{líeitraejje, pp. 261 et sqq.). 



62 PAHT. I.   LES TXPES DE REGIME AGRAIUE EN EÜROPE 

Un phénomène três général, c'est le démembrement 

des liiife et le progrès du morcelleinent, qui, visible déjà 
au XV® siècle, s'accentue au xvii" siècle et surtout au 

xviu®. Souvent un Ao/est partagé entre une dizaine de 

tenanciers, Quelles sont les causes de ces démembre- 
ments ? 11 ne faut les chercher, ni dans les dimensions 

exagérées du hof, car le morcellement porte sur des 
hôfe peu étendus, ni dans Ia faiblesse du propriétaire 
foncier, car le phénomène s'opère sur des seigneuries 
qui ont essayé d'enrayer le rnouvenient. En effet, le 

morcellement était gènant pour le seigneur, qui avait 
plus de peine à percevoir ses rentes et qui essayait de 
parer à Ia difficulté en désignant un collecteur conimun. 

Cependant le morcellement est plus jfréquent lorsqu'il y 
a un grand nombre de propriétaires nobles. Jín réalité, 
c'est surtout rhéritage qui produit le démembrement du 

hof. On essaie d'y remédier parfois par Ia communauté 
de famille, ou en instituant un seul héritier comme dans 
Ia Forèt Noire. 

Le morcellement atteint plutôt, comme il est naturel, 
les tenures héréditaires que les tenures viagères, dans 
lesquelles le propriétaire noble dispose du droit de mu- 
tation. Sur les biens isolés, le mouvement a été facilité. 
II faut tenir compte aussi des défrichements,- qui consti- 
tuent souvent de nouvelles tenures. 

Les conséquences du morcellement apparaissent clai- 
rement : il a effacé les distinctions juridiques, qui sépa- 
raient le bauer du soldner. Les paysans alors ne se dis- 
tinguent plus guère que par leur condition économique, 
suivant qu'ils ont plus ou moins de terre, un attirail plus 
ou moins complet, qu'ils se servent de chevaux, de 

boeufs ou simplement de Ia culture à bras. Une autre 
conséquence, c'est de rendre le service de Ia corvée 
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plus diflicile, de Ia faire souvent disparaitre eíTective- 
ment. 

11 y eut parfois réaction contre le morcellemeat, 
notamment dans ia Forèt Noire : pour des raisoas écono- 
miques, on essaya de reconstituer les grandes exploita- 
tioiis. 

Le morcellenienl fut plus ou moins marqué, suivant 

Ia nature du pays, plus faible dans les contrées monta- 
gneuses et peu fcriiles, comme Ia Forèt Noire, TAllgau, 
le plateau de Franconie, Ia Haute-Bavière ; au conlraire, 
il s'est beaucoup développé dans Ia vallée du Neckar et 
dans Ia plaine du llhin. 

Des conditions que nous venons de décrire dépend, en 
grande partie, le caractère de Texploilalion agricole : il 
n'existe pas de grandes entreprises de culture. Le mor- 
celiement inipose le maintien de Tassolenient triennal 
[dreijeldiüirtschaft). Dans chaque paroisse, les terres 

sonl cuUivées en trois champs ou soles [flia-en): sur une 
sole, on cultive les blés d'hiver (surtoul le seigle); sur 

une deuxiènie, les blés d'été ('principalement Tavoine et 
le sarrasin); latroisième reste en jachère. Tous les culti- 
vateurs sont obligés de se souniettre à Tassolement 

{flurzwang). Le systènie fut adouci au xvm" siècle, car 
les terres nouvellement défrichóes y échappèrent et on in- 
troduisit des cultures nouvelles : Ia porame de terre, le 
trèíle, le colza. Dans les monlagnes, Ia culturfe est libre ; 
en ces contrées, comme, par exemple, dans Ia Forêt 
Noire, il y a prédominance de l'élevage, mais on ne 
donne que des soins insuflisants aux prairies et au 
bétail, 

Les biens communaux ont une bien plus grande 
extension qu'en France. Une partie de ces biens est ven- 

due ou louée ; ce sont surtout les jardins ou les prairies. 
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On vend aussi les fruits et le bois. Celle source de reve- 

nus se chiííre parfois par plusieurs niilliers de florins. 
Dans les bois, les habitants ontdes droits d'usage collec- 
tifs (affouage et pâture). Ces droils dépendeiit de lapos- 
session d'une maison; aussi une demi-maison assure- 
t-elle Ia jouissance d'un demi-droit. l'our Ia pàture, il 
arrive que chaque membre ait un demi-arpent de piairie. 
La part de jouissance du seigneur est le plus souvent 
fixée; cest, par exemple, le tiers de Ia jouissance des 
bois et des prairies. 

D'ailleurs, toute rorganisation coniinunale est bien plus 
forte qu'en Franca. La communauté de village (rfor/^e- 
rneindé) a une éxistence réelle, une véritable personna- 
lité civile.Tous les hommes de Ia communauté {gemeins- 

7metiner) sont astreinls aux corvées pour Tentretien des 
chemins et des ponts (gememsfronen) et doivent assister 
à Tassemblée. Le schiiltheiss, dont Ia nouiination appar- 
tient au seigneur, est à Ia fois son agent et Tagent de Ia 

communauté, qui le salarie; il a souvent Ia présidence du 
tribunal, qui comprend 12 membres. Parmi les employés 

de Ia communauté, on compte les deux burgmeister, des 
gardes-champètres, des forestiers, des pàtres, etc. 

IV 

Le régime agraire en Bavière. — La Bavière se dis- 
tingue par quelques traits des autres régions du Sud- 
Ouest (1). Cest ainsi que le servage y est plus répandu, 
tout en ayant un caractère analogue à celui que nous 
avons décrit. Les propriétés seigneuriales sont plus 

(1) Voy. Hausmann, Die Grundentlostung in Bayera (Publica- 
tions du Sémiaaire des Sciences Sociales de Strasbourg, ii° 10), 
1892 



ciiAP. II. — l'allemagxe du sud-ouest - 65 

étendues, ce qui implique plusieurs conséquences im- 
portantes : 

1° II est nócessaire d'employer des journãliers en 
assez grand nombre, et souvent on leur assigne une mai- 
son, avec quelques jardins et quelques prairies {Tag- 

werkhaeuser); 
2° On a besoin d'un plus grand nombre de domesti- 

ques ; aussi le seigneur a-t-il recoui s au gesindedienst: 
les enfants des serfs sont astreints à servir personnelle- 
ment le propriétaire noble et ne peuvent s'empIoj'er 
ailleurs sans autorisation; 

3° Les corvées ont une plus grande importance ; elles 
servent à cultiver les lerres du seigneur, qui sont mêlées 

à celles des paysans sur le territoire du village [dorf- 
fliir), et elles persistent jusqu'à Ia tin du xviii° siècle. II 
y a aussi des corvées pour Ia chasse, les charrois, le 
travail dans les bois ; les femmes doivent neltoyer les 
chambres du chàteau, moyennant 2 pfennigs par jour, 

filer le chanvre et le lin. Le plus souvent, ce sont des 
corvées extraordinaires, qui ne sont fixées, ni en ce qui 
concerne les occupations, ni en ce qui regarde le nombre 

de jours qui sont dus chaque semaine, incertitude qui est 
Ia source de procès innombrables. Sur les domaines de 
l'Electeur de Bavière, dès Ia fin du xvii' siècle, on com- 

mence à transFormer les corvées en redevances pécu- 
niaires ; et, sur les domaines des seigneurs, on perçoit 

un mouvement analogue de 1770 à 1780. Peu à peu aussi, 

mais lentement, les corvées arbitraires se transforment 
en corvées fixes. Ce régime des corvées empêchait, en 
effet, tout progrès rationnel de Ia culture, sur les terres 

des seigneurs comme sur celles des paysans ; le travail 
par corvées était de mauvaise qualité. Aussi le mouve- 

ment d'aírranchissement s'accentue-t-il à partir de 1790. 
Sée 5 



66 PART. 1.   LES TYPES DE REGIME AGRAIRE EN EUROPE 

Cependant, en Bavière, Ia piupart des seigneurs vi- 
vaient de leurs redevances seigneuriales, très analogues 
à celles que nous avons décrites plus haut : ce sont des 
cens en argentet en nature, des ceufs, poulels, etc., sou- 

vent portables au château. En bien des cas. Ias rede- 
vances ne sont pas exactenient délerminées, de sorte que 
les officiers seigneuriaux peuvent souvent enaccroitre Ia 
quanlité et Ia qualité, surtout lorsqu'il s'agit de rede- 
vances en nature ; il y a des abus très fréquents, provo- 

voqués par les mesures et par Ia qualité des grains 
exigés. 

Les dimes constituenfune très lourde charge ; beau- 
coup d'entre elles se trouvent aux mains des laiques. 

Légalement, on n'aurait dú percevoir que les grosses 
dlmes (sur les céréales et les vins), mais très souvent, en 

pratique, on perçoit les menues dimes (sur les fruits, le 
chanvrele lin, les pommes deterre), ce qui est unegène 
pour Ia culture. Une ordonnance de 1779 exempla bien 

de Ia ditne les terres nouvellementdéfricbées, qui, depuis 
1762, ótaient déjà aíTranchies de tout impôt; mais, dans 
Ia pratique, on ne tenait guère compte des ordonnances. 

En Bavière, les modes d'exploitation ressemblent 
beaucoup à ceux des régions du Sud-Ouest. Peut-ôtre 
cependant y voit-on un plus grand nombre de fermes 
d'une étendue assez considérable, parfois d'un seul tenant 
[einoeden), ce qui permet une culture plus rationnelle. 
Les fermiers, plus souvent que dans rOuest, sont tenus 
à recourir à des travailleurs agricoles {tageloehner, 
háusler), souvent casés sur le domaine. Mais on observe 
aussi un grand morcellement, beaucoup de 'pièces dissé- 
minées sur le terroir du village, et, comme ailleurs, on 
emploie Tassolement triennal, Ia dreifelderwiríschaft. 

Au xvm® siècle, il y eut certaines tentatives pour réu- 
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nir les parcelles dissóminées, notamment par [échanges, 
tentatives qui ne réussirent pleinement qu'au xix®siècle. 

Le gouverneinent Electoral s'eíforça, tout à Ia fois, de 
favoriser le partage des grandes propriétés et des grandes 

«xploitations, pour augmenter Ia population, et Ia réu- 
nion des trop petites parcelles, afln d'améliorer Ia culture. 

Mais les ordonnances du prince furent contrariées par les 
agents locaux de radministration, qui tenaient à main- 
tenir Tancien état de choses. 



CHAPITRE III 

l'allkmagne du nord-oukst 

Le régitne agraire de l'Alleinagne du Nord-Ouest 
(Westphalie, Ilanovre, Lünebourg), resseuible, parbien 
des trails, à celui de rAllemagne du Sud-Ouest (1). Ce- 
pendant, on y trouve une forme parliculière de pro- 
priétó, le maiergut. 

Cest par les origines ménies de Ia propriélé seigneu- 
riale qu'on peut s'expliquer toule cette organisation. Au 
Moyen Age, le seigneur s'était réservé une partie de soa 
domaine, et, sur le reste, il avait établi des lenures ser- 
viles. L'administration de cliaque seigneurie avait été 
confiée à un villiciis (meier). A partir du xiii* siècle, on 
perçoit Ia dislocation de Ia villikalio, surtout grâce à 
raffranchissement progressif des serfs, qui deviennent 
libres, mais perdent leurs tenures. Cest alors que peu- 
vent se constituer les meiergüler, D'anciens meier affer- 
ment des hõfe de Ia róserve ou de nouvelles exploita- 
tions, constituées par Ia réunion de plusieurs tenures 
serviles. Les anciens serfs çniigrent sur d'autres do- 
maines ou vont coloniser dans l'Est. D'autre part, certains 
serfs sont établis sur des meiergüter. Ainsi s'explique 

Textensionde ces sortes de biens dans toute TAllemagne 
du Nord-Ouest. Et, au xvui® siècle, subsistent bien des 

(1) Voy. rouvrage capital de Wittich, Die Grundherrschaft in 
Nordwest Deutschlands, Leipzig, 1896. 
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traces de l'ancien état de choses, en dépit de Tévolution 

qui s'est produite. 

I 

Le servage. — II a dispam dans Ia plupart des ré- 
gions, mais il a persisté dans le Hanovre et dans les 
comtés de Ilaya et de Diepholz. Dans ces comtés, les 
serfs sont plus nombreux que les hommes libres ; onde- 
vient serf [eigenbehôrig) par Ia naissance ou par Tac- 
quisilion d'un bien sournls au servage. Le serf a Ia pos- 
session héréditaire (l'un bien concédé par le seigneur. 
Sans Ia permission de ce dernier, il ne peut ni vendre 
des biens détachés de sa tenure, ni les hypothéquer, ni 
changer les arbres fruitiers, sans risquer d'étre expulsé. 
Et Te-xpulsion peut ausfi être prononcée contre lui, 8'il 

enlretient mal Ia terre, s'il ne paie pas le cens pendant 
trois ans, s'il se inarie sans payer le weinkauf au sei- 
gneur. Le consentement du seigneur au mariage est, en 
effet, un signe caractéristique du servage. A Ia mort du 
serf, Ia moitié de ses biens, méme s'il n'est pas pourvu 

d'une tenure, revient au seigneur (í^erZ»e/a//). Pour quitter 
le domaine, il faut aussi payer un droit {freikatif). Enfin, 
011 ne saurait engager un procès, ni faire un testament 
même portant sur des biens mobiliers, sans le consente- 
ment du seigneur. Le bien rrest laissé qu'à l'un des en- 
fants, ordinaireiuent le plus jeune ou le plus âgd. 

D'ailleurs, au point de vue économique. Ia situation 
du serf n'est pas plus mauvaise que celle du freimeier, 
du tenancier libre. Ses redevances sont même plus 
faibles, car eiles consislent surtout en argent (et leurva- 
leur a baissé d'une façon constante). Ses corvées, en gé- 
nóral, se sont transformées en redevances pécuniaires, 



70 PART. I.   LES TYPES DE REGIME AGRAIRE EN RUROPE 

précisément parce que, dansles deux comtés, les exploi- 
tations des biens de chevaliers étaient três peu impor- 
tantes. Seuls, le sterbefall et le freikauf étaient três 
gènants et vexatoires, bien que, dans Ia pratique, les 

seigneurs les eussent adoucis autant que possible. Dès le 
début du xvni® siècle, les paysans ont essayé de s'aírran- 
chir, ce qui fut facilité par Ia pauvreté de Ia noblesse et 

Ia dispersion des hôfe appartenant à un seul propriétaire 
noble : Ia plupart des tenures étaient éloignées de Ia ré- 
sidence du seigneur foncier. Les seigneurs eux-raêmes 
reconnaissent Tulilité des affranchissements, voient que 

le servage empêchait le développement óconomique de 
leurs domaines. En fait, il y eut un grand nombre d'af- 
franchissements ou d'abonnements des charges serviles. 

Dans leHanovre, ce sont les charges arbitraires seules 
qui rendent le servage pénible ; on n'y connalt pas de 

dépendance peraonnelle. 
Dans toute TAllemagne du Nord-Ouest, il y a eu af- 

francbissement progressif. La preuve, c'est que certaines 

conditions portent Ia marque de Tancien servage ; par 
exemple, dans révèché de Hildesheim, Ia halseigens- 
chaft. La plupart dos paysans soumis à cette condition 

[halseigenen) dépendaient de Tévêché et du chapitre de 
Hildesheim, et aussi de TElecteur de Ilanovre et du duc 

de Brünswick-Wolfenbüttel. Ils étaient possesseurs do 
meierdinge et formaient une ^société (genossenschaft), 
dont les membres seuls pouvaient posséder des biens de 
cette sorte. Le signe de cette condition, c'était le hals- 
huhn (un poulet), qui élait donné cbaque année au sei- 

gneur. Le droitde succession consistait dans Ia meilleure 
tête de bétail. Mais, au xvm® siècle, les restrictions de Ia 
liberte personnelle n'existent plus ; le formariage {bede- 

mund) a disparu. Les corvées ne sont plus que des 
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charges réelles et les cens sontassez faibles. Le tenan- 
cier perdait son bien, si, pendant trois ans, il ne pavait 
pas le cens, ou s'il portait les affaires concernant sa te- 
nure ailleurs que devant le tribunal particulier. II ne 
pouvait démembrer sa tenure, ni Thypothéquer ; 11 de- 
yait Ia léguer à un seul enfant. Mais, malgréces restric- 

tions, il était bien propriétaire héréditaire et homme 
libre ; d'ailleurs, il pouvait posséder d'autres biens à titre 
de fermier héréditaire. Ainsi, Ia halseigenschafl marque 
les traces d'un ancien servage, qui s'est peu à peu at- 
ténué. 

II 

La propriéíé paysanne. — La propriété paysanne a 
une étendue considérable ; elle est soumise, d'ailleurs, 
au droit de proprie'té supérieur des seigneurs. 

Une forme três fréquente, c'est le meiergut. Cest un 
fermage à tenips (de 6, 9 et 12 ans), assez analogue au 
domaine congéable : les édifices sont élevés par le meier\ 
à Ia fin du bail, le propriétaire Tindemnise des éditices 

el superfices, des améliorations. Peu à peu, surtout aux 
xvii® et xvm" siècles, on le transforme en fermage hérédi^ 

taire ; ordinairement, c'était le fils qui prenait Ia suc- 
cession, et le seigneur avait intérét à maintenir Ia fa- 

mille sur le bien. Après Ia guerre de Trente ans, le 
mouvement s'accentua, à cause de Ia difficulté qu'on 
éprouvait à trouver des fermiers à temps. Cest seule- 
ment dans Ia principauté de Gõttingen que le fermage à 

temps s'est conservé. 
Les origines du meiergut se marquent par Ia nécessité 

de conclure un contrat avec le seigneur ; ce conlrat (le 
meierbrief) est renouvelé tous les 3, 6, 9 ou 12 ans dans 
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Ia Basse-Saxe (Brünswick, Ilildósheim), et seuleinent à 

chaque changement de tenancier, dans le Lünebourg, à 
Bréme et à Verden. Le contrai comprend Ia description 
du bien et on Tobtient moyennant un droit de conimis- 

8Íon {weinkauf). 
Le meier a Ia propriété des édifices et superíices ; il a 

le devoir de cultiver lui-même sa tenure ; il ne peut 
l'aliéner ou Ia démembrer sans rautorisation du sei- 
gneur ; le bien ne peut ètre partagó ; il revient à un seul 
enfant, au fils ainé, ou, à son défaut, à Ia filie atnée. Le 
meier ne peut transformer les cullures (par exemple 
changer les terres cultivées en prairies) sans Ia permission 
du propriétaire noble ; il peut ètre expulsó, s'il y a eu 

mauvaise exploitation, degâts, non-paiement du cens pen- 
dant trois ans. En ce cas, le propriétaire entre en posses- 
6Íon du meiergut, mais il doit bientôt y ótablir un autre 

tenancier; d'ailleurs, dans Ia pratique, ces expulsions 
soni rares. 

Le meier doit, comme redevances, des cens en argent 
ou en nature (surtout des céréales et du bétail), parfois 
un droit de champart, qui consiste en un tiers ou en un 

quart de Ia récolte. 11 acquitte aussi des redevances en 
poulets et en ceufs, comme signes de sujétion. Quant 

aux corvées, elles sont peu importantes, surtout dans ie 
Sud ; elles se bornent à quelques journées de charrois 

pour le transport des redevances en grains au grenier 

seigneurial ou au marché voisin ; elles sont dues au sei- 
gneur justicier; dans le Nord, elles sont plus impor- 
tantes et appartiennent au seigneur foncier. Le meier 

acquitte aussi des dimes, grosses et menues, et le prince 
le soumet à des impôts et à des prestations. 11 faut 
noter que le meier a ordinairement plusieurs seigneurs 

fonciers, laiques ou ecclésiastiques, car son bien se 
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compose de plusieurs morceaux. II participe, comme 
tous les membres do Ia comiiiunauté, aux droits d'usage 
et aux biens coinmunaux. 

A côté des meiergüíer, dans toute Ia Basse-Saxe, on 
trouve des tenures à cens héráditaires [Baiternlehen, 
Erbzinsartige liesitzrechté). Au point de vue juridique, 

le tenancier héréditaire peut pias librement disposer de 
sa tenure que le meier ; ses redevances sont plus faibles. 
11 prête serment au seigneur, et les inutations ne peu- 
vent se faire que par son consentement. Au point de vue 

économique, on voit Ia différence des deux modes de 

propriété : le meiergut a pour bul non seulement Ten- 
tretien du meier, mais celui du propriétaire foncier, qui 
perçoit une parlie notable des revenus; dans Ia tenure 
à cens, le seigneur ne profite que des revenus ordinaires 
du régime seigneurial. Le meiergut forme un tout cohó- 

rent; Ia tenure héréditaire se compose de pièces 

isolées. 

lll 

Condition économique des paysans. Leurs diverses 
classes, — Considérons d'abord les meier. lieurs exploi- 
tations sont souvent assez considérables (1). 

Ils habitent dans le village une maison, qui le plus 

Bouvent leur appartient. Tout autour sont les lerres de 
cultura. L'unitó de culture, c'est Ia hufe. Une ferme en- 
tière [vollhof) comprend deux hufen ; une demi-ferrae 

ne comprend qu'une hufe. La hufe est un ensemble de 
cultures d'une étcndue de 30 arpents {morgen), compre- 

(1)11 y a cependant des halbmeier, áes dreiviertelmaier, des 
mertelmaier, c'est-à-dire des tenanciers qui ne possèdent que Ia 
moilié, les trois quarts, un quart de meiergut. 
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nant, d'ailleurs, des terres délachées. Partoat existe le 

syslème de Tassolemeiit triennal. Le meier participe aux 
droits d'usage : 11 conduit son bótail sur Ia pâture com- 
mune, tire du bois de Ia forêt ; ses droits d'usage sont, 
le plus souvent, proportionnels à Timportance de son 
exploitation (1). 

La catégorie de paysans qu'on appelle les kôler est 
généralement três noinbreuse. Dans Ia plupart des ré- 
gions, on distingue lesgrands {grosskôler), possédant che- 
vaux et attelagcs, et les petits, qui n'ont qu'un demi- 

attelage ou travaillent à bras. Ni les uns, ni les autres 
ne possèdent jamais de hufe. Lesgrands ont une terra 
de 40 à 20 arpents qu'ils cullivent avec un cheval ou 
deux ; les petits possèdent au maximum 4 arpents qu'ils 
cultivent tout au plus avec un choval. Les grands 
peuvent vivre de leur terre, les pelils doivent tirer une 
partie de leurs ressources d'un travail salarié. 

Les brihksitzer et les anbauer ont bien le caractère de 

journaliers. Les premiers sont nombreux dans tout le 
Nord-Ouest. Leur propriété consiste en une maison, 
avec cour et jaídin, d'une étendue qui dépasse rarement 
deux arpents. Ils habitent hors du village. Co sont, sans 
doute, de nouveaux colons ou bien des cultivateurs [hu- 
fener) qui ont été incapables de supporter les impôts. 
Leur nombre s'accroit au xvni® siècle. lis obtiennent des 
usages dans les communaux et aussi, en général, 
quelques têtes de bétail. Ils ne peuvent vivre exclusive- 
ment de Ia terre, et Ia plupart sont artisans. 

Au xviu* siècle, apparaissent les anbauer. Ce sont de 
nouveaux colons; après Ia guerre de Sept Ans, leur 

(1) II ne lui est pas permis de conduire à Ia pâture plus de 
bétail qu'il ne peut en nourrir pendant rhiver. 
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nombre 8*accroit; c'est qu'il y a un grand mouvement 
de défrichement. Beaucoup d'enlre eux occupent deste- 
nures à cens. 

Les hãuslinge et les abbauer^ ce sont ceux qui louent 
ou aflermeiit une rnaison ou un petit bout de jardia sur 

Ia terre d'un noble ou d'un paysan. lis ne parlicipent 
pas aux communaux ou n'en ont Ia jouissance que 
raoyennant un loyer. lis vivent presque exclusivement 
de leurs gains de journaliers, d'artisans, de üleurs ; mais 
souvenl ils possèdent une vache, quelques pores ou 
quelques chèvres. Aucun meier ne peut Irecevoir un 
hãusling sans I'autorisation du propriétaire noble. Le 
hãusling paie à ce dernier un droit de garde {schutz- 
geld). 

En un mot, les classes de paysans correspondent à Ia 
quanlitó de terres qu'ils possèdent; et chacune d'enlre 
elles correspond à un lype d'expIoitation agricole. 11 y 
a des conílits fróquents entre les diverses classes, et 
surtout entre les deux prernières et les classes infé- 
rieures, pour des raisons économiques. Au moment de 
Ia récolte, !e gros cultivateur a besoin du travail des 
brinksitzer et des hãuslinge. Cependant, entre toutes les 
classes il y a des liens de famille : des (ils de meier 
peuvent ètre des hãuslinge. 

IV 

La propriéíé noble. — II faut distinguer les bien» 
privilégiés {ritlergüler) et les seigneuries foncières- 
{grundherrschaften). Les rittergüter se distinguent es- 
sentiellement par Texemption des impôts, par une cer- 
taine immunité judiciaire et par des droits politiques. 
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car leurs propriétaires sonl soumis seuleinent aux tribu- 
naux de deuxiòme instance el ont le droil de figurer 
aux Etals. Le rittergut et Tautorité du seigneur foncier 
sontchoses distincles, quoique souvenl réunies dans Ia 
pratique. Le seigneur foncier (gnmdherr) a un droit de 

propriété éniinent, en vertu duquel il perçoit sur ses te- 
nanciers, quels qu'ils soient: des cens en argent ouen 
nature; des dimes, car beaucoup d'entre elles sont aux 
mains des laíques ; des corvées, tout au moins dans Io 
Nordde Ia Basse-Saxe. 

La justice seigneuriale [gerichlshej-rschafí) est dis- 
lincte, à Ia fois, du rittergut et de Ia grundherrschaft, 
bien qu'elle puisse, dans Ia pratique, leur ètre réunie. 
Les justices seigneuriales sont peu nombreuse.-», davan- 
tage cependant dans le Lijnebourg et le pays de Brèrne 
que dans le Sud. Dans le .comlé de IIoya-Diepholz, on 
n'en trouve qu'une seule ; dans le duché de \erden, il 
n'y en a aucuue. La plupart des justices seigneuriales 
s'étendenl sur tout un village. 

D'ailleurs, les justices seigneuriales ont subi les at- 
teintes de Ia justice princière qui 8'étend 
sur 10, 20 villages, quelquefois sur 30. La justice prin- 
cière, surlout dans le Nord, a accaparé Ia plus grande 
partie de Ia juridiction, de sorte que les tribunaux ne 

conservent plus Ia compétence civile et Ia compétence 
criminelle que dans des cas de peu d'iuiporlance. Dans 
le Sud, Ia justice seigneuriale est plus indépendante; 
on y trouve des « tribunaux fermés » [gechlossene Ge- 
richte). La justice y íorme une circonscription d'un 

seul tenant, tandis que, dans le Nord, elle porte sur des 
tenures dispersées. — La justice comprend aussi Ia po- 
lice, par suite de Ia confusion babituelie de Ia justice et 

de radmiiãstration. Et c'est Ia raison pour laquelle Ia 
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justice du prince lient si fort à exercer son contrôle sur 
Ia justice seigneuriale. — De Ia justice dépendenl aussi 
certains droits sur les tenanciers, et nntamment Ia plu- 
part des corvées. Si les corvées, dans le Sud, sont plus 
fortes que dans le Nord, c'est que Ia justice seigneuriale 
est plus indépendante. La justice seigneuriale agit donc 

directement sur Texploitation économique du domaine 
noble. 

Considérons maintenant Ia propriété noble propre- 
ment dite, c'est-à-dire le domaine proche. Au Sud, elle 
est plus étendue ; dans le Nord, elle est peu considé- 

rable, n'asouvent que Ia superfície d'un meierhof ordi- 
naire, si toutefois on fait une exception pour TEst et le 
Sud-Est du Lünebourg. 

Sur le domaine des seigneurs (et le domaine royal 

lui-mòme ne forme pas exception), on ne trouvepas de 
grandes exploilations cohérentes, mais un grand 
nombre d'exploitations de moyenne étendue, louées 
par desfermiers diíTérents. Pour Texploitation de Ia pro- 

priété noble, les corvées ont une importance capitale, 

surtout dans le Sud, oü les domaines sont plus impor- 

tants et les justices plus fortemènt constituées. 
Prenons comme exemple un domaine princier : celui 

de Grohnde, dans le sud de Ia principauté de Kalen- 
berg, sur les bords de Ia Weser. II s'étend sur 10 vil- 
lages, et tous les sujeis sont astreints aux corvées. On 

distingue les corvées ordinaires et les corvées extraordi-^ 
naires. — Les corvées ordinaires consistenten corvées de 

harnois pour les meier et en corvées de bras pour les 
kõter. Le vollmeier doit une corvée tous les 8 jours; le 

halbmeier, tous les 14 jours ; le kõter, tous les 8 jours ; 
le beibauer, tous les 14 jours. Pour les corvées de har- 

nois, on emploie quatre chevaux et des instruments ara- 
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toires ; elles se font, en été, de 6 heures du malin à 

6 heures du soir; en hiver, du lever au coucher du so- 
leil. Les corvoyeurs reçoivent Ia nourriture ou une 
somrae dóterminée pour Ia nourriture. lis s'emploient 

auxdivers travaux de culture ou aux charrois (des grains 
provenant des cens, des matériaux pour los róparations). 
Au total, on coniple 220 corvéesdeharnois.représentant 

2.270 journées, et 990 de bras, représentant 11.160 
journées; sur ces journées, 559 de harnois et 2.570 de 
bras sont acquittées en argent. 11 y a aussi des corvées 
extraordinaires: pour Ia moisson, 2ou3joursde tra- 
vail ; pourle transport des grains à Ilanovre [landreise), 
une corvée tous les Irois ans; des services extraordi- 
naires de toute espèce [pflichldienslé) pour les besoins 
de Texploitation agricole (tonte des moutons, rouissage 
du lin). Les corvées extraordinaires ne peuvent jamais 
étre acquittées en argent, et, si on tente de s'en dis- 
penser, on est condamné à une forte pénalité. 

Dans tout le Sud, c'est un régime analogue. Les cor- 
vées ordinaires s'élèvent souvent à deuxjourspar se- 
maine ; quelquefois même elles sont arbitraires et ne 
peuvent ètre transformées en redevances pécuniaires. 
Cela permet une exploitation agricole plus intense dans 
une région oü se trouvent de grandes entreprises de 
culture : il importe d'avoir des services gratuits. Comme 
les deux tiers des biens des chevaliers {ritlergiiter).n& 
disposent pas de Ia justice, il est de ces propriétaires qui 
afféagent ou afferment les corvées du domaine royal. 
Dans le Brünswick-Wolfenbüttel et Ia seigneurie de 
Hildesheim, c'est Ia même organisation que dans le Sud. 
Au contraire dans le Nord (à Texception de Ia partie 

orientale du Lünebourg) (i), dans Ia plus grande partie 

(1) Oü les paysans acquittent parfois 3 corvées par semaine. 
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du Lünebourg, dans le comtó de Hoya, dans les duchés 
de Brême et de Verden, les corvées sont presque tou- 

jours converties en redevances pécuniaires, s'élevant, 
en général, à 9 ou lOtlialer, et les pflichdienste 
ne sont pas toujours exiges. Cest que, dans celta ré- 

gion, les seigneurs ne possèdent pas de grandes exploi- 
tations agiicoles; leur domaine proche est três peu 
étendu; Ia plus grande partie en a été louée aux 

• paysans, et il ne sert guère qu'aux besoins domestiques 
du propriélaire noble, qui ne vend, pour ainsi dire, que 
les produits tle ses brasseries et de ses bergeries. 

D'une façon générale, et, si Ton excepte les régions 
du Sud, rimportance óconomique des própriétaires 
nobles reposait, non sur les revenus de rexploitation 

agricole, mais sur ceux du régime seigneurial (cens, re- 
devances, dímes), et, rnônae dans le Sud, ce sont les 

droits seigneuriaux qui formaient Ia plus grande partie 
du revanu. 

Aiasi, le Nord-Ouest de TAllemagne ressemble beau- 
coup plus aux régions de TOuest qu'aux pays de TEst, 
oíi, commeon le verra, cliaque domaine noble s'étend 

sur tout un village, oú le seigneur exploite lui-mênie 
ses terres, oü tous les habitants sont sourais à sa domi- 
nation, oü ceux-ci lui doivent un grand nombre de ser- 
vices gratuits, oíi le propriétaire noble dispose même 
des communaux. 

Au contraire, dans le Nord-Ouest de TAllemagne, les 
paysans ont encore des inslitutions autonoraes,unepuis- 
sante organisation coramune pour Tadministration des 
besoins et des services de Ia communauté. Pour jouir 
des privilèges de cette communautó (gemeinde), il faut 

en faire partie comme propriétaire. II y a là plusieurs 
services importants : 1" l'administration des biens com- 



80 PART. 1.   LES TYPES DE REGIME AGRAIRE EN EUROPE 

munaux ; 2° Ia réglemenlalion des divers droits d'usage ; 

3° Ia police rurale, en ce qui concerne nofamment Ia 
culture; 4° Tentretien des routes et des cliemins ; 5° le 
Service des incendies ; 6°Ia percepfion des impôts. L'ad- 
rainislration communale est dirigée par le bauermeister 
S0U8 Ia surveillance et le contrôle des fonclionnaires 
princiers. 

Dans le Nord-Ouestde i'Allemagne, les communautés 
viliageoises (landgememde) ont encore une constitulion 
démocralique ; tous les membres ont le mème droit de 
suffrage. La communauté échappe aussi à Tautorité du 
propriélaire foncier pour tout ce qui regarde le droit 

privé, car ce dernier n'a d'autoritó que sur les membres 
pris isolément; et, en ce qui regarde le droit public, elie 
est placée sous Ia surveillance de TEtat princièr. Ainsi 
s'est maintenu un véritable self-goveniment dont on ne 
pouvait se passer, qui remontait au Moyen Age, et qui 
répondait encore à des réalités économiques et sociales, 

à des besoins réels. 

Comme dans TAllemagne du Sud-Ouest, le paysan 
tientla première place dans réconomie sociale ; c'est lui 
qui exploite presque toute Ia terre. Les grandes exploi- 
tations, gérées exclusivement par le propriélaire noble, 
n'apparaissent vraiment qu'au delà de TElbe. Déjà, ce- 
pendant, le régime agraire du Nord-Ouest se différencie 
plus sensiblement que dans rAllemagne du Sud-Ouest 
du régime que nous avons vu prédominer en France. 



CHAPITRE IV 

LK RKGIME AGRAIRE DE L ANGLET8RRE 

Avanl d'étudier le régime agraire des pays de TEst de 

TEurope, il faut nous Iransporter eu Anglelerre ; car, si 
TAngleterre a connu une évolution de Ia propriété et 

des classes rurales semblable à celle dela France, son 
régime agraire a fini par ressembler, dans une cerlaine 
mesure, à celuides coutréej de l'E8t; ily a eu, aux xviii® 
et XIX® siècles, concentration de Ia propriété, formation 
de grandes entreprises agricoles, profondéinent diffé- 
renles du régime de petites exploitations qui caractérise 

encore Ia France. 
En Angleterre, Ia propriété s'était. constituée, au 

Moyen Age, à peu près comme en France (1); dans le 

système manorial, le domaine est divisé en deux por- 
tions : une réserve seigneuriale et destenures pa5'sannes. 

II y, a eu ómancipation progressive du servage, plus ra- 
pide mèine qu'en France; les corvées arbilraires furent 
transformées en redevances pécuniaires. Avant Ia Rn du 

(1) Voy. ViNOGRADOFF, VUMnage in Enyland, 1892, et Growth 
of the manor, 1905; Ashley, llistoirt et doctrines économiques 
de VAngleterre d Ia fin du Moyen Age, trad. française, 1900 ; W. 
Stubbs, Htsíoíre constitutionnelle de UAngleterre, éd. fr. Ch. Petit- 
Dutaillis, 2 vol., 1913 ; Thorold Rogkrs, Histoire du travail et des 
salaires en Angleterre depuis Ia fin du Xlll' siècle, trad. Castelot, 
Paris, 1897. 

Siê 6 
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Moyen Age, on trouvait de nombreux tenanciers libres 
{freeholders), de conditions assez diflérentes, d'ailleurs, 
selon qu'il8 étaient propriétaires hérédilaires, tenanciers 
pour une' durée de trois générations (copyholders), fer- 
miers à temps [leaseholders). 

Lespaysans libres de ces diverses classes étaient dési- 
gnés sous le nom général de ijeomen. Mais le caractère 

héróditaire de Ia tenure paysanne était moins fortement 
marqué qu'en France ; Ia précarité en était plus grande ; 
unplus grand nombre de travailleurs étaient piivés de 
propriétó ou n'avaient qu'une propriétó insignifiante, 
étaient établis dansdes cottages {cottagers), 8'employaient 

comme travailleurs agricoles {laboitrers). 
A Ia fin du Moyen Age, cette classe de travailleurs 

agricoles tendait à s'accroitre, car on voitse transfornier 
beaucoup de tenures à long terme en tenures à temps. 
En outre, les propriélaires nobles, dont les doinaines 
#'accroissent au rnoment de Ia réforme de Ilenri VIIf, 
gráce à Ia sécularisation des biens ecclésiastiques, 
s'efForcent de mettro le plus possible en valeur leurs 

propriétés. 
II faut signaler un autre trait caractóiistique de Tí^co- 

nomie rurale de TAngleterre : ce sont les communautés 

de village. II n'y a pas de propriété conaniune, mais 
exploitation des terres en commun. Cest le système des 
openfields (champs ouverts), sur lesquels les propriétés 

se trouvent dispersées et mêlées. Le mème propriétaire 
ou tenancier possède un grand nombre de parcelles; 
par exemple, une propriété de 20 acres se trouve divi- 

sée en une trentaine de parcelles sur tout le territoire de 
ia paroisse (township). Sur les origines de ce régime, on 
n'est d'ailleurs pas fixé ; peut-être y avait-il eu à Tori- 
gine une répartition temporaire des terres ; peut-ôtre ce 
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régiliie marque-t-il Ia trace d'une communauté primi- 
tive. En tout cas, il semble bien qu'il y ait eu une redis- 
tribulion périodique des terres (1). 

I 

Vexploitalion agricole (2). — Maintenant, d'ailleur3, 
les parcelles de chaque tenancier restent les mômes, ne 

changent pasde maios, si cen'est par voies de mutations 
(ventes, hérifages). Cet entremélement des parcelles 
avait pour conséquence Ia culture en commuri: le terri- 
toire de Ia paroisse était divisé en soles; c'était le sys- 

lème des trois champs, qui correspondait gónéralement à 
une rotation triennale : froment, avoine, jachère ; ou 
bien, orge, pois ou fèves, jachère, Parfois, dans des 
terres plus fertiles, Ia rotation comprenait quatre an- 
nées : froment, avoine, orge ou plante légumineuse, ja- 
chère; telle était, par exemple, Ia rotation d'Isleham, 
dans le comté de Cambridge. Parfois Ia rotation était de 
six ans: froment, orge, avoine, trèlle, avoine ou orge, 
jachère. Ailleurs, c'est une rotation biennale, moisson et 

jachère, rotation qui est prédominante dans le comté 
d'York. üanscertaineslocalilés, mais le cas est exception- 

(1) Cf. B. Nassi, Ueber die mittelalterliche Feldgemeinsehaft in 
England; Skkbohm, The english village community, Londres, 1888. 

(2) Voy. Gilbert Slater, The english peasanlry and the inclosure 
of commonfields, Londres, 1907; Th. Rogkrs, A history of prices 
and agricullure in England, t. VII, 1902, et Histoire du travail et 
des salaires en Anglelerre, trad. Castelot, 1897; Mantoux, La révo- 
lulion industrielle au XVUI° siècle, Paris, 1905 (thèse doctorat ès 
iettres); Günninghau, The growth of english industry and commerce 
in modem times, 3* édition,1905 ; G. L. et Barbara Haumond, The 
village labourer et The skilled labourer, Londres 1919 ; Hermann 
Levy, Entstehung und Riickgang des wirtschafllichen Grossbetriebs 
in England, Berlin, 1904. 
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nel, il n'y a pas de jachère du tout, par exemple, à Eton, 
à üptoii, à Dorney, dans le comté de Buckingham. Cer- 
taines terres, les moins ferliles, sont cultiváes seulement 
de loin en loin, tous les 3, 4, 5 ou 6 ans. 

Dans Vopenfield, les semailles et Ia iiioisson ont lieu 
en môme temps sur chaque bande. Après Ia rnoisson, 

Y open/ield devient un lerrain de pâlure commune, de 
vaine pâture ; de môme aussi, les prairies, une fois que 
les foiiis sont faits. Cetie forme d'exploitation commune 

préservail Ia propriété á\i:yeomen (1). 
Outre les terres de culture, il existait des common lands 

ou des waste lands, terres vagues, communs ou com- 
munaux. Ce sont des landes, des bruyères, des bouquets 
de bois. Ces commonfields servent de pâturo aux mou- 
tons ; dans les bois, les babitants possèdent des droilH 
d'aírouage ; dans les étangs, le droit de pêclie ; dans les 
niarais, le droit de prendre de Ia tourbe. Ces terre» com- 
munes appartenaient en principe au seigneur {lord of lhe 

í/janor),quiyavait un droit d'usage; Tusage appartenait, 
d'ailleurs, non à tous les babitants, mais aux proprié- 
taires, le plus souvent en proportion de Télendue de leur 
propriété. Seul, le seigneur pouvait souvent envoyer ua 
noinbre illimité de bèles sur Ia pàture commune ; les 
autres propriétaires n'y menaient qu'un nombre déter- 
niiné d'animaux, suivant le nombre de parcelles qu'ils 
possédaient. Mais, dans cerlains districts, toute famille 
occupant une maison pouvait faire paitre deux ou trois 
bètes sur le communal, souvent par simple lolérance, ou 

bien ramasser du bois mort sur Talfouage, ou encore 

les tisserauds y étendaient des pièces d'étoíTes après le 

|1) Sur Texploitation agricole, voy. Ia description géiiérale, 
faite par le hoard of agriculture, dont le secrétaire était Ar- 
thur Young et le président Jhon Sinclair. 
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blanchiment oii Ia leinture. Enfin de petites maifons, 
des cabanes 8'y élevaient: c'étaient des coítages, cons- 
truits en inatériaiix légers. 

On peul d'autant mieux se rendre coinpte du caractère 
des conimunautés de villages qu'ilen subsiste encoreau- 
jourd'hui. Voici, par exemple, Laxton, dans le Notting- 

hamshire : le village se trouve au centre de Ia paroisse et 
il est entouré pardés champs clôlurés ; mais ia moilió du 
terriloire est occupée par des o-penfields^ avec rotation 
triennale (blés d'liiver, blés de printemps, jachère); on 
y voit aussi des prairies et pàlures communes. A Castor, 
dans le Norlhamplonsliire, sur 4.97() acre?, 1.300 soiit 
enclos, 2.42S en openfields, 81o en praiiies, 370 en terres 
vagues. Après Ia moisson, on autorise Ia vaine pâture. 
Les propriétaires nobles ^des commissaires ecclésias- 

tiques et le comte Fitzwilliams) ont leurs champs entre- 

môlés dans ceux des tenanciers ; ce fut seulement en 1892 
qu'on décida Tenclosure. A Henlow, oú eut lieu une 
récente enclosure, tout le territoire (2.450 acres) est en 
openfields. Les cliamps cultivés occupent plus de Ia 

moitié du terriloire en 3 ou 4 soles ; Ia partie Ia moins 

cultivable et Ia plus éloignée se trouve en pâture. Les 
tenues (de 3 ou 4 acres jusqu'à 20) sont divisées en par- 
odies : par exemple, pour 20 acres, 30 parcelles. Le long 
des rivières, s'élendent des piairies communes, divisées 
en lots d'un demi-acre oud'un quart d'acre, etqui, après 
les foins, servent de pâtures communes. 

Cette forme d'exploilation agricole requiert une orga- 
nisation autonome : desassemblées de fermiers et de pro- 

priétaires ayant droit aux communs ; un jury, qui décide 
de toutes lesquestions de culture (fieldjury) ; un bailli, 
qui est Tagent exécutif de Tassemblée. On répartit entre 
teus les commoners les profits de ia propriété communs. 
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II 

Les enclosures. — Tout ce régime a été profondément 
modiQé par les enclosures, qui ont opéré Ia concenlra- 
tion de Ia propriété foncière. II y a euun premiar mou- 
vement d enclosures à lafindu xv* siècle et au xvi", dan» 
lapériode qui s'étendde 4470 à 1530. Déjà,àcette époque, 
les grands propriétaires voulaient accroitre leur forlune 
en se partageant les communaux et en remaniant à leur 
profit Ia division du sol, le plus souveiít par Ia force. 
Dès le dóbut du xvi® siècle, s'élèvent des plaintes três 

vives contre les enclosures ; on leur reproche d'entraí- 
ner Ia conversion des terres arables en prairies, de di- 
minuer le nombre des fermes, de dépeupler les cam- 
pagnes. Dans son Utopie, en 1516, Thomas Morus dit: 
« Pour qu'un seul homme puisse satisfairo son avidité 

insatiable, véritable íléau pour le pays.pour qu'il puisse 
réunir des terres en un domaine et entourer d'une haie 

plusleurs milliers d'arpents, les villageois sont chassés 
de leurs champs, dépouillés par Ia fraude ou par Ia vio- 
lence; ou bien, Ias des vexations qu'ils ont à subir, ils 
se résignent à vendre leur bien ». 

D'ailleurs, les documents officiels notent aussi les 
conséquences des enclosures : une loi de 1489, sous 
Henri VII, signale Ia dépopulation de Tile de Wight, 

« due à Ia conversion des terres arables en pâturages et à 
Taccaparement des fermes ».Non moinssignificatif, sous 

le même règne, Vacte pour empêcher Ia destruclion des 
villages : « Le roi voitdejour en jour 8'aggraver cer- 

taines pratiques désastreuses ; on laisse tomber en ruine 

et Ton démolit volontairement des maisons et des vil- 

t 
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lages, et Ton transforme en pâturages des terres qui, de 
tout temps, avaient été consacrées au labour... En cer- 
tains villages oü 200 personnes trouvaient du travail et 
en vivaient honorableraent, il n'y a plus d'occupatioB 
mainlenant que pour deux ou trois bergers el le reste 

tombe dans l'oisiveléD. La loi ordonne que toute maisou 
dunt dépendent 20 acros de lerre labourée doit être 
tenue en bon état et servir d'habitation à une famiUe 

de cultivateurs. 
Cetteloi, d'ailleurs, n'a pas été observée, caron édicta 

dans Ia suite beaucoup do mesures analogues: en 1515, 
1516, 1533, 153o, 1552, on ordonna de reconstruire ou 
de réparer les chaumières abandonnées; on limita le 

nonibre de moutons que pourrait posséder chaque pro- 
priétaire (2.000 au maximum, d'après Ia loi de 1533). 
Notons qu'aux xv® et xvi" siècles, le seigneur songe à 
accroitre son bénélice plus encore qu'à étendre sa pro- 
priété. Cest Tépoque aussi oü beaucoup de tenures 
héréditaires sont transformées en fermes. 

Mais le mouvement se ralentit à partir de 1530 et plus 
encore dans Ia seconde moitié du xvi* siècle ; il s'arrète 
presque instantanément, sans que les raisons en appa- 
raissent bien nettement. Au xvii° siècle et au début du 
xvni®, il reste encore beaucoup de terres à enclore, en- 
viron un tiers ou Ia moitié ; il y a encore une classe nom- 
breuse de propriétaires paysans, et Ton sait que les 
yeornen ont juué un rôle remarquable pendant Ia guerre 
civile; ils formaient le principal effectif des « Têtes 
rondes » de Cromwell. 

Le mouvement d'enclosure reprend plus vigoureuse- 
ment au xviii* siècle (1). On a parfois prétendu que ce 

(1) Mantoux, op. cit., pp. 146 et sqq. 

O 
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second développenient de Tenclosure eut pour cause 

principale les progrès de l'industrie. Mais Ia reprise des 
enclosures est antérieure à Tessor industriei ; celui-ci a 
pu seulement conlribuer à Taccentuer, vers Ia lin du 
xviii° siècle et au coiiimencement du xix'. 

L'une des causes essentielles parati ôtre le développe- 
menl de l'agriculture. Déjà, au xvii" siècle, il est vrai, 
on s'élait occupé des questions agricoles : Ilarllib, 
AVeston, sous le protectorat de Cromwell, Donaldson, 
après Ia Hévolution de 1688, furent les précurseurs des 

agronomes modernes. Mais, enfait, avant lexvm' siècle, 
les progrès agricoles furenl assez faibles. 

Dans Ia description de Daniel de Foé (1), on voit que 
TAngieterre est converte un peu partout de terres in- 
cultes : les landes abondent dans le comté de Surrey et 
dans le Yorkshire; dans les comtés de Cambridge, de 

Iluntingdon, de Lincoln, les niarécages sont nombreux ; 
les comtés de Derby et de Northumberland comprennent 
aussi beaucoup de terres incultes. Ce sont, d'ailleurs, 

toujours les anciens procédés de culture : Tassolement 
triennal, des instruments agricoles rudinientaires, un 

élevage três priniitif. Legrand nombre des locations ré- 
vocables [termres al will) empèche les améliorations. 

Mais, au xviu" siècle, on aperçoit une transformalion 

remarquable. Les agronomes ont une três grande in- 
fluence ; íl faut signaler notamnient, en 1731, Ia publica- 
tion du livre de Jelhro Tull, The new horse hoeing hus- 
handry, or an essay on the principies of lillage and ve- 
getation. Jethro full s'était livré lui-nième à des expé- 
riences dans sa propriété du Berkshire : il recommande 

(1) A tour through the whole island of the Great Britoin, 3 vol. 
(1724-1727). 
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de meilleurs procédés de culture, des assolemenls con- 
tinus par Ia suppression des jachères, démontre les 
avantages du turneps et de Ia betterave, ainsi que des 
prairies artificielles. 

Or, à ce momenl mème, les propriétaires nobles sentent 

le besoin d'accroítre leur revenus. Certains s'adonnent à 
Tagriculture : tel, lord Townshend, l'ancien ministre, 
qui, en l730, se retire à Rainham, dans le Norfolk; il 
9'inspire des méthodes. hollandaises, emploie les dral- 
nages, les engrais, les araendements ; il supprime Ia ja- 

chère; préoccupé surtout de Téievage, il crée des prai- 
ries artiflcielles. Commeila obtenu d'excellentsrésultats, 
son exemple fut suivi par d'autres propriétaires, comme 

le comte de Norfolk, qui s'enrichit par Ia culture de ses 
terres. On vit 8'introduire des assoleinents conlinus sans 
jachère, comme celui-ci: pois, froment, orge, avoine. 
La meilleure partie des commonfxtlds fut mise en cul- 
ture ; les prairies se développèrent surtout d'une façon 
remarquable. Souvent des champs appartenant à plu- 
sieurs propriétaires furentclôturés, sans qu'ils cessassent 

d'6tre des openfields (1). 
Dans Ia deuxième moitié du xvui* siècle, on entreprit 

aussi de grands travaux publics : dessèchement de ma- 
rais; construction de routes et de canaux. Les progiès 
des veies de communication eurent une grande iufluence 
sur le développement de Tagriculture. 

On vit alors se formerja^classe des grands fermiei"s {far- 
wien),coinmeCokedeIlolkhàm, qui, en 1776, s'établitsur 
un domaine de 2.000 livres de rente, dont il parvint à tirer 
un revenu de 20.000; sous-louant Ia terre par des baux 

à longs termes, il s'efIorçait de convertir les paysans aux 

(1) Slater (op. cit.) en cite quelques exemples significatifs. 
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méthodes nouvelles. 11 y eut aussi de grands éleveurs^ 
comme Bakewel, qui lenta d'améliorer les espèces par 
des croisemenls, usant déjà d'une móthodo vraiment 
scientifique, Des races furent créées, comme celle de 

Durham, qu'on essaiera plus tard d'introduire en Franca. 
L'An^leterre servit de modèle à toute l'Europe, et sa 
littérature agronomique se répandit partout; ainsi, en 

Franca, on se contenta d'abord de traduire les ouvrages^ 
des agronomes anglais. L'un des plus remarquables, 
dans Ia seconde moitié du xviii® siècle, fut Arthur Young 

qui, à partir de 1767, voyagea en Angleterre, puis en 
France pour trouver des termes de comparaison ; enl793, 
il fonda le Board of agriculture, dont il fut le secrétaire 
pendant trenie ans (1). 

II est certain que le système de ia communauté de 
village était peu compatible avec de grands progrès 
agricoles, 'car il maintenait, pour assurer les pàturagas 
communs, les landes ellesterres incultes; il était difficile 
aussi de faire adopler de nouveaux procédés par Ten- 
semble des commoners. Pour qu'on puisse eíTectuer des 
progrès décisifs, on considère comme nócessaires les 
grandes exploitations, formant chacune un tout cohé- 
rent. 

Cependant on essaya d'abord d'adapter au régime des 
commonfields les nouvelles méthodes da cultura. Un 
act de 1773, relatif à une meilleure réglamantation des 
common arable fields, déclara que tout ca qui concerne 
cette culture doit êtr'e approuvé par les trois quarts des 

tenanciers, avec le consentement du propriétaira et du 
décimateur. Le contrat ast valable pour 4, 6 ou 8 ans. 

(1) Sur tout ce qui précède, voy. Prothero, The pioneers and 
progress of english farming, Londres, 1888. 
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Chaque année^ doit étre élu un agent exécutif pour tout 
ce qui concerne les terres communes [fieldreeve). Isaac 
Leelham tenta d'a[jpliquer ce système à Hamanby (dans 
le comté d'York), oü les champs cultivés avaient été 
étendus aux dépens des communs. II fit adopter une 
nouvelle rotation : 1° turneps et pâturage des moutons ; 
2° orge ; 3® prairie ; 4® froment ; 3» avoine ou pois. 

Chaque tenancier est obligé d'envoyer des moutons en 
proportion de sa tenure. D'ailleurs, à Hamanby, sept ans 
après le contrat, en 1800, estédicté un acte d'e,nclosure. 
Ainsi Tact de 1773 pouvait, dans une certaine mesure, 
préparer le mouvement d'enclosure. 

En outre, au xvin® siècle, les propriétaires nobles s'ef- 
forcèrent d'ótendre leurs propriétés, de transformer les 
tenures héréditaires ou àlongs lermes en fermes tempo- 
raires. Laconcentrationdela propriétéfoncière ne pouvait 

s'opérer qu'aux dépens de Ia classe paysanne, qui sera ex- 

propriée.Telleseralaconséquence laplus remarquabledes 
enclosures, Celles-cv serontsurtoutpossibles à cause de Ia 
prépondérance politique des nobles, tout-puissants dans 
les deux chambres, aussi iníluents dans le parti whigque 
dans le parti tory ; c'est Ia classe des gentlemen qui dis- 

pose de toute Ia puissance publique. 

111 

Mécanisme des enclosures. — Contrairement à ce qui 

se passait au xvi" siècle, les enclosures ont maintenant 
des sanctions légales. Beaucoup d'eatre elles sont auto- 
risées par un acte du Parlement. 11 y a aiors toute une 
procédure. D'abord une pétition est envoyée au Parle- 
ment. L'initiative, remarquons-le, vient des grands pro- 
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priétaires, qui convoquent Tassemblée des propriétaires. 
Dans Tassemblée, les votes complent en raisnn de Ia 

superfície possédée; les signataires doivenl repréaenter 
les 4/3 des terres possédées; mais souvent Ia grande 

majorité des propriétaires ne dispose que. d'un cinquième ; 
d'ailleurs, on exerce une pression sur les récalcitrants. 

La pétition, une fois signée^ est envoyíe au Paile- 
ment. Elle déclare que Tenclosure répondrait aux inté- 
rèts des propriétaires. Voici, par exemple, Ia pétition 
envoyée pour Tenclosure de Ilenlow, dans le cornté de 
Bedford, en 1795 ;« II y a dans Ia paroisse divers open et 
commonfields, prairies, pàturages, terres vagues et culti- 
vées, d'une superfície d'environ 2.000 acres; ces cliamps 

sont situés d'une façon incommode, môlés les uns aux 
autres, ce qui empêclie tout progrès de Ia culture ; les 

divers propriétaires et personnes intéressés sont dési- 
reux d'encIoreces terres et de lesdiviser, deles allottiren 

proportion de leurs propriétés et dn leurs droits ». Les 
pélitions de ce genre sont bien accueillies au Parlement, 
oú dominent les gentlemen, à moins qu'il n'y ait des 
contrepétilions émanant d'autre8 grands propriétaires ou 

décimateurs. Ces formalilés, assez onéreuses d'ailleurs, 
sont supportées par les riches propriétaires. 

Reste Topération de répartition, de redistribution de 
Ia propriété, qui est três délicate; elle est confiée à des 

commissaires, au nombre de 3, 5 ou 7, qui sont choisis 
en principe par le Parlement, mais qui sont désignés, 
en réalité, par les signataires de Ia pétition (tous les con- 
temporains le reconnaissent). Or, les commissaires 
jouissent d'un pouvoir illimité. Cest ce que reconnait 
Arthur Young : « Ils exercent une sorte de despotisme. 

lis sont comme un souverain absolu, entre les mains de 
qui sont remises toutes les terres d'une paroisse, pour 
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qu'il les refonde et les redistribue à son bon plaisir ». Et 

longtemps, leurs décisions restèrent sans appel. Aussi, 
dès 1770, Arthur Young, cependanl parlisan des enclo- 
sures, demandait-il que les commissaires fussent élus 
par Tasseiiiblée de tous les propriélaires etresponsables 

devant les tribunaux. Ce fut seulement ea 1801 que Ia 
loi générale sur Ia procédure des enclosures prit les 
mesures suivantes ; 1° les fonctions de commissaires 
soraient interdites au seigneur ouà ses agents, ou à ceux 
d'entre eux qui Font quittó depuis moins de trois ans; 
2° les commissaires doivent recevoir et inserira toutes les 

réclamaiions ; 3° touto personne lésée a le droit d'en 
appeler des décisions des commissaires au tribunal du 
juge de paix. 

D'autres enclosures furent opérées sans ôtre sanction- 
nées par le Parlement, dans les cas oú tous les proprié- 
taires purent se mettre d'accord ; c'était Tavantage du 
lord, qui évitait ainsi des frais considérables. Parfois, ce 
sont les yeomen, qui en prennent eux-mèmes riniliative, 
quand il n'y a pas de grands propriétaires; ils peuvent 
avoir avantage à constituer des tenures séparées, à sup- 
primer les commonfields par arrangements amiables. 
En 1836, est voté un aci pour faciliter Tenclosure: les 

2/3 des propriétaires peuvent nommer des commissaires 
pour Tenclosure ; si les 7/8 sontd'accord, iln'est pointbe- 
soin de commissaires (1). De 1836 à 18i5, les actes 
privés furent plus nombreux que les actes sanctionnés 

par le Parlement (2). 
II convient de distinguer d'une part, les enclosures de 

lerres vagues, et, d'autre part, les enclosures de terres 

(1) Slater, op. cit., pp. 148 et sqq. 
(2) Ibid., pp. 268 et sqq. 
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cultivées; ces dernières ont pour effet de supprimer les 
communautés de villages. On comprend que Ia première 
catégorie ait trouvé beaucoup moins de résistance de Ia 
part des populations, car elle a pour effet de mettre en 
valeur des terres incültes, d'augmenter le nombre des 
personnes employées à Ia culture. Aussi, dans les con- 
trées du Nord et de TOuest de TAngleterre, le mouve- 
menl a-t-il commencé plus tôt qu'ailleurs ; il portait, eu 
effet, sur les terres vagues, qu'oa 8'efforçait de mettre 
en valeur (l). 

Une question três importante, c'est celle des dates. A 
quel moment a commencé le mouvement? Quands'est-il 
accentué? Quand a-t-il été le plus fort? 

Avant 1727, il y a peu d'acles d'enclosure, malgré le 
General enclosure act, de 1695, applicable à TEcosse. 
Mais, vers 1730, il y a une tendance vers renclosure, 
comme le montre le traitéd'EdwardLawrence, Thedidy 
of a sieward Io his lord (1727) qui déclareque Tintendant 
du seigneur doit se préoccuper, avant tout, d'étendre 

sa propriété. Le meuvement, qui commence vraiment 
vers 1730, s'accentue à partir de 1760; três fort à Ia fm 
du xvm® siècle et au commencement du xix®, il se 
ralentit après 1815 et surtout après 1845. 11 faut consul- 
ter, à cet ógard, Ia statistique des actes d'enclosure pro- 
mulgués par le Parlement. Cest dans Ia période anté- 
rieure à 1802 que ces actes sont les plus nombreux mais, 

de 1802 à 1815, le tant pour cent annuel est encore fort 
élevé. Três signiGcative aussi est Ia statistique des enclo- 
sures de terres vagues (2): 

(1) Voy., ap. Slateb, p. 161, Ia carie de l'itinéraire de Leland 
(1536-1542). 

(2) Ibid., App. A (p. 267). 
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Nombre d'acte5 Quantíté 
de» acre# 

Nombre d*acres 
par année 

1727-1760  56 
292 
182 
564 
244 

74.518 
478 259 
273.891 
739.743 
199.300 

2.192 
14.946 
30.432 
52.839 
6.643 

• 

1761-1792  
1793-1801  
1802 1815  
1816 1845  

Le mouvement s'e8t ralenti dans Ia deuxième moilié 
•du xixe siècle, surtout parce qu'il ne restait que peu de 
terres à enclore. D'après une enquète pour Ia transfor- 
malion des dimes (faite par-comlés), il y aurait eu, à 

celte date, encore 903 paroisses (soit un dixièrae des 
paroisses anglaises) non soumises aux enclosures, et 
comprenant 260.000 acres. Alais ces chiffres paraissent 

■exagérés (1). D'ailleurs, à Ia fin du xix* siècle, nous 
voyons encore s'opérer des enclosures, notamment dans 

le comté de Hertford, oíi les communaulés de viliages 
ont subsislé plus longtemps que dans Ia plupart des 
autres régions. Slater cite, parmi les enclosures toutes 

récentes, celle d'lJpton Saint-Leonards, de 1899, oíi 
d'ailleurs, depuis 60 ans, le système des quatre soles 

, ótait abandonnó, ainsi que Ia jachère. Dans Ia région des 

Berkshire downs, beaucoup d'enclosures ont eu lieu au 
cours du XIX® siècle et ont niodifió peu à peu le pays (2). 
Dans Tile d'Axholme, les communautés de viliages 
subsislent encore. Mais aujourd'hui, on peut considérer 

Jes enclosures comme terminées (3). 

(1) Slateb, pp. 36 et sqq. 
(2) Ibid., pp. 63 et sqq. 
(3) Ibid., pp. 52 et sqq. 
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IV 

Effets ei conséqúences des enclosures. — Un premier 
eíTet desendosures, c'estIaconcentralion dela propriéti 
foncière entre les mains des grands propriélaires. Que 
Ton considère Ia façon dont s'opère Ia redistribution des 
terras ; elle se fait toujours au profit du grand proprié- 
taire et aux dépensjdes paysans, qui sont obligés d'ac- 
cepter les iots qu'on leur désigne. Le yeoman perd aussi 
ses droils sur le communal, maintenanl divisé ; il est 
vrai qu'on lui en attribue une part, mais pçoportionnelle 
au nombre d'animaux qii'il envoyait pâturer dans Ia 
lande- Le propriélaire noble s'empare de Ia plus grande 
partie des terres vagues; sa propriété forme maintenanl 
un tout coliérent, II ne faut pas oublier non j)lus que le 
yeoman doit payer les frais de clôture, contribuer aux 

dépenses de Tenclosure ; loute cette opération Ta 
appauvri. Beaucoup de paysans sont incapables de ré- 

sister; ceux qui n'ont ni assez de ressources, ni assez 
d'énergie, vendent leurs terres; ces biena sont achetés 
par les grands propriétaires ou par des gens qui aspirent 
à le devenir (marchands enrichis, financiers, manufactu- 
riers). Ainsi, beaucoup de propriétés paysannes dispa- 
raissent et sontréunies aux grandes propriétés ; tous les 
renseignements que nous possédons s'accordent à nous 

en donner Ia preuve. 
Une seconde conséquence des enclosures, ce furent 

les transformations de Texploitation agricole. Sous au- 
cun doute, il y a eu accroissement de Ia surface cultivée 
grâce à Tenclosure des landes et des terres vagues. De 
1702 à 1802, 577 actes ordonnèrent Tenclosure des 
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landes et des pâtures comniunes ; 800.000 acres furent 
ainsi ajoutés aux terres cultivées de TAngleterre et du 

pays de Galles. Ce mouvement, qui a précédé celui de 
renclosure des terres arables, a eu souvent pour consé- 

quence Ia création de nombreuses petites tenures et 
propriétés, notamment dans le Devonshire; nulle part, 

en eíTet, le défrichement ne fut poussé avec tant de vi- 
gueur que dans ce comlé. Quand il y a enclosure de 

landes, Ia pâture fait place aux terres cultivées. 
Dans Tenclosure des terres arables, c'est tout le con- 

traire qui se produit. En eflet, le grand propriétaire 
transforme souvent ses terres arables en prairies, sans 
compter que, grâce à Ia clôturej Ia garde du bótail de- 

vient facile ; on y trouve unavantage évident; Télevage 
ne donne-t-il pas uu bénéíice plus considérable que Ia 
culture? Ses produits sont varies et iucratifs : c'est le 

beurre, c'est le lait, c'est Ia viande de boucberie. 
On constate dono deux mouvements inverses : dansle 

Nord, 11 y a défrichement de terres incultes ; dans le 
Sud,les terres arables sont transformées en pàturages. 
Slais le second pliénomène est sensiblement plus intense 

que le premier ; de 1727 à 1774, dans 109 paroisses, on 
a enclos les landes; dans 273, les terres arables. La 
conséquence se manifestera bientôt; TAngleterre ne 
pourra plus sufüre à sa consommation en grains, d'au- 
tant plus que sa population s'accroit rapidement.- 

L'élevage demande moins de main-d'cEuvre que Ia 
culture; il contribue donc à Ia création de grandes 
exploitalions, de grandes fermes. La plupart des agro- 
nomes se montrent favorables à Ia grande exploitation, 
dont ils attendent plus de progrès agricoles que des 
petites entreprises d'autreíois. Artbur Young, par 
exemple, considère que Ia division du travail, — moins 

Sée 7 
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aisée à réaliser, il est vrai, dans Tagriculture qne dans 
^'industrie — n'est possible que dans les grandes exploi- 
tations; les terres des yeomen, déclare-t-il, sont mal 
cultivées, d'une façon roulinière ; le grand propriétaire, 
au contraire, a plus d'initiative, dispose de ressources qui 
lui permettent de faire des expériences et de tenter des 

améliorations, de nouveaux procédés agricoles, de nou- 
velles cultures: dans les grandes fermes, Ia rente ne 
cesse de s'accroitre. 

Ons'explique donc Ia disparition, non seulement d'un 
grand nombre de propriétés, mais aussi d'un grand 

nombre de fermes. La classe des feriniers disparait ou se 
transforme; ceux qui ont assez d'énergie et de capitaux 
surmontent Ia crise ; les autres succombent, sont obligés 
de partir. 

L'établis8ement des grandes exploitations a encoreune 
autre conséquence. Elles demandent moins de tra- 
vailleurs agricòles, de journaliers, de vaieis de ferme. 

Cest à tort que les défenseurs des grandes exploitations 
prétendent qu'avec les grandes exploitations il faut un per- 
sonnel de travailleurs aussi nombreux. Les cottagers &otíí 
donc grayement atteints par les enclosures, et pour deux 
raisons essenlielles ; 1° parce que Ia plupart ne peuvent 
plus s'employer coinme travailleurs agricòles ; 2° parce 
qu'ils sontexpulsés du communal sur lequel ils vivaient, 
oü ils prenaient du bois pour sechauffér, oü ils faisaient 

paitre leur bétail. Souvent leurs cabanes sont abattues. 
En fait, ils n'avaient sur ce communal aucun droit de 

propriété, mais seulement une jouissance de fait. Ils 
furent donc réduits à lamisère ; A.rthur Young lui-môme 
reconnait que sur 20 enclosures, 19 sont funestes aux 

pauvres. La situalion de ces deroiers était un fait si patent 
qu'on s'eírorça d'y remédier. ün acte de 1757 prescrivit 
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aux commissaires des enclosures de verser une indernnité 
au bureau des pauvres t afin de secourir les indigents 

dans Ia paroisse oíi se trouvaient des terres vagues, bois 
et pâturages communaux squmis à Tenclosure ». Arthur 
Young veut qu'on accorde aux coltagers assez de terre 
pour entretenir une vache;John Sinclair déclare que, 
pour 2 vaches, il faut 3 acres 1/2. ün mouvement d'opi- 
nion se dessine en ce sens ; qu'on accorde aux cottagers 
« 3 acres et une vache », three acres and a coto. En fait, 
danscertains actes d'enclosure, on réserva quelques acres 
pour les cottagers, mais bien rarement ; cette clause ne 

figure que dans 1 0/0 des actes. La plupart áes cottagers 
furent, en réalité, dépouillés du peu qu'ils possédaient : 
le Bureau d"AgricuUure, en 1808, le reconnait, cite de 
nornbreuses localités oü les cottagers oni leur bé- 
tail; un commissaire des enclosures regrette le mal 

qu'il a fait à 2.000 pauvres familles, que ses procédures 
ont dépossédées. 

Les enclosures eurent dono certainement pour eíTet 

d'accroitre le nombre des pauvres. La preuve, c'est 
Taccroissement de Ia taxe des pauvres. Eden, dans son 

livre intitulé The state of the poor, cite de nombreux 
•xemples, qui prouvent que Ia taxe des pauvres s'est 
élevée à Ia suite des enclosures; Ia rente d'une pa- 
roisse a-t-elle doublé, Ia taxe est portée au triple (1). 

Veiei Tune des conséquences essentielles des enclo- 
sures ; Ia dépopulation des campagnes. Tous les docu- 

ments s'accordent à le constater ; Arthur Young recon- 
nait le fait, aussi bien que les adversaires des enclosures. 
Le Rapport général du Board of agriculture sur les 

(■)) Sur tout ce qui précède, cf. Slater, op. cit., pp. 117 et sqq. 
et Paul Mantoux, op. cit., pp. 170 et sqq. 
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eaclosures, de 1808, montre Ia dépopulalion des cam- 

pagnes, Ia spoliation des cottagers et des fermiers, 
approuve Ia conclusion d'un pamphlet anonyme publié, 
en 1772, sur les Avantages et désavaníages des enclo- 
siires, qui constate, à Ia fois, Télévation dc Ia terre et Ia 
dépopulation. Et il élablit Ia statistique suivante : sur 

une superfície de 1.000 acres : 

Avaat TeDclosure Après Tenclosure 

La terre cultivée de première 
qualité employait....,  

La terre médiocre  
20 familles 
20 

5 familles 
IG V; » 

Le rapport du Bureau décrit les effets des enclosures 
principalement dans les comtés d'Oxfürd, de Buckin- 

gham, de Northampton, de Leicester; il cite une pa- 
roisse-type, comprenant 1.000 acres de bonne terre 

arable, 500 de médiocre, 500 de pâtures communes; 
avant Tenclosure, 30 familles y étaient employées; après 

Tenclosure, 15 seulement. Comme, dans ces quatre con- 
trées, il y a eu, de 1762 à 1772, 126 actes d'encIosure, 

ce sont donc 9.000 personnes qui ont été privées de tout 
moyen de subsistance. Ainsi le pays est vide le pius sou- 
vent de sa population; ainsi s'opère le clearing. Bien 

des propriétaires nobles restent presque les seuls habi- 
tants, avec leurs farmers et quelques domestiques. 
Comme le disait le comte de Leicester : « Je suis Togre de 
lalégende, j'ai mangé tons mes voisins » (1). 

Mais que devientcelte population de propriétaires dé- 
possédés, de fermiers expulses, de cottagers dépouillés 

'(1) Voy.un excellent chapitre de Slater (op.cít.,pp. 91 et sqq.). 
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deleurs ressources? Parfois ils essaient de s'employer 
dans les paroisses oü il n'y a pas eu encore d'enclosure, 
mais le nombre en diminua de pius en plus. Beaucoup 
d'entre eux vont vers les viiles oü ils espèrent pouvoir 
trouver un gagne-pain. A ce moment mème, c'est-à- 

dire à Ia] lin du xvin" siècle et au commencement du 
xix'=, se manifeste un développement enorme de Tin- 

dustrie. (Jn ouvrage do John Wedge sur Vagriculture 
du comtc de Warwick, de 1794, nous montre Ia 

yeotnanry àa celte conti ée, oü ont sévi les enclosures, 

se precipitar vers Birmingham et Coventry. Les docu- 
menta ofíiciels, et notamment VEnquête sw tétat des 
manufactures de laine, de 180(3, constatent le même 

fait. 
Quelques-uns de ces émigrants, les moins dépourvus 

de ressources, les plus liabiles, les mieux doués ont pu 

faire fortune, devenir industrieis, patrons de manufac- 
tures (on sait, par exemple, que les Peel descendaient 
d'un yeoman). Mais ia plupart deviennent ouvriers et 

contribuent à créer le prolétariat des villes, dont les 
souffrances sont si grandes à ce moment, car Tabon- 

dance de Ia main-d'ceuvre a fait étonnamment baisser 
les salaires. 

D'autre part, le développement de Tindustrie a con^ 
tribué, sans aucun doute, à accentuer le mouvement 

d'enclosure et Ia dépopulation des campagnes. L'accrois- 
sement de Ia population urbaine est, en eíTat, favorable 
aux revenus des propriétaires fonciers : une plus grande 

consommation accroit leurs revenus, fait hausser Ia 
rente de Ia terre ; les propriétaires ont donc encore un 

plus grand intérêt à étendre leur propriété et à trans- 
formar le mode d'explüitation. 

En voici un autre effet pius immédiat encore : Ia con- 
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centration industrielle, le développement de Ia grande 

industrie ont pour conséquence de ruiner de pius en 
plus l'industrie rurale et doinestique, qui était, pour 

les travailleurs agricoles, une ressource complénaenlaire, 
et qui se trouva atteinte aussi par Ia dépopulation des 
campagnes. Ainsi, les deux phénomènes agissent Tun 
sur Tautre (1). 

L'état social des campagnes anglaises n'a pas été 
moins profondément modifié que leur état économique. 
Avant les enclosures, les diílérences sociales n'étaient 
pas bien profondes. Maintenant, il y a un véritable 
abime entre le travailleur agricole et le farmer, grand 
entrepreneur de cultura, dont Ia vie ressemble souvent 

à celle d'un gentleman, qui fait bonne chère, possède 

une maison confortable, donne ases enfants une éduca- 
tion libérale. 

Ainsi, en Angleterre, Tévolution du rógime agraire a 
été Tinverse de celle de Ia France. Au lieu du morcelle- 
ment, on a abouti à Ia concentration de Ia propriété rurale. 
Comme en France, le paysanest de condition libre, mais 
il est réduit de plus en plus à Tétat de travailleur dé- 
pourvu de toute propriété. 

A Ia fin du xviu® siècle, ce sont les grandes exploita- 
tions agricoles qui prédominent en Angleterre; on saisit 
dono une certaine analogie entre le régime agraire de 
TAngleterre et celui des pays de TEst de TEurope. Mais, 
en Angleterre, le grand propriétaire foncier ne dirige 

pas lui-môme cette exploitation j il Ia confie à un 
farmer ; il n'a pas, comme le junker prussien, Tautorité 
seigneuriale; il joue seulement, du moins avant les 

(1) Voy. Paul Mantoui, op. cit., pp. 173 et sqq., et Cdnninghab, 
op. cit., pp. 711 et sqq. 
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grandes réformes du xix® siècle, un rôle prépondérant 
dans Tadminislration locale. II est intéressant de remar- 
quer aussi que c'est gràce à Ia puissance politique dont 

elle dispose que Ia gentry a pu accroitre sa propriété 

foncière. 



CHAPITRE V 

LE REGIME AGRAIRE DE L'IRLANDE 

Enlrlaiide, le régime agraire ressumbleà celui deTAn- 
gleterre, mais il est aggravé par Ia conquôte, qui plus 
brutalemeiit encore a dépossédé les ancieiis propriétaires 
au proíit des landlords anglais. 

Deux phénomènes ont agi puissamment sur le régime 

agraire de Tlrlande ; 1® le régime particulier de Ia pro- 
priéló à Tépoque qui a précédé Ia colonisation anglaise ; 
2® Ia conquéte du pays par les Anglais, les procéde's de 

violence el d'oppression, qui ont empêché toute assimi- 
lation (1). 

\ 
I 

La conquéte anglaise. — Pendant longlenips, en Ir- 
lande, a prédoininé Torganisation du clan : il n'y avait 

pas de vérilable propriété individuelle, pas de fóodalité 
à proprement parler. Aussi a-t-il été plus facile d'en- 
tamer Ia propriété irlandaise que si Ton avait eu à se 

(1) Voy. 1'excellent ouvrage de Bonn, Die englische Kolonisation 
in Irland, 1906; Leckt, History of Ireland, 1892, t. II et III; de 
Pressensé, Vlrlande et VAngleterre, 1889; Cunninghaií, op. cit. ■, 
SiGERsoN, History of land tenure in Ireland ; Brodrick, English 
land and english Landlords; George 0'Brien, The economia history 
of Ireland in the XVII century, 1919, et The economic historg in 
lhe XVIIJ century, 1918 ; L. Paul-Ddbois, Vlrlande contemporaine 
et Ia question irlandaise, Paris, 1907 ; Paul Fournier, La question 
agraire en Irlande, Paris, 1882. 
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heurler à un réjjiaie solideiiient constilué. Le parlage 
de Ia propriclé des clans, Ia confetiluüon de Ia propriété 
individuelle ne datent guère que du xvi® siècle. 

üepuis des siècles, longtemps rnôme avant Ia Réforme 

religieuse, les Anglais s'efTorçaient de s'étaljlir en Ir- 
lande, de poloniser le pays. L'établissement de Ia Ré- 
forme en Angleterre eut uue influerice décisive sur This- 

toire de rirlande. Les Irlaiidais restèrent calholiques ; on 
íit de vains efforts pour les converlir. Ce fut l'origine de 

■véritables guerres religieuses; Tassimilation devint plus 

difficile; on en arriva à l'idée d'une cünquule violente. 
Pour devenir propriétaires, les Anglais einployèrent 

plusieurs procédés ; ils achetèrenl des lerres, et, quaud 
des révolles éclatèrent, ils opérèrent des confiscations 
au profit de Ia couronne, qui distribuait ensuile Ia terre 

à sessujets lidèlea. Avant les guerres civiles, les Anglais 
s'étaient établis, en grand nombre, dans TUlsler, aü ils 
se Irouvèrent fortement implantes. 

A répoque de Ia Uévolution, ii y eut en Irlande de 
graves revoltes, qui furenl três rudement réprimées par 

Cromwell, en 1630 et dans les années qui suivirent. On 
recourut en grand au système de Ia conliscation ; un 
grand nombre dMrlandais, surtout de Ia région de TUls- 
ter, furent refoulés dans TQuest, dans le Connaught. 
Cependant, il n'y eut pas substitution d'une race à 

Tautre ; les soldats de Cromwell et les aventuriers qui 
reçurent des terres n'élaient pas fortement implantés en 
Irlande, et Ia populalion irlandaise resta encore nom- 
breuse partout, exceplé toutefois dans TUIster. Mais, 
en ce qui concerne Ia propriété, les Anglais Tont em- 

porté, sont devenus mailres du pays (1). La lleslau- 

(1) Gardiner, History of the commonwealth and Protectorate. 
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ration, il est vrai, restitua lesbiensconfisquésàquelques 
catégories depersonnescondamnées souslaRépublique; 

mais Tétat des choses ne fut pas profondément modiíié. 
De propriétaires qu'ils étaient, les Irlandais devinrent, 
en bien des cas, tenanciers des Anglais et leur payèrent 
des rentes. Les Anglais eurent Ia prépondérance dans 
les villes et devinrent maitres du gouvernement; toute 
rindustrie, tous les métiers tonibèrent enlre leurs 
mains, grâce aux lòis d'exceptions qui frappèrent les 
catholiques (1). 

11 

Etat èconomique de Vlrlande au dèbut du XVIW 
siècle. — La population de l'Irlande se divisa alors véri- 
tablement endeux classes, distinctes Tune de Tautre par 

Ia nationalité et Ia religion; les protestants, pour Ia 
plupart Anglais, qui ont Ia domination politique et qui 
disposent de Ia propnété ; les catholiques, pour Ia plu- 
part indigènes, politiquement subjugués, et qui ont été 
frustrés de leur propriété. Un fait remarquable, c'est 

que les grands propriétaires catholiques sont entrainés 
vers le protestantisme : de 1703 à 1788, on compte 
4.000 conversions de personnes appartenant à cette 

classe. En 1808, dans 22 comtés, on ne trouve plus que 
66 grands propriétaires catholiques, et, dans les 5 autres, 
il n'en subsiste plus du tout. 

La propriété foncière dérivait donc presque entière- 
ment de Ia coníiscation, de Ia .conquête. La population 
indigène a perdu fous ses droits; il n'existe plus de 
communauté de village. Tout le sol appartient au pro- 

(1) Voy. Geprge 0'Brien, The economic history of Ireland in the 
XVII century, 1919. 



cn. V. — LE régíme aüraire de l'irlaniJe 107 

priétaire foncier, qui est maitre de Ia forêt, des landes, 
des marais. Tous les droits d'usage dépendent de lui, et 

Ton ne peut exlraire de Ia tourbe sans sa permission. 
Toute rautorité locale se trouve entre ses inains. On 
n'entrepiend de travaux publics, Ton ne construit de 
routes que dans Tinterôt des grands propriétaires ; il n'y 
a pas d'organisation paroissiale d'assistance, comme en 
Angleterre ; pas de loi des pauvres ; aucune institution 
ne combat Ia mendicité. 

Le lenancier iiiandais n'est, d'ailleurs, en aucune 

façon, un serf; il n'est pas attaché àla glèbe. Enirlande, 
le regime féodal avait toujours été faible ; les droits sei- 
gneuriaux ont disparu défmitivement depuis 1688. Les 

paysans sont essentiellement des fermiers; mais les 
baux de fermages contiennent des conditions aussi dures, 
plus dures même, que celles du regime seigneurial. Le 
íermier devait des corvées [duty-works), des présenls 
au propriétaire et aux membres de sa famille. Puis, pour 
apprécier véritablement le régime, il faut tenir compte 
aussi des exactions des seigneurs et de leurs agenls. 

LTrlandeest soumiseàun régime de grande propriété, 
mais non de grande exploilation agricole. Les produits 
de Ia culture ne sont pas vendus sur le marche ; ils ne 
servent que pour les besoins de Ia maison. Le grani 
propriétaire ne s'occupe pas lui-même de l'exploitation 
de ces domaiues. 

Parmi les propriétaires, on distingue trois classes : 
1° les absentees, qui vivent en Angleterre et louent 
presque toujours leurs terres à un fermier géaéral par 
unbail à long terme (souvent de 999 ans). Le fermier gó- 
néral est dono un véritable landlord, qui donne simple- 
ment une rente au propriétaire supérieur et qui fait sou- 

vent une grosse fortune ; 
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2° Uneseconde catégorie esl formée parles inembres de 
Iagenlry résidente, Ia plupart anglais, qui viveiit sur leurs 
domaines, mais qui ne s'en occupent pas réellement ; 
c'est à eux qu'apparlient loute Ia puissaace polilique ; 

3° Une troisième catégorie, c'est celle des petits ou 
plutôt des moyens propriétaires, agents des seigneurs» 
enlrepreneurs d'élevage; ils représentent Ia classe des 
intermédiaires, qui écorchent durement les paysans, et 

dont beaucoup s'enrichissent. Ils ont vraiment le ca- 
ractère de capilalistes, qui' disposent d'un capital mo- 
bilier, et qui peuvent faire faillile. 

Quel est le inode de vie des landlords ? lis occupent 
de vastes résidences seigneuriales, avec pares et jardins; 
ils disposent d'une nonibreuse domesticité et exercent 
une large liospitalité. Ils s'occupent de chasse, de sport, 
de politique; ce sont eux qui occupent les fonclions de 
juges de paix et de membros du Parlement, ce qui leur 
permet d'obtenir des pensions pour eux et pour leurs 
parents. Ils sontsouvent incultes et demíBurs grossières. 

Cest Tagent du seigneur qui s'occupe de tout ce qui 
concerne le domaine, qui conclui les baux, perçoit les 
rentes, joue le rôle d'inlermédiaire entre les paysans et 

le propriétaire. II a comme auxiliaire le stewarl, qui 
exploite Ia ferme doaianiale, car celle-ci n'est pas louée 
et fournit aux besoins de Ia maison. Parmi les autres 
agents du seigneur, figurent le driver, cbargé de tout le 
bétail, des garde-chasses, des gardes forestiers, des pê- 
cheurs, etc. — Dans Ia classe des intermédiaires il faut 
encore compter de gros fermiers, qui ont conclu des 
bauxà long terme, qui sontessentiellement des éleveurs,. 
nourrissant leur bétail dans les prairies les plus fertiles; 
ces fermiers sont des demi-gentilshommes, disposant de 
loisirs. 
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Ce qui domine encore, en efíet, c'est le regime pas- 
toral. Les parlies les plus fertiles du domaine sont oc- 
cupées par des prairies ; les nioins fertiles sont cultivées 

surtout en pommes de terre et en avoine. Le domaine 
coniprend encore do grands étangs et des tourbières. Le 
régime diíTère un peu suivant les rógions^ mais, dans 
toat rOuest, c'est le régime pastoral qui est predomi- 
na nt. 

La grande masse de Ia population se compose de fer- 
miers, de collagers et aussi de journaliers, dépourvus 
de toute propriété. Une partie vit dans Tagglomératiün, 
dans le bourg [town); Tautre, dans des villages épars. 

La production qu'obtiennent ces petits fermiers n'est 

que três médiocre. En eílet, ils ae disposent pas de capi- 
taux personnels et le propriétaire ne leur en fournit pas. 
Celui-ci livre le sol tel qu'il est et impose au fermier des 
rentes excessivas [rack-reníes). Le fermier est aussi 
obligd de payer des dimes au clergé anglican, d'entre- 
tenir les prètres catlioliques, d'acquitter Timpôt. 11 ne 
lui reste pas grand'cbose. 

L'économie rurale souffre beaucoup aussi du défaut 
de numéraire ; il n'y a pas du tout d'or en circulation, 

excepté dans l"Ulster; le landlord achètepeu au paysanet, 
en tout cas, nele paie pasen numéraire. Ce qui domine, 
c'est le régime de Ia naturalwiríschaft, et oe régime ac- 
croit encore Ia dépendance du paysan vis-à-vis du pro- 
priétaire, qu'il ne peut quitter, faute d'argent. — Ce- 
pendant, à Ia fin du xvu° siècle et au commencement 
du xvui°, Ia détresse du paysan est moins grande qu'elle 
ne le deviendra plus tard. 
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JII 

Aggravation de Ia condition du paysan irlandais. — 
La condition des paysans a certainement einpiréau cours 
duxviii® siècle et dans Ia premiòre moilié du xix®. Une 

première cause de cette aggravation, c'est Taccroisse- 
ment três considérable de Ia population. Petty, en 1672, 
attribue à l'Irlande une population de 1.100.OOü âmes. 
Cest évidemment une donnée approximative, mais, en 
tout cas, i'augnientation fut énorme, en dépit des fré- 
quentes épidémies puisqu'un siècle et demi plus tard le 
recensement de 1822 donna 6.712.000 habitants et une 
évaluation de 1845, 8.293.000 habitants. Etant donné les 
ressources du sol, c'était une population excessive ; le 
pays comprenait beaucoup de terres incultes et une ma- 
jorlté de prairies (8.500.000 acres contre 5.900.000 acres 
de terres cultivées). Le tiers du sol à peine était utilisable 

pour les besoins de Ia consommation. 
Cet accroissement de Ia population était d'autant plus 

dangereux qu'on ne pouvait guère vivre que de Ia terj e,. 
Le développement de Tindustrie urbaine était encore três 
faible, comme suffirait à le prouver le fait que Ia popula- 
tion des villes n'avait encore que três peu d'importance : 

en 1841, elle ne représentait encore que 622.000 habitants 
sur 8.175.000, soit un treiziême. Cependant, dês le xvn* 
siècle, Tindustrie de Ia laine s'était développée dans les 
villes et, après Ia Révolution de 1688, était assez floris- 
sante. Mais TAngleterre, craignant Ia concurrence, ren- 

dit difficile l'exportalion des tissus de laine en Angle- 

terre et prohiba longtemps Texportation à Tétranger. 

Quant aux produits de Tindustrie de Ia loile, Texpor- 
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tation s'en accroit au cours du xviii® siècle (en 1700, on 

en exporte pour 14.000 livres sterling ; en 1753, pour 
653.360); mais cetle industrie est à peu près bornée aux 
villes et à Ia rígion du Nord, peuplée de protestants. 
Dans les campagnes, Tindustrie domestique n'accomplit 
que de faibles progrès; elle est loin d'avoir Ia même ex- 
tension qu'en Angleterre. 

L'exploitation agricole a uniquement Ia forme de Ia 
petite exploitation. Le plus grand nombre des fermes 
sont des « fermes à Ia bêche », n'ayant ni cbarrue, ni 
attelage. Derrièrc Ia cabane, s'éteiid un jardin d'un acre 
ou d'un demi-acre ; plus loin, quelques acres de terre 

cultivée ; un peu d'avoine, de pois, surtout Ia pomme de 
terre; Ia ferme ne possède, en général, qu'une vache. 
Le fermier vit de pommes de terre et de lait, vend le 
veau et, avec le blé qu'il récolle, distille du whisky. II 

paie les rentes avec Ia laine, les poulets, les oeufs, le 
beurre,le lil et Ia toile. La ferme ne produit jamais d'ar- 
gent. 

A côté (le ces petites fermes, on trouve quelques 
grandes exploitations (souvent de 2.000 à 10.000 acres), 
oü Ton fait de Télevage ; le climat y est, d'ailleurs, fa- 

vorable. Un commerce três important de viande de bou- 
cherie, qui double d'importance de 1700 à 1752, se fait 
avec le continent et les colonies, car Timportation de 
Ia viandü en Angleterre est prohibée depuis 16G6. Les 
landlords s'eírorcent de développer Télevage ; on interdit 

aux fermiers de labourer les pàtures ; les dimes sur les 
prairies ont été abolies depuis 1735, landis qu'on main- 

tient les dimes sur les terres cultivées. L'élevage oc- 
cupe donc les meilleures terres, tandis que Ia culture 
est surtout restreinte aux comtés. peu fertiles du Nord. 
En conséquence, Télevage chassait les fermiers des 
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meilleures terres et ne leur procurait pas de ressources 
de travail; c'est ce que déploraient des patrioles comme 
Dobbs, Swift, Berkeley. Comme re'levage procurait des 

rentes plus élevées aux propriétaires, Tlrlande resta un 
pays pastoral. 

Une autre conséquence, ce fut Ia faible production des 

{^rains, dont d'ailleurs Ia plus f^rande partieétait exportée; 
cette exportatioii servait à payer les rentes des lords 
anglais, des absentees. La récolte des pommes de terre 
était-élle mauvaise ; c'était Ia famine pour le paysan, 
qui n'avait pas d'autre ressource. Cependant, daiis Ia 

deuxième moitié du xviii® siècle, se manifeste une ten- 
dance vers Ia culture des céréales. L'Anglelerre, en 
effet^ cesse d'étre un pays d'exportation pour le blé ; le 

prix du froment, qui était de 34 sh. daiis Ia période de 
1715 à 1705, s'éleva à 45 sh., dans Ia période de 17G5 à 
1790, et à 54 sh. dans Ia période de 17!)0 à 1800. La 
culture des céréales se déveioppe dono dans les comtés 
voisins de Dublin, et, d'une fagon générale, dans l'Est 
de rirlande. L'excédent d'exportation do Tlrlande va en 
s'accroissant : 

De 1772 à 1776  112.000 tonnes 
De 1784 à 1788'  449.000 » 
De 1796 à 1800  565.000 » 
De 1804 à 1808  616.000 » 

Ces progrès sont plus marquês même que ceux de Tex- 
portation du blétail. 

On s'explique alors que d'importants défrichements 

aient été opérés par de grands fermiers. Ceux-ci avaient 
besoin de main-d'ceuvre, mais ils ne donnaient pas de 
salaires en argent; ils distribuaient seulement des pièces 
de terre à des journaliers, qui devinrent des cotlagers. 
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Et les rentes s'élevèrent au double, parfois au triple, au 
début du XIX® siècle. 

Mais les procédés de culture restent encore três pri- 
mitifs. Même le bétail est Irès mal tenu; on n'a paa 

d'étable. Le beurre est de mauvaise qualité. La princi- 
pale culture reste celle de Ia pomme de terre, et on se 
sert surtout de Ia béche. Les engrais sont insuffisants ; 

on se sert toujours, comme en Bretagne, de marnix ; sur 
Ia còte seulement, on utilise Ia tangue. La rotation des 
cultures épuise Ia terre : elle se fait en quatre annóes 

(pommes de terre, seigle, avoine, pommes de terre) ou 
en deux années (pommes de terre et avoine). Le sol 
épuisé, on recourt à Ia jachère. Et, à mesure que Ia popu- 
lation s'accroit, on a de plus en plus besoin de pommes 
de lerre et d'avoine. 

L'élevage, dans les fermes, se restreint donc, car les 
prairies doivent ètre mises en culture et les fermes sont 
partagóes. La conséquence, c'est que Ia production du 
lait et Tengrais diminuent. En outre, les meilleures 
terres sont enlevées aux ferniiers; leurs tenures sont 
transportées sur d'anciens marais ou dans les mon- 
tagnes. Les défrichements des mauvaises terres ont 
étendu le sol cultivable sans accrottre énormément Ia 
production. Et c'e8t sur les mauvaises terres, sur les 
côtes rocheuses et les montagnes de TOuest que Ia po- 
pulation est Ia plus dense [congestcd districts). 

La production varie, d'ailleurs, suivant les régions. 

Au Nord, oü les fermes ont, en gónéral, une étendue 
de 4 à S acres, on paie les rentes surtout avec le chanvre, 
le tilage et le tissage ; au centre, on cultive surtout les 
céréaies, et on emploie généralement Ia rotation bien- 
nale (système des deux champs) ; les pays de Cork, 
Wicklow, Langford s'adonnent, en partie, à Ia culture 

Sé* 8 
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des céréales, en partie, au régime pastoral, et leur pria- 
cipale production est le beurre ; dans TOuest, prédomine 
le régime pastoral (élevage du mouton et production de 
Ia laine). Dans les environs de Dublin et de Kildare, les 
pâturages les plus gras sont consacrés à Tengrais du bé- 

tail, qui est un objet de spéculation ; Téleveur n'e8t pas 
un agriculteur de profession. 

Parmi les exploitations, l'on distingue ; 1° les grandes 
exploitations d'élevage, qui ontà peine besoin de travail 

salarié; 2° les grandes exploitations de culture, qui ne 
peuvent s'en passar ; 3° les moyennes exploitations, qui 

n'en ont pas besoin ; 4° les petites exploitations, qui ne 
peuvent nourrir leurs possesseurs; 5° les tenures des 
cottagers, qui ont corame salaire Ia maison et quelques 

pièces de terre; 6® les journaliers, qui reçoivent leurs 
salaires en argent, qui restent d'une façon continue chez 
le mème mattre ou se louent à des raaitres diíTérents^ et 
qui sont obligés d'affermer leur petite tenure. 

Le nombre des petites exploitations Temporle de 
beaucoup : d'après le rapport de Tinspecteur du service 

de i'impôt sur le bétail, sur 700.000 maisons, il y en a 
112.000, occupées par des pauvres, qui sont exempts de 
tout impôt; 484.000, par des paysans possédant un seul 

cheval, et dont Ia propriété n'a souvent qu'une três laible 
valeur. La plupart des tenanciers ne peuvent acquitter 
leurs rentes par Ia simple culture et cherchent une res- 

source complémentaire. Ils Ia trouvent principalement 
dans rindustrie domestique du íilage et du tissage de Ia 
toile; parfois le íermier fait travailler un tisserand, auquel 
il donne un petit cottage. On a recours aussi au travail 
salarié qui, d'ailleurs, diminue avec le morcellement des 
fermes, de sorte que beaucoup de journaliers restent sans 

travail, ou bien à Ia pêche et à Ia récolte de Ia tangue, 



CU. V.   I.E RÉGIHE AGKAIHE DE L'IRLA^'DE 115 

sur les côtes ; ou encore on va travailler au dehors pour 
Ia saison, on émigre teniporairement en Angleterre. 

Mais tous ces travaux complémentaires ne servent qu'à 
acquitter Ia rente. 

IV 

Les modes de location des terres. — Parmi les modes 
de location des terres, on distingue : les tenures perpé- 
tuellfis : les tenures pour trois générations et renouve- 
lables ; les fermes à temps, qui sont les plus répandues, 

et qui sont conclues par des baux de plus de trois ans. 
Le propriétaire a intérèt à réduire le temps du bail, car 
il peut avoir des exigences plus grandes et il a moias à 
craindre pour les paiements. Enfm, on trouve les fermes 
d'un an [tenanis at wili) : le locataire n'est pas teuu de 
rendre Ia ferme en hon état, mais Téviction est facile 

même si Ia rente est payée, et le propriétaire peut pro- 
fiter des améliorations sans indemniser le fermier, 

exceptó dans TUlster, oü Téviction d'ailleurs ne peut 
avoir lieu quand Ia rente est rógulièrement payée. La 

prócarité de Ia tenure s'explique en partie par le íait que 
rirlandais ne tient pas aux longs termes, n'aime pas à 
s'engager pour longtemps. 

Parfois une grande ferme, de plusieurs centaiaes 
d'acres, est louée à un grand nombre de familles : 
c'e8t le système dit de Rundale. II y a une rente com» 
mune, due par solidarité et communauté de culture 
avec un grand nombre de parcelles et des pâturages 
communs. 

On trouve aussi des journaliers qui louent leur par- 

côlle sous forme de con-acre pour une ou deux récoltes, 
sans qu'il y ait bail de ferme. La rente, qui s'accroit au 
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xix° sièclo, est souveat payée d'avance. Enfin, on voit 
des cotlagers qui louent leur cottage pour Ia durée du 
contrai de travail. 

Les travailleurs agricoles {labourers) sont três nom- 
breux en Irlande : au début du xix' siècle, au moment 
de rintroduclion de Ia loi sur les pauvref, on comptait 
i.131.000 travailleurs, pour 14 millions 1/2 d'acres, 
tandis qu'en Angleteire, on n'en comptait que 1.055.000 
pour 34 millions d'acres. Leur salaire ne s'élevait qu'à 

8 pences 1/2 par jour, 2 sh. 6 d. par semaine, et en- 
core 585.000 d'entre eux chômaient-ils pendant 30 se- 

maines 
La conditioa de vie des journaliers est misérable : 

« dans beaucoup de districts, Ia pomnie de terre est leur 

seule nourriture ; Teau, leur seule boisson ; un lit ou une 
couverture, un luxe rare ». Mais Ia condition du fermier 
estàpeine supérieure, en ce qui concerne rhabitation et 
Ia nourriture. Un acre plantó en pommes de terre peut 
nourrir huit personnes, tandis qu'en blé il faut 4 acres. 
Comme les pâturages manquent de plus en plus, on se 
nourrit exclusivement avec des pommes de terre. On n'a 
pas assez d'argent pour acheler du chauffage : on se 
sert de tourbe. 

La plupart des paysans irlandais se trouvent réduits 
au rang de prolétaires. II y avait eu accroissement des 
fermes, des cottages, des conacres, par suite de Ia hausse 
des prix. Mais survient Ia baisse des prix : le gros fer- 
mier fait de mauvaises affaires, reuvoie ses journaliers. 

Le landlord diminue-t il Ia rente : Ia diminution ne pro- 
fite qu'aux intermédiaires; Ia rente du paysan reste tou- 
jours três élevée, quel que soit le mede de location. Les 

landlords s'efrorcent de restreindre le morcellement des 
fermes, établissent ce qu'on appellela consolidation : de 
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192.000 les fermes tombent à 14.000, ce qui affameune 
grande partie de Ia popula(ion. Les nouvelles fermes 
ont de 10 à 25 acres. Cependapt les petites restent en- 
core prédominantes. En môme temps, le sol 8'épuise, 
parce qu'on essaie de le faire produire d'une façon con- 
tinue. 

Le fernaier est de plus en plus réduit au sort du coita- 
ger; et le journalier ne trouve plus de travail. Les évic- 
tions deviennent de plus en plus nombreuses. Ainsi 
naissent les troubles agraires, qui sont surtout le fait des 
fermiers (1). 

En vain commence-t-on à émigrer : de 103! à 1841, 
on compte 215.000 émigrants ; on essaie aussi de trou- 
ver du travail en Angleterre (en 1841, 57.000 personnes). 
Les mauvaises récoltes produisent des crises nom- 
breuses : en 1831, en 1835-1837, en 1839. Puis, à Ia 
suite d'une récolte défectueuse de pommes de terre, en 
1845, et d'une récolte déplorable, en 1846, ce fut Ia fa- 
mine, qui entralna une misère elTrayante, surtuut dans 
rOuest, et une énorme mortaüté. L'émigration acheva 

de dépeupler Tlrlande qui, en 1853, ne compte plus que 
6.198.000 habitants. 

De nombreuses éviclions et consolidations amenèrent Ia 
diminution du nombre des tenures. En 1841,11 y en avait 
823.000 ; en 1851, on n'en comptait plus que 608.000 
Les tenures inférieures à 15 acres diminuent de 379.000; 
les tenures de plus de 30 acres augmentent de 162.000. 
Beaucoup de propriétaires sont aussi ruinés souvent par 
suite de leur incapacite : un septième du sol change 
de mains. 

On peut dire que nulle pari, en Europe, le régime 

(1) Les soulèvements des white boys agitent le pays pendant 
toute Ia seconde moitié du xviii* siècle. 



118 PART. 1.   LES TTPES DE REGIME AGRAIRE EN EUROPE 

agraire n'avait eu des résultats aussi déplorables pour 
les paysans. Par Ia faule de Ia conquète, le travailleur 

agricole est privé de toute garantie ; il y eut expropria- 
lion progressiva. Et ce será seulement à Ia fia du 

3E1X® siècle que des réformes agraires commenceront à 
améliorer Ia condition économique de Flrlande (1). 

V 

Le régime agraire de Ia Haute-Ecosse. — Dans Ia 
Haote-Ecosse, il y eut aussi expropriation de tenanciers. 
Pendant longtemps, les clans avaient eu Ia propriété 

collective des terres. Et c'est en vain que, pendant des 
siècles, on essaya de les sounietlre. L'autorité du gou- 
vernement ne commença vraiment à Temporter qu'après 
1715, et Tabolilion des clans date de 1745, 

Le gouvernement, d'ailleurs, avait attribué Ia pro- 
priété, non aux clans, mais aux chefs {chieftains). Les 
clans abolis, les chefs vivent à peu près comme des 
lords, passent une partie de leur existence à Londres. II 
leur faut donc des revenus considérables. Ils considèrent 

les clansmen comme des tenanciers, exigent d'eux des 
rentes, les transforment en tenants at will. Cependant, 

le mode de vie ne change guère ; les montagnards con- 
tinuent à jouir des pâturages en commun. 

Mais Ia population 8'accrut; en 1760, elle 8'éleva à 

230.000 habitants ; le sol commença à manquer. L'éle- 
vage des moutons devenait três défectueux. Des sheep- 
farmers (éleveurs de moutons) offrirent aux landlords 
des rentes doubles de celles des tenanciers. Ainsi com- 
mencèrent les évictions. Les crofters furent cantonnés 

(1) Le premier landact date de 1870. 
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sur Ia côte. Mais bientôt ces territoires ne leur suffirenl 
plus : Ia population s'accroissait et les pâtures com- 

munes étaient usurpées par les landlords. 
Souvent, les propriétaires transformèrent en terrains 

de chasse les sheepfarms et les pâtures communes; ces 
terraios étaient ainsi loués três cher : deux fois plus que 
les sheepfarms et quatre fois plus que les tenures. Les 
croflers, qui vivaient surtout de pommes de terre, furent 

três éprouvés par Ia famine de 1847. 11 leur devenait de 
plus en plus impossible de vivre, bien que beaucoup 
d'entre eux eussent émigré au Canada et en Australie. 
Des troubles agraires éclatèrent : à plusieurs reprises, 
et notamment en 1881, les crofters s'emparèrent par Ia 
force des terres dont ils avaient. été dépouillés. Aussi 
résolut-on de remódier à cet état de choses, et, en 1883, 

fut noinmée une Croflers commission, qui prépara une 

CBUvre de réformes (1). 

(1) Cf, G. Lecarpentier, La question agraire d'Ecosse et les crof- 
ters (Bibl. du Musée social), 1906. 



CHAPITRE V[ 

CARACTÈRE GÉNÉHAL DU RÉGIMK AGRAIRE DK9 PAYS DK L'SST 

Les pays que nous venons d'étudier présentent les typee 

divers du régime agraire de TOuest de TEurope. Le 
régime agraire de TEst en diffère profondément. La limite 
des deux régiraes ne peut étre fixée d'une façon mathé- 
matique. On peut admettre cependant qu'elle est à peu 
près constituée par TElbe. 

Dans quelles condilions ce régime s'est-il développé? 
Dans quelles conditions Tévolution s'e8t-eile produite? 

Notons, d'abord, que son origine est relativement ré- 

cente, qu'elle date seulement du début des temps mo- 
dernes et qu'il y a eu, jusqu'au xix' siècle, évolution 
inverse de celle de Ia France et de FAllemagne Occi- 

dentaie. 
Le fait essentiel, c'est Ia constitution de grands domaines 

nobles, formant chacun un tout cohérent, et cest aussi 

que le principal revenu du gutsherr provient de l'exploi- 
tation économique de son domaine. II y a là un con- 
traste profond avec Torganisation de Ia France, oü le 
selgneur vit surtout de ses revenus seigneuriaux. Par 
contre, ce régime n'e8t pas sans analogia avec celui de 
l'Angleterre, oü il y a eu aussi concentration de ia pro- 
priété noble, expropriation des paysans, concentration 
de rexploitatioa. Mais, en Angleterre, Ia population 
agricole est entièrement libre ; on ne peut plus exiger 
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d'elle de services gratuits; il n'y a plus qu'une classe de 
travailleurs salariés. Aussi le soin de rexploitation est-il 
confié à un farmer et on 8'eírorce de restreindre Ia main- 
d'oeuvre. Plus tard, en Prusse, après Ia disparition du 
servage, le travail se fera aussi par des ouvriers agri- 
coles salariés ; mais il y aura un stade intermédiaire. 

D'ailleurs, dans TEurope du Nord-Est, Ia concentra- 
tion s'est faite toulaulrement qu'en Angleterre.parreílet 
d'une plus lente évolution. Tout d'abord, Ia propriété 
seigneuriale [grundherrschaft) se transforme en guts- 
herrschaft (il n'y pas de mot français capable de tra- 

duire cette expression). Les chevaliers, qui ne figurent 
plus dans les guerres comme au Moyeft Age, se fixent 
Bur leurs terres. 

lei, il faut noter riníluence des grandes guerres mo- 
dernes. En Boliéme, c'est Ia guerra des Ilussites ; en 

Allemagne, c'est Ia guerre de Trente ans; dans Ia ré- 
gion de Ia Baltique, ce sont les guerres du Nord de Ia 
deuxième moitié du xvi® siècle, du début et du miiieu du 
xvii' siècle, du commencement du xviii®. Par TeíTet de ces 

guerres, les pays ont été dévastés ; beaucoup de tenures 
oat été abandonnées. Les conséquences de ce fait appa- 
raissent nettement; beaucoup de tenures sont annexées 
au domaine ; les possessions paysannes sont atteintes 
d'une précarité plus grande [lassgiUer], qui facilite les 
évictions(6aMern/eyen) et rend plus étroite Ia sujétiondes 
paysans. 

L'extension, du domaine fait que le propriétaire noble 
a de plus en plus besoin de main-d'ceuvre, ce qui a pour 
conséquence Taccroissement des corvées, de plus en 
plus arbitraires. Pour s'assurer cette main d'oeuvre, le 
progrès de Ia sujétion paysanne {unteríhânigkeit) est 

nécessaire ; aussi le paysan est-il attaché à Ia glèbe, ne 
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peut plus quilter le domaine, ni se marier sans autori- 

sation ; on établit le gesindedienst, c'esl-à-diie le service 
obligatoire des enfants des sujets. 

Remarquons que ia sujétion estindépendantedu mode 
de possession, de telle sorte qu'il faut considérer : 1° Ia 
condilion économique, c'est-à-dire Tétendue de Ia pro- 
priétá ; 2° Ia condition juridiquo, c'cst-à-diro le mode 
de possession ; 3° le degrtS de [sujétion vis-à-vis du pro- 
priétaire noble. 

D'ailleurs, il n'y apas véritablemenl servage person- 

nel; juridiquement, Ia personne du sujet est libre ; il 
conserve Ia libre disposition de ses biens mobiliers. Dans 
quelquespays de.Ía Baltiqueseuleinent, enHolstein,dans 

Ia Poméranie antérieure, dans le Mecklembourg, enLivo- 
nie surtout, le seigneurdispose dela personne de sessujets, 
les vend corame des esclaves, commedes objets. Mais ce 
ne sont que des cas exceptionnels, indépendanls detoute 
cause économique ; c'est seulement une manifestation de 

Ia puissance du gutsherr, une exacerbation, en quelque 
sorte, de son autorité despotique, précisément dans les 
régions ou Faristocratie jouit d'une autorité sans con- 

trôle (l). 
Pourquoice regime s'e8t-ildéveloppéà TEst deTElbe? 

11 faut d'abord considérer que c'est un pays de colonisa- 
tion, qu'il y a eu conquête des Allemands sur les popu- 
lations slaves, qu'on a mis en valeur des pays incultes 

ou dévastés. Cest une raison qui peut valoir surtout 
pour Ia monarchieprussienne, pour Ia Livonie, pour les 
pays slaves de TAutriche. TI faut noter que, dans cer- 

tains de ces pays, les seigneurs appartiennent à une race 
conquérante, ce qui accentue encore Ia domination sei- 

(:!) Knapp, Bãuerliche Leibeigenschaft im Osten, pp. 24-25. 
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gneuriale : les seigneurs et leurs sujets diffèrent par Ia 
langue.la race, Ia civilisation. Mais.dansun payscomme 
Ia Pologne, cette raison n'est pas valable.' 

Aussi faut-il tenir compte de deux autres causes ; 
Cest d'abord Ia puissance politique de Taristo- 

cratie. Elle domine dans les Etats, elle possède une forte 
part de Tautorité publique. On peut remarquer que 
runlerthaenigkeit est plus ou nioins forle, suivant Ia 

puissance plus ou moins grande de Taristocratie; elle 
est accusée surtout dans les pays balliques, oú les sei*- 
gneurs peuvent vendre leurs sujets, dans les pays de 

TAutriche Orientale et surtout en Pologne. Au contraire, 
elle est moins forte, dans les pays oü le pouvoir souve- 
rain a une assez grande autorité ; ce pouvoir s'eírorcede 
Ia diminuer en vertu d'une préoccupation fiscale, pour 

accroitre Ia force productive de Ia contrée. 
2° 11 y a une autre cause, d'ordre économique. Le sei- 

gneur s'efrorce tout particulièrement d'accroitre l'impor- 
tance de son exploitation dans les régions d'oü peuvent 
s'exporter les denréesagricoies, et notamment les grains, 

dans les contrées oü Ton produit pour le marché inter- 

national. Cest le cas des pays de Ia Baltique (1). Les 
blés dont les pays du Sud avaient besoin pour leur sub- 
sistance provenaient de TAngleterre et de Ia France et 

surtout des pays de Ia Baltique. Ainsi s'explique Tim- 

portance de certains ports : d'abord de Stettin, puis, après 
sa décadence dans Ia deuxième moitié du xvi® siècle, de 

Hambourg, enfin, après Ia déchéance de Ilambourg, 
dans les dernières années du xvii® siècle, de Dantzig et de 

(1) Voy. Wilhelm Naüdé, Dic Gelreidehandelpolüik der europãi- 
schen Staaten vom XIII*'" bis zum XVIW"^ Jahrhundert ■1896 {Acta 
borussica), et Deutsche stãdtiiche Getreidehandelspolitik vom XT"'" 
bis lum XVW" Jahrhundert, ièid [Forschungen, de Schmoller). 
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Riga. Remarquons |que ces villes se Irouvent au débou- 
ché de grandes voies navigables ; les fleuves sont, à ce 
moment-là, les seules voies de communication vraiment 
commodes. Dans ces vilIes se tiennent les marchés inter- 

nationaux du commerce des blés, bien que là aussi.mais 
dans une moins forte mesure qu'ailleurs, ce commerce 

soit réglementfí, car on se préoccupe partoul des subsis- 
tances. 

Ce commerce avait d'abord été au pouvoir de IaIlanse; 
après sa décadence et Ia victoire de Ia Hollande, il fut 
accaparé par les Hollandais, qui en furent les maltres 
inconteslés aux xvn® et xvm' siècles; ce soat eux qui 

transportèrent dans le Sud de TEurope les blés de Ia 
Baltique. Bruges, puis Anvers avaient été les grands 
entrepôts ; ce fut ensuite Amsterdam. Le commerce dela 

Baltique, qui consistait surtout en blé, en bétail et en 
bois était pius important pour Ia Hollande que le com- 
merce de rinde môme. Depuis des siècles, les pays pro- 
ducleurs étalent les grandes plaines du Nord-Est et de 
Ia Pologne, depuis le xvi® siècle le Danemark, depuis 

le xvii® et surtout le xviu® Ia Russie. Non seulement 
ritalie et TEspagne, mais Ia Suède, Ia France et, à Ia 
fm du xviii® siècle, 1'Anglelerre ont besoin du blé de ces 
régions. 

Le mouvement ne s'arréte pas : au xviii® siècle, Dant- 
ziget Riga entreprirent d'énormes aílaires ; le commerce 
de Kõaigsberg fit de grands progrès : 24.900 charges en 
1750 ; f)4.200, en 1783 ; 53.243, en 1704. A chaque mau- 
vaise récolte de l'Ouest, l'exportation des blés et du bétail 

dela Pologne augmentait. Ce pays n'a pas fait réellement 

de progrès économique. Ia cullure est três négligée, pu- 
rement extensive. Mais cependant une grande exporta- 
tion des produils agricoles était posaible. Le noble, tout- 
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puissant, a seul le droit d'exporter librement ses blés ; il 
force le paysan à manger du pain d'avoine ou d'orge et 
il vend à Tétranger tout le froment et le seigle, môme 
lorsque sévit Ia famine. Que Ia récolte soit bonne ou 

mauvaise, le noble exporte à Dantzig son blé et son 
bois, qu'il échange pour du vin, des vêtements, des 
objets de luxe ; toute interdiclion d'exporter a ces é 
depuis 1532. Le noble vend son blé três bon marché et 
achèle Irès cher les objets de luxe. Cest ainsi que «'en- 
richissent, et les marchands de Dantzig, et les Hollan- 

dais ; on comprend que les Etats Généraux de Holiande 
aient protógó Ia liberté de Dantzig. En Livonie, c'esl le 
mème régime, et Riga joue le même rôle que Dantzig. 

Aux xvii® et xviii® siècles, le Danemark exporte aussi 
du blé, car il y a excédent de froment dans les tles, de 

seigle dans le Jutland et le Schleswig. Comme les deux 
tiers du sol cultivable appartiennent à Ia noblesse, elle 
édicte à son profit toute Ia législation des grains. Une loi 
de 1733 permet au Danemark, à Ia Norvège et aux du- 
chés d'exporter leurs grains ; Timportation fut autorisée 
dans les duchés, mais interdite au Danemark. La Norvège, 

três pauvre en grains, achète son blé principalement au 
Danemark. La noblesse danoise s'enrichit surtout dans les 

mauvaises annóes, oü Ia famine sévit sur le pays. Cette 
législation, combattue un moment par Struensée en 
1770-1771, subsiste ju8qu'en 1788 ; à cette date, Ia libre 
importation fut autorisée au Danemark. A partir de 1750, 
Ia Russie, à son tour, commence à exporter en grand. 

II semble que ce grand commerce du blé ait contribué 
à accroltre Texploitation économique des propriétaires 

nobles, qui obtiennent le droit d'exporter librement leur 
blé. Une main-d'ceuvre abondante leur devient de plus 
en plus nécessaire. Toutefois ce régime des blés n'est pas 
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le seul facteur de Torganisation agraire, puisqu'une 
organisation analogue existe dans Ia monarchie autri- 

chienne, oü les condilions économiques sont toutesdiíló- 
rentes. II faut donc tenir compte des autreséléments que 
nous avons mentionnés. 



CIIAPITRE VII 

LE RÉGIMB AGRAIRE DK LA SAXE ÍLECTORALE 
ET DE LA MONARCHIE PHUSS1KNNE 

L'EIbe marque à peu près Ia limite des deux rógimes 
agraires, mais ce n'est pas une ligne de démarcation ab- 
solument stricte. Certains pays, préciséraent dans le 
voisinage de TElbe, forment comme Ia transition entre 

Tune et Tautre de cesorganisations. Telle, ia Saxe Elec- 
torale, qui oíTre à cet égard un intérêt particulier. 

1 

Le gesindedienst en Saxe (1). — Par Torganisation 
de Ia culture, qui repose surlout sur le sysième des trois 

champs, par le rógime de Ia propriété paysanne, par les 
communautés de villages, Ia Saxe rappelle d'assez près 
les contrées de TAllemagne de rOuest, dont on a décrit 
plus haut le régime agraire. Mais Ia grundherrschaft 
tend à s'y transformer en gutsherrschaft, et nous voyons 
s'y développer une institution caractéristique des pays 

de I'Est, le Gesindezwangsdienst, le service obligatoire 
des jeunes gens. 

(1) Voy. Fr.-Joh. Haün, Bauer und Gutsherr in Kursachsen, 1891 
(Public, du Séminaire des Sciences sociales de Strasbourg); Ro- 
bert WoTKE, Gesindeordnungen und Gesindezwangsditnst in Sach- 
sen bis zum Jahre i833. 
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Cette institution est d'origine récente : au xvi" siècle, 

ellen'exÍ8te pa8 encore; à ce moment, les rentes, les 
droits seigneuriaux sont presque toujours fixés et sou- 
vent transformés en redevances pécuniaires. Cest sur- 

tout après Ia guerre de Trente Ans que le gesindedienst 
sMmplante fortement. La guerre sans doute n'a pas été 
sans iafluence sur cette transformation, bien qu'en Saxe 

les ravages qu'elle a infligés semblent avoir été moins 
terribles que dans d'autres pays. Mais, à Ia suite de Ia 

guerre, les domaines seigneuriaux se sont accrus et, par 
conséquent, ont besoin de plus de main-d'ceuvre. Aint^i 

s'explique Ia gesindeordtxung de 1651 : les travailleurg 
doivent selouerpour un an et le contrat de travail doit 

être dénoncé quatre mois avant le terme; il est défendu 
aux sujets de quitter le pays sans autorisation du sei- 
gneur ; il est interdit aux enfants des sujets de se louer 

à des étrangers avant d'avoir proposé leurs servicesaux 
seigneurs; pour se louer au dehors, ils doivent avoir 

servi le seigneur pendant deux ans. Puis, dans Ia 
deuxième moitié du xvii" siècle, en élabore tout un tra- 

vail législatif favorable aux seigneurs; telle, Tordon- 
nance de 1661. 

On essaie, à ce moment raême, de restreindre Tin- 

dustrie domestique et d'accrottre les corvées. Ainsi, 
dans Ia circonscription domaniale {amí) de Lohunen, 
tandis qu'en 1650 on devait 1.004 journées de cor- 
vées de charrois et 3.024 journées de corvées de bras, 
en 1720, on doit 1.326 journées de Ia première cató- 
gorie et 3.463 de Ia seconde. Les seigneurs étendent 
aussi le zwangsdienst qui, souvent, en fait, n'est plus li- 
mité à deux ans ; et c'est une usurpation que les paysans 
supportent passivement. L'inógalité caractérise aussi ce 

régime: les paysans aisés parviennent à affranchir leurs 
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enfants du zwangsdiensl, mo3'ennant le paieiiient de 
sointnes d'argent, et Ia charge reloiiibe sur les plus 
pauvres. —Par contre, Tordoniiance de 1735 assigae 

des dovoirs aux seigneurs et déclare que c'est seule- 

ment dans le cas oü les parents n'auraient pas besoia de 
leurs enfaats pour leur propre exploitation que ceux-ci 
seraienl aslreints au gesindedienst. La mème ordon- 

naiice élève aussi les salaires à cause de Ia liausse des 
grains. 

La guerre de Sepl Ans, donl Ia Saxe eut beaucoup à 
souffrir, iiiflua sensiblement sur son régiiiie agraire : on 
manqua de bras ; les salaires haussèrent donc pour les 
Iravailieurs libres, tandis que le gesitide, en dépit de Ia 
bausse des prix, recevait loujours le salaire fixé dans les 
terriers. 

II faut teuir compte aussi du dévelopfiemenl de Tin- 
dustrie, qui poussa les Iravailieurs des campagnes à 
éniigrer vers les centres industrieis. Les propriétaires 
nobles auraient voulu qu'on reslreignit le droil d'émi- 
grer, que tous les enfants de leurs sujets fussent aslreints 
au gesindediensl, qu'aucun mélier (conime le filage) ne 

pút reslreindre les droits du seigneur, que leurs salaires 
ne fussent accrus en aucune façon ; voilà les privilèges 
qu'ils réclamaient aux Etats. l)'autre part, los villêset 

les Universités réclamaient du prince Ia liberté des 
paysans, déclarant que, si on refusait aux enfants de ces 
derniers Taccès aux manufactures, ce serait désastreux 
pour rinduslrie. Le gouvernement donna satisfactioa 
aux propriétaires nobles: en 1766, il élendit le gesinde- 
diensl àquatre ans. On prit, en mème temps, de 1764 à 

1766, toute une série de niesures : on restreignit dans 
les campagnes Tindustrie et le commerce, qui durent 
seulement ètre exercób dans les villes; on défendit le 

Sée 9 
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colportage, ou n'autorisa qu'un mercier par village ; il 

fut iiiterdit d'établir dans Ia campagne des manufac- 
tures et des fabriques sans autorisation spéciale ; tout eu- 
fant de 14 ans dev.iit rester en Saxe et s'occuper destra- 
vaux des champs pendant quatre aus, à moins den'avoir 
pas Ia force suffisaute pour s'y Uvrer, ce qui seraitcous- 
lató par un niódecin; quiconque eatrerait dans les ma- 
nufaclures serait libre, mais les apprentis des métiers 
seraient soumis aux quatre ans. L'ordonnance de 17C0 
ue fit guère que codifier ces mesures ; uiais ou maintiut 
Ia règle que le seigneur ae pourrait avoir plus de gesinden 
qu'iln'en avail besoiu pour sa maison et sou exploila- 

tiou. Elle fixa, en môuie lemps, un larifde salaires pour 
\6s, gesinden plus ólevé qu'eu 1735, mais qui cependaut 
u'élait pas en proportion avec Ia hausse des prix. 

Cependant des idées de réformes commencèrent à se 
íairejouren Saxe. Cest que Tagriculture avait fait peu 

de progrès; c'était loujours le système des Irois champs, 
uième sur les terras les plus fertiles. Dans les régions 
montagneuses de TEizgebierge, on cultivait le blé peu- 
dant trois ans de suite, puis on laissait Ia lerre en pâture 
durant une dizaine d'années. Cest toujours partout le 
fliirzwang et le régime des pâtures commuues. Onnote, 
il estvrai, un progrès de Télevage, mais, tandis que le 
nombre de bôtes à euvoyer sur Ia pâture est Gxé pour les 
paysans, le seigneur peut en envoyer un nombre iiliaiilé. 
ü'aulre part, Ia vaine pâture entrave les progrès agri- 
coles; on üxe Tépoque oü elle commence, ce qui fait 
qu'on ne peut cultiver qu'un certain nombre d'espèces. 
Les paysans sont três durement traités par les fermiers 
généraux, car les seigneurs n'exploitent eux-mêmes que 
rarement leurs terres; ils ont à acquitterdes reates, des 
corvóes, sans compter de três lourds impôts. Le plus 
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souveiit, leurs dépenses dépassent leurs receites et ils 
ne cessent de s'endetter. 

Aussi des óconpmistes demandent-ils des reformes, 

comme Leske, professeur à Leipzig, et Kleefeld, qui, 
dans une publication de 1783, s'élève contre Ia jachòre 
€t Ia vaine pâlure. La Sociélé Economique, fondée à 
Leipzig en 1764, s'altaqua aussi au servage, au gesinde- 
dienst, aux corvées. D'abord, ces projels n'eurent aucun 

eílet pratique; le gouvernement commence à s'occuper 
des questions agricoles, mais ne soage pas à des ré- 

formes profondes. Cependant, on s'inquiète bientôt plus 
vivement dela situation : en 1790, à Ia suite de mau- 

vaises récoltes, des troubles agraires éclatent dans les 
régions les plus fertiles de Ia Saxe et sont réprimées 
avec assez de modération. On nomme une commission 
d'enquôte : elle reconnait que les paysaus ont beaucoup 
de peine à nourrirleur bétail; elle enregistre desplainles 
três vives contre le gesindedienst; elle constate que les 

salaires des gesinden sont trop bas, que ceux-ci sont mal 
nourris. Elle conclut à uneatténuation de cesdroits ; elle 
propose de limiter Ia justice seigneuriale, de réprimer 

sesabus, d'élever les salaires des gesindeíi, de diminuer 
les corvées. Mais ropposition des Etats fait échouer ce 
projel; Ia réforme n'aura lieu qu'en 1835, lorsque les 
besoins éconon\iques mômes, le grand développement 

de l'industrie Ia rendront obligatoire. 

I( 

La guísherrschafí dans Ia monarchie pmssienne. — 
Nous abordons maintenant Tétudedu régime agrairedes 
pays de TEst. Un premier exemple nous est fourni par 
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les conlrées quioiitcoasliluó lamonarchie prussienne(l), 
Ce régime, qui iie dale pas du Moyeii Age, qui s'est 

développé depuis le xvi° siècle, est plus ou moinsfort 
suivant les régioa», et celte diííérence dans le dóvelop- 
pement permetlra justement de détermiaer les causes du 
phénomèiie. Daiis le Braiidebourg, par exemple, le ré- 
gime esl luoins netteuienl caraclérisé que dans Ia Prusse 

Orientale. 
Ces pays soai essentiollement des pays de colonisa- 

tíon, qui se sont coaslitués aux dépetis de Ia population 
slave. Le luargrave de Brandebourg a d'abord élé, en 
quelque sorte, le seul propriétaire ; sur son lerritoire, il 

a case, à Ia fois, des colons libres et des clievaliers 
{rilíer). Ceux-ci n'ont pas des domaines bien étenduset 
leura droits sur Ia populatioa rurale sont assez faibles. 

IIs passent leur temps à faire Ia guerre et ne peuyent 
pas s'occuper de rexploilation de leur domaine. 

La transformation date du moinent oíi, à Ia fin du 

XV' siècle, après Ia guerre des Hussiles, les chevaliers 
out été remplacés par des soldats de profession ; ils vont 
alors deveuir essentiellementdes propriétaires foncierset 
vont eseayer d'augraenter leurs ressources en faisant 
rendre tout ce qu'ils peuvent à leur domaine. Gomment 

y parviennent-ils? 
1° En accroissant leurs domaines aux dópens des 

paysans, en les expropriant; 

(1) Voy. Knapp, Bauernbefreiung iti Preussen, 1893, Grundherrs- 
chaft und Rittergut, 1897, Die Landarbeiter in Knechtschaft und 
Preiheit, 1909: Fr. Gbossmann, Ueber He gutsherrlich-bãuerlichen 
Rer.htsverhãltnisse in der Mark Brandenburg, 1890 {Forschungen, 
de Schmoller); Meitzen, Die Boden und die landmrtschaftlichen 
Verhãltnisse des preussischen Staats, 4 vol., 1868-1869 ; Korn, 
Geschichte der bãuerlichen Rechtsvcrhãltnisse in der Mark Branden- 
burg (Zeitschrift für Rechtsgeschichte, t. XI, 1873). 
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2° En essayant de transformer les possessions béré- 

ditaires des paj'sans en possessions précaires ; 
3° En accroisgant les .services qu'ils exigenl de leurs 

sujets, en les rendant de plus en plus des unlerthanen. 

lis accroissent leurs domaines par teus les procédés, 
et tout d'abord par des achats, car des familles de 
paysans s'éteignent, émigrenl ou sont incapables de con- 
tinuer leurs exploilations. Après laguerredeTrente Ans, 
Ia transformalion devient de plus en plus rapide ; bien 
des tenures restenl désertes. Alors deux cas se pré- 
senlent: ou bien le seigneur les annexe à son domaine, 
et alors cette terre devient exemple de toute cbarge; 
ou bien, ilcase de nouveaux occupants, non plus à titre 

héréditaire, mais sous forme de fermeviagère 
lassiten). Cest, d'ailleurs, le régime qui convenait le 
mieux aux paysans: Ia plupart, en effel, n'avaient pas 
assez d'argent pour acbeter Ia tenure ; ils nepouvaient 

que raíTermer, et d'autant plus que Ia tenure n'était pas 
livrée vide, mais avec Ia maison d'habitation et Taltirail 
nécessaire ; on en trouve de nombreux exemples dans 
les cadastres et les descriptions de domaines. On voit 

bien des paysans abandonner leur tenure ruinée pour 
en occuper une autre, ou, tout en gardant leur ancienne 
tenure, recevoir. en outre, un bien lassite. Cest précisé- 
ment dans 1'AItmark, oü les ravages de Ia guerre se 
flont fait le moins sentir, que le bien lassite est aussi le 
plus rare. 

Le lassite détient son bien pendant toute sa vie; mais, 
à sa mort, le seigneur peut rentrer en possession de Ia 
tenure; cependant, en fait, on en maintient Ia posses- 
sion à l'un des enTants du lassite, strictement à un seul: 
11 n'y a pas partage, comme lorsqu'il s'agit de biens béré- 

ditaires. D'ailleur8, c'est le seigneur qui choisit le nouvel 
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occupanl, et le bien ne peut ôtre, ni vendu, ni liypo- 

théqué. Enfin, aucune indemnité n'est accordíe pourles 
anféliorations. Le bien lassite et son tenancier sontdonc 

très étroitement dépendants du propriétaire. 
11 y a eu, dans Ia suite, surtout au xvm® siècle, de 

nouveaux eflorts pour rendre Ia tenure plus précaire 
encore; on s'applique à transforraer le bien lassite en 
ferme à temps (de 3, 4, 8, 9 ans). 

Le phénornène que nous venons de décrire a eu deux 
conséquences: Ia première, c'e8t que le seigneur peut 
plus aisément exproprier le paysan [hauernlegeri), 
réunir sa tenure à son domaine. La seconde, c'est que, 
Ia dépendance du tenancier devenant plus étroite, le 
propriétaire peut accroitre les services qu'il exige de ses 
paysans, Iransformer ceux-ci en unteríhanen. 

On conçoit alors que raccroissement des corvées ait 
une importance capitale, qu'ils'agisse, suivant Ia tenure, 
de corvées d'attelages ou de corvées de bras. Les corvées 
se généralisent et souvent se Iransforment en services 
arbitraires, mème avant Ia guerre de Trente Ans. Des 
procès montrentcomment souvenf. on étend les corvées : 
le seigneur demande d'abord un service volontaire, pour 

lequel il donne au paysan à boire et à manger, puis il 
donne peu ou rien, mais désormais il considère le ser- 
vice comme étant de droit. Le plus souvent, le paysan 
se laisse faire, et, s'il réclame, ce n'e8t guère qu'à Ia 
mort du seigneur. 

Après Ia guerre de Trente Ans, on constate Textension 
des corvées ; quand il y a doute sur leur nature, elles 
sont présumées arbitraires ; le seul adoucissement, en ce 
cas, c'est que, pendant Ia moisson, un ou deux jours 
par semaine doivent être laissés au tenancier pour ses 
propres travaux. Parfois, les services fixe's sont trans- 
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formés en services arbitraires. Même lorsqu'elles sont 
fixées, les corvées, en généríl, prennent au paysan deux 
ou trois jours par semaine. 

Le gesindedienst devient aussi une obligation poiir le 
paysan: ses enfants sont tenus de servir, pendant un 
temps détercniné dans Ia maison dii maitre (1). Les mar- 
graves de Brandebourg, qui ont besoin de Tappui de Ia 
noblesso, prípondérante dans le landtag, ont été obligés 
de laisser s'établir ce droit. I.e landtag de Brandebourg, 
en 1518, donne force légale au gesindedienst •, cq\\i\ Ae 
1538 défemi aux paysans de se retirer dans les villes sans 
Tautorisalion du seigneur. Ces privilèges furent conlir- 
més dans diíTérentes sessions du xvi® siècle et du xvn°. 
Et, après Ia guerre de Trente Ans, les paysans son^ 

encore plus élroitement soumis à ces nouvelles obliga- 
iions. Si 1'enfant veut apprendre ua métier, declare une 

ordonnance de 1769, le consentement du maitre est 
nécessaire, et celui-ci peutmème le garder encore un an. 
On essaya parfois de iimiter Ia durée du gesindedienst à 
Irois ans, de fixer les salaires dus au jeune paysan, mais 
on n'y parvint pas. Ni Frédérie-Guiliaume, ni Frédéric !T, 

malgré leur esprit autoritaire,ne parvinrent à supprimer 
le service et il subsista jusqu'au xix® siècle. 

Voilà donc Ia plus importante étape vers Ia suppres- 
sion de Ia liberté. Le seigneur, qui a besoin de Ia main- 
d'oeuvre de ses sujets, les empêche d'émigrer, d'aban- 
donner le domaine sans sa perniission, et, s'ils quittent 
leur tenure, ils doivent trouver un remplaçant. Cest 
tout cet ensemble d'obligations qui constitue Yunter- 
thünigkeit. 

(1) Voy. Josef Silbermann, Der Gesindezwangsdienst in der Mark 
Brandenburg, Greifiwald, 1897. 
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Quant à Ia servitude {leibeigenschaft), elle 
n'existe que dans rUckermark et laNeurnark; c'est Ia 
combiaaison de Vuníerlhünigkeil et de Ia possession 
précaire. Le serf {der leibeigene) ne peut quilter son bien, 
ni se rnarier sans payer un droit spécial {abzugsgeld, 
loskaufgeld); même qaand on n'a pas besoin du service 
des enfanls, il hii faut une autorisation pour quilter Ia 

seigneurie. La servitude porte non seulement sur le 
paysan, en tant que tenancier, mais sur sa personne. 
Seulement, Ia servitude personnelle est un cas excep- 
lionnel. 

Vunterlhünigkeit, au contraire, a une grande exten- 
Síon; on y voit échapper seulement les paysans libres, 
qui tiennent des fiefs paysans {banerlehen), qui ne sont 
liés au seigneur que par un lien de vassalité, et qui 

constituent une vóritable aristocratie paysanne. 
Comme partout ailleurs, les paysans se distingueiit 

aussi les uns des autres par Tétendue de leur tenure; ils 

détieiment des demi-Aó/e, des tiers, des quarts de hôfe : ce 
sont des demi-laboureurs, des tiers, des quarts de labou- 
reurs. l)'autres oni sexilement une maison et quelques 
petites pièces de terre (ce sont des hãussler), ou bien ils 
sont casés sur le domaine propre du seigiieur {insteii), 
suivant un procédé qui se développera surtout au 
xix* siècle. 

ni 

Üexploitation agricole. — Le trait dominant de lex- 
ploitation agricole, c'eBl le système des trois chanips 

{(íreifeldwirtschaft), rassolenient obligatoire [flur- 
zwang). La pluparl des terres y sont soumises ; les seules 

lenures qui y échappent, ce sont les kossalen. 
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Tout le territoire est dominé par le hof du seigneur 
(herrschaftliche hof)\ c est une grande exploitation, de 

jaquelle, dans les grands domaines, dépendenl souvent 
des succursales {vorwerké). Sur Ia propriété s'élèvent de 
grands bâlinients d'éxploitatiün (grenrers, granges, 

étables, etc). Les terres de culture occupent une super- 
fície coQsidérable, mais ne formentpas untoutcohiírent; 

elles sont mêlées aux champs des paysans. La forêt 
apparlient au seigneur, mais le paysan y possède cer- 
tains droits d'usage, qu'oa s'est eílorcé, d'ailleurs, de 
restreindre. Les droits de vainepâture sont surtout favo- 
rables aux seigneurs. 

Vers Ia fin du xvni® siècle, on s'est efforcé de former 
un tout cohérent des terres du seigneur: il y eut des 

sortes A^enclosures, qui marquentun mouvement de con- 
centration de Ia propriété. Pour culliver son domaine, 
le gutsherr a besoiu du travail de ses sujeis et de tous 
les habitants ; il impose des services à tous, car il est en 
même temps seigneur justicier [gerichisherr). Notons 
ancoro qu'il n'y a pas, dans Ia monarchie prussienne, 
d'autonomie villageoise, comme dans ['Allemagne de 
rOuest, qu'onn'y voitpas de tribunaux d'échevin8, d'a- 
gents qui représentent les habitants comme le seigneur. 
Toute Ia police, toute Tautorité dépendent uniquement du 

propriétaire noble. 

IV 

Le régimê agraire de Ia Basse-Silésie. — D'ailleurs, 

le régime agraire n'est pas identique danstoutes les par- 
ties de Ia monarchie prussienne. 

Considérons, par exemple, Ia Basse-Silésie, qui a été 
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acquise seulement d'une façon défmitive en 1763 (1), 
Dans ceUe province, les bien seigneuriaux ont, en gén6- 
ral, une faible superfície, si on les compare à ceux des 
autres provinces de TEst: des propriétés de 1.000 arpents 
{morge)i) sont bonsidérées comme grandes ; le nombre 
des villages est plus considérable que celui des domaines 

(3.964 villages contre 2.388 riítergüter). 
Les paysans, en Basse-Silésie, sont considérés comme 

propriétaires de leur tenure; ils peuventla cé(ler_, acquit- 

tent des droits de mutalion, des lods et ventes ; Ia tenure 
est héréditaire, mais ne peul être partagée. II n'y a pas, à 
proprement parler, de biens lassites; il faut, eneíTet, se 

rappeler que le lassitengul est une conséquence de Ia 

guerre de Trente Ans et cousidérer que celle-ci a effleuré 
à peine Ia Silésie. Ainsi s'est maintenu un droit de pos- 
session, quiassure plus de garanfies au paysan. 

Les paysans de Basse-Silésiedevaient à leurs seigneurs 
des corvées [robots), mais qui ne dépassaient pas deux 
jours ou un jour et demi par semaine. La raison, c'est 
que les domaines ont une faible étendue et que le» 
paysans sont nombreux. Les paysans ayant un attelage 
{grõssere banem) devaient des corvées de charrois sur- 
tout pour le transport des moissons, et le seigneur four- 
nissait le plus souvent les voitures. Quant aux corvées 
de bras, elles étaient fournies par une autre classe, par 
les drêschgãrtner. 

Les dreschgãrtner, classe de travailleurs agricoles at- 
tachés au domaine, onne les trouve que dans les cantons 
de population allemandeet sur les grandes exploitations. 

Le dreschgãrtner est propriétaire de sa tenure, qui com- 

(1) Voy. Knapp, Die landliche Verfassung Niederschlesiens, 1894, 
(ap. Grundherrschaft und Rittesgut, pp. 29 et sqq.). 
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prend une maison et un graud jardin de 3 à 4 morgen. 
11 a donc quelque ressemblance avec le kossãíh, bien 
qu'il n'ait pas, comme celui-ci, assez de terre pour en 

vivre, et avec Vinsíe, mais il se distingue de ce dernier, 

parce qu'il est propriétaire de sa tenure. 
Le dreschgãrtner est tenu de s'occuper de Ia moisson 

du propriélaire, quand il s'agit de córéales ; pour ce ser- 
vice, il reçoit une part de Ia récolte (1/10, l/U, 1/12). 
II est tenu aussi de battre les grains, au cours de rhiver; 
son salaire consisto encore dans une part du grain (1/15, 
1/16 ou 1/18). Pour les autres travaux, mais exception- 
nellement, il reçoit un salaire en numéraire. II doit le 
travail avec sa femme et une servante. De nouveaux 
dreschgãrlper ne peuvent être appelés sçins le consente- 
ment de leur communauté; s'ils ne sont pas assez nom- 
breux, le seigneur peut avoir recours à d'autres tra- 
vailleurs qui, en ce cas, seront salariés par les dresch- 
gartnér. La condition du dreschgãrtner est souvent assez 

misérable, mais, tout au moins, il est súr du lendemain. 
Ainsi, dans Ia Basse-Silésie, nous avons une situation 

intermédiaire, car c'est dans une certaine mesure seule- 
ment un pays de colonisation. 11 est vrai que le domaine 

forme un tout cohérent, que les droits de propriété et de 
justice se confondent, que .c'est un régime de gutsherrs- 

chaft ; le propriétaire a donc besoin de travailleurs 
agricoles. Mais le régime ancien 8'est, en grande partie, 
coflservé : les pa3^sans ont une propriété héréditaire, et, 
comme il y a une nombreuse population, les corvées 
sont assez faibles ; le travail se fait surtout par des'tra- 
vailleurs casés. II y a donc contraste avec Ia Haute- 

Silésie, oü règne Yimterthãnigkeit. 
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V 

Le régime agraire sur les domaines de Ia couronne. 
— D'aiUeurs, dans Ia monarchie prussienne, le souve- 
raia s'est efíorcé d'améliorer Ia condition des paysans. 
Le doiiiaine de Ia couronne est três étendu ; un quart du 
sol lui appartient. Par là, le gouvernement peut agir et 
tenter des réformes; ainsi fut préparée, dòs lexvin» siècle, 

rceuvre d'émancipation du xix®. 
D'ailleurs, les souverains sont mus, beaucoup nioins 

par des sentiments humanitaires que par le désir de 
mettre en valeur, tout à Ia fois, leurs domaines et, d'une 
façon plus générale, TEtat prussien, notamment Ia partia 
orientale, qui est encore peu produclive(la Prusse orien- 
tale, et ensuite Ia Prusse polonaise). II y a eu là tout un 
travail três intéressant de colonisation ; on appela de 
partout des paysans comme Iravailleurs libres, sans 
€xiger d'eux que de três faibles services. Les souverains 
se sont préoccupés, surtout sur leurs domaines, de per- 
fectionner Tagricullure (1). Frédéric-Guillaume I", qui 

cherche, en bon propriétaire, à accroitre ses ressources, 
8'efrorce de transformer les tenures héréditaires en te- 
nures précaires, Verbpacht en zeitpacht, atin de pouvoir 
fixer le mode de culture. 11 édicle de nombreuses pres- 
criptions, três minutieuses, sur ledràtnage, le labourage, 
les semailles. 

Frédéric II suit les traditions de son père, mais dans 
un espril plus large. II s'efl'orce d'(5tendre Ia colonisation, 

(1) Voy. surtout Rud. SrÁV>ELií\m,Friedrich-Wilhelm I" in seiner 
Thãtigkeit für die LandeskuUur Preussens (Publihationen aus den 
preussischen Staatsârchiven). 
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principalemenl par le dessèchement des marais ; il veut 

accroltre Ia populalion et assurer Ia subsistance des ha- 
bilants. 11 encourage rinlroduction de ciillures nou- 
velles, comme celles du lupin et des plantes fourragères. 

En 1765, il charge d'une mission en Angleterre quatre 
jeunes gens, et il fait venir de ce pays des fermiers 
poar enseigner d'une façon pratique les méthodes an- 
glaises. Frédéric-Guillaume IT emploie les mêmes pro- 

céde's, mais d'une façon beaucoup moins active. Sous 
Frédéric-Guillaume III, de 1797 à 1007, Tadministration 
se préoccupe avec plus d'ónergie des progrès de ragri- 
culture, encourage le déveioppement des prairies arti- 
ficielles, des plantes fourragères, de Ia betterave, au 
moment môme oü se créent des sucreries. 

Si les souverains songenl aussi à Térnancipation des 
paysans, c'est qu'il8 voient dans celte émancipation une 
façon d'accroitre les forces productives de TEtat prus- 
fien et surtout de leurs domaines, sur lesquels seuls ils 
peuvent agir efficacement (1). Déjà, sous le règne de 

Frédéric I®', Luben prépare un projet de réforme : dans 
un intérèt fiscal, il y aurait avantage à dissoudre Ia guts- 
Iierrscha/t : les paysans donneraient de Targent pour 
leur éínancipation; on les transformerait en fermiers 
héréditaires, qui fourniraient des rentes annuelles. Le 
projet inspira le rescrit de 1704, mais ce rescrit n'eut 
pas d'applicalion pratique. En 1709, on édicta un rescrit 
analogue pour le royaume de Prusse, mais comme il 

était slipuló que le paysan ne pourrait s'aíTranchir 
qu'après avoir acquis Ia potsession héréditaire de sa te- 

nure, le rescrit n'eut aucun effet. 

Sous Frédéric-Guillaume I", Taction gouvernementale 

(1) Cf. Knapi', Bauernbefreiung in Preussen. 
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fut plus efficace, grâceà raclivité àngeneral-direclorium 
et à Ia volonté du roi de supprimer le servage. Le Roi- 
Sergent pense que, si le paysaa devient tenancier héié- 

ditaire, il soignera inieux sa propriété. D'ailleurs, il ne 
veut renoncer, ni au gesindedienst, iii à Tobligation, 
pour le paysan, de ne pas quitler le domaine ; mais il 
n'y aura plus de coiitrairile ; le paysan se contenlera de 
prôter le sermentde rester fidèle à ces obligations, mais, 
par conlie, il renoncera aux secours en semences, grains 
et bélail qui lui étaient fournis par le domaine. Toutefois, 
le roi se heurte, d'une pari, à Ia résistaace des fonction- 

naire8,,qui craignent unedimiaution derevenus elcroient 
àla nécessilé de Ia contrainte, et, d'autre part, à rinerlie 

des paysans, qui redoutent ces innovalions et ne veu- 
lent pas renoncer aux secours de Tadministralion, qu'ils 
jugent iadispensables ; « Nous avons toujours eu un 

maitre, disent-ils, et nous voulons en avoir un ». 
En réalité, rien ne fut réalisé pratiquement, ni en 

Prusse, ni en Poméranie, ni dans Ia Marche. La leibei- 
genscha/t. Ia servitude personnelle, ne disparut pas, en 
dépit de rédit de 1723, qui décidait que lorsque des 
filies á'unterthanen passeraient d'un domaine noble sur 
le domaine royal, et réciproquemeni, il n'y aurail plus 
de droit de formariage (^loskaufgeld). 

Sous Frédéric II, il y eut une action plus efficace pour 
rendre héréditaire Ia tenure. Et surtout, le gesindedienst 
fut fortement alteint : en 17G3, le roi, au moyen des 
baux, défendit aux fermiers du domaine d'u8er de ce 
droit; ia gesindeordmmg, de 17G7, défendit de con- 

traindre les sujets au gesindedienst, s'ils s'y refusaient. 
Cetle prescription fut coníirmée par l'ordonnance du 
29 décembre 1804, ceuvre de Schõn, qui, pour Ia Prusse 

Orientale et Occidenlale, établissaitlaliberté personnelle 
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des paysans du domaine. La réforme avait d'autant plus 
d'iniportance que, dans les pays polonais, dont avait 
fait récemment partie Ia Prusse Occidentale, le servage 
personnel existait dans le sens le plus strict; le rnaitre 
pouvait imposer à son serf le service domeslique et 

même vendre sa personne (1). 

VI 

L'action de VElat priissien siir les dornaines nobles.— 

En ce qui concerne les dornaines privés, le gouverne- 
ment prussien essaya aussi de préparer Tómancipation 
-des paysans. Mais Ia tâchc était plus difficile que sur 
les dornaines de Ia couronne, car le roi se heurtail à Ia 
résistance des propriótaires, soutenus par les Etats. Ce- 

pendant, sous le règne de Frédéric II, des eíTorls furent 
tentés. En 1763, le roi décréta Tabolition de Ia leihci- 
genschaft en Poméranie. Mais c'élait une déclaratlon 
assez vague ; Tes Etats le remarquèrent, assurèrent au 
rol qu'il n'y avait pas, à proprement parler, de servage, 
mais affirmèrent qu'ils désiraient conserver le gesinde- 
dienst et empècher les paysans de quitter leur dornaines. 
Finalement, en Poméranie, Frédéric II n'obtint aucun 

résultat pratique. 
Dans Ia Ilaute-Silésie, en 1763, le gouvernement 

prussien a tentó de transformei les biens lassites en 

biens hérédilaires ; les seigneurs devront s'enlendre 

avec leurs sujeis. Quelques résultatsfurent obtenus dans 

(1) Cf. VoN Brünneck, Dié'Áiifhebung der Leibeigenschaft durch 
die Oesetzgebung Friedrichs des Grossen und das allgemeine preus- 

msche Landrecht (Zeitschrift für Rechtsgeschichte, 1889 et 1890, 
t. X, pp. 24 et sqq., et t. XI, pp. 101 etsqq.). 
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un cerlain nonibre de cercles ; mais il n'y eut pas de 

mesure générale. Les seigneurs exigeaient de leurs su- 
jeis un prix d'achat excessif, puis les paysans ne renon- 

çaient pas volontiers aux secours de bois ct autres que 
leur donnaient les seigneurs. D'ailleurs, apròs Ia mort 
de Frédéric II, en Haute-Silésie, toul fut remia en ques- 
tion, excepté dans quelques cercles allemands, comme 
celui de Neiss. Dans les pays polonais, en 1773, Fré- 
déric II déclara que le paysan pourrait quilter le do- 
maine moyennant une certaine redevance, appelée loss- 
lassungsgeld. 

En somme, dans Tensemble, sur les domaines nobles, 
Ia sujétion des paysans, Yunteríhãnigkeit ne fut pas at- 
teinte. Malgré Tautorité du roi, Ia situation sociale des 
ri/Zer resta aussi forte ; il n'y a eu de changements réels 

que siir les domaines de Ia couronne. On comprendra 
alors le sens et Ia porlóe des réforraes de Stein et de 
Hardenberg. 

Cependanl, si, dans les pays de Ia monarchie prus- 

sienne, le régime agraire n'a jamais donné au gutshérr 
Tautorité illimilée que Ton verra s'épanouir dans cer- 
taines contróes de Ia Baltique, c'est sans doule que Tau- 
torité deTEtat prussien a servi de frein aux usurpations 

des propriétaires fonciers. 



CHAPITRE VTII 
/ 

LK RéoiME AORAIRB DAN8 LES PAYS BALTIQÜK8, (SCHLESWIG- 
H0L8TE1N, ÜANKMARK, POMÉRANIE SUÉDOISI, LIVONÍi). 

Dans tous les pays de Ia Baltique, on aperçoit des 

transformations analogues à celles que nous avons dé- 
crites, un régime agraire encore plus oppressif pour ies 
paysans, et qui devient de plus en plus dur, á mesure 
qu'on avance rers TEst. 

1 

Le régime agmire dii Schleswig-Holsíein (1). — Dans 

les deux duchés, un quart du territoire fail partie des 
domaines de Ia couronne ; sur le reste, les chevaliers 
occupentles 2/3 des terres, et 1/3 apparlient à des bour- 

geois. 
Les chevaliers ont une situatioii prépondérante : ils 

exercent tous les droits de police sur leurs domaines et 
jouissent d'une goande autorité politique. 

Dans les duchés, on voit prédominer le servage ou 
Vunterthãnigkeit, d'originerelalivement récente. L&pro- 

cesius est le même que dans les pays de Ia monarchie 

(1) Voy. Hanssín, Die Áufhebung der Leibeigenschaft und die 
Vmgestaltung der gutsherrlichbâuerlichen Verhãltnisse, überhaupt 
in den Herzoglümern Schleswig und Holstein, Saint-Pétersbourg, 
1861. 

Sie 10 
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prussieane: on voit se conslituer de grands doinaiaes 
cohérenls; les paysans libres disparaissent ou sont 
expulsés. Ce que recherchent les propriétaires nobles, ce 

ne sont plus tant les rentes que les services des colons, 
qui leur sont nécessaires pour rexploitation de leurs 
grands domaines. On voit s'accroÍtre les corvóes, s'éta- 
blir le gesindedienst ; Ia population est maintenant atta- 
chée|à Ia glèbe. Le mouvement a élé favorisé par Ia ju- 
ridiction patrimoniale des propriétaires nobles. II est 

plus précoce et a un caractère plus général dans le ÍIols- 
tein que dans le Schleswig. 

La condition de Vuníerthan apparait nettenienl. 11 est 
attaché à Ia glèbe, il ne peut quilter le doniaine, mais, 

d'autre part, il ne peut ètro chassé de sa tenure. 11 ne 
peut se niarier, ni entreprendre de métier sans le con- 
sentementdu seigneur; par contra, il a Ia libre disposi- 

tion de ses biens inobiliers. 
Les diverses classes paysannes sont déterminées par 

Ia propriété ou plutôt par Ia possession de Ia terre. — 
On trouve d'abord des hufner, qui occupent des tenures 
entières, des demi-tenures, trois quarls de tenure {hufen, 
halbhnfen, dreiviertelhufen). lis n'exercent pas un véri- 
table droit de propriété, mais, en général, le fils ou 
plutôt Tun des fils succède au père. — Les services ne 
sont pas fixés. En général, le vollhufner doit huit che- 
vaux et cinq liommes à Ia disposition du seigneur pour 
les travaux des champs. Le travail, en été, dure de 
8 heures du matin à 6 heures du soir, et en hiver, de 8 
ou 9 heures à 4 heures. Quant aux rentes, en nature et 

en argent, elles sont pau de^chose au xvm* siècle. 
Les insten, qui ne dótiennent pas de hu/e, sont des 

journaliers. Pour Ia jouissance d'une maison et d'un petit 

jardin, ils doivent 60 à 70 jours de corvée dans les 
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champs, et leurs femmes sont astreintes à filer le lin ou 
le chanvre. 

Si, en ouire, ils disposent d'une petite pâture pour 
une vache, leurs services sont pius forts. Si Je seigneur 
manque do servantes, il peut réquisilionner leurs 
femmes pour le service domeslique. — Les enfants des 
hufner Çi\. des insten?,oxi\ souniis au gesindedienst depuis 
Tâge de six ou sept ans ; pour ce mctier de domestiques 
agricoles, ils reçoivent un salaire, mais assez faible. 

Par contre, le gutsherr a le devoir de fournir à ses su- 

jeis tout ce qui leur est nécessaire pour leur subsistance, 
pour Tentretien des hufen, pour rhabitation des inslen, 
ol il a Tobligation d'assisler les pauvres ; c'est vraiment 
un rógime patriarcal. 

L'état économique des paysans des duchés est três 
mauvais, même pour les hufner, auxquels les ri^colfes 

assurent rarement une subsistance suffisante ; quanl aux 
insten, ils reçoivent des salaires trop faibles. Comme 
nourriture, les paysans doivent se contenter le plus sou- 
vent de pommes de terre et de laitage et ils sont obligés 
de vendre le beurre de leurs vaches ; ils sont démorali- 
sés, sans énergie, souvent méprisés. Ils sont traités três 
durement, surtout lorsqu'ils sont régis par un fermier 
général ou lorsqu'ils se trouvent entre les mains de spé- 

culateurs. Dans le nord du Schleswig, le régime est plus 
doux. Mais lasituation des paysans ne s'amóliorera vrai- 
ment qu'à Ia fln du xviii® siècle. 
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II 

Le rêgime agraire du Danemark (1). — Au Moyen 
Age, un ne connaissait pas de servage au Danemark ; 
les paysans, qu'ils fussent propriétaires, fermiers ou 

journaliers, étaient de coadition libre et parlicipaient 
méme à Ia via politique. 

Au cours duxv® siècle, on aperçoit des transformations 
graves, qui coíncident avec les guerres continuelles et ia 
fonnation d'une puissante classe noble, fortifiée encore 
par Ia Réforme. 11 y eut un asservissement progressif 

des classes paysanaes ; le signe caractéristique, c'estque 
Ia prósence des paysans aux diètes cessa depuis 1570. 

Autrefois, les propriétés nobles consistaient dans une 
grande quantité de petits domaines, disséminés par tout 
le royaume. Maintenant Ia noblesse réunit ces petits do- 
maines et, grâce à des achats, des échanges, des acqui- 
sitions de biens d'EglÍ8e, forme de grandes seigneuries. 

L'autorité du seigneur s'accrott encore par Texercice de 
Ia justice seigneuriale, de date relativement récente ; les 
paysans ont le droit d'en appeler au tribunal provincial 

(latidsíhing), mais tous les niembres de ce tribunal sont 
nobles. Le seigneur peut, d'une façon arbitraire, élever Ia 

rente foncière et aurlout aggraverla corvée, qui souvent 

devient arbitraire. 
Les paysans sont attachés à Ia glèbe; une ordonnance 

de Frédéric l"', de 1523, relative à File de Laaland, dé- 

(1) Voy. Cbristensen, Agrarhistorische Studien; Holst, Histoire 
Danemark au XVIIl' siècle (en danois); Hupel, Miscellanea •, 

Koloeruys-Roserihge, Dãnische Rechtsgeschichte-, Allen, Histoire 
du Danemark, trad. fr., 2 vol., 1878. 
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clare que, seul, Tun des fils de chaque propriélaire paysan 
échapperait à Ia condilion servile. On pratique Téviction 
des paysans (le bauernlegen)', des villages entiers sont 
dé[nolis[ou annexés au domaine seigneurial. 

Les propriétaires libres disparurent ou se transfor- 
nièrent en fermiers. Ce fut, en parlie, Ia conséquence 
des échanges de mauvaises fermes contre d'excellents do- 
maines de Ia couronne dont bénéBcièrent les seigneurs : 
de 1375 à 1588, oOO échanges de cette sorte furenl con- 
tractés. Beaucoup de propriétaires libres durent céder 
leurs domaines aux seigneurs et devenir fermiers. A Ia 
íin du xvi° siècle, on ne compte plus que 5.000 déten- 

teurs de francs-alleux, qui tombent, d'ailleurs, sous Ia 
dépendance des propriétaires nobles, qui ne peuvent alié- 
ner leurs domaines sans autorisation, qui sont soumis 
aux lods et ventes et à divers droits seigneuriaux. Les 
nobles, exemptés des droits de douanes, accaparent le 

commerce du bétail et ruinent ainsi le commerce et Tin- 
dustrie des villes. Les contemporains monlrent que ia 
condition du paysan est devenue misérable. Tel, Corne- 
lius Hamsfort, dans Ia seconde moitié du xvi® siècle: 
« Les demeures des paysans sont des huttcs à parois de 

terre et à toit de chaume ; leurs aliments consistent en 
pain grossier, en laitage, en lard, en gruau d'orge et en 
choux; leur boisson se compose de petit lait et de bière 

faite avec du malt d'avoinej leur costume, d'uiie jaque 
de bure ou de toile, de deux sabots et d'un bonnet 
râpó ». 

Le pouvoir royal essaie bien d'améliorer Ia condition 
des paysans, mais il ne, peut agir yraiment que sur les 
terres de Ia couronne. En 1620 et dans les années sui- 

vantes, Christian IV affranchit les serfs sur une partia de 
ses domaines; mais, en 4634, lorsqu'il veut abolir le 
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servage, en Seeland et eii Laaland, sur loutes les terres, 
il se heurle à ropposilion presque unanime de Ia diète. 

En 1660, lorsque Frédéric III établit le pouvoir absolu en 
Danemark, c'est en vain que les paysans firent entendre 
leurs doléances ; Ia noblesse gárda tous ses privilèges so- 
ciaux. En 1702, Frédéric IV abolit le servage en Seeland, 
en Laaland et dans les iles voisines : les seigneurs ne 
pourront empêcher leurs serfs de se racheler; les fer- 
miers ne pourront ètro dépossódés malgró eux de leurs 
fermes, ni ètre contraints à prendre une ferme en friche ; 

les serfs, qui aurontrésidé un certain tenips hors du lieu 
de leur naissance, ne pourront être réintégrés. Mais, 
d'autre part,en 1701, le rei établit Ia milice et laisseaux 

nobles le soin de désigner eux-mèrnes les iniliciens, ce 
qui accroit leur autorité. L'éditde 1702 resta lettre morte. 

Au xvin® siècle, Ia condition des paysans ne fit qu'em" 
pirer. Ce qui y contribua, ce fut, de 1765 à 1776, Ia vente 
des (íomaines de lacouronne, qui pojta sur un septième 
du royaume. Ces terres furent achetées surtout par des 
spéculateurs; de nouvelles seigneuries furent érigées, 
et, pour les agrandir, de nombreuses fermes et môme 
des villages entiers furent supprimés. Sur lesanciens do- 
maines de Ia couronne, les redevances et les corvées 
furent aggravées. Dans Ia deuxième moitié du xviii®siècle, 
on vit, il est vrai, se dessiner en laveur de Tómancipa- 
tion des paysans un mouvement qui s'inspirait, à Ia fois, 
de sentiments d'humanité et du désir de voir Tagricul- 
ture se développer. Sous le gouvernement de Sruensée, 
le gouvernement s'intéressa à Ia question ; on essaya 
notamment de réglementer les corvées; mais, après Ia 
chute de ce ministre, toutes les tentatives avorlèrent. 
Ce sera aeulement à Ia fin du xviii® siècle et au xix® 

que Tceuvre d'émancipation sera réellement entreprise. 
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111 

La Poméranie antérieure. — Dans cetterégion. Ia con- 
dition des paysans apparaít comme pius dure encore que 

dans les pays qu'on a étudiés jusqu'à présent (1). 
La Poméranie avait d'abord été habitée par une popu- 

latíon slave, mais elle fut complètement germanisée au 
Moyen Age. Cette colonisalion allemande fut três favo- 

rable aux paysans ; ils eurent Ia liberté personnelle ; ils 
étaient possesseurs de leur hof, et les redevances furent 
réglées par des contrats avec les seigneurs. Chaque vil- 
lage formait une communauté [gemeindeverband), à Ia 
tète de lac|uelle se trouvaient un schulze et un tribunal 
de village. 

Mais Ia condition des paysans va se transformer par ia 

constitution de Ia gutsherrlichkeit et Ia formation de 
grands domaines nobles. 

En effet, Ia noblesse prit I'habitude de régir directement 
ses domaines ; elle introduisit des services [hofdienslè), 
qui pesèrent sur les paysans. Puis ce furent les ravages 

de Ia guerre et de Ia peste; les tenures abandonnées 
furent réunies aii domaine seigneurial. La gutsherrli- 
chkeit se fortifia progressivement. Eníin, avec Ia Ré- 

fornie et Ia sécularisation qu'elle provoqua, les biens 
des noblos s"accrurent beaucoup. 

Au commencement du xvii* siècle, Ia transformation 

est déjà três avancée : Tordonuance sur les paysans 

(1) G.-Joh. Fdchs, Der Untergang des Bauernstandes und das 
Aufkommen der Gutsherrschaften in Keu-Vorpommern und Rügen, 
1888 (Publications du Séminaire des Sciences Sociales de Stras- 
bourg, fase. a° 6). 
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[bauernordnung) du duché de Sleltin, en 161(5, coosacre 

Ia situation nouvelle. Partout les services des paysans 
sontaccrus au profit de Ia seigneurie, car on a besoin de 
main-d'ceuvre paysanne. Bientôt, ce sont les ravages de 

Ia guerre de Trente Ans, qui ruinent les c^impagnes ; 
Tordoanance de 1616 est étendue à toule Ia Pomóranie et 
rordonnance du 29 septenibre de 1647 vient encore 
aggraver Ia première. La guerre a délruit beaucoup 
d'exploitations agrícolas; il est impossible au proprlétaire 

noble de les rélablir loutes; on diminue le nombre des 
teuures paysannes et on accroit les domaines nobles. 
Lorsque Ia tenure est rétablie, ce n'est plus seus Ia forme 
de possession héréditaire ; elle devient un lassbesilz, ga- 
ranti seulement en récompense de redevances et de ser- 

vices. Les bâtiments du matériel agricole [hofivehr) de- 
viennent Ia propriélé du seigneur, qui les reprend, si le 

paysan quitte le hof\ il est dono plus facile au seigneur 
d'expulser le paysan et de supprimer son exploitation. 

Gomme le lassbesils n'est pas héréditaire, si on le laisse 
au fils, on peut impoaer à ce dernier des charges et des 
services nouveaux. Même sur les tenures qui ont conserve 
leur tenancier, il y a évolution, quoique moins marquée, 
vers le lassbesitz. En eíTet, le paysan a besoin de Ia sei- 

gneurie ; en conséquence, des services arbitraires sont 
maintenant exigés du cultivateur ; il est attaché à Ia 
glèbe, il ne peut sans autorisation quitter le dotnaine. 

Cependant, au xvii* siècle, le gouverneinent suédols, 
qui a acquis Ia Poiuéranie antérieure en 1648, essaie 
d'entraver re inouvement de concentralion de Ia pro- 
priélé, de diminuer les services des pa3'saas, d'améliorer 

leur condition ; mais ce fut sans grande efficacité, excepté 
sur les domaines de Ia couronne. Au début du 

xvm" siècle, Ia guerre du Nord a des conséquences ua 
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peu analogues à celles de Ia guerre de Trente Ans : les 
évictions systómatiques depaysans [bauernlegen) se mul- 
tiplient; on donne comme fermes à temps des terriloires 

fort étendus ; les seigneurs. Ia couronne y trouvent leur 
compte, et même des établissements académiques, comme 

rUniversité de Greifswald. Au lassbesitz à vie succède 
le fermage à temps, qui offre encore beaucoup moins de 
garanlie au paysan. 

Cette extension du fermage a eu de graves conséquences 
économiques. Elle améliorait Ia condition des paysans, 

lorsqu'elle était lióe à Ia suppression des corvées {hof- 
diensté] ; mais pour les paysans qui avaient dójà un bail, 
ou dont les services s'étaient Irausformés eu redevances 
pécuniaires [dienstgeld), Ia traasformation accroissait les 
charges pécuniaires. D'ailleurs, souvent, le fermage dé- 
termina les progrès de Texploitation, et c'était un avan- 
tage que toutes les charges fussent fixées par contrat. 
Certains fermiers 8'enrichirent malgré Ia hausse des fer- 
mages, et il en est qui firent souche de bourgeois. 

Ü'autre part, beaucoup de paysans dépossédés devinrent 
journaliers, salariés. Ils formèrent deux classes : les do- 
mestiques [gesinden] et les journaliers [einlieger, haíen- 
lente, hof-insten). Ges journaliers recevaient de Ia sei- 
gneurie une habitation, composée d'une salle, d'une 
chambre à coucher, d'une cuisine, un pâturage pour une 
vache, des pores et des oies. Ils devaient à Ia seigneurie 
un ou deux jours par semaine gratuitement et 52 jours 
moyennant salaire. La seigneurie devait leur fournir du 
travail toute I'année, leur donnaitdugrainàprix modéré 
(le 16' ou 17* boisseau, lors du battage, des soins médi- 
caux, etc). A côté de.ces journaliers casés, on trouve des 
journaliers libres [freie tagelôhner), qui travaillaient en 
tout temps, moyennant salaires, sur les terres de Ia sei- 
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gneurie ou des paysans ; beaucoup d'entre eux étaient 
aussi artisans. Mais tous devaient à Ia seigneurio sur 
laquelle ils habitaient deux jours de corvées de bras par 
semaine; en récompense, ils exerçaient des drolts d'usage 
dans lescommunaux(qu'ils perdirent, d'ailleurs, lorsque 
les communaux furent partagés). Quant aux forgerons, 
meuniers, cabaretiers, ils jouissaient d'une situation 
privilégiée : leur métier resta possession héréditaire, en 

vertu d'un bail à cens ; c'est Ia seule conditinn qui n'ait 
pas varié depuis le Moyen Age, 

D'ailleurs, pour les tenanciers autres que les fermiers 
à tenips, Ia sujótion [unterthãnigkeit) subsiste intacte. 
Le consentement du seigneur au mariage reste obliga- 
toire. L'unterthan est considéré comme un objet de pro- 
priété ; il arrive mème que, contrairement à Ia coutume, 

on lè vende sans son bien et contre sa volonfé. 
En somme, si Tonfait exception pour une petite mino- 

rité, Ia condition du paysan reste misérable ; il est aussi 
à peu près illettré, et Ia population tend à diminuer. 

Vers Ia fin du xviii® sièòle, les paysans commencent à 

s'agiter, réclament une amólioration deleursort, Térnan- 
cipation, Un mouvement d'opinion se dessine en leur 
faveur, mouvement libéral et humanitaire. Cest ainsi 

que Reichenbach, Patriotische Beitrxge, s'élève 
contra les évlctlons, demande qu'on reconstitue les te- 
nures, qu'on abolisse le servage, qu'on supprime les 
corvées et les services, qu'on allège Ia condition des 
fermages, et il invite lacouronne à donner Texemple. 

En réalité, le gouvernement suédois s'est préoccupé, 
au xviii® siècle, de Ia condition des paysans, qui était 
beaucoup moins dure en Suède, oü le servage n'existait 
pas (J); il s'eíforce de combattre les évictions. Sur les do- 

(1) En Suède, Ia classe des paysans propriétaires ne disparai 

* 
I 
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maines de Ia couronne, quelques réformes furentfaites : 
le sfailhalter, le prince de Hassenstein, rinterdit par un 
acle de 1778 ; et Ton s'eírorce aussi d'étendre les fermes 
héréditaires. En dehors dudomaine royal, le gouverne- 
ment lit de sérieux efforls pour liniiter dans loute laPo- 
méranie sucídoise le bauernlegen, poar faire donner une 
indemnité aux payíans expulsés. Mais il n'y eut que peu 
de résultats pratiques ; rémancipation du servage n'aura 
lieu qu'en 1806. 

IV 

Livonie (1). — La condilion des paysans, en Livonie, 
est d'autant plus dure que le pays a été plusieurs fois, 

conquis et que des différences de races séparent les sei- 
gneurs et leurs sujets. La population est indigène : au 
Nord, ce sont des Esthoniens ou des Livouiens, de race 

finnoise, au Sud, des Lettons, de race indo-germanique; 
les premiers vivent surtout dans des villages agglo- 

mérés; les autrps, dans des niaisons isolées. Le pays a 
été conquis par 1'Ordre Teutonique, puis a passé sous Ia 
dominalion de Ia Suède. De 1558 à 1629, le pays a été 
ravagé par des guerres continuelles et désastreuses, qui 
contribuèrent à faire perdre aux paysans leur indépen- 
dance économique. 

Le gulsherr, allemand ou suédois, est tout-puissant ; 
il n'y a pas de communauté de village, et les domaines 

de Ia couronne ont été aliénés au profit des nobles. Les 

pas comme au Danemark, et Ia gutsherrsehaft ne s'est pas in- 
troduite ; cf. Beauchet, Histoire de Ia propriété foncière en Suède, 
Paris, 1904. 

(1) Transehe-Rosenkck, Gutsherr und Bauer in Livland im Z Víi"" 
und XVin"" JaArftunderí, 1890 (Public, du Séminaire des Sciences 
Sociales de Strasbourg). 
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cadastres de 1599-1601 nousrenseignent sur Ia propriété 

paysanne et les classes de paysans. On distingue, d'une 
part, les paysans libres, quidoiventau seigneur desrede- 
vances, en argent et en nature, ainsi que des services ; 
et, de Tautre, des non-libres, beaucoup plus nombreux. 
On distingue aussi ceux qui ont un hof et ceux qui n'en 
ont pas {einfüsslinge), et, parmi ces derniers, ceux qui 
résident et ceux qui ne résident pas. 

11 y a encore les lostreiber, qui ne travaillent que pour 
les paysans, et qui sont les plus pauvres. 

Les domaines nobles sont considérables. On n'a pas 
besoin duser du bauernUgen, car Ia population est 
clairsemée et Ia lerre ne manque pas. Le guísherr, pour 
Texploitation de ses domaines, a besoin des corvées de 
ses paysans. On doit des corvées, soit fixes, soit arbi- 
traires, de charrois ou de bras; le transport des denre'es 
agricoles joue un grand rôle. Pendant Ia rácolle, on use 
des corvées extraordinaires. 

Les paysans sont étroitement attachés à Ia glòbe et 
doivent le gesindediensl. Malgró lesefTorts du gouverne- 
ment suédois, malgré les réductions opérées, et qui, au 
xvii® siècle, ont transporte à Ia couronne les 5/6 des do- 
maines nobles, Ia situalion des paysans a plutôt enipird au 
xviii® siècle. En eflet, Ia guerre du Nord, au début du 
siècle, a ruiné le pays et détruit Riga. En outre, Ia Livonie 
tombe sous Ia domination de Ia Russie, qui, par Ia resti- 

íulion-kommission de 1722, rendia plus grande parlie de 
leurs bieiis aux anciens propriétaires ; le gouvernement 
russe emploie une nouveile méthode de taxation. Puis, il 
faut tenir compte de Tinfluence qu'exerce sur Ia Livonie 
Tétat social de Ia Russie. 

Au xviii® siècle, en íait, le guslherr peut déplacer son 
sujet, le prendre comme domestique, le vendre, 
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Téchanger, Teramener avec lui lorsqu'il vend son bien. 
Le bauernlegen se développe au xvui® siècle, lorsque le 
pays esl devenu plus prospère. Le seigiieur accroit les 
droits, les corvées et surlout les corvées extraordi- 

naires. En réalité, le sujet devient un serf, dans toute Ia 
force du terme, si ce n'est quil a Ia libre dispositioii de 
ses biens mobiliers. 

Tout le régime agralre a en vue Texploilation du do- 

maine nohle. Le guísherr se préoccupe, avant tout, de 
faire produire les grains en grande quantité pour Ia 
vente et pour Ia distillation. En eflet, au xvii® siècle, Ia 
Livonie tHait le grenier de Ia Suède et, au xvm® siècle, 
se livrail encore à une grande exportation. Au grand 
port de Riga, les nobles vendaient leur blé, süit direcle- 
ment à des marchands, soit à des intérmédiaires. Quant 
aux paysans, ils n'ont que peu de blé disponible et ils 

doivent le livrer à des accapareurs pour des prix déri- 
soires. En mème temps, le seigneur a le monopole, non 
seulement des moulins, mais encore des brasseries et de 
Ia distillation de Teau-de-vie. 

Tout ce qui n'est pas cullure des céróales est dono três 

négligé. Les prairies sont peu soignées ; Télevage ne 
connait que de três mauvaises méthodes et on ne fait 
rien pour Taniélioralion de Ia race ; Ia nourriture du bé- 
tailest três défectueuse et les étables sont entretenues de 
Ia façon Ia moins hygiénique. D'ailleurs, Ia culture est 
surtout extensive, car les domaines sont três étendus; 
les inslruments agricoles sont três primitifs; sur les 
terres pauvres, on ne cultive qu'à de longs intervalles et 
on pratique Vécobuage. La produclion des grains est 
três considérable, mais elle est compatible àvec Ia con- 
dition misérabledes paysans, qui sont três mal nourris; 

les journaliers sont plus malheureux encore et beaúcoup 
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d'entre eux ómigrent, malgré rinterdiction. Au landlag 

de 1775, on'se préoccupe de Ia question paysanne et il y 
a des velléités de réformes, mais sans eííets pratiques. 
Et c'est en vain aussi que le gouvernernent exige que les 
vassaux de Ia couronne montrent leurs titres. 

En réalité, à Ia fln du xvui® siècle, Ia noblesse a des 
besoins croissants d'argent. Elle s'efforce donc d'aug- 
menter Ia productiou en blés par des défrichements et 
Femploi d'engrais ; elleprofite delahausse desprixetde 

Ia hausse de Ia rente qui se produisent à celte époque, 
Le paysan est presque un esclav.e. La vente de sa 

personne est autorisée, excepté sur le marché et hors 
du pays; il est vendu comme recrue ; c'est, comme en 
Russie, une chose, un capital. Un contemporain, le 
pasteur Hupel, remarque que les journaliers sont moins 
chers que les nègres : pour 30 ou 50 roubles, on achète 
un jeune paysan; pour 100 roubles, un meunier ou un 
tisserand. Aussi Témigration fait-elle de grands progrès, 
en dépit de toutes les mesures que Ton prend, malgré 
les conventions concluesavec d'autres pays. Destroubles 
agraires fort graves éclatent en 1777 etsurtout en 1783 : 
en cette dernière année, les paysans ont interprété un 
édit de capitation comme devant mettre fm aux rede- 

vances seigneuriales. Mais raffranchissement n'aura lieu 
qu'au XIX® siècle. 



CflAPlTRE IX 
« 

LE RÉGIME AGBAIRE DANS LES PAYS DE LA MONARCHIE 

AXJTRICHIENNE 

Dans les pays de Ia monarchie autrichienne, ou peut 
noter aussi une grande différence entre Ia partie occiden- 

tale et Ia partie orientale. En Autriche, si Yunterthâ- 
7iigkeit est moins dure, ce n'est pas seulement pour des 
raisons économiques. Les Etats, comprimés par le pou- 
voir central, ont inoins de puissance, Taristocratie dispose 
de moins de force politique et sociale (1). 

1 

Lés causes délerminaníes du regime agraire — 
L'óvolution de Ia gutsherrschafl est Ia même que dans 
les autres pays. L'iníluence des guerres a été três grande: 

d'abord, des guerres hussites, puis de Ia guerre de Trente 
Ans. La victoire de Tempereur et Ia défaite des Hussites, 
à Ia Montagne Blanche, en 1620, ont eu aussi de graves 

(1) Voy. Jos. Reduch, Leibeigenschaft und Bauernbefreiung in 
CEsterreich (Zeitschrifl für Sozial-und Wirtschaftgeschichte, 1895, 
pp. 258-280). 

(2) Grünberg, Die Bauernbefreiung in Bõhmen, Mãhren und Schle- 
sien, 2 vol., 1894 ; L. Léger, Histoire de VAutriche-Hongrie, nou- 
velle édition, 1920 ; E. Dknis, Ua Bohême depuis Ia Montagne 
Blanche, Paris, 1903, 2 vol., notamment, t. I, pp. 332 et sqq. Ce 
dernier cite des travaux publiés en tchèque, aotamment Zoü- 
BEK, Le domaine de Podiebrad, 1883; Vavra, Vancien domaine de 
Petchek; Slavik, Le domaine de Tabor. 
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conséquences. Beaucoup de familles nobles indigènes 

disparaissent et sont remplacées par des nouvelles, que 

des diílérences de langue, de race, de religion séparent 
de leurs sujeis. Ces nouveaux seigneurs, qui sont sou- 
vent des aventuriers, oiit le désir de s'enrichir vite et 
se coinportent souvent comine en paj^e conquis. La pe- 
tite noblesse a, en grande partia, disparu. 

La domination de Ia noblesse fut encore accrue par Ia 
puissance des Etats. En Silésie, ce sont les princes qui 
doininent {Fürstentag). En Bohème et en Moravie, les 
quatre ordres sont représentós : prélats, seigneurs, che- 
valiers, villes. Au point de vue politique, les Etals de 

Bohème et de Moravie n'ont pas grande indépendance 
vis-à-vi8 du pouvoir central, mais, au point de vue so- 
cial, toute Tautoritó appartient aux deux premiers 
ordres. Des seigneurs dépend Ia répartition des impôts 
dans Ia domaine. Les terres nobles sont exemples de 
toute conlribution. 

On aperçoit nettement les traits caractéristiques du ré- 
gime. Ge sont : l*la constitution de grands domainessei- 

gaeuriaux, véritables lalifundia; 2» Ia précaritó des 
propriétés paysannes ; 3° Taccroissement des services dus 
par les paysans ; 4° les progrès de Ia sujétion qui en dé- 

rive. 

II 

üorganisation du regime seigneurial. — Dans Ia 
deuxième moitié du xvii® siècle et au xvui®, Texploita- 

tion du gutsherr est plus développée en Bolvême que dans 
TAllemagne Orientale elle-môme. Les domaines sont 
três étendus. S'ils occupent un territoire considérable 
(environ 13 villages), on les appelle llerrschaften : ces 
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grands domaines appartiennent à des princes, dos comtes, 
des barons au service de I'Einpereiir, qui s'occupent r,ea 
dü leurs terres. Les seigneuries moins considt^.ables 
s'appellont riiterschaften. 

De ces seigneuries dépendent des forêts, des pâlu- 
rages, des étangs; leur domaine proche~ est considé- 
rable. Les redevances en nature et en argent jouent un 
certain ròle, mais moins que les services et les corvées. 

Les monopoles seigneuriaux ont pris de Textension. 
C'est-d'abord Ia cha'!se qui, depuis Ia guerre de Trente 
Aiis, esl réservée à Ia noblesse seule, car il est défeiidu à 
tüut sujei de porter des armes ou de chasser. Puis, ce 
sont les monopoles de Ia brasserie, de Ia distillalion, de 

Ia vente des boissons et, d'une façon générale, de tout le 
commerce. Le seigneur oblige ses sujets à lui acheter 
tout ce qui est nócessaire pour rexploitation (bétail, se- 
niences, chanvre, etc.). Des plaintes três vives s'élèvent 
contre cetle sorte de truck-system p"endanl tout le 
xvm» siòcle, et, depuis 1680, Ia législalion essaie, mais 
vainement, de le restreindre. D'autre part, les ariisans 
doivent travailler pour Ia seigneurie à bon marché ; les 
paysans sont obligés de Uvrer leur bétail ou leur blé, si 
Ia seigneurie en a besoin. II faut noter que les proprié- 
taires nobles tentent d'accaparer tout le commerce des 
grains : les boulangers et les marchands de blé ne 
peuvent se fournir qu'aux greniers de Ia seigneurie. 

Ce qui accroil encore Ia puissance des seigneuries, c'est 
rexercice de Ia justice seigneuriale, qui a Ia compétence 

civjle et Ia compétence criminelle; certaines d'entreelles 
jngenl les crimes capitaux. Les pcines sont le fouet, 
Tamende, Ia confiscation des biens, remprisoniiement. 
L'exercice de Ia justice seigneuriale confère au seigneur 

Ia poliee foreslière mème dans les bois communaux, Ia 
Sée H 
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publication des lois, le droit de veiller à leur exéciition. 

Ia police des métiers, Ia répartitifin des impôts. La sei- 
gneurie détient donc Ia plus forte part de Tautorité pu- 
blique. 

L'administration du domaine est confiée à des agents 
seigaeuriaux, généralement três durs; on les appelle 
« les hommes du fouet » [karabacnik], A Ia tèle est 
Vamimann ou Voberamímann, le directeur ou rinspec- 
teur; les burggrafen, préposés à Ia construction; les 
kaslner, chargés de Ia comptabiIit6 du blé ; le keller- 
m^eister, qui a Ia direction des brasseries ; des foresliers, 
des chasse.urs. Ces agents sont souvent changés ; aussi 
cherchent-ils à se faire bien venir en augmentant les 
revenus de Ia seigneurie : ainsi s'expliquent leurs exac- 
tions à régard des sujets. Ils sont três nombreux ; sur 
les grands domaines, on compte 200 à 300 employés 
et serviteurs. La seigneurie ne peut les payer qu'insufíi- 
samment; aussi vivent-ils surtout de rexploitation des 
sujets. 

Toute cette organisation du domaine tend à trans- 
former Yunterthünigkeit en un véritable esclavage. 

III 

La propriété paysanne. — II faut considérer, à lafois, 

rétendue de Ia tenure et sa condition juridique. Cest 
rétèndue de Ia propriété qui distingue le plus fortement 
les diverses caiégories de paysans. En règle générale, 
les tenures sont plus étendues en plaine qu'en mon- 

tagne. 
Les bauérn (cultivateurs) occupent une tenure dont 

iispeuvent vivre. 
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Les hüusler ont une maison, mais peu de terre. Les 
inlente n'ont pas de tenure du tout; ils louent leur ha- 
bitation. Ces deux dernières categorias de paysans vivent 
surlout du travail de leurs bras. 

Les modes de propriété sont indépendants de Ia tenure 
et três diíTérents niôme dans Ia même classe de paysans. 
II est, d'abord, une preniiòre classification : les domini- 
kalisten, qui détiennent des portions du domaine pniche, 

qui sont exempts des contributions ordinaires, mais non 
des services extraordinaires; et les rustikalisten, pos- 
sesseurs des tenures paysannes, qui sont soumis aux 
contributions ordinaires. 

On distingue aussi les possessions héréditaires et les 
possessions précaires. Les premières {eingekaufle) sont 
détenues par des propriétaires et des emphytéotes,. 
Ceux oi, à moins d'avoir subi une condamnation, d'avoir 

exploitó leur terre d'une façon dófectueuse, d'en avoir. 
abandonné Ia cultura, ne peuvent être expropriós. Dans 
le cas d'expropriation, on doit, en présence du juge et 
des jurés, estiraer Ia valeur de Ia terre et Ia payer ; mais 
souvent, en fait, Tindamnité est insuffisante. Le tenan- 
cier a le droit d'aliéner sa terre, de Ia léguer par testa- 

ment, avec Tautorisation du seigneur; mais celui-ci 

exige des droits de mutation, des lods et ventes, qui 
s'ólèvent en général à 10 0/0. La terra revient à l'un 
des enfants, généralement au plus jeune ; en ce cas, une 
compensation est donnée aux autres ; et le consentement 

du seigneur est nócessaire. 
Les possessions précaires {ungekaufte) sont de deux 

sortes : 1° Ce sont des fermes à temps sur le domaine 

proche {hoffeld) ; le bail est, en géaéral, de trois ou six 
ans ; 2" le plus souvent, il s'agit de jouissance viagère aur 
des tenures paysannes; mais Ia seigneurie peut, à tout 
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moment, déplacer le tenancier, le caser sur une autre 
tenure. rVatlleurs, ces déplacements ne sont pas habi- 

tueis ; ils n'ont guère lieu que dans le cas de tnauvaise 
exploitation, dans le cas aussi.oü les redevances ne sont 

pas acquittées.-Le plus souvent. Ia tenure est accordée 
pour Ia vie el revient ensuite à Tun des enfants, ordinai- 
rernent au plus jeune. D"ailleurs, assez souvent, Ia tenure 
est incorporée au domaine proche ; on ne cesse de 8'en 
plaindre, au xviu' siècle. 

L'accroissement continu du domaine rend nécessaire 

raugmentation croissante des corvées, ou robots. Ces 
corvées pèsent sur teus les sujets, quelle que soit Téten- 

due do lour tenure. Parfois, quand le paysan est inca- 
pable de les accomplir en nature, on les transforme en 
redevances pécuniaires. On distingue los corvées do har- 

mis, exigées des laboureurs, les corvées de hras et les 
corvées accessoires (de cjiasse, de pêche, de ,pórt de 
Icttre, de blanchiment de ia toile). Les corvées sont 
fixées ou arbitraires ; les premières sont três peu nom- 
breuses : d'après une enquète de Tépoque de Marie- 
Thérèse, elles ne représentaient, pour les corvées de 
harnois, que 1 0/0 du total, et, pour les corvées de bras, 

que 3 0/0. On fixe toujours, il est vrai, le nombre des 
journées et Ia besogne à faire, mais c'est le nombre de 
bêtes qui reste indéterminé. En Bohème el en Moravie, 
on ne peut légalement exiger plm de trois jours de cor- 

vée par semaine, mais, en fait, il y a souvent des infrac- 
tions à Ia règle ; en Silésie, il n'y a pas de maximum 
légal. 

D'ailleurs, les services extraordinaires ne sont pas li- 
mités et peuvent ètre exigés pendant toute Ia semaine 
pour les semaiiles, lamoisson, le fanage, Ia pêche. Aussi, 
en certaines seigneuries, les paysans sont-ils occupés toute 
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Ia feinaine, depuis les semailles de printemps jusqu'aux 
Jabouis d'aulomne. Pour les coivées de bras, les ser- 
vices extraordinaires sont limités à Ia nioisson. Elles 

sont plus ou moins lourdes, suivaut Ia grandeur de Ia 
tenure ; les hausler doivent 52 jours ; les inleule, de 6 à 
12 jours. 

D'ailleurs, môme àne considórer que les corvées oídi- 
naires, on 8'efToice de les élcndre abusivement. Ainsi, 
Ton exige 10, 12, 14 heures de corvée ; si Tattelage ne 
peut travailler que 8 heures, on reporte les heures qui 
reslent sur un autre jour; on dt'passe ainsi les trois 
journóes réglementaires.- Les demi-journées compteiit 
de 10 heures jusqu'au soir, et souvent il faut une heure 
pour se rendre au travail. Les corvées de charrois 

donnent lieu à bien des abus, soit en ce qui concerne Ia 
longueur du trájef, toit pour Ia charge. Parfois aussi les 
corvées portent sur des occupations industrielles (forges 
ou mines, par exemple). 

Tous ces abus s'expliquent si Ton considère que les 
grandes exploitations domaniales ont besoin d'une 

niain-d'ocuvre abondante. 

IV 

Extension de runterthünigkeit. — unterthãnigkeit 
a élé codifiée par les ordonnances de 1627 (relalive à Ia 
Bohême), de 1628 (Moravie), de 1G52 (Silésie), D'après 
ces ordonnances, seuls, les ecclésiasliques et les noblog 
peuvent posséder des unterlhanen, car Ia condition 

esfenlielle, c'(st d'avoir le droit de se servir de terriers 
[landtafeln). On est serf [unterthan) par le fait de Ia 
nais?ance; on peut aussi le devenir par racquisition 
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d'un bien servile [unterthãnig) ou par le mariage avec 
une serve. Le serf est juridiquement libre, mais il doit 
ses services à Texploitation agricole du seigneur. Le 
caractère essentiel, c'eBt Ia déíense de quitter le domaine 

sans Tautorisation du seigneur {Schollenpflichtigkeit); 

celui-ci peut obliger leserfà reveuir, mênie par Ia force. 
Les ordonnances défendentà toute personne de recevoir 
et d'héberger Vuníerthan qui n'a pas un certificai de son 
seigneur : pour toute contravention à cette règle, on est 
condamnó à une forte amende, 

Pour émigrer, il faut donc obtenir une autorisation 
du seigneur et lui payer un droit {loslassung) qui 8'élève 
à Í5 0/0 du revenu net du bien. Pendant Ia guerre de 
Trente Ans, il y avait eu des émigrations en masse ; 
aussi nc permit-on 1'émigration aux non-catholiques 
qu'à Ia condition qu'ils fussent nobles et libres (ordon- 
nances de 1638, pour Ia Moravie, de 1651', pour Ia 
Bohème). Au xviii* siècle, on prit des mesures ana- 
logues : en 1765, une ordonnance déclare que le fugitif 
perdra tout droit sur son héritage. Mais de Silésie et de 

Moravie, on pénètre facilement en Pologne et en líon- 
grie : avec ces pays on conclui des traités de réciprocité 
pour empôcber rémigration. 

Un autre trait distinctif, c'est le gesindedienst. Le 
premier diinancbe de Tannée, les garçons de pius de qua- 
torze ans doivent comparaitre ; le seigneur fihoisit ceux 
dont il a besoin pour le service domestique et Texploi- 
tation du domaine, sans considérer les besoins des pa- 
rents. Le temps du gesindedienst est variable r Ia coutume 

le fixe ordinairement à trois ans, mais il peut s'ólever à 
sept. On ne doit garder ces jeunes gens que jusqu'à leur 

mariage. D'ailleurs, on peut se racheter de ce service 
moyennant une somme d'argent, fixóe à 3 florins par an 
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pour les enfants de laboureur, et qui s'élève parfois 

jusquà i2 florins. Souvent, quand un enfant ne peut 
servir, il doit fournir un remplaçant. Des salaires sont 

donnés pour \& gesindedienst. Notons aussi que lesjour- 
naliers doivent donner Ia préférence de leur travail 
au seigneur, moyennant le salaire habituei ; aussi y 

a-t-il de noinbreuses plaintes au sujet du salaire et de 
Ia nourriture. 

Pour Iravailler hors du domaine, il faut payer une 
taxe qui, en Moravie, s'élève à 30 kreutzer pour les 
garçons, 20, pour les filies, 15, pour les enfants. En 
Boliôme, elle est de 12 à 16 kreutzer, quel que soit le 
Bexe, mais parfois monte à 1 ou 2 florins. 

Vuníerlhan ne peut choisir librenient son métier ; il 
düit rester cultivateur. Quiconque veul apprendre un 
métier nianuel ou se livrer à une occupation intellec- 

tuolle doit deniander une autorisátion au seigneur, auto- 
risation sans laquelle aucune Corporation ne peut rece- 
voir de serfs ; on doit, en outre, payer une taxe qui, en 

Bohème, est fixée à un maximum de 1 florin, et qui, en 
Moràvie, est variable^ mais s'élève souvent à 5 ou 6 florins. 

Pour se niarier, Vunterthan a aussi besoin de Tauto- 
risation du seigneur, laquelle d'ailleurs ne peut ôtre 
refusée que pour des raisons graves. La taxe de mariage 
est au minimum de 30 kreutzer. Cette obligation n'est, 

d'ailleurs, devenue générale, que dans Ia première 

nioitié du xvu' siècle. On ne peut non plus faire de tes- 
tament sans le consentement du seigneur, excepté ce- 
pendant pour les biens mobiliers. 

Quant à raffranchissement, il est concédé moyen- 
nant un losgeld de 200 à 1.000 florins; il est obligatoi- 

rement concédé après 10 ans de séjour dans une autre 
seigneurie. 
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En Silésie, le régime est seasiblernenl plus doux qu'en 

Bohême et en Moravie. 
Wulle part, il n'y a vérilublenient de servitude per- 

sonnelle; mais Xunterlhan doit à soa seigneur sa force 
de travail. Celui-ci a, eu tffet, besoin de main-d'ceuvre, 

et uii besoin de plus en plus pressant. Aussi Ia condi- 
tion de Vunlerlhan a-t-elle empiré aux xvii® et xvivi* 8Íè- 
cles. Et, pendant longtemps, jusque vers le inilieu du 
xvni® siècle, les etforts du gouvernement pour protéger 

les paysans ont étó à peu près vuins. 

V 

üiniervenlion de VEtat. — Copendant, celte interven- 

tion apparalt dès Ia fin du xvii® siècle. Elle a été suscitée 
par dc8 piéoccupations fiscales. Eq eíTet, le domaine 
noble est exempt d'impòts. Toule incorpcration aug- 

mente les charges des paysans et menace Ia force con- 
tribulive du pays, L'Etat s'en inquiete et doit intervenir 
entre le propriélaire noble et ses paysans, surlout en 
Bohême et en Moravie, oü, contrairement à ce qui se 
passe en Silésie, les seigneuries ne répondent pas des 
contribulions paysannes. LEtat a dono inlérèt à Ia 
conservation de Ia propriétó paysanne, à Ia régularisa- 

lion de ses dettes et de ses obligations, à l'amélioration 

de sa condition. 
Déjà, à Ia ün du xvii" siècle, les seigneuries sont in- 

vitées k traiter plus doucement leurs sujets, et des pé- 

nalités sont ódictées contre les sévices dout ces derniers 
auraient à soufTrir. D'aprè3 les ordonnances de 1717, 
pour Ia Bohême et Ia Moravie, et de 1728, pour Ia Si- 

lésie, le paysan peut faire appel aux tribunaux du sou- 
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verain, si justice ne lui est pas reodue; on désigne des 
avocals pour défendre les iinterthanen. 

Dès 1680, lesouverain a aussi essayó de régiementer 
Ia corvée. Le robotpalent de 1680 a eu pour origine une 
grave insurrection en Bohéme. Les paysans de plusieurs 
cercles envoient des députations à Tempereur; ils dé- 
clurent que les seigneurs traitent a plus durement leurs 
sujeis que les Turcs ne traitent leurs esclaves ». Puis, 
c'est une véritable jacquerie, qui gagne tout TEst et 
tout le Nord de Ia Bohème. L'intei vention pacifique de 
Tempereur a pour effet d'accentuer encore le niouve- 
ment; il y a des incendies de cliâteaux, des meurtres 
d'agent8 seigneuriaux. On envoie alors des troupes, et 
Ton léprime par Ia force Tinsurrection. 

En même temps, le souverain essaie de restreindre 
les abus. Le robotpatent réduit les corvées à trois jours 
par semaine et les interdit les dimanches et jours de 
fètes. Mais illaisse subsistcr les corvées extraordinaireSj 
même celles quisont exigées sur d'aulres domaines. Par 
contre, Tacte interdit Télévalion arbitraire du cens, 
Tobligation d'acheter au seigneur les instruments et 
rattirail de culture, lorsqu'elle n'est pas légalement 
fondée ; on interdit aussi les punitions barbares. Mais 
toutes ces prescriptions restèrenl lettre morle. 

En 1717, à Ia suite de nouveaux troubles, un robot- 
patent renouvela Tacte de 1680 etédicta une prescription 
nouvelle, d'après laquelle les seigneuries doivent payer 
les contributions des terres qu'elles opt incorporées. 

Un troisiènie fut publié en 1738. II con- 
firma Ia limitation des corvées à trois journées et, pour 
les corvées de charrois, fixa Ia durée du travail de Ia 
journée. Mais le seigneur conservait le droit de fixer le 
nombre d'attelages. Bien que Tédit contienne dea sane- 
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tions plus sévères que les précédents, Ia situation des 
paysans ne s'est pas améliorée dans les provinces orien- 
tales de Ia monarchie ; bien au contraire, car il avait 

été établi que les paysans devaient prouver leurs droits 
par leurs titres. 

Ainsi, vers le milieu du xviu* siècle, dans Ia partie 

orientale de Ia monarchie autrichienne, c'est toujours le 
régime de Ia gutsherrschaft qui existe sans limitalion 
aucune. Les paysans, sans être soumis à une condition 
aussi dure que dans les pays de Ia Baltique, est cepen- 
dant étroitement soumis au seigneur foncier. La puis- 
sance de Taristocratie est restée intacto. 



CHAPITRE X 

LE REGIME AORAIRK DE LA RUSSIE 

Pour comprendre le regime agraire de Ia Russie, il 

faut considérer que ce pays diffère profonJément de 

TEurope Occidentale, qu'il n'a été gagné que tard à Ia 
civilisation, qu'il n'a jamais connu de régime féodal. 
Puis, voisin de TAsie, il a été ouvert à toutes les inva- 
sions, et ila subi, pendanl de longs siècles, Ia domina- 
tion des Taiiares. 

Rien d*étonnant que pendant longtemps Ia propriété 

individuelle no s'y soit pas fortement implantóe comme 
dans le reste de TEurope. Sur les origines de Ia pro- 
priété en Russie, on est encore fort mal renseigné; on 

ne peut émettre que des hypothèses, qui reposent sur- 
tout sur Ia constitution actuelledu mir. 11 y a deuxthéo- 
ries en présence : Tuna, prétend que le mir est de création 

récente, que c'e8t un produit artiGciel, résultant d'obIi- 
gations fiscales et duservage; Tautre veut que le mir 
soit issu de Tancienne propriété commune. 

Cette dernière hypothèse parait être Ia plus vraisem- 
blable. Lorsque le pays était três peu peuplé, comme Ia 
terre ne manquait pas, il n'y avait aucune limite à Ia 
possession du sol. Sans doute. Ia forme Ia plus ordinaire 
de cette possession était Ia copropriété de famille, 
comme elle a existé longtemps en Petite-Russie. Cest 
sans doute de cette copropriété familiale qu'e8t sortie Ia 
communauté de village; celle-ci a, d'allleurs, pu être 
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forliíiée par le développement du servage et les progrès 

du régime fiscal (1). 

I 

Les origines de Ia propriété noble. — Elles appa- 
raissent assez claireiuenL Cest le prince qui possède 
toule Ia terre comme chez les Tartares. 

II n'y a pas de noLlesse assise sur Ia possession du sol, 
comme en üccident. L'origine de Ia noblesse, c'est Ia 
droujina, c'est-à-dire ia réuiiion des conipagnons du 
prince [kniaz). Les droujiniks ne devaient qu'un sei^ice 
libre; ils servaient et quittaient leur aiaitre à leur gró; 
de plus en plus, ils passaient au service du maitre le plus 
puissant, du grand prince de Moscou. Lorsque celui-ci 

se fut emparé de toute Ia souveraineté, les boiars furent 
considérés comme ses seryileurs, comme ses « esclaves ». 

Le prince paya les services de ses serviteurs en 
terres ; ce furent des gralifications, des pensions, mais 
non des possessions perpétuelles, héréditaires. La terre 
constituait un lien de dépendance vis-à-visdu souverain, 

plutôt qu'un instrument d'émancipalion, On distinguait 

(1) Voy. Engelmann, Die Leibengenschaft in Russland, 1884; 
Keussler, Ziir Geschichte und Kritik des bauerlichen Grtmdbesilzes, 
3 Yol., 1876-1882; D. Mackenzie Wallace, liussia, 2 vol. 1879, trad. 
Fr. Bellenger, Paris, 1884 ; Anatole Leroy-Beaülieo, Vempire des 
Tsars et les Russes, 3 vol., 1881-1889 j Haxthausen, Etudes sur les 
institutions nationales de Ia Russie, trad. fr., 3 vol. 1847-1853; 
A. Rambaud, llütoire de Ia Russie, T éd., 1917 ; Tikkomirov, La 
Russie poiitique et sociale. Paris, 1888; Blüsiknfeld, Les formes de 
Ia tenure du sol dans l'ancienne Russie, 1885 ; Seííeysky, Les pai/sans 
sous Catherine 11 (en russe),1888 ; Efimenko, Recherchus sur Ia vie 
du peuple (en russe), I8'84; Loutchisky, Recueil de matériauxpour 
rhiítoire de Ia commune et des terres communales dans VUkraine de 
Ia rive gaúche au A7A'» siècle (en russe); P. Milioukov, Essais snr 
rhistoire de Ia civilisation russe, Paris, 1901. 
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Ia ferre héréditaire (volchina) et Ia terre altribuée par le 
souverain (pomestié). La première était attribuée seule- 
nient aux princes qui ávaient élé iadépendants ou aux 

apanagés ; mais, finalement, le pomesíié resta Ia seule 
forme do proprióté ; aujaurd'hui, le mot pomeíchik a 
uniquemeat le sens de propriétaire. D'ailleurs, Ia pro- 
prióté noble a fini par êlre considérée comme purement 
héré iilaire; ello n'est plus le pri\ du service d'Etaf, qui, 
dailleurs, au xviii® siècle, a cessé d'être obligaloire pour 
Ia noblesse. 

II 

Vorigine du servage. — Cependant, Tautorité du pro- 
priétaire noble sur ses paysans ne cessa de s'accroilre. 
Au Moyen Age, le paysan était complètement libre. A 
part une certaine catégorie de prisonniers de guerre, 
rappelant les esclaves de Tantiquité, il n'y avait pas de 
serfs. Au xvi" siècle, le paysan est encore, au poiat de 

vue juridique, indépendant du propriétaire noble. Mais 
sa dépeudance économique s'accentue de plus en plus; 
n'ayant pas d'avances, il ne peul être fermier, mais seu- 

lement travailleur agricole. 
Le paysan cultive Ia terre du propriétaire noble, en 

vertu de libres contrats, qu'il peut dénoncer chaque 

année à Ia Saint-Georges (26 novembre). En ce cas, il 
estastreintà donner une indemnité, il doit laisser Ia 

terre en bon élat, et, d'aulre part, il ne reçoit aucun 
remboursement pour les amélioralions qu'il a pu faire, 

Dans un pays neuf comme Ia Russie, le cultivateur 
n'est guère fixé au sol ; il a de grandes tentations 

d'émigrer; les paysans rasses ont conservé longtemps 

une humeur vagabonde. Les princes, au temps des prin- 
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cipautés indépendantes, avaient interdit réraigratioa 
hors dela principauté. Les propriétaires nobles, en cer- 
tains cas, obtiennent aussi Ia perraission d'empêchev le 
libre parcours, ou bien pratiquement, par les clauses 
mômes des baux, ils le rendeat difficile. Les progrès de 
Ia fiscalitó royale, qui pèse durement sur les paysans, 

par elle-même et par les abus de Ia perception, contri- 
buent aussi à attacher le cultivateur au sol. Sous Iwau 
le Terrible, les autorités de villages, créées ou recons- 
tiluées à ce moment, sont rendues responsables des 
impôts ; elles ontdonc intérèt à garder les paysans. 

Le gouvernement n'a pas aioins d'iatérêt à restreindre 
le libre parcours des paysans, s'il veui s'assurer du 
paieraent de Timpôt et empêcher Ia ruine de ses servi- 
teurs. Les nobles les plus riches et les plus puissants en- 
lèvent, en eíret, aux moins puissants leurs paysans. 
Puis Ia désertion nuit au bon ordre, favorise le brigan- 
dage. On s'explique alors Tukaze du 21 novembre 1397 ; 
il accorde aux propriétaires le droit de revendiquer leurs 
serfs qui ont quitté le domaine depuis cinq ans ; Ia 
plainte vaudra non seulement contre le paysan, mais aussi 
contre le propriéiaire qui Ta reçu; toutefois les paysans 
fugilifs ne doivent pas être punis. 

Cette règle n'a guère étó pratiquée pendant les 
troubles qui marquent Ia fm du xvi* siècle et le coni- 
mencementdu xvii®, troubles qui, d ailleurs, ont été en 
parlie causés par le mécontentement des grands pro- 

priétaires, Lorsque Tordre fut rétabli par Michel Ro- 
manow, les règles relativesà lasujélion furent rétablies. 

On voit restreindre progressivement le parcours. Le mo- 
nastère de Ia Trinité, près de Moscou, qui, depuis 
150 ans, a le privilège d'erapécher ie parcours, est le 

premierà le restreindre encore davantage; en 1615,il 
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obtieiit le droit de revendiquer les paysans fugitifs de- 
puis dix ans. II y eut d'autres tentatives analogues, et 
aussi des restrictions imposées par les baux. Par des 
oakazes de 1621 et 1629, Ia règle des dix ans est im- 
posée aux paysans de Ia couronne. 

Les dvouriantso (serviteurs de TEtat) des rógions fron- 
tières adressèrent des pétilions déciarant qu'ils ne pou- 
vaient se contenler des cinq ou méme des dix ans ; un 
oukaztí de 1642 ieur accorda dix ans. 

Une pótition de 1643, demandant qu'il n'y eút pas de 
limite du tout, fut rejetée. Mais, en 1646, par mesure 
fiscale', à propos de Tinscriplion sur les rôles, on ótablit 
Ia mesure suivanle: tout paysan iascrit comme dépen- 
dant d'un domaine y est à jamais íixé; seuls, les rôles 
feront foi; Ia prescription de cinq ans ne sera plus ad- 
mise que pour les anciennes revendications, et elle finit 

par disparaitre dans le Code de 1649. 
Toutes ces règles furent fixées par le Code de 1649, 

sous Alexis Mikaílowitch. Maintenant, Ia sujétion est 
établie, non en vertu d'un contrat privé, mais par Tins- 
eription sur les rôles ; c'est une règle de droit public. 

Le paysan est désormais íixé, cousolidé {prikreplennyi). 
Une nouvelle concession de terre n'e8t pas regardée 
comme un nouvel établissemeut: le paysan reste tou- 
jüurs rhomme du domaine. Ainsi, les paysans sont les 
hornmes du propriótaire ; qui a Ja terre dispose de ceux 
qui Ia cultivent. 

De là rósultent Ia perpétuité du servage at Ia sujétion 
liéróditaire pour tous les membres de Ia famille. Le 
paysan a perdu toute liberte personnelle; Ia sujétion 
porte sur sa personne, bien que le mot servage n'ait ja- 
mais été exprimé. 11 n'a plus aucun moyen de résister 
■aux exigeaces du propriétaire ; Ia seule limite à ces exi- 
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gences, ce serait Tintérot que le souveraiii pourrait avoir 
à les restreindre, mais il tienl surtout à assurer son ser- 
vice. 

Le servage est de plus en plus personnel. Quand il ya 
veate d'une terre, on indique les paysans qui y sont 
altachés, afiii de fixer par là-même Ia main-d'oeuvre 
dont disposera Tacheteur. Mais on ne vend pas encore 

le serf. Cest seulement dans Ia deuxième moilió du 
xviu® siècle que l'tiabilu(le s'introduisit de vendre et 
d'échanger les sujets méme sans Ia terre. 

Le propriétaire noble dispose aussi de Ia justice. Ce- 
pendant le Code de 1649 enlevait aux nobles les privi- 
lèges judicaires qu'ils avaient pu obtenir, les soumet- 
tait, comme tous les sujets, au vojewod. Slais, d'autre 

part, ce dernier n'avait aucune autorité, et le Code de 
1649 reconnaissait aux nobles le droit d'infliger des pu- 
nilions corporelles et interdisait aux tribunaux d'ad- 
meltreles dénonciations des paysans contre les proprió- 
laires. Dès 1653, on voit infliger des punitions corpo- 
relles pour ivrognerie et pour rixes. Dans les procès 
qu'ils ont entre eux, les paysans se soumettent eux- 
mèmes à lajuslice du propriétaire. 

Cest en valn que les paysans sont toujours considérós 

comme membres de Ia société russe. Le gouvernement 
s'efforcé bien de restreindre le servage, se refuse à le 
reconnaitre comme héréditaire. Mais il y a une orienta- 
tion progressiva vers Ia siijétion des paysans ; bien que 
les autorités de village subsistent, Tautorité administra- 
tive du propriétaire no cesse do 8'accroitre. 

On observe aussi le progrès de Ia dépendance écono- 
mique ; les paysans se trouvent dans une mauvaise situa - 
tion, sont ruinés par Ia moindre crise. Dans Ia deuxième 

moitié du xvii® siècle, il y a beaucoup de fugitifs, qui 
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vont grossir les bandes de brigands ou entrent dans les 
raiiga des Cosaques. Cesl alors qu'onprend des mesures 
de plus en plus sévères : en 1667, TEglise perd son droit 
d'a8Íle, et on commeace à user de Ia peine du knout. 

A.U xviu® siècle, avec Pierre le Grand et ses succes- 
seurs, Ia Ilussie se transforme, mais le servage ne fait 
que s'aggraver. 1'ierre le Grand pense que rexploitation 
du paysan est le fondement de l'Etat. II ne touche donc 
pas à sa condition. llrend seulement plus facile TaíTran- 

chissenient, quand il s'aglt de rintórét de TEtat, par 
exemple pour les soldals. Le serf qui, dans les villes, 
est devenu marchand ou artisan, n'a à payer au sei- 
gneur que \'obrok\ il n'est pas inquióté, 8'il .n'a pas 

abandonnó une tenure ; d'après Toulcaze de 1723, ildoit 
étre inscrit sur les rôlee de Ia ville ; les mineurs, les ou- 
vriers des fabriques sont aussi aíTranchis du servage. La 

domesticitó ne doit pas èlre héréditaire. 
Mais Pierre le Grand, d'autre part, étend encore le 

champ du servage. Dans certalnes régions (pays de 
Nowgorod, Baltique, région de Ia mer Blanche), 11 y a 

encore des paysans libres {pdnowordzy). Le gouverne- 
ment leur inlerdit d'émigrer, les attache au sol, dans un 
but fiscal, afin de les soumettre au paiement de Ia capi- 
tation. Ils sonttransformés en sujets ; et les fugitifs sont 
assignés à un proprlétaire, qui será responsable de leurs 
impòts el de leurs services. 

De plusen plus, le domaine d'un noble devintcomnie 
un petit Etat, exerçant tous les pouvoirs, écrasant tout 
ce qui pouvait ètre encore indépendant, sesouraettant les 
propriétaires pauvres. Les ventes de serfs, mème sans 

leur famille, devinrent de plus en plus fréquentes ; le 
gouvernement était impuissantà les empècher, et méme 

les meurtres de serfs restaient impunis. 

S«ê it 
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Sous les successeurs de Pierre le Grand, les paysans 
perdent peu à peu lout ce qui leur reste de droits. 11 leur 
est interdit d'acquérir Ia propriétó foncière. lis perdent 
aussi le droit de conclure des contrats avec Ia couronne, 
de créer des fabriques, d'entreprendre un commerce ; 
telles sont, tout au moins, les restrictions que Ton im- 
pose aux paysans de Ia couronne (1). 

En 1741, le recensement ou dénombrement qui fui 
fait de Ia population permit encore Textension du ser- 

vage. Les hommes libres qui ne sont ni nobles, ni em- 
ployés, ni ecclésiastlques, ni commorçants doivent se 

faire inscrire comnie marcbands ou artisans. Ceux qui 
ne le peuvent ni ne le veulent, on doit les assigner à 
un seigneur, même s'ils possèdent une proprieté. Un 

homme libre dont personne ne veut est envoyé à Orem- 
bourg. Les Kalmoucks peuvent être achetés et baptisés 
par n'imporle qui. On voit Tintórèt que peut avoir i'Etal 
à étendre le servage; le propriétaire noble est respon- 

sable des impôts et des services des paysans. 
Le paysan n'a donc plus aucune garantia róelle : il est 

livré corps et âme au seigneur. £n 1762, on déciare 
qu'il n'y a aucune loi permeltant de punir le seigneur 
pour le meurtre d'un serf. Quant à Ia justice seigneu- 
riale, elle est expressément reconnue et étendue. 

L'oukaze dul3 décembre 1760 donne aux propriétaires 
le droit de livrer aux autorités leurs serfs pour qu'ils 

soient envoyés en Sibérie, lorsqu'ils ont commis des 
« dólits graves ». Dans les cas de révoltes, on recom- 

mande aux chefs militaires de ne punir et grâcier les 
serfs que suivant Ia volonté du propriétaire. 

Avec Catherine II, on constate une nouvelle aggra- 

(1) Les autres peuvent devenir fabricants ou commerçants, si 
leurs seigneurs le permettent et répondent d'eux. 
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vation, une nouvelle extension du servage. L'oukaze de 

Pierre III, de 1763, avait donné aux propriétaires le 
droit de condamner leurs serfs aux travaux forcés et à Ia 
déportation en Sibéria. Catherine le confirma. Elle dé- 

fendit aussi aux paysans de se piaindre aux autorités et 
à celles-ci de recevoir leurs doléances. 

Cependant, des idées nouvelles se font jour. Un des 
favoris de Catherine, Jacques-Jean Sievers, propose Ia 
création d*une Société d'agriculture, dresse un plan ra- 
tionnel d'exploitation pour les terras confisquées sur 
TEglise, propose Ia protection des biens raobiliers des 
paysans, le contrôle de Ia justice criminello des seigneurs. 
Seul, le premier article du programme fut réalisé; on 
fonda une Société d'agriculture, oíi Ton ne fit que de Ia 
théorie. 

Cependant, en 1767, Catherine nomma une assem- 
blée qui devait s'occuper de Ia réforme de ia législation 
et de Ia création duncode. Catherine lit bien des décla- 
rations libérales, mais ce ne furent que des aphorismes 
sur Tesclavage sans portée réelle. La majorité de Tas- 

sembiée demanda, au contrairé, des mesures plus sé- 
vòres contre Témigration des paysans. Le baronUngern- 
Sternberg proposa le controle de Ia justice seigneuriale, 

Ia répression des violences des seigneurs, cértains^dou- 
cissements à Ia condition des paysans, mais affirma pour 
eux robligation de Tobeissance passive. D'ailleurs, TAs- 

sembléen'eut aucan résultat pratique. Le droit de cor- 
rection resta illimité; on usait du knout mème pour le 
simple vol. On laissa aux nobles le droit de vendre leurs 

serfs comme recrues, bien qu'on eút essayé de le limiter 
soub Ia reine Anne. Aumoment des famines, des nobles 
affranchissaient leurs serfs pour n'avoir pas à les 

nourrir. L'oukaze de 1782 prescrivit aux seigneurs de 
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payerleur capitation et de ne pas les affrancliir contre 
leur volonté. L'oukaze resta lettre morte. L'impóratrice 
eut beauflétrir, ea paroles, les violences des seigneurs, 

interdirá de considérer comme serfs les orphelins, les pu- 
pilles de l'Etat ou des particuliers, autoriser, en 1775, 
les aíTranchis à ne subir Ia domination d'aucun proprié- 

taire, défendre de transformer les hommes libres en 
serfs. Aucune de ces mesures ne fut róellement observéo. 

Catherine 11 ne se souciait pas véritablement d'óman- 
ciper les serfs. Au raonient do ia Uévolution française, 
Radiscliew, qu'elle avait envoyó en Europe pour y ótu- 
dier le droit natural, osa décrire Ia triste condilion des 
serfs, qu'il montrait livrés à Tarbitraire des nobles; 11 
fut condamnó à mort, puis, ayant été grâcié, il fut dé- 
porté en Sibérie. En réalité, sous ce règne, le servage 
fut étendu à des pays oü il n'existait pas iusqu'alors. 
Cette extension, ces mesures nouvelles conlre Tómigra- 
tion s'expliquent, si 1'on remarque qu'on llussie on a 

besoin de pius en plus de Ia main-d'oeuvre servile. 
L'exportation descéréales se développe, en effet, dans !a 

seconde moilié du xviii" siècle (i). L'oukaze du 10 aoút 
1762 permet rexportation des grains, parce quelaRussie 
en produit beaucoup. Les ports de Ia Mer blanche et 
surtout de Ia Baltique se couvrent de vaisseaux de 

presque toutes les nalions de l'Europe ; un commerce 
três actifse fait à Arkhangel, à Itiga, à Libau (dece der- 
nierport, on exporte aussi beaucoup de graine delin). 
L'exportation est três importante surtout dans les 

années de disette, en 1770 et 1772. 
Quand Ia Russie Blanche fut annexée en 1772, on 

pouvait se deniander quelle serait Ia condition qui se- 
rait assignée aux paysans. II n'y avait pas de serfs en ce 

(1) Cf. Naudk, op. cit., pp. 409 etsqq. 
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pays. Mais le gouvernement russe a tendance à tout 
unifler. Le sénat déciara que « les propriétaires de Ia 
Russie Blanche devaient jouir des mèmes droits que Ia 

noblesse russe et qu'on ne pouvait leur enlever le droit 
de vendre leurs gens sans Ia terre ». On assimilait dono 
les paysans de Ia Russie Blanche aux serfs de Ia Grande 
Russie. 

Dans Ia Pelite-Ruasie, Ia propriótó seigneuriale était 
de date plus récente qu'en Grande-Russie. Célait une 
région aulrefois absolument déserte ; c'élait essentielle- 
menl un pays de colonisation. Pendant longtemps, 
surtoutsur les terrltoires occupés par les Cosaques, on 

vivait principaleinent de Ia chasse, de Ia pèche, de Téle- 
vage. Puis, quand on commença à cultiver le sol, on 

n'occupa Ia terre que temporairement, on ne se fixa que 
peu à peu. Aussi Tappropriation individuelle du sol 
n'apparut-elle qu'a8sez tard. Au xvi' siècle, surtout sur 
Ia rive droite du Dniepr, on voit l'existence d'une pro- 

priété collecUve, soit sou» Ia forme de copropriété fami- 
liale, soit sous celle de copropriété de village. Au 
xvin" siècle, il en subsiste des traces três nelles. Tout est 
commun, non seulement les droits d'usage, mais le sol 

cultivable, méme lorsque les lots sont répartis chaque 
année. Peu à peu, cette propriété se transforme enpro- 
priétó privée, et tout d'abord sur les terres de réserve. 
On case sur ces terres, soit des élrangers, soit des 
membres de Ia communauté, qui reçoivent des lots en 
propriété privée. Bien des communautés tombent sous 
Tinfluence de membres riches, qui accaparent les terres, 
et contra lesquels s'élèvent les réclamaüons des pau- 
vres ; ceux-ci demandent, par exemple, à avoir le droit, 

comme autrefois, de récolter les foins (1). 

Cl) Cf. Loutchisky, Etudes sur Ia 'propriété communale dans Ia 
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Pendant loagtemps, le libre parcours exista pour 
les paysans pelits-russiens, qui ótaient vraiment des 
hommes libres. Mais des propriétaires grands russes 
achetèrent des terres au xviii® siècle ; ils essayèrent d'y 

introduire le servage, firent venir des serfs de Grande- 
Russie. L'aristocratie cosaque fut peu à peu gagnée par 
cette influence. Le gouvernement s'était d'abord opposé 
à rétablissement du servage en Petite-Russie, comme le 
montre un oukaze de 1728. A Ia commission de 1767, 
les députés grands russes de Ia Petite-Russie demandent 
rassimilation de Ia Petite-Russie à Ia Grande-Russie. 
Catherine II, après Ia révolle des Cosaques Zaporogues, 
se décide à réaliser cette assimilation : elle divise Ia 

Petite-Russie en trois gouvernements. En 1783, le ser- 
vage y est introduit en fait, bien qu'on ne se serve pas 
du mot. Le paysan est attachó à Ia glèbe. On part du re- 

censement de 1782 (comme on Tavait fait en Grande- 
Russie, en 1597). Le paysan devra rester sur le domaine 
oü le recensement indique qu'il se trouvait; on édicte 
des leis contre les paysans fugitifs, comme en Grande- 
Russie. Toutefois le servage y eut une moindre exten- 
ftion, une moins grande densité. Sous Paul I", le ser- 
vage, en 179fi, fut étendu à Ia Crimée, au Caucase, à Ia 
Russie du Sud. Mais c'est surtout en Grande-Russie 
qu'il restait Tinstitution dominante: dans le Nord, en 
Russie Blanche, en Petite-Russie, il nétait pas aussi 
fortement constitué. 

Cependant déjà les idées nouvelles ont fait líiur appa- 

rition, sous Tinfluence de TOccident. Cest ainsi qu'en 

Petite Russie: Ia copropriété de famille {Revue internationale de 
sociologie, 1895) et Zur Geschichte der Grundeigentumsformen in 
Kleinrussland {Jahrbuch für Gesetzgebung, 1897, t. XXI, pp. 929 
et sqq.). 
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1797, on prescrit que les paysansne doivent jamais tra- 
vailler plus de trois jours sur les lerres du seigneur et 

que les corvées ne pourront élre exigées le dinianche. 
Mais cette mesure ne semble pas avoir été bien efíicace. 
Pendant plus d'un demi-siècle, Ia condilion du paysan 
russe ne se modifiera pas. 

III 

La condítion despaysans russes. — Les paysans russes, 
qu'on appellait mougiki {petils hommes) ou encore pro- 
louliodi (demi-honimes) étaient livrés entièrement au 
bon plaisir des propriétaires nobles. Ce n'e3t pas que les 

services qu'on exigeait d'eux fussent beaucoup plus 
durs qu'aiileurs. On leur imposait des redevances en 
agneaux, poulets, toile. On les astreignait à des corvées, 

de 3 jours par semaine, en théorie; on calculait par 
unitó de travail, par tyaglo, comprenant le travail d'un 
homme, d'une femnie et d'un cheval, chaque ménage 

pouvant contenir un ou deux tyagla. Mais parfois on 

exigeait beaucoup plus, et le serf, au moment de Ia 
moisson, était souvent obligé de négliger sa propre ré- 
colte. De ceux qui avaient quitté le village on exigeait 
Xobrok, qui pouvait s'élever à 25 ou 50 francs. Mais, 
en fait, tout dépendail de Ia volonté arbitraire du pro- 
priétaire Toutefois Ia condilion des serfs de TEtat était 
meilleure, malgró les tracasseries de radmiaistration, et 
ils étaient presque aussi nombreux que les autres. Les 
intendants étaient souvent plus durs que le seigneur, car 
ils essayaient de tirer du domaine le plus de revenus 
possible. 11 fáut noter aussi que, dans les dernières 
années du servage, beaucoup d*hoinmes achetaient 
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des domaines par esprit de spéculation el exploilaient 

sans merci Ia terre et les serfs. 
Eii Russie, Ia servitude portait moins sur Ia terre que 

sur lapersontie du serf. Quand on vendait ou cédait des 
serfs, c'était surtout de leur personne qu'il s'agÍ8sait; on 

calculait Ia richesse d'un propriétaire par le nombre 
d'âmes qu'il possédait. Une notable partie des serfs élait 

employée comme domesliques (de 7 à 10 0/0). Aussi y 
avait-il une domesticité três nombreuse ; de grands sei- 
gneurs avaient facilement 2 à 300 serfs, de toutes caté- 
gories : cuisiniers, cochers, laquais, gardes-chasse, mu- 
siciens. Cótait essentiellenient de ceux-là que Ton 

trafiquait. Dans les journaux, au xix* siècle, on annon- 
çait des serfs domesliques à vendre(l). Des mailres fai- 
saient apprendre des métiers à de jeunes domesliques, 
atin de les vendre ou louer à de bonnes condilions. Les 

serfs pouvaienl aussi êlre vendus à TEtat comme re- 
crues; et c'était encore une forme d'èxpIoitation : on 

vendait des récépissés de conscription à des marchands. 
Ainsi, le seigneur pouvait tirer tout l'argent qu'il voulait 

de ses serfs ; tout dépendait de sa volonté. Cétait le 
règne de Tarbifraire, le régime patriarcal dans toute son 
acception. Parfois, les serfs obtenaient des secours de 
leur maitre, mais à litre purement gracieux. lis n'avaient 

aucun droit, aucune garantie, aucun recours à Tautorilé 

(1) Dans Ia Gatette de Moscou, en 1801, on lisait: « A vendre 
trois cochers bien dressés et d'une belle corpulence, et deux 
filies, l'une de 18 et Tautre de 15 ans, toutes deux de bonne ap- 
parence et liabiles àdivers travaux manuels. Dans lamême mai- 
son, il y a à vendre deux coiffeurs: l'un, âgé de 21 ans, sait lira, 
écrire, jouer d'un instrument de musique et peut faire office de 
piqueur; Taulre peut apprêter les cheveux des dames et de» 
gentilshommes. Dans ia raême maison, on vend des pianos et 
des orgues » (Wallacb, op. cit., t. I, p. 149). 
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de TEtat. Toute Ia justice dépendail du seigneur, sans 
qu'il y eúl, à proprement parler, de justice seigneuriale; 
il ordonnait des punilions corporelles, Ia déportation, Ia 

vente comme recrue, et les autorilés exécutâient ses 
scntences. 

II faut noter que le paysan russe n'était pas fixé à Ia 
lerre, malgró le servage, comme dans les aulres pays. 
Pendant Tliiver^ il était inoccupé. 11 cherchait alors un 
appoint de ressources à Ia ville; il travaillait comme 
artisan (charpentier, menuisier, cocher, tailleur, etc.); 
souvent chaquepays avait saspécialilé. Le paysan partait 
seuI, sans sa famille. Le lien avec le village n'était pas 

rompu, même chez de riches marchands. Une autre occu- 
pation complémentaire, c'était Tinduslriedomestique ; le 

tissage, Ia coutellerie, Ia fabrication de clous, d'icones, etc. 
Le caractère essentiel de Ia propriété paysanne, c'était 

le communisme ou plutôt rindivision. Ainsi, dans Ia fa- 
mille, il y avait association et indivision : les enfants 
restaient chez les parents ; les brus étaient employóes au 
travail agricole. Cétait le grand-père ou le fils aíné qui 
avait Ia direction : on Tappelait Tadministrateur 
{khozaín) ou Je gros [bolshak). II n'y avait pas de sue- 

cession et de parlage, à proprement parler. Les filies 
mariées, et qui avaient quitté Ia maison, n'héritaient 
pas. Cette organisation permettait à une partie des serfs 
de travaillerau dehors. 

Cest sur le raème principe que repose Ia cornmunautè 
de village. A certains intervallés, ondistribue des lots de 
terre. Le partage se fait, non par tête, mais par famille, 
en raison de sa force de travail. 11 est des familles qui ont 
2, 3, 4 lots, quelques-unes, pas du tout ; et les lots va- 

rient, à quelques années de distance (1). Souvent, dans 

(1) Ainsi, le bourg d'Arachine comptait 493 habitants, for- 
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les pays peu fertiles, onmarchandaitpour avoir le moins 

possible de terre; c'est que chaque lot reprósentait une 
portion de Ia taxe (1). On répartissait aussi les prairies, 

mais on les redistribuait chaque année, tandis que, pour 
les terres cultivables, le partage se faisait à intervalles 
irréguliers. La mème famille ne conservait pas lesmêmes 
lots. Chaque lot comprenait plusieurs parcelles dans 

chacun des trois champs, car on observait le système de 
Yassolement iriennal (bló d'hiver, blé de prinlemps, ja- 

chère). Les travaux agricoles se faisaient donc d*en- 
semble. 

On comprend que les assemblées jouent un rôle Irès 
important, car elles règlent les partages et Gxent 
répoque des opérations agricoles; elles préparent les 
contrats de Ia commune et exercent aussi le pouvoir ju- 

diciaire. L'assemblée, qui comprend les chefs de mé- 
nage, et aussi parfoisdes femmes, élit le chef du village, 

Velder. L'assemblée électorale est três calme, car on fuit 
les fonctions, plulôt qu'on ne les recherche (2). Ainsi, 
on a une forme três curieuse de self governmeni com- 
raunal, oíi tout est réglé par Ia tradition. Le servage est 

compatible, en Russie, avec une organisation démocra- 
tique. 

mant 87 familles ou maisons. Les âmes recensées étaient au 
nombre de 212. Le territoire communal comprenait 846 ciestflímes 
de terre arable; ces terres étaient divisées en 212 lots de 4 desia- 
tines chacun, répartis sur les trois champs. Les impôts étaient 
répartis en 212 cotes, correspondant aux lots. Mais chaque 
famille ne possédait pas le même nombre de lots; il y en avait 
qui possédaient 5 lots, d'autres 1/2, 1/4 de lot (An. Lkrot-Bead- 
LiKO, op. cit., t. I, pp. 517 et sqq.). 

(1) Wallace, op. cit., t. I, p. 189. 
(2) Ibid., t. I, pp. 182 et sqq. 



DEUXIÈME PARTIE 

L'AFFRANCHISSEMENT DES PAYSANS 

A LA FIN DU XVIIP SIÈCLE ET AU XIX" 

CHAPITRE PREMIER 

CAUSES Gl^NÊRALHS DU MOUVEMENT D'AFFaANCHlSSEMENT. 
LVBOLITION DU RÉGIMK SEIGNEURIAL EN 8AV0IE 

Le mouvement d'afTranchissement du xvm® siècle et 
du XIX' a affecté des formes três diverses, suivant le 

régime agraire et Ia condition des paysans des divers 
pays. Rappe!ons-nous les Irois types de régime agraire 
que nous avons décrits :^celui qui est représenté par le 

régime seigneurial, le type de Ia sujótion et celui de Ia 
servilude personnelle. Le premiar type est caractérisé 
par Ia propriété paysanne, propriété qui, d'ailleurs, 

n'est pas purement aufonome, mais qui a permis une 

amélioration progressive de son sort; le second, par 
l'expropriation du paysan dans les temps modernes et 
par une évolution qui lui est nettement défavorable. 

On saisit les causes déterminantes du mouvement 

d'affranchissement. Ce sont d'abord les idées d'émanci- 
pation, propagées par Ia philosophie du xvm' siècle. Ce 
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sont ensuite et surtoul les besoius économiques, le souci 
d'accroUre Ia productivité. Avec le développement éco- 
nomique et le progrès du capitalisníe, se manifeste Ia 
nécessiló d'une transformation du régime agraire, qui 
souvent, d'ailleurs, aboutit à une concentration pius 
grande de Ia propriété foncièro. 

I 

La qtieslion de 1'affranchissement dans l'Europe Occi- 
deniale. — Considérons d'abord TEurope Occidentale. 
En ce qui concerne Tafíranchisseinent des paysans et de 
Ia propriété paysanne, on voit bien les deux causes dé- 
terminantes ; 1° Taspiration humanitaire vers Teífran- 
chissenient de Ia personne humaine, qui est symbolisée 
notamment par Yoltaire dans sa campagne pour Taboli- 
tion de Ia niainmorte ; 2° les besoins économiques ; les 
physiocrates considèrent que le régime seigneurial, par 
toutes ses entraves, est nuisible aux progrès de Ia pro- 
duction agricole. A Ia fin du xviu° siècle, celte question 

est vivement agitée, et aussi Ia question de Ia propriété 
paysanne. Deux thèses sont en présance : Tune veut 
démontrer les avanlages de Ia grande propriété et de ia 

grande exploitation; 1'autre affirme Ia supériorité de Ia 
petite propriété et de Ia petite exploitation (1). 

(1) Voy. Weulersse, La doclrine physiocratique en France, de 
4736 á 1770, Paris, 1910 (thèse de doctorat ès-lettres) ; F. Wol- 
TERs, Studien iiber Agrarzusíãnde und Agrarprobleme in Frank- 
reich von 1700 bis 1790, Leipzig, 1905, pp. 146 et sqq. — Pour 
tout ce qui concerne l'affranchissement, voy. Touvrage déjà an- 
cien, mais encere bien précieux de Sdgenheim, Geschichte der 
Aufhebung der Leibeigenschaft und llõrigkeit in Europa bis um die 
milte des Jahrhundert, Saint-Pétersbourg, 1861. On Irou- 
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Mais Ia question Ia plus importante restait celle du 
régime seigneurial ; il fallait d^gager dófinitivemenl Ia 

propriété paysanne, Ia rendre purement autonome. Les 
propriétaires nobles, d'autrepart, veulent maintenirleurs 

privilèges; uii épisode caractéristique, c'e8t l'émotion 

soulovée par Ia publication, en 1776, du livre de Boncerf, 
Inconvènients des droits féodaux, qui se prononçait pour 
le rachat, et qui se monlrait três niodéré en pratique, 
puisqu'il concódait Ia pleine jouissance de leurs droits 
aux seigneurs actuels et ne rendait Ia réforme obliga- 
toiro que pour leurs successeurs. Le livre fui cependant 
condanmé par le Parletnetil, qui se faisait le défenseur 
des privilégiés. Le pouvoir royal n'osa pas atteindre les 
privilèges sociaux de Ia noblesse, et Ton a vu quelle a 
été son altitude dans Ia question de Ia mainmorte. 

Cependant le mouvement en faveur de raffranchis- 

seinent était encouragé par Texemple de Ia Savoie, qui 
fut souvent invoqué, à Ia veiile de Ia Uévolution et 

on 1789, comme on le voit dans les écrits de d'Antraigues, 
dans un discours de Sieyès, du 27 aoút 1789, dans 
les délibérations des communes campagnardes, et no- 
tamment dans celles du Dauphiné (1). Dans de petits 

pays voisins, en Lorraine, en Suisse, Jes mainmortables 
furent affranchis au cours du xvui* siècle (2). Cest ainsi 

que le duc de Lorraine, Léopold, dès 1719, afin d'accroltre 
Ia force productive du pays, aboíit Ia mainmorte person- 
nelle, sans condition de rachat sur son doniaine, avec 

vera un bon résumé de Toeuvre d'émancipation dans Cokrad et 
Alexis, Slaatswissenschaften Wórrtetbuch, art. Bauernbefreiung. 

(1) Max Bruchet, Vabolition du régime seigneurial en Savoie, la- 
trod., p. XI. 

(2) Cf. Paul Darmstaedter, Die Befreiung der Leibeigenen {Main- 
mortables) in Savoyen, der Schweiz und Lothringen, 1897 (Publ. 
du Séminaire des Sciences sociales de Strasbourg. fase. 17). 
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des droits de rachat très modérés sur les domaines des 
seigneurs. 

II 

Pourquoi Ia Savoie a donné Vexemple de Vaffran- 
chissement. — Mais ce fut surtout Tceuvre des ducs de 
Savoio qui devait avoir une grande inQuence sur les pays 
voisins (i). 

Gomnient se fait-il que rafTranchissenient du régirae 

seigneurial ait commencé par ce pays ? II faut notar, en 
premier lieu, que le duc de Savoie, maintenant roi de 

Sardaigne, a besoin de grandes ressources financières; 
il s'oriente de plus eu plus vers Tllalie, et sa polilique 
lui impose de lourdes charges. Cest une nécessité de 
soumettre les privilégiés à une partie de ces charges 
financières. 

Ainsi s'explique Ia rédaction d'un cadastre, de Yan- 

cien cadastre de Savoie, élaboré de 1728 à 1738. A Ia 
suite de cette rédaction, le clergó et Ia noblesse furent 
soumis au paiement de Timpôt, sauf pour les biens dont 
ils purent prouver Ia possession antérieurement à 1584. 
Par le manifeste du 18 juin 1783, on soumit au paie- 
ment de rimpôt, dans Ia proporlion des 2/3, les biens 
ecclésiastiques précódemment exempts. 

Ce qui rendait ces réformes possibles, c'est que Tabso- 
lutisme avaitfini pars'implanter en Savoie ; les Etats gé- 
nóraux avaient été supprimés depuis Ia fin du xvi' siècle. 
L'aristocratie ne formait plus un corps vóritable. Victor- 

Amédée II pouvait dire; « Notre autorité est despotique... 

(1) Voy. surtout Max Bruchet, Vabolition du régime seigneurial 
en Savoie, 1908 (Goll. des Documents Ecoiiomiques de Ia Révolu- 
tion); Vbrmale, Les classes rurales en Savoie au XVIII' sièclf, Paris, 
1911 (thèse de doctorat ès-lettres). 
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8ans qu'elle ait besoin du concours d'aucun corps. Lesdits 
pays sopt composés de trois sortes d'habitants, savoir 
d'ecclésia8tiques, nobles et roturiers. Les pretniers, qui 

composent le clergé, ne peuvent s'assenibler qu'avec 
notre permission, et les autres, ne pouvant former aucun 
corps, il dépend de nous en servir comme nous le trou- 
vons à propos (1) ». Le Sénat de Savoie ne peut plus 
faire de rernontrances ; Ia Chambre des Comptes du 
duché fut réunie à celle de Turin. On envoya en Savoie 
des fonctionnaires piómontais (intendants gónéraux, 

intendants des provinces) souvent remarquables etchoisis 
en dehors de Taristocratie. On porta alteinte à Tautono- 
mie communale : les secrétaires des communautés de- 
vinrent des fonctionnaires. La bourgeoisie, dont les pos- 
sessions territoriales étaientassez importantes, se montra 

favorable à raíTranchissement. Notons aussi que Ia Sa- 
voie eut des souverains vraiment remarquables : de 1684 
à 1730, un personnago dehaute valeur, Victor-Amédée II; 
puis, de 1730 à 1773, Charles-Emmanuel III, qui pour- 
suivit avec ténacitó Tceavre de réformes. 

Déjà dans Ia première moitié du xviii' siècle, les sou- 
verains portèrent atteinte à Ia propriété noble : Tódit du 

7 janvier 1720 attribue au domaine les fiefs aliónés dont 
les détenteurs ne peuvent produire les titres ; trois sei- 

gneurs seulement conservèrent des fiefs de ce genre. 
D'ailleur3, Ia noblesse se trouvait dans une situation 

précaire. 
Les souverains se préoccupent de Tétat économique 

de Ia Savoie, qui est peu satisfaisant. On constate Ia 
misère des paysans, qui résulte, à Ia fois, des droits 

fóodaux et des conditions économiques. II y a un malaise 

(1) Bruchet, Introd., p. xiii. 
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profond, exceptó dans les haules vallées, enrichies par 
leurs pâturages, quisont, pour Ia plupart, des propriótés 
communalea. Dans Ia plaine, plus fertile cependant, on 
trouve beaucoup plus de doinaines privilégiés et de 
seigneuries, sur lesquelles bien des terras restent en 

• friche. La propriété ecciésiastique y lient une place três 
considérable. Cest Ia gône et inème Ia misère dans le 
Chablais, Ia Savoie propre et le Génevois ; Ia situation 
est meillpure dans le Faucigny et surtout dans Ia Mau- 

rienne. Quel contraste avec Ia Sulsse volsine, surtout 
avec le canton de Vaud, qui jouit, au contraire, d'une 

véritable prospérlté ! Dans toute Ia Savoie, au xviii* siècle, 
beaucoup d'habitants éinigrent à Télranger. 

Des contemporains attribuent ce mauvais élat écono- 
nomique à Ia mainniorle personnelle, qui atteint Ia ma- 
jorité des paysans (1) et qui empôche les émigrants en- 
richis de revenir dans leur pays ; ils incriminent encore 
Ia maininorte réelle ; les règles de 1' « échoite » varient, 
d'ailleurs, suivant les provinces. Les droits seigneuriaux 

paraissent aussi assez durs ; les cens et les corvées, sont, 
d'ailleur8, moins lourds que les lods et ventes (laods), 
perçus souvent au aixième. Et rexploitation seigneuriale 

est rendue plus pénible encore, au xvm® siècle, par les 
rénovations des terriers (2). 11 faut noter qu'au contraire, 
en Piémont, les droils seigneuraux étaient três faibles et 
les biens fóodaux généralement peu ótendus; TaíTran- 

chissement souvent y avait déjà eu lieu (3). 

(1) Vermale, op. cit., pp. 22 et sqq. — Cette mainmorte per- 
sounellé ne semble pas, d'aiUeurs, avoir été três dure. 

(2) Ibid., pp. 95 et sqq. 
(3) Voy Giuseppe Prato, Uevoluzion» agrícola nelsecolo XVIII e 

le causeeconomiche deimoti deU792-n98 in Piemonte, 1909 (Acad. 
delle Scienze di Torino, an. 1908-1909) et La vila economica in 
Piemonte a mezzo il secolo XVllI, 1908. 
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1.11 

Va/franchissemeiit des pay.ians. — iJès le dóbut du 

règne de Charles-Emmanuel III, oii se préoccupe de. 
raflranchissemenl des paysans; on nomme à cet effet 
des commissioiis coinposées d'aacieiis inlendants géné- 
raux. L'édil de 1762 affranchit de toute mainmorte les 
paysans de Ia couronne et abolil Ia mainmorte person- 

nelle sur les domaines particuliers, établissanl que le 
paysan peut contraindre le seigneur à raliranchissement. 
Mais cerlaines comniunaulés monlrèrent peu d'empres- 
sement à exiger l'affranchissement, parce qu'elles orai- 

gnaient les charges qui pourraient en résulter. 
La deuxième réforme fut, en grande parlie, Tceuvre 

de Dominique de Rossi, comte de Tonengo, procureur 
général près Ia Chambre des Comptes de Turin, et fut 
prócódée de longues enquftles. L'édit du 19 décembre 1771 
abolit Ia mainmorte réelle, et, en même temps, pres- 
crivit le rachat des droits seigneuriaux ; quand les deux 
tiers des intéressés le demanderaient, un contrai serait 

passé avec le seigneur, et, s'il s'élevait des difficultés, le 
jugement en reviendrait à l'autorilé ducale. On créa Ia 
Délégation gónérale des affranchisseinenls, et, dans 

chaque province, des délégations particulières. Quand il 
y a contestation, on nomme un tiers arbitre et Ia Délé- 
gation, après avoir ordonnó une enquête, prononce le 
jugement, fixe le prix. Le seigneur peut exiger des 
communautés le remboursement dans un délai de dix ans. 

L'édit fut accueilli avec enthousiasme par les paysans, 
tandis que les privilógiés considérèrent Ia mesure comiiie 

une spoliation. De nombreux mémoires et pétilion» 
Sée 13 
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furent rédigés par les deux parties (1), L'édit de 1771 fut 
suspendu par Victor-Amédée 111, en 1775, mais rétabll 
en 1778. 

Dans Ia pratique, il s'éleva de sérieuses difficultés. 
Les communautés devaient se procurar des ressources, 
soit par des contributions, soit par des aliénalions de 

eommunaux. Souvent elles se monlraient opposées à 
celle deraière mesure. Les contributions étaient perçues 
suivant deux modes, soit en proportion avec les inipôts, 
soit en proportion avec les teniires et les devoirs seigneu- 

riaux de chacune d'elles, ce qui entrainait une réparti- 
lion longue et coúteuse. On créa une caísse gónérale de 

préts aux communautés pour les affranchissements. 
Néanmoins, celles-ci éprouvaient des difficultés à faire 
face à leurs engagements, car Ia taxe d'a{rranchissement 
équivaiait parfois à 20 fois, 50 fois ou 80 fois Timpôt 
foncier. De 1761 à 1792, le total des atfranchissements 
représentait 7.854.000 livres ; les fiefs, pour lesquels il 
n'y eut pas de contrat d'affranchissement, représentaient 
une somme de 4 millions de livres. Les remboursements 
effectués en 1792 s'élevaient à 3.615.000 livres. 

La répartition des rachais, si Ton considère les classes 
privilégióes, représentait : 

Pour le h*ut clergé séculier  1.168.000 livres 
» le haut clergé regulier  1.101.000 » 
» le clergé paroissial et les hApitaux... 117.000 » 
» Ia noblesse  5.089.000 » 
» Ia bourgeoisie  178.000 » 
» les villes et communautés  14.000 » 
» le domaine royal  66.261 » 

(1) Voy., par exemple, Ia lettre du marquis Costa de Beauregard 
à 1'mtendaDt général de Savoie centre l'édit des affranchissements 
(22 juin 1776) (Brughet, op. cit., pp. 278-280) et le mémoire três 
intéressant des curés du Chablais en faveur de 1'afTrancliisse- 
ment, du 14 juillet 1776 {Ibid., pp. 280 et sqq.). 



Cll. 1. — ABOLITIOJÍ DU REGIME SEIGNEURIAL EN SAVOIE 195 

Et voici les sommes que devaient donner les princi- 
pales provinces : 

Le Génevois  1.156.000 livres 
La Savoie propre  3.542.000 » 
Le Fauoigiiy  974.000 » 
Le Chablais  809.000 » 
La Tarentaise  1S5.841 » 
La Maurienne  697.000 » 

Cest donc dans Ia Savoie propre et le Génevois qu'il 
y avait le plus de droits seigneuriaux. De commune à 
coramune, on note, d'ailleurs, des dillérences notables(l). 

Dans le Faucigny (vallée de TArve), les affranchis- 
sements commencèrent de bonne heure : avant les édits, 

une quinzaine de comrounautós s'étaient libérées des 
droits seigneuriaux et les édits y reçurent une application 
parliculiòrement énergique. En 1792, toutes les commu- 

nautés étaient affranchies totalement ou partiellement; 
parfois cependant Ia pénurie d'argent était si grande que 
des communautés refusèrent Taflranchissement que leur 
proposait le seigneur (2). 

L'affrancliissement demandait souvent de longues 
démarches, comme on le voit à Chamonix et surtout k 
Saint-Jeoire, dans le Faucigny (3); Ia communauté de 
Saint-Jeoire eut, en eíTet, à lutter, centre un seigneur 

três énergique et irès dur, anobli de fraiche date, le baron 
Foncet, si bien que l'aílranchissenient ne put avoir lieu 
qu'après sa mort, en 1785, et que les négociations 
avaient duré quatorze ans. 11 y avait d'ailleur8 à Saint- 

(1) Voy. les affranchissements par communes dans Bhüchkt, 
op, cit., pp. .322-454. 

(2) Voy. Ia raonographie du Faucigny que donne BRDCHET(ap. 
cit., pp. 455 et sqq.). 

(3) Ibid., pp. 566 et sqq., 486 et sqq. 
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Jeoire d'aulres seigneurs, mais qui s'efi'acèrent devant 
Foncet, tandis qu'à Chamonix il n'existait qu'un seul 
seigneur, le chapilre de Sallanches. 

Ainsi, en Savoie, rabolition du rógime seigneurial 
s'était faite au moyea du rachai; les intérôts des pro- 
[iriétaires nobles furent sauvegardés, au moins dans 
une forte mesure. 

Mais. Ia Révolulion française arriva avant Ia (in des 
opérations. La Savoie subit Tinfluence des décrets de Ia 

Constituante de 1789 et de 1790. En 1790, notamment, 
éclatèrent des insurrections paysannes : on demanda 
Taflranchissement total; il y eut des pillages de chàleaux 
et des brúlements d'archives. Le gouvernement sarde 
s'efforça de réprimer les violences et songea à des me- 
sures capables d'apaiser les populatioris paysannes (I), 
11 se próoccupa vivement, en 1790 et 1791, d'accéitírer Ia 
marche des aílranchissements, de les faciliter, de réduire 

le» exactions provenant de Ia perception des arrérages 
par les seigneurs. 

Puis, ce fut Tannexion par Ia France, annexion faci- 
litée précisément par Ia queslion des aílranchissements, 
qui rendit les paysans favorables à Ia domination fran- 
çaise. L'assemblée des Allobroges, du 27 octobre 1792, 
décidala suppression sans indemnité des droits féodaux, 

des justice», de tout le rógime (2), « considérant, disait 
le décret, que rien n'est plus contraire à Ia liberté et à 
rógalité que le régime fíodal; que Torigine de Ia féoda- 

lité a presque toujours été Ia violence, Tinjustice et Ia 
ruse ». Le décret supprimait aussi tous les arrérages des 

(1) Voy. les instructions du roí de Sardaigaè au corate de Val- 
perga, du 16 juin 1790 (Bruchet, pp, 303-318). 

(2) Ibid., pp. 223 et sqq. 
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<]roils, annulait les coutrats d'afTranchissement dont le 

prix n'avail pas encore étó acquitté. Mais on n'exigera 
pas ia restituUon des sommes payées aux seigneurs. En 
outre, des coiumunes ont cédé à des particuliers, qui 
leur avaieiU avancé Targent, Texercice de quelques 
droils les moins onéreux (dimes, péages, leudes). Ces 

particuliers seront remboursés par Ia caisse des aíTrau- 

chissemeiils. Le 25 rnai 1793, un arrêló du Conseil 
général du Monl-Blanc ordonne aux seigneurs de se 
dessaisir de tous leurs titres féodaux, qui doivent être 

brúlés sur ia place publique « afin de faire disparaítre 

tous ces monunientsde Ia féodalité etdela servitude (I)». 
Dans Ia suite, Ia condition économique des paysans 

de Savoie devait s'améliorer, grâce au développement 

économique général. D'ailleurs, le maintien de Ia main- 
morte jusqu'à Ia fin du xviii® siècle a peut-être eu pour 
résultat de sauvegarder Ia propriété paysanne. En effet, 
au Piéiuont, oü raffranchissement s'était effectué bien 

antérieurenient, oü Ia cullure a fait de grands progrès à 
Ia fin du xviu* siècle, nous voypns le paysan exproprié 

■et réduit à Ia condition de prolétaire ; des spéculateurs 

■ont accaparé les terres (2). 

(1; I6ÚÍ., pp. 228 et sqq. 
(2) G. Prato, op. cit. 



CHAPITRE II 

L'AB0L1TI0N DÜ HÉGIME SEIGNEURIAL EN FRANCE ; LA VENTE 
DES BIENS NATIONAUX ' 

Ea France, Ia grande question qui se pose, en 1789, 
'c'est Ia question agrajre, Ia question de Ia propriété 

paysanne. On Tenvisage à deux points de vue : au point 
de vuo de Ia répartition de Ia propriété et au point de vue 

de son óniancipation. Des écrivains vantent Ia petite 
propriété paysanne, demandent qu'on augmenle le 
nombre des petils propriétaires ; c'est à cette préoccupa- 
tion que répondra, en parlie, Ia vente des biens natio- 
naux. Mais on attache plus d'importance à l'émancipa- 
tion de Ia propriété paysanne, à I'aboIition ou au rachat 

et à Ia réduction des droits seigneuriaux. 

Toutefois, dans le mouvement prérévolutionnaire, 
cette question a tenu d'abord peu de place, Cest ia 

bourgeoisie qui a dirigé le mouvement ; elle est 
préoccupée surtout de Ia suppression des privilèges po- 
litiques et financiers des deux premiers ordres, de Téga- 
lité devant Ia loi, de I'établÍ8sement d'une constitution. 
Mais cependant on a besoin de Tappui des paysans ; on 
est donc obligé de tenircompte de leurs revendications, 

que ia réaction seigneuriale de ia fin de l'Ancien régime 
a rendues plus âpres (1). 

(1) Voy. H. SÉE,et A. Lesort, Cahiers de doléances des villes et 
paroisses de Ia sénéchaussée de Rennes, 1909, Introd.; Ph. Sagnao, 
La législation civile de Ia Revolution française, Paris, 1898, et La 
Révolution {t789- 1792} (liistoire contemporaine de Ia France^ 
d'Ernest Lavisse, t. I). ' • 
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I 

Voeuvre de Ia Constituante. — Aux Etats Généraux, 
c'est Ia question politique qui resta au premier plan, de 
mai à juilíet 1709. Mais les événeraeiits obligèrent 
Tassemblée à 8'occuper de Ia question paysaune. A Ia 
suite de Ia prise de Ia Bastille, Ia Grand Peur suscita 
des troubles dans les campagnes, des pillages de châ- 

teaux, des brúlements d'arcliives. Ces désordres (ireat 
une grande iinpression sur Tassemblée. Elle voulut 
d'abord résister, comme le prouve le projet d'arrêté de 
Target dans Ia soirée du 4 aoút (1). Mais les membres 
les plus éclairés des ordres privilégiés, voyant le péril, 

déclarèrent renoncer à leurs privilèges : tels lè duc 
d'AiguiIlün et surtout le vicomte de Noailles, qui de- 
mandait rabolition sans rachat de toute servitude per- 
sonnelle, des corvées seigneuriales, et le rachat des 
autres droits, tandis que les évôques de Nancy et de 
Cliartres proposaient le rachat des dimes. Dans Ia nuit 
du 4 aoút, il y eut, quoi qu'on en aitdit^ un mouvement 
d'enthousiastne sincère (2), qui aboutit aux décrets du 

(1) 11 déplorait « Tatteinle Ia plus funeste portíe aux droits 
sacrés de Ia propriélé et de Ia süreté des personnes », décla- 
rait que les lois ancieimes subsisteraient et devraient être exé- 
cutées jusqu'à ce que Tautorité de Ia Nation les eút abrogées ou 
modifiées, que toutes les redevances et prestations accoutumées 
seraient acquittées, tant que TAssemblée n'en aurait pas autre- 
ment ordonné. 

(2) Voy. Aulard, La Révolution française et le régime féodal. 
Paris, 1919, pp. 75 et sqq. Pour tout ce qui concerne Ia portée 
de Toeuvre sociale de Ia Itévolution, voy. Pierre Kropotkine, La 
Grande Révolution, Paris, 1909. 
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\\ aoút 1789, bien peu précis encore : ils posaient en 
príncipe l'abolition des colombiers, des garennes, du 
monopole de Ia chasse, des dimes ecclésiastiques, le 
rachat des droits réel», sans en déterminer le taux(l). 

La sanction du roi élait nécessaire. Mais il y résista 
íongtemps, car il ne voulait point d'atteinte à Ia pro- 
priélá seigneuriale; il ne donna sa sanction, que 

sous le coup de Témeule des 5 et tí octobre, le 3 no- 
vembre 1789. 

D ailleurs, dans Ia pratique, rien n'était fait encore. 

L'Assemblée ne montrait pas beaucoup de bonne volonté 
et sa làche était difficile. Les députés voulaient ménager 
les intéréts opposés, ne pas porter atteinte aux droits de 
propriétó; ils íurent obligós cependant daboulir sous Ia 
pression des revendications des communautés rurales et 
des émeutes paysannes. 

Ce fut le décret du 15 mars 1790(2). On a conseivé Ia 
distinction três artificielle des droits personnels ot réels. 
Sont supprimés sans indemnité Ia mainmorte et les mo- 
nopoles seigneuriaux de Ia chasse, de Ia pêche, des 

banalités, des droits de foires et de marchés, des péages. 
Sont déclarés rachetables « tous les droits et devoirs 
féodaux ou censuels utiles, qui sont le prix et Ia con- 
dition d une concession primitive de fonds », c'est-à- 
dire les redevances seigneuriales en argent et en nature, 
les dlmes inféodées, les droits casuels (lods et ventes, 
rachats). Les rentes ne peuvent étre rachetées sans les 
droits casuels, obligation três dure, car ces droifs peuvent, 

(1) Ph. Sagnac et P. Garon, Les comitês des droits féodaux et de 
législation et Vabolitíon du régime seigneurial, 1906 (Goll. des Do- 
cuments éconoraiques de Ia Révolution), pp. 1-2. 

(2) Ibid., pp. 173 et sqq. 
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enréalitéj ne représenter qu'une faible charge. Au tenan- 
cier, de prouver que les droits, dont il demande Ia suppres- 

sion sans indemnité, n'étaient pas légitimement dus, ce 
qui était à peu près impossible. Le seigneur seul possé- 
dait les titres, et, dans le cas oü ses archives auraient 

été brúlées, il serait admis à établir, par preuve testi- 
moniale d'une possession de 30 ans, Ia nature et Ia 
quotité de ses droits. Le mode el le prix du rachai 
furent déterminés par le décret des 3-9 mai 1790. Le ra- 
chai sera individuel, en vertu d'un contrai passé avec le 
seigneur. Le taux sera au denier 20 ou 25, c'est-à-dire 

20 ou 25 fois le droit annuel. Jusqu'au renaboursement, 
on percevra les droits seigneuriaux. Pour les autres 
modes do location, on se montre préoccupé de maintenir 

les droits de propriété. Ainsi, en ce qui concerne le 
domaine congéable, le décret du 7 juin 1791 suppri- 
mait les charges d'un caractère purement féodal, « en- 
tachées de féodalité », mais conservait les droits du 
foncier(l). 

11 y eut à cette législation une double résistance. 

D'une part, les seigneurs prétendent conserver les 
droits supprimés, notamment en ce qui concerne les ba- 

nalités, exigent plus rigoureusement encore les rentes et 
redevances, cherchent à entraver le rachai. 

D'autre part, les paysans sont d'autant plus mécon- 
tents que leur déception a été plus vive ; ils protestent 
dans d'innombrable8 pétitions adressées au Comitê féo- 
dal ; ils se refusent souvent à payer les redevances. 

^Partout, des troubles, de véritables insurrections, des 
piilages de châteaux. Cest Tanarchie, el les corps 

(l)Voy. Léon Dobreuil, Les vicissitudes du domaine congéable, 
1915 (Goll. des documents. économiques de Ia Révolulion). 
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adcnínistratífs sont impuissaats à rétablir Tordre (1). 
L'a8seniblée défendit son ceuvre avec énergie; des dé— 

crets obligèrent les tenanciers à payer striclement leurs 

rentes jusqu'au rachat, les dimes ju8qu'à leur remplane- 
ment ; rien de plus signiíicatif, à cet égard, que Tins- 
truction du 15 juin 1791, rédigée par Merlin. Les droits 
lionoriflques persistèrent assez longtenips. Et, en ce qui 
concerne les droits utiles, là oü il y avait quelque doute 
sur Tabolition, les seigneurs s'ingénièrent à en garder 

Ia jouissance ; telles, certaines catégories de banalités. 
Le rachat des droits donna lieu à mille diflicultés. 
D'ailleurs, sur les biens confisqués par Ia nation, TEtat 
perçut les droits seigneuriaux avec une extrème rigueur 
jusqu'au moinent oü ils furent abolis ; mème après le 
iO aoút 1792, on exigea encore les cens et les cham- 

parts (2). La Constituante n'a pas réellement affranchi 
les paysans. 

11 

L'affranchissement de Ia propriété paysanne. — Avec 
Ia Législative, s'ouvre une nouveile période. On 8'est 
rendu compte de rimpossibilité du rachat. Dès le raois 
d'avril 1792, Ia discussion s'engagea surtout sur les 
droits casuels. Le décret du dÔ juin 1792 supprima les 

casualités sans inderanité, sauf Ia preuve contraire 
fournie par le créancier au moyen du titre priraordiaU 

(1) Voy. Büssière, La Révolution dans le Périgord, 1903; Au- 
LARD, op. cit., pp. 106 et sqq.; Ph. Sagnac, op. cit.\ Sagnag et 
Garon, op. cit. 

(2) Aulard, op. cit., pp. 151 et sqq., 207 et sqq. 
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Puis* après Ia journée du 10 aoút, Ia même règle fut 
appliquée aux droits réels. La preuve deveaait à peu 
près impossible aux seigneurs. On permettait le rachai 
séparé des redevances et des casualilés; celles-ci seraient 
payables par dixièmes en 2 aos et 10 mois ; Ia solidarité 
des rentes était éteinte et les arrórages seraient pres- 
crits après 5 ans, au lieu de 29 (1). En ce qui concerne 

le domaine congéable, le décret du 27 aoút 1792 per- 
mettait le rachat de Ia rente convenancière; pratique- 
ment, les doinaniers devenaient propriétaires incommu- 
tables ; mais, en brumaire an IV, on réiablit Ia législation 

de 1791. 
On voulut aussi trancher Ia question des biens com- 

munaux, par le décret du 25 aoút 1792 (2). Les com- 
munes rentreront en possession de ceux dont elles ont 

été dépouillées, à moins que les seigneurs ne prouvent 
quMls les ont légitimement achetés. Les terres vaines et 
vagues sont censées appartenir aux seigneurs, à moins 
que les seigneurs ne prouvent Ia possession quadragé- 
naire. On espérait arriver ainsi au partage des biens 
communaux ; mais il ne semble pas que Ton ait souvent 
procédé à leur aliénalion. La masse des paysans, contrai- 
rement à ce que désiraient les bourgeois et les plus 
riches cuUivateurs, avaient intérèt à maintenir Tindi- 
vision. 

La Convention acheva Tceuvre de Ia Législative. Par 
le décret du 17 juillet 1793, elle supprimait, sans in- 

demnité, touies les redevances seigneuriales, mème 
celles qui avaient été conservées par le décret du 

(1) Sagnac et Garon, op. cü., pp. 767 et sqq. 
(2) Georges Bouroin, Le partage des communaux, 1910 (Coll. 

des Documents économiques de Ia Révolution). 
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2o aoút 1792. Exception seulement était faite pour les 
rentes purement foncières, à condilion cependant qu'elles 
ne préseii,tassenl aucune trace de droit seigneurial. On 
ordünnait aussi le brúlement, dans le délai de trois 
mois, de tous les litres, chartriers, ele. En réalité, bien 
des rentes foncières parfaitement légitimes étaient 
supprirnées (1). 

Cétait Tabolition complète et définitive du régime 
seigneurial, qiii n'allait pas, d'ailleurs, sans porter 

atteinte au droit de propriétó. Par ce procédé radical, Ia 
propriété paysanne était pleinement affranchie. Sans le 
mouvement révolutionnaire de 1792-1793, ia disparition 
du régime seigneurial aurait pu être fort longue et oné- 
reuse pour les paysans. Elle íut vraiment Tceuvre d'une 

violente pression populaire (2). 

lll 

La répartition de Ia propriété. — Quant à Ia répar- 
tition de ia propriété, elle fut rnoins profondément mo- 

difiée par Ia Révolution. Cependant Ia vente des biens 

nationaux portait aussi atteinte à Ia propriété privi- 
légiée. La propriété ecclésiasiique disparaissait complè- 
tement, et Ia propriété noble était fortement entamée; 
mais cependant elle se reconstitua partiellement après Ia 
Révolution par des achats, des rétrocessions, des deshé- 

(1) Sagnac et Garon, pp. 775-776. — En ce qui concerne les 
biens communaux, par le décret du 10 juin 1793, « ils sont et 
appartiennent, de leur nature, à lagínéralitédes habitanls dans 
le territoire desquels ils sont situés » ; ou bien le seigneur, dont 
le droit ne pourra plus se démontrer par Ia possession quadra- 
génaire, devra représenter Tacte authentique d'achat. 

(2) Voy. Aülard, op. cit., pp. 248 et sqq. 
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rences et enfin grâce à Tindemnité du milliard aux émi- 
grés de \ 825 (1). 

La vente profita-t-elle surtout aux paysans ? Oq a pré- 
tendii qu'en fait ce fut Ia bourgeoisie qui accrut surtout 
sa propriété en participant aux ventes. Sans doute, les 
bourgeois acquirent une portion importante des biens 
nationaux, surtout dans les environs des villes. Mais 
presque partout les pay?ans semblent avoir acquis plus 
de lerres que Ia bourgeoisie. Non que Ia Révolution ait 
voulu les favoriser; Ia venle fut surtout un procédé 
fiscal et presque toujours, excepté pendant une courte 
période de Ia Convention, on vendit par lots relative- 
ment considérables. Mais les paysans, en s'a8sociant, 

purent acquérir Ia terre. Le plus souvent, il est vrai, 
ceux d'enlre eux qui profitèrent des ventes étaient déjà 
propriétaires. Certains d'enlre eux purent ainsi passer 
dans les rangs de Ia classe bourgeoise. Mais, dans son 
ensemble, Ia classe paysanne profita certainement des 
ventes, et, après Ia Révolution, le nombre des petits 
propriétaires 8'était accru. Ainsi, «'accentuait Tévolution 
qui donnait à Ia France, mème sous TAncien Régime, 

son caractère particulier : nulie part Ia propriété 

(1) Voy. Mareei Marion, La vente des biens nationaux, Paris, 
1908; Léon Dubreuil, La vente des biens nationaux dans le dépar- 
tement des Côtes-du-Nord, Paris, 1912; G. Lecarpentier, La pro- 
priété foncière du clergé et les ventes des biens ecclésiastiques dans 
Ia Seine-Inférieure {Revue historique, 1901); Sion, Les paysans de 
Ia Normandie Orientale, 1909. Cf. les publications du Comitê des 
Documents économiques de Ia Révolution sur les biens natio- 
naux: pour Vllle-et-Vilaine (A. Guillou et Rebillon), 1911 ;le 
Rhâne (Charléty), Ia Gironde (Marion, Benzacar et Caudrillier), 
1911; les Vosges (Schwab), 1911; \'Yonne (Porée), 1913; les Bonches- 
du-Rhône (Moulin), 1908-1910; le district de Toulouse (H. Martin),' 
1916. Voy. aussi Sagnac, La division du sol pendant Ia Révolu- 
tion {Revue d'histoire moderne, t. VII, 1906). 
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paysanno n'était si fortement assise. Et c'est dans Ia 
France de TEst que le morcellement de Ia proprióté fon- 
cière est le plus fortement marqué (1). Ce qui ne veut 
pas dire que Ia grande propriété ne se soit pas main- 

tenue; elle joue encore un rôle fort important au 
XIX® siècle, mais, en bien des cas, notamment dans 

rOuest, Ia grande propriété n'est pas íncompatible avec 
Ia moyenne et Ia petite exploitation. Beaucoup de 
paysans, mème propriétaires, sont fermiers et métayers. 

Dès le dóbut du xix^ siècle, grâce à Tabolition du ré- 
gime seigneurial et à Ia hausse des prix, Ia condition 
du paysan français s'est sensiblement améliorée (2), 
bien que Ia grande transformation agricole ne doive se 

manifester que plus tard (3). 

(1) Loutchisky, Qúelquss remarquei sur Ia vente des biens natio- 
naux, Paris, 1913. 

(2) Ph. Gonnard, Les impressions du comte Las Cases en 1812 
{Revue d'histoire moderne, 1907). 

(3) Voy. H. SÉE, Les progrès de 1'agriculture en France de 181S 
à 1848 (Revue d'histoire économtque et sociale, 1921). 

/ 



CHAPITRE III 

Ií'AB0LIT10N DU REGIME SEIGNEURIAL DANS L'ALLEMAGNE 
OCCIOSNTALE 

Dans les pays de TAlIemagne Occidenlale, dont le ré- 
gime agraire est analogue à celui de Ia France,-la grande 
question fut aussi Tabolilion du regime seigneurial, et 
Tinfluence de Ia Révolulion française fut própondérante. 

II faut distinguer, à cet égard, les pays annexés à Ia 
France, ceux qui furent soumis directement à Ia domi- 
nation napoléonienne et ceux qui restèrent indépen- 

dants. 

I 

Linfluence française. — Les pays allemands de Ia rive 

gaúche du fíhin furent, comme d'ailleur8 Ia Belgique et 
Ia Hollande (1), soumis à Ia lógislation française et ad- 

ministrés comme des départements français (2). 

(1) En Belgique, les décrets de Ia Convention furent rendus 
exécutoires par le décret du 5 novembre 1795, et Ia díme y fut 
aussi abolie. En Hollande, les constitutions de tSOl et de 1804 
suppriraèrent tous les droits seigneuriaux et déclarèrent que 
tous les biens seraient allodiaux. Cependant, en 1814, dans le' 
royaume des Pays-Bas, certains droits seigneuriaux furent ré- 
tablis; mais Ia constitution de 1848 décida en principe leur sup- 
pression et une loi de 1857 ordonna le raohat des droits de 
chasse et de pêcbe. 

(2) Ph. Sagnac, Le Rhin français pendant Ia Révolution et l'Em- 
pire, Paris, 1917 ; Lévy-Schne'dkr, Jean Bon Saint-André (thèse 
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Comme le niontre forl bien M. Sagnac, en 1798, le 
gouvernement français supprima purement et siniple- 
nient, sans indemnité aucune, tous les droits seigneu- 
riaux qui pesaient sur les propriétés paysannes, réserve 

faite seulement pour les rentes foncières. Et, comme les 
anciens souverains avaient emporté les arcliives, on ne 
put percevoir môme les droits légitimes qui apparte- 
naient à l'Etat. L'abolitiün de Ia féodditó fut donc plus 

radicale môme qu'en France. Puis, à partir de 1804, on 
procéda à Ia vento des biens nationaux provenant des 
princes, du clergé et des émigrós ; et cette vente, même 
lorsqu'on y procéda par lots assez importants, profita, 
dansune três forte mesure, à Ia classe paysanne. Le ré- 

gime social de Ia rive gaúche du Rhin fut donc exacte- 
ment le mftme que celui de Ia France. II fut, par consé- 
quent, impossible d'y rétablir jamais TAncien Régihie, 

môme lorsque cette région fut incorporée au royaume de 
Prusse, et Ia Rhénanie constitua Ia partie Ia plus démo- 
cratiquo de cette monarchie (1). 

Les pays hanséatiques, qui furent annexés à I'Empire 
napoléonien, subirent directement aussi Tiníluence fran- 
çaise : les dócrets de 18 H abolirent en bloc tous les 
droits seigneuriaux. 

Considérons maintenant les royaumes napoléoniens. 
Dans le royaume de Westphalie (2), Tarticle 13 de Ia 
Constitution de novembre 1807 abolit sans indemnité le 
servage et toutes les « charges civiles ». Ce texte assez 
vague fut précisó parle dócret du 23 janvier 1808, qui 

de doctorat ès-lettres), 1907 ; Rambaud, Les Français sur le 
Rhin ; Güoch, Germany and the' french Revolution, Londres, 1920. 

(1) Sagnac, op. cit., pp. 170 et sqq. et 259 et sqq. 
(2) Cf. Thimme, Dieinneren Zustaende des Kurfürstenthums Ilan- 

nover unter der franzôsischen westphãleschen Herrschaft, 1895, 
3 vol. in-S". 

<• 
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ne procédait pas par des mesures radicales et faisait des 
concessions aux intérôts des seigaeurs. L'abolition sans 
indeiniiité no porlait que sur le servage et Ia sujétion per- 
sonnelle, c'e8t-à diro surlescorvées arbitraires, Ia main- 
moriid (besthaupt), le gesindedienst, mais n'alteignait pas 
les redevances et les services réels, considérós comme le 
prix de Ia concession du fonds, c'est-à-dire les cens, les 
rentes, les dlnies, les corvées fixées ; toutes ces rede- 

vances étaient rachetables. La question des corvées 
donna lieu à de nombreuies difíicultés ; oa décida que 
les conllils de cette sorte seraient tranchés par les juges 
de paix (oídonnaaces do 1808 et 1809). On déclara que 
seraient considórées seuleinent coinmecorvées arbitraires 
les corvées de chasse et celles qui avaient trait à Ia cons- 
truction ou à Ia réparation des châteaux ; ne seraient 
pas regardées comme arbitraires les corvées agricoles 
dont Tobjet était déterminé, même si le nombre des jours 
n'étail pas fixé. 

En 1809, on fixa les conditions du rachat relativos aux 

reates; pour les rentes en argent, on donnera 20 fois le 
revenu annuel, et 25 fois, pour les rentes en nature. 

Mais Tceuvre du rachat, de raíTranchissement, était 
encore peu avancée, au moment oü disparut le royaume 
de Westphalie. « 

Dans le grand-duché de Berg, qui comprend une 

partie de Ia Westiihalie, le pays de TEms avec 
Münster (1), Beugnot, dèu 1808, en attendant rintroduc- 
lion du Code civil, se préoccupe de Tabolition du ser- 
vage et de Ia féodalilé, fait étudier Ia question par le 
Conseil d'Etat. Ce dernior vout procéder à Ia transfor- 
mation de Ia condition des personnes et des terres, 

(1) Voy. Ch. ScHMiDT, Le grand-ducíié de Berg sous Ia domina- 
tion française, 1905 (Ihèse de doctorat ès-lattres). 

S4« 14 
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mais en ménageant les iiitérèts des seigneurs fonciers. 
II formule les príncipes suivants : abolilion du servage 
et des obligations serviles; consolidalion de Ia propriété 
du colonat {nieiergut) à Tusufruitier, indemnilés aux sei- 

gneurs pour tous les droits utiles. Beugnot adopte ces 
principes. 

Par le décret de Madrid du 12 décembre 1808, Na- 

poléon déciarait que le servage, de quelque nature qu'il 
filt, et toutes les obligations qui en dérivent seraient 

abolis sans indemnité. Le régime du meiergut disparais- 
salt; le colon devenait pleinement propriétaire ; par Ia 
consolidation de Ia tenure, celle-ci devenait héréditaire. 

En conséquence, étaient abolis sans indemnité le gesin- 
dediensl, le droit d'affranchÍ8sement, le droil moríuaire 
d'ürigine servilo, les corvées personnelles. Les autres 
redevances et services, considérés comnie'réels, ne se- 
raient abolis qu'avec indemnité, nolamment le droit 
d'entrée, le droit de rachat ou moríuaire non servile, 

les rentes en argent ou en nature. Les indemnités 
étaient réglées de gré à gré dans un délai de trois mois. 

Ainsi, commeledisait Beugnot, on respeclaitles droits 

de propriéló des seigneurs « jusqu'au scrupule » ; cette 
loi était « Ia plus favorable que les seigneurs eusseut 
ancore obtenue depuis que s'établis8ait le nouveau droit 
public de TEurope » ; «les droits utiles des seigneurs 
avaient étó conservés ». La réíorine fut donc três mô- 

dérée ; elle s'inspirail, comme celle du royaume de 
Westphalie, de Ia législalion de Ia Constituante. 

On prépara aussi Tabolition de Ia féodalitó. Le décret 
de Valladolid, du 11 janvier 1809, anéantit tout lien 
féodal, toute constitution defief, toute succession féodale 
[Erbfolgé), mais enconservant les rentes, les redevances 

et les services. Dans Ia pratique, on se heurta à de 
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grosses difíicultés, par suite de ropposition de Ia no- 
blesse. Des troubles éclatèrent, comme ceux du duché 
d'Aremberg. Le Fervage fut supprimé, mais les sei- 
gneurs déciaraient avoir droit sux prestations, tant 

que leg paysans n'auraient pas acquittó touíes le» in- 
demnitós auxquelles ils étaient tenus ; ils prétendaient 
exiger toujours Ia corvéede quatrejours. On dutenvoyer 
des troupes. Beugnot etl'Empereur donnèrent tori à Ia 

régence. 
En 1009, au moment de Ia guerre avec TAutriclie, 

les nobles, surtout dans Ia région de Miinster, acca- 

blèreat le gouvernement de leurs réciamalions : ils se 
prélendaient ruinés. De leur côtó, les paysans se croyaient 
atíranchis de toute charge : dans plusieurs régions, ils 
refusèrent les corvées ; ils furent condamnés, d'ailleiirs, 
par les tribunaux de première instance, composés en 

partie de seigneurs. Beugnot temporisa, ne voulant rien 
brusquer, désirant ménager les intérêts du domaine. Eu 
18H, 30 familles paysannes des environs de Dortmund 

envoyèrent à Paris une députation, qui eut une entrevue 
avec Napoléon et Merlin, et à Ia suite de laquelle on fit 
une enquête dans le pays. 

Ije décret de Napoléon, du 13 septembre 1811, abolit 
sans indemnitó les redevances comme celles sur les che- 
minées, sur le béíail [Kuheschatz, Maybutter), tous les 
droits pesant sur Texercice des inótiers (nahrungsgeld, 
zunftgetd), comme faisant double emploi avec les con- 

tributions publiques, ainsi que le retrait féodal, les ba- 
nalités, les péages, les corvées, le loskaufgeld. Cerlaines 
tenures viagères ou temporaires (Leib-und Zeilgewins- 

güier), à Ia condition que Toa puisse prouver leur oc- 
cupation pendant trois générations, sont considérées 

comme liéréditaires. 
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Mais les seigneurs recomaieiicèreat à se plaiudre, exi- 

gèrent des corvées coinme par le passé ; les paysans ré- 
sistèrent; de là, de8 procès, qui se terminenl générale- 
ment à Tavantage des seigneurs, ce que reconnail ct 
dóplore Beugnot. Uae enquète faile par leConseil d'Elut 
établit que les doléances des paysaiis étaient fondées. 
Alors le dócrel du 28 niars 1812'aimule tous les procès 
en cours et tous lesjugemenls relatifs aux droils abolis. 

Ainsi, en fuit, Ia libóration des paysans était à peine 
óbaucliée sur Ia rive droite du llhin, landis que Ia rive 

gaúche était tout-à-fait aíTranchie. Les ministres aüe- 
mands, conune dans le royaume de Westphalie, éiaient 
favorables à TAncien Uégime ; Beugnot, lloederer et 

Merlin, três modérés, s'en tenaient aux príncipes de Ia 
Gonstituante. Mais ia question de l'ailranchis8ement a 

été poséo sous Tiníluence de ia France. 

II 

L'affranchissement dans le pays de Bade. — Dans les 

lítats indépendants de TAllemagne de TOuest et du Sud, 
le mouvement s'est acconipli lentement, par étapes suc- 
cessives, suivant les fluctuations des événements poli- 
tiques. 

Dans le pays de liade, il y avait déjà eu un mouve- 
ment d'affranchis8emcnt au xvin" siècie (i). Le inar- 

grave Karl-Friedrich, monlé sur le trône en 1748, estun 
partisan du despotisme éclairé, un disciple des physio- 
crates (2). íl s elTorce d'appliquer leurs doctrines^ d'éla- 
blir Ia liberté du commerce des grains, d'atlénuer les 
monopoles commerciaux. II est surtout préoccupé de 

(1) Voy. Th. Lddwig, Der badische Bauer. 
(2) Voy. Knies, Correspondance avec le marquis de Mirabeau, 
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Tagriculture; il Fait des efforls pour inlroduire des pro- 
cédós nouveaux, notainment les prairies ariificielles, et 
il encourage les défrichements. 

11 comprend que, pour dóvelopper Tagriculture, il 

faul améliorer Ia condilioa des paysans. Mais ses tenta- 
lives ne purenl 8'appliquer qu'à son domaine particulier, 
dei7ü3àl791. 

Kn 1783, après trenle ans de lâlonnementR et de me- 
sures particulières, comme Ia diminution du taux d'af- 
francliissemenl, uii rescrit général supprime le servage' 
[leibeigenschafl) et toutes ses maniíestalions (le todfall, 
les taxes d'affranclns8ement et d'émigration, etc.). Des 
tenlatives sonl faites pour diminiierles corvées, les trans- 
former en redevances pécuniaires. Dèjà, en 1770, 10 
genieinde du district de Pforzheim avaient envoyé une 
pétition à ce sujet et le margrave leur avait donné satis- 
faclion en 1773. En 1790, le* frohnordming diminue Ia 
charge des corvées et établii une meilleure rópartition, 
mais elle n'est applicable qu'à une partie du margraviaf, 
à Voberrnarkgrafscha/t. On diminue ou on rachète les re- 

devances seigneuriales. Certains fonctionnaires poussent 
à Ia réforme; après de longs tâtonnomeats, en 1785, 
parait un édit qui permet le rachat des rentes au denier 
20 ou 23, sur les domaines du margrave; mais on en 

excepte les dimes et les rentes non fixées. Le rachat pourra 
se faire en trois lermes. 11 y eut un mouvement três vif 
pourle rachat, porlantsur un quart ou un tiers des terres; 

mais cen'étail pas encore raboliiion du régime seigneu- 
rial; le lien de vassalité, les lods et vontes, le droit de 
rachat existaient toujours. 

n'ailieurs, sur les domaines seigneuriaux, à Ia fin du 
xviii® siècle, on conlinuait à exiger les anciennes rede- 

vances el corvées .Au contraire, le servage a disparu ; 
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il n'y avait plus de leibeigenen que dans Ia dépendance 
du margrave, qui, seul, en possédait en sa qualité de 
seigneur justicier {gerichlsherr). 

Si limitées qu'elles nous paraissent, ces róformei 
furent bienfaisantes pour le pays, empôchèrent rómigra- 
tion et eurent pour consóquence polilique d'empêcher 

Ia propagando révolutionnaire d'y ètre efficace. 
Pendaut Ia 'période de 1791 à 1815, on voit peu de 

transformations dans le régime agraire. Ou établit seule- 
ment qu'il est défendu de prélever d'autres redevances 

et services que ceux qui exislaieut ancieunenaent. 
Mais rélablisseinent de Ia Constitutionprovoqualeslois 

du 5 octobre 1820. Ces iois abolissentce qui peut resterde 
charges serviles, moyennant une indemnitó fournie par 
une caísse d'état. Elles décrètent le rachat des cens en 
argent et en natnre, des droits do mutation, pour lesquels 
on doit donner 18 ou 19 fois Ia valeur du revenu aunuel; 
mais les paysans iie réclament pas partout le rachat des 
redevances : bien des droits seigneuriaux subsistent en- 
core en 1848. La loi de 1820 règle aussi le rachat de Ia 
corvée, mais, corame le taux était trop fort, il fallut 
édicter une nouvelle loi en 1831. Les corvées d'état fu- 
rent abolies en 1816 et 1831 sans indemnité. Quant aux 
dimes, au cominencenient du siècle, elles représentaient 
3.600.000 marks, dont 61 0/0 pour les grosses, 25 0/0 
pour les menues, 14 0/0 pour les dimes de vin; les sei- 
gneurs en détenaient20 0/0, le domaine, 50 0/0, les ecclé- 
siastiques, 30 0/0. Elles furent rachetées par les lois de 
1831 et de 1833, moyennant le paiement de 20 fois le pro- 
duit annuil. 

La loi du 21 avril 1848 acheva l'oeuvre d'aífranchÍ8- 
sement en abolissant le lien féodal, en supprimant le 
monopole de Ia chasse et de Ia pèche, ainsi que les re- 
devances dues pour les droits de pâturage. 
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IIT 

L'affranchissement dans le Würíemberg. — Dans le 

Würtemberg, lespremières tenlatives sérieuses d'affran- 
chissement sont postérieures à 1815. L'édit du 18 no- 
vembre 1817 supprimait le servage personnel et per- 
mettait de transfortner Ia tenure en pleine propriété par 
le rachat des Ioda et ventas et des dimes de charnage, par 
latransformatioii des corvées arbitraires en corvées fixes, 
par Ia dófense d'établir de nouvelles redevances. 

Mais, dans Ia pratique, Tódit eut peu d'eíTet. Aussi 
fallut-il édicter, en 1831, de nouvelles lois, pour Tabo- 
lition des nouveaux droils, des charges serviles {tod- 
fall, etc.), pour le rachat des corvées personnelles et 

réelles, au moyen d'une caísse d'Etat. Enfin, en 1848, 
on rendit obligatoire le rachat des redevances, moyen- 
nant le paiement d'une taxe égale à 16 fois le revenu ;en 
1849, ce fut le rachat des diines, 1'abolition sans in- 
demnité des banalités ei des justices seigneuriales et fo- 
restières, ainsi que du droit de chasse. En 1873, toutes 
les opéralions de rachat étaient terminées et on abolis- 
sait dófinitivement les redevances do pâtures. 

IV 

L'affranchissement en Bavière (1). — Dans Ia 
deuxièrae moitió du xvm® siècle, le gouvernement ba- 
varois se rendait compte que le régime seigneurial for- 
mait obstacle aux progrès de Tagriculture. 11 |faut noter 

(1) Voy. Hausuann, Die Grundentlastung in Bayern, 1892. 
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aussi que, dans le Palatinat bavarois, acquis en 1777, 
Ia 8iluation du paysan élait meilleure, car il pouvait y 
disposer plus librement de sa propriété et le servage n'y 
existait pas. 

A Ia fin du xviii® siècle, on pèrçoit le rôle des thóori- 
ciens, qui préparent Toeuvre d'afírancliissement. Cest 
Ilazzi, qui se trouve à Ia direclion de l'agriculture. 
Cnst surtout Reingruber, juge à Pfaffenhofen, qui, 

en 1813, donne Ia descriplion d'un district bavarois. 
Comme obstacles aux progrès, il dónonce fortement les 
charges du régime seigneurial, les juridictions seigneu- 
riale?, le manque do crédit; il réclame aussi le partage 
des grosses tenures entre lesenfants des paysans, inaisà 

Ia condition que le morcellement ae soit pas excessif. 
I)'autre8 théoriciens dénoncent Ia gêne produite par les 
lods et ventes, par les corvées; ainsi, en 1802, Hel- 
lersberg publie son Natürliches Mittel die Scharwerk in 
Baijern aufzuheben {Moyen natural pour siipprimer én 

Bavière les corvées), demande Ia transformation des cor- 
vées en redevances pécuniaires. A cause de leur ton mo- 
déré, ces écrits ont eu une influence notable sur le monde 

des fonctionnaires. D'ailleurs, à Ia fin du xviu» siècle, on 
réorganise radministration, on Ia séparo de Ia justice, 
on créeun corps de fonctionnaires régulièrement payés, 
animós d'un esprit nouveau. En 1799, on établit une 
sous-direction de Tagriculture, qui s'occupe de rassèche- 
ment des marais, du partage des communaux, des con- 

ílits relatifs à laculture, aux défricbements, au partage 
des grandes tenures, de Tamélioralion des ordonnances 
sur les dimes. 

Dans Ia période de 1799 à 1807, le gouveriiement se 
préoccupe de favoriser les progrès de Ia cullure. On 

établit des colons étrangers ; on encourage les défriche- 
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ments; en 1801, on porle de 10 à 25 ans Texemption 
des dlmes pour les terres mises en valeur; on s'efTorce 
de favoriser le partage et Ia culture des communaux : 
plus de 200.000 journaux sont partagés; enfin, on 
ríalise un assez grand morcellement des propriétés pay- 
sannes, Dans le duché de Neuburg, en 1799, on fixe Ia 
condition du racUat des dlmes. 

Puis, on se préoccupa de Tabolition du servage. La 
Constitution de 1808 déclarait : « Le servage {leibeigen- 
schafl) sara aboli ». Anssi Tédit du 31 aoút 1808 abolit- 

il sans indemnité le servage ettoutes les charges serviles 
dues en raison de Ia personne. Pour le servage réel, il 
distingue les charges r^sultant de Ia condition servile et 
les aulres. Enfin il anéaniit les derniers vestiges du Zwangs- 
dienst. Mais on n'ose pas s'altaquer au régime seigneu- 
rial, car ce serait porter atteinte au droit de propriélé, 
tout en reconnaissant que des changements apportés au 
régime de Ia propriété seraient avantageux à Ia culture. 

On s'efTorce seulement de réprimer les trop grands 
abus qui se commettent sur les domaines des seigneurs 
et notamment de contrôler Ia justice seigneuriale. Sur 
les domaines de Ia couronne, on fait effort pour affranchir 

les ienures paysannes. En ce qui concerne les biens ec- 

clésiastiques sécularisés. Ia loi du 21 juin 1803 permet 
de les posséder en libre propriété, moyennant le paie- 
ment d'un cens. L'édit du 28 juillet 1807 restreint les 
lods et ventes, transforme les corvées arbitraires en 
corvées fixes, établit le principe du rachat des rentes, 
par des contrats conclus avec les seigneurs. L'édit du 
8 septembre 1808 établit le contrôle du pouvoir royal sur 

les justices seigneuriales et ordonne Tarrondissement 
des juridiclions. — Puis, dans lapériode de 1808 à 1818, 
on constate une stagnation ou un recul dans Toeuvre 
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d'afTranchissement. On prend des précautions contre le 
partage des terres, et Tédit de 1812 sur les justices sei- 
gneuriales marque un recul sur celui de 1008. 

Mais Ia Constitulion de 1818 va inaugurer une nou- 
velle période de progrès. Dans les débats qui ont lieu 
dans les Chambres, on reconnait Ia nécessité d'une ré- 

forme agraire et on affirme qu'eUe n'est possible que 
par Ia disparition du régime seigneurial. Mais on n'ose 

pas encore y toucher. Gependant, en 1825, on fixe les 
charges des lenanciers de Ia couronne et on détermine 
les conditions du rachat, En 1826 et 1832, on les dé- 
termine pour Ias rentes en gónéral; on fixe le taux à 
25 fois le revenu annuel. On établira Tabonaement à Ia 

dime, si Ia majorité des contribuables le réclame. En 
1834, on crée une banque hypothécaire. 

Le mouvement de 1848 devait déterminer Tafíran- 
chissement total. Les paysans réclament, en effet, Tabo- 
lition de lout le régime et Tentière liberté de lapropriétó. 
La loi du 4 juin 1848 leurdonne satisfaction. Elle abolit 

" le lien féodal, le raonopole de Ia chasse (1). Elle supprime 

sans indemnité les corvées en nature de toutes sortes, 
le mortuariicm, les dimes du bétail, les dimes novales 
et menues, les rentes purement personnelles. Quant aux 
autres rentes, elles devront ètre rachetées, moyennant 
une somme ógale à 18 fois le revenu annuel. On créa 
une caisse pour le rachat : rElat versa l'indemniló aux 
seigneurs et perçut des annuités sur les paysans. 

Mais, de 1848 à 1870, on n'a fait usage du rachat que 
d[ans une mesure restreinte : dans les quinze premières 
années, 195.000 florins seulement furent acquittés. Ainsi 

8'expliquent les mesures législatives de 1872 pour hâter 

(1) Les droits de pâture ne disparattrorit qu'6n 1852. 
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les opérations; les annuités promises à TEtat devaient 
durer jusqu'en 1934. A Ia fin du xix® siècle, sur 839.000 
tenanciers, 590.000 donnaienl encore un cens : 370.000 
d'entre eux, un cens s'élevant de 1 h. 10 marks ; 235.000, 
de 10 à 20; 26.687, de 100 et plus. 

V 

L'affranchissement en Hesse Electorale et au Ilanovre. 

— En Hesse Eleclorale, leCode de 1811 abolissait leser- 

vage et toutesles charges terviles, ainsique les corvées; 
cette dernière mesure fut complétée en 1819 et 1824. 
En 1816, puis en 1824 et 1839, les dtnies furent trans- 
formées en rentes foncières raclietables. En 1836 et 1841, 
on édicla le rachat général des rentes foncières (avec le 
taux de 18 fois le revenn). Enfin, sons Tinfluence de Ia 
Révolution, en 1848, on déclara toutes les rentes raclie- 
tables et on abolit le monopole de ia cliasse, ainsi que 
les droits de pâturage, 

Au Hanovre, raffranchissement fut Ia conséquence de 

Ia Révolution de 1830 et d'une mauvaise récolte, qui en 
accentua encore les eíTets. La loi du 10 novembre 1831 
abolit sans indemnité les charges personnelles et ordonne 
le rachat des charges réelles, moytnnanl le taux de 
2.5 fois le revenu. La loi est complétée par une ordon- 
nance de 1833. 

Ainsi, presque partout, dans TAlleniagne Occidenlale, 
ralíranchissement des |)aysans n'a eu lieu qu'après 1815. 
11 a étó provoque par rétablisseinent des constitutions 
libérales accordées à Ia suite des guerres contre Napo- 
léon, puis par Ia Révolution de 1830; enfin, il a faliu le 
mouvemeat révolutionnaire de 1848 pour porter le der- 
nier coup à Tancien régime agraire. 



CHAPITRE IV 

l'émancipation des paysans kn prusse 

Dans les pays de TEst, raffranchissement a pris natu- 
rellement une autre forme que dans les contrées de 

rOuest. Ce n'est pas, en effet, le régime seigneurial, on 
le sait, mais Ia guishèrrschaft qui caractérise Torganisa- 

tion agraire de ces contrées. En ce qui concerne les pays 
de Ia monarchie prussienne, on a vu quels sonties deux 
faits essentiels : 1® Texistence de beaucoup de posses- 

sions précaires [biens lassites); 2° ia sujélion, Vunter- 
thaenigkeÂt. Les seigneurs, qui ont de grands domaines 

et qui s'efforcent encore de les étendre par les óviclions 
(bauernlegen), ont besoin des services des paysans. 

Au xviu* siècle, les róis de Prusse, préoccupés de co- 
loniser et de mettre en valeur le pays, se sont edorcós 
de préserver les tenures paysannes. Mais les mesures 
prises par TEtat ne peuvent vraiment être efficaces que 
8ur les domaines de Ia couronne, fort étendus dailleurs. 

La réforme agraire nepritune grande extension qu'après 

Ia reconstitution, Ia rénovation de Ia Prusse, qui suivit 
le traité de Tilsitt (1) 

{1) Voy. Knapp, Bauernbefreiung in Preussen Ü vol., 1887 ; Bõhmk, 
Gutsherrlich-bãuerliche Verhaeltnisse in Otspreussen wãhrend der 
Reformzeit von 4770 bh 1830, 1902 (coll. Schmoller). 
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I 

VoBuvredeStein. — Mais ona singulièrement exagéró, 
à cet égard. Ia portée de Toeuvre de Sfein. On a pró- 
tendu souvent, et notammenl Lehmann dans son ou- 

vrage si important sur le grand ministre prussien (1), 
que Stein avait subi três fortement Tinfluence de Ia Révo- 
lution française. Celte conceplion a été vivement cota- 

battue, — et avec raison, nous semble-t-ii, — par E. von 
Meier (2), qui niontre que Stein a eu fort peu de syiu- 
pathiü pour Ia Révolution. Lehmann reconnait lui-niême 
que Stein dóteste Tesprit jacobin, mais E. von Meier 
analyse un ouvrage inédit du ministre {Geschichle cies 

Zeitraums von 1789'1799), dans lequel jcelui-ci s'ex- 
prime assez durementàl'ógard de Ia Constitulion de 1791 
et de Ia Déciaralion des droits de l'homme, qu'il coiisi- 
dère comme une simple élucubration métaphysique. 

I)'ailleurs, en ce qui concerne Téniancipation des serfs, 
si l'on considère les domaines privós des seigneurs, Tacte 
royal n'a guère étó qu'unê manifestation sans applica- 
tion pratique immédiate, et déjà, en 1798, le roi avait 

fixprimó le désir de voir le servage aboli. En ce qui con- 
cerne les domaines de Ia couronne, Tojuvrtí date d'une 
époque anlérieure. En Prusse, Ia suppression de Ia su- 
jélion était déjà accomplie en 1763 ; celtemémeréforme, 
en 1799, a été appiiquée en Poméranie, dans Ia Neu- 
mark et dans Ia Kurmark, sans que les paysans eussent 
à donner Ia moindre indemnitó. Cest aussi en 1799 que 

(1) Max von Lehmann, Der Freihrr von Stein, Leipzig, 1902-1905, 
3 vol. in-8. 

(2) Der ilinister von Stein, die franzõsische Révolution und der 
preussische Adel, 1908, et Franzõsische Einflüsse auf die Staats-und 
Rechtsentwichelung Preussens im XIX'" Jahrhundert, 3 vol., 1907- 
1909. 
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Ton a affranchi, en Prusse, les paysans des services et 
corvées, mais stuleoient des corvées de cliarrois, moyen- 
nant une iademnilé pécuniaire, et que ia mesure fut 
élendue, dans les mèmes termes, à Ia Poinéranie et à 
Ia Silésie, landis que, dans Ia Kurmark, on suppriinait 
toutes les corvées. — D'ailleurs, ces aíTranchissemenls 
étaient liés à Ia question de ia propriélé; ils étaienl ac- 
cordés à Ia condition que les possesseurs prócaires de- 
vinssent propriétaires. 

L'ordonnance de Meniol, du 28 octobre 1007, ne fait 
que reproduire les disposllions de 1799 en cc qui con- 
cerne Ia sujétion et les obligations qui en découleat, 
notamment le gesindediemt. II n'y a quelque chose de 
nouveau que pour Ia Silésie. 

L'édit du 27 juillet 1808 est plus important, car 11 

transforme les paysans du doniaine en propriétaires. 
L'acquÍ8Ítion de Ia propriété est obligatoire en Prusse, 
facultative dans Ia Kurmark et Ia Poniéranie, bien que 
Stein eút dósiré aussi édicter Tobligalion pour ia Pomé- 
ranie. Mais Ia plupart des paysans n'ont pas assez d'ar- 
gent pour acheter leur propriété. On édicle alors qu'au 
lieu de donner de Targent, ils abandonneront les secours 
qu'ils recevaient du domaine, en grains pour Ia se- 
mence, en secours alimentaires, en attelages, et qu'ils 
abandonneront aussi leurs droits d'usago (aíTouage et 

pàtures) notamment dans les bois et íorêts. Toutefois ces 

mesures ne seront applicables qu'au bout de deux ans. 
L'abandon des droits d'usage et des secours était avan- 
tageux pour le trésor, procura mème des ressources dont 
on avait iramédiatement besoin ; 30.000 propriótés 
paysannes autonomes furent créées ainsi sur le domaine 

de l'Etat, et Tceuvre d'émancipation a été três favorable 
pour ce domaine. 
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Quant à Térnancipation sur les domaines nobles, ce 
ne fut guère à ce moment qu'une déclaralion de prín- 
cipe ; on présenta Ia mesure comme une compensation 
aux souffrances que les paysans avaient éprouvées pen- 
dant Ia guerre. L'édit a été préparé par Ia Commission 

iinmédiate avant Tarrivée de Stein, priucipalement par 
Schrõlter et Schõn. Elle fut d'abord applicable seule- 
ment à Ia Prusse Occidentale et à Ia Prusse Orienlale; 
Steiu demanda qu'elle fút géuéralisée, éteudue à toul le 

royaume. 
L'édit du 9 octobre 1807 déclara qu'il ne devail plus y 

avoir de serfs dans le royaume; c'était une déclaration 
générale, qui fut précisée par le picblicandum du 8 avril 
1809, oú Ton énumérait les charges serviles qui seraient 
supprimées, c'est-à-dire : Yabzugsgeld, que Ton payait 
pour obtcnir Tautorisation de quitter le domaine ; le ge- 
sindedie/ist; Tobligation d'obtenir une autorisation pour 

se marier et apprendre un métier. Une dlsposition fort 
importante de Tédit, c'ólait qu'il n'y avait plus de dis- 
tinction lógale entre les diverses sortes de biens; les 
paysans pouvaient acheter des biens nobles ; les nobles, 

acquérir et posséder des terres paysannes. Dono, Ia no- 
blesse était affrancliie des restriclions qui protégeaient 

les tenures rurales conlre leurs empiètements. Pendant 

Ia próparation de Tédit, Ia noblesse prussienne íit une 
campagne en ce sens. Schmalz, dans une brochure qui 
expose les idées des nobles, considère que ce sera égale- 
ment avantageux pour les nobles et pour les paysans ; 
ceux-ci n'auront plus le souci de Ia propriété et seront 
plus lieureux comme travailleurs agricoles. 

D'après les termes mêmes de Tédit, Ia faculté d'acca- 
parement était limitée aux cas oü Ia noblesse serait im- 

puissanle à reconstituer le capital d'exploitation des te- 
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nures ruinées par Ia guerre ; elle était subordonnée aussi 
à Ia suppreisioQ de Ia sujétion héréditaire. Mais, d'après 
les instruclions soumises à Schrõtter par Stein, les nobles 
«eraient seulement tenus de reconstiluer aulant de de- 
meures de journaliers qu'il y avait de lenures. I)'ailleurs, 
pour les provinces prussiennes, voici les dispositions 
«ontenues dans Tinstruction du 14 février 18Ü8 : 

1° Les tenures rurales, constituées dans Ia deuxièine 
moitió du xvm« siècle, étaienl abandonnées sans réserve 
à Ia noblesse, qui pouvail les réunir à son doiiiaiae; 

2» En ce qui concerne les lenures anciennes, le pro- 
priétaire nobl» pourrait les réunir, à Ia condition de 
conslituer, en fait de propriétó paysanne, une surface 

égale à celle qu'il accaparait. 
Les nièmes règles s'appliquèrent à Ia Silósie (instruc- 

tions du 27 mars 1809), ainsi qu'au Brandebourg et à Ia 
Poméranie (instructions du 8 janvier 1810). 

Ainsi on apercevait déjà les conséquences de Ia ré- 

forme, c'e8t-à-dire raffaiblissement de Ia propriétó 
paysanne et raccroissement des domaines nobles. Et ce- 
pendant les nobles se plaignaient des restrictions misesà 
ieur droit d'accaparement, comme le montre Ia corres- 
pondance entre Stein et le comitê des Etats de Ia Prusse 
Orientale (de juin à aoút 1808). 11 semble bien, d'ailleur8, 
que Stein n'ait pas voulu toucher réellement aux privi- 
lèges de Ia noblesse ; il avait songé cependant à une ré- 
forme de Ia justice seigneuriale, qui, du reste, ne fut pas 
réalisée. 

lí 

Uceuvre de Hardenberg. — Hardenberg, qui craignait 
moins de se heurter à Ia noblesse, aurait voulu pousser 
plus loin que Stein Ia réforme agraire, et 11 y^était en- 
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couragé par un mouvement d'opinion qui, à ce moment- 
là, se prononçait en faveur de l'ómancipalion des 
paysans. 

Le projet de Ia Commission de législation seinble três 
radical. Les tenanciers (à titre viager ou temporaire, 

coinme à titre héréditaire) deviendraient propriétaires 
de leurs tenures, sans donner d'indemnité au seigaeur 
pour Ia propriétó. Les charges, les droits seigneuriaux, 
les corvées disparaitraient ; d'autre part, les paysans re- 
nonceraient aux secours et aux droits d'usage. Si, dans 
un dólai d'un an,' le règleraent n'était pas termine à 
Taniiable, TEtat imposerait Ia liquidation et 1'erait Ia 
balance du compte. Le projet aurait déterminó une pro- 

fonde transformation de Ia propriétó, car, en Bran- 
debourg, les tenures rurales occupaient les trois cin- 
quièmes du territoire et, en Prusse, seuleinent un cin- 

quième. 
Mais Ia noblesse fit une forte opposition au projet, qui 

fut prósenté à Tassemblée des nobles du pays. Elle pré- 
senta un contre-projel, dont les principales dispositions 
furent adoptées par le gouvernement. Ce fut Tédit du 

14 septembre 18H {regulirunggesetz). 11 place les te- 
nanciers viagers dans Ia mêrne classe que les tenanciers 
à temps ou fermiers. Or, ces tenanciers viagers fornient 
Ia grande masse de Ia population rurale en Prusse, en 
Poméranie, en Haute-Silésie, dans Ia Neumark et 
rUckermark. Le tenancier devient propriétaire, mais à 

Ia condition d'abandonner une partie de sa tenure : le 
tenancier héréditaire, un tiers ; le tenancier viager ou 
précaire, Ia moitié; ce fut Ia grande concession faite à 

Ia noblesse. Sans doute, on a tenté de créer une classe 
de propriétaires paysans, vraimenl autonomes. Mais il 

élait difticile pour le paysan de vivre avec une tenure 
Sé# 15 
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ainsi réduite. A cet égard, Tédit de 1811 eut peu d'effica- 
cité, et même. dans certains cas, on vit s'accroltre le 
nombre des journaliers dénués de toute propriété. 

Les commissions constituées pour rexécution deTédit 
éprouvèrent, d'ailleurs, de grandes difficultés. Les 
nobles, ayant besoin de Ia main-d'cEuvre paysanne, pré- 
tendaient ne transformer en propriétaires que les gros 
tenaneiers. Et, d'autre part, le gouvernement ne pou- 
vait faire davantage, car il ne pouvait vaincre Topposi- 
tion de Faristocratie. L'édit suscita cependant d'assez 
Tives espérances chez les paysans. 

III 

La réaction seigneuriale. — En 1815 et 1816, JMn^ 

fluence de Tanstocratie se marqua davantage encore. 
La déclaration de 1816 reprit les mesures de 1811, mais 
en les rendant plus lourdes pour les paysans. En effet, 
peuvent ètre seulement soumises à Ia régularisation les 

tenures des lassites ou des kossãlhe qui seraient as- 
treintes à des corvées de charrois, qui figureraient sur le 
cadastre et qui seraient de création ancienne. L'indem- 
nitó au seigneur consisterait dans Tabandon de Ia moitió 
on du tiers de Ia terre. Lorsque le paysan n'a pas assez 
de terre, cette indemnité peut ètre remplacée par une 
rente de 5 à 7 1/2 0/0, et, par conséquent, il reste dans 
Ia dépendance directe du propriétaire noble. En cas de 
régularisation (regulirung), le seigneur et le paysan re- 

noncent à leura droits. Le seigneur cesse d'être le pro- 
priétaire supérieur de Ia terre ; il ne peut plus exiger les 
corvées pesant sur Ia tenure; il renonce aux redevances 
en argent et en nature ; il laisse aux paysans Toutillage 
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<]e Ia ferme et renonceàla vaine pâture sur leurs champs. 
D'autre part, le paysan renonce aux secours ordinaires, 
à l'atIouage, ne peul plus demander que le seigneur re- 
conslruise ou répare sa maisou ou qu'il réponde de ses 
contributions en cas d'insolTabilitó ; il abandonne ses 
droits d'usage dans les bois et forêts seigneuriaux. Ainsi 
les services sont abolis et Ia possession précaire est 
transformée en prppriélé héréditaire. Mais les seigneurs 
relLreut aussi de grands avantages de ces opérations. 

IV 

Vémancipation dans Ia période de i82l à i848. — 

La législalion favorable à rémancipation se développe 
cependant peu à peu. Une nouvelle ótape est marquée 
par Tordounance du 7 juin 1821, qui affranchit les 
charges réelles et qui est applicable aux propriétés non 

précaires, lesquelles n'ont pas été touchées par Ia régu- 
larisation; on affranchit, en réalité, les services et les 
rentes, qui pèsent sur les tenures ayant das attelages, 

quelle que soit Ia forme de Ia propriété. Cependant une 
mesure spéciale à Ia Silésie affranchit les gaertner sans 
attelage, qui sont nombreux. On n'affranchit pas seule- 
ruent les rentes annuelles, mais aussi les droits casuels, 

qui sont transformes en rentes annuelles rachetables, Le 

taux est de 2a fois le revenu. L'une des parties peut 
forcer Tautre â raffranchissement, mais les rentes et les 
services sont maintenus si les deux parties sont d'ac- 

cord. 
En ce qui concerne Ia province de Posen, annexée en 

1815, une loi spéciale de 1823 lui applique Ia loi de 1821 

et Ia loi de régularisation. Ce fut seulement par Ia dé- 
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claration de 1836 qu'on spécifia que les petiles tenures 
sans atlelage ne pourraient ètre affranchies, mais oti est 
plus large sur le sens du qualiíicatif saiis attelage. En 
outre, en vertu de Ia loi de 1823, il ii'y a pas d'indem- 

nité exigée pour Ia régularisation. La province de Posen 
est donc en avance, pour raffi'ancliissement, sur les 
autres parties de Ia monarchie. Au conlraire, en Haule- 
Silésie, Ia loi de 1837 exige, pour Ia régularisation, une 
étendue mínima de 25 arpents [morgen). 

V 

Influence de Ia Révolution de Í848. — La Révolulion 

de 1848 détermine une nouvelle élape de TaíTranchisse- 
ment. L'application des lois de 1816 et de 1821 s'était 
faite avec une grande lenteur. Aussi un certain mouve- 
menis'est-il manifesté dansles campagnes enl848, sur- 
touldans Ia province de Silésie; il y eut d'assez nonibreuses 
róunions de paysans, et ceux-ci souvent refusèrent d'ac- 
quitter les redevances et les services. 

Telle est Ia raison pour laquelle, dès les mois de mars 

et avril 1848, on se práoccupe d'élaborer de nouvelles 
lois. On aboutit, en 1850, aux lois du 2 mars 1850. Elles 
coHipIètenl Ia loi de 1821, abolissent sans indemnité un 
grand nombre de droits (vingt-quatre diíTérents), sappri- 

menl les services dus pour Ia chasse, les réparations du 
château et des bâtiments seigneuriaux. Elles aboüssent 

aussi sans indemnité Ia propriété supérieuredu seigneur, 
établissant ainsi Ia pleine propriété des paysans ; le droit 

de deshérence disparait égaleinent. La regulirung doit 
s'ap[)liquer à toutes les tenures, môme sans cliarrois. 
Pour les rentes rachetables, on lixe le taux à 25 fois le 
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reveau. Le rachat des rentes será facililé par des ban- 
ques, qui servlront d'intermédiaires entre les seigaeurs 
et les tenanciers. 

En 1857, \& praeklusiongesetz, àa 16 mars, marqua 

une mesure de réaction : elle établit que les mesures en 
vue de Ia régularisation ne pourront avoir lieu après 

le 31 décembre 1858 ; Ia loi passa malgré Topposition 
de certains députés qui déclaraient que, de Ia sorte, on 
maintiendrait Ia tenure lassite, mais, en fait, elle n'eut 
pas de conséquences économiques bien graves. 

VI 

Les conséquences de Vémancipation des paysans. — 

Quels ont été les résultats statistiques des lois de régula- 
risation et d'afrranchissement ? Knapp interprète les 
données de Ia statistique principalement d'après Ia pu- 
blication de Meitzen (1). II constate qu'avant 1799 les 
biens lassites ótaient en majorité, que, vers 1816, ils ne 
représentaient plus que Ia moitié des tenures. Dans Ia 
province de Posen, en 1868, tous les biens lassites 
étaient soumis à Ia régularisation. Dans Ia Haute-Si> 
lésie, en 1848, il y avait seulement 4.312 nouveaux pro- 
priétaires et les biens lassites étaient encore en majorité. 
En 1848, dans le Brandebourg, 81 0/0 des biens étaient 
soumis à Ia régularisation ; en Poméranie, presque tous; 
en Prusse, près de Ia moitié, Au total, avant 1830, 
70.000 biens étaient régularisés ; de 1850 à 1865, 12.706 
seulement furent soumis à Ia régularisation; beaucoup 

de biens lassites ont disparu. Quant à raffranchissement 
des charges, Toeuvre élait déjà assez avancée en 1850; 

$ 
(1) Meitzen, Der Boden und die landwirtschaftlichen Verhaellnisse 

des preuisitchen Staats, 1868. 
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à cette date, elle portait sur 170.000 tenures ; elle fut 

achevée dans Ia période suivante. — Parmi les tenures 
non rógularisées, les unes ont étó réunies au domaine 
seigneurial; d'autres ont été transformées en fermages 
à temps; d'autre8, les moins nombreuses, sont restées 
biens lassites. 

Ainsi, Tune des conséquences de Ia réforme a été 

d'accroítre les domaines du propriétaire noble {guísherr) 
de deux façons : par rindemnité due pour les biens ré- 
gularisés et par l'accaparemenl des autres biens. Knapp 
cite, à cet égard, bien des faits caractéristiques. Les pro- 
priétaires nobles ont besoin de plus de niHÍn-d'ceuvre. 
Or, au moment de TaíTranchissement des services, les 
tenanciers sont expropriés et le nombre des travailleurs 
agricoles s'accroít. D'ailleurs, deux classes de travailleurs 
agricoles subsistent : 1" les hãusler (petits tenanciers), 
qui yivent surtout de leurs salaires ; 2° les insten, casés 
sur le domaine conime travailleurs agricoles, et dont le 
nombre s'accrolt. Le propriétaire leur a conféré une 
maison, un jardin, quelques lopins de terre ; il les tient 

dono dans une dépendance óconomique três étroite, 

d'autant plus qu'il ne leur donne souvent que des sa- 
laires en nature. Leur condition, souvent misérable, ne 
s'est que médiocrement amóliorée au xix' siècle. 

Si Ia condition des pâysans aisés a pu s'élever, grâce 
à Texercice d'un meilleur droit de propriété, Ia situation 
des paysans moins fortunés est, au contraire, devenu 
plus précaire. Sans doute, au point de vue juridique, ils 

ont acquis Ia liberté, mais ce sont des travailleurs sans 
propriété; par conséquent, ils se trouvent sous Ia dé- 
pendance économique du propriétaire, qui a besoin de 
leurs bras. Leur situation est devenue analogue à celle 
des labourers anglais. 
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D'ailleurs, non seulement en ce qui concerne Ia pro- 
priélé, mais encore au point de vue de Texploitation 

agricole, Téniancipation a été plus favorable aux pro- 
priétaires nobles qu'aux paysans. Ils n'ont pàti que peu 
de Ia suppression de Ia corvée obligatoire et du gesinde- 
dienst, exceplé dans quelques régions. Tis ont amélioré 
leur faire-valoir et leurs procédés agricoles, ménie dans 

Ia Ilaute-Silésie, ou les propriélaires ont d'abord soufTert 
du manque de capilaux. IIs se transforment de pias en 
plus en chefs d'exploitalions, en commerçants et fabri- 
canls, vendant eux-mômes leurs grains et leur laine, 
créant dos distiileries el des brasseries. 

Quant aux paysans, soumis à Ia régularisation, Ia 
transforraalion leur impose souvent de lourdes charges, 
surtout lorsque Tindemnité a pris Ia forme de rentes ; ils 
ont de Ia peine à s'accliinaler aux formes nouvelles d'ex- 
ploilation ; ils ne peuvent plus compter sur les secours 
el les droits d'usage : c'est le cas de Ia Prusse (1). Dans 
Ia Haute-Silésie, beaucoup de petits propriétaires ne 
peuvent vivre que grâce à Tappoint d'occupations acces- 
soires, tclles que les charrois de houille et de minerais. 

Ailleurs, par contre, les paysans tirent autant de re- 
venus de leurs biens diininués que de leurs anciennes pos- 

sessions; tel est le cas de Ia Poméranie, oü Ton signale 
ce fait pour les 3.300 tenures régularisées en 1819. Dans 
Ia province de Posen, ou Ia situation du paysan élait 
misórable avaat 1815, lu loi de 1823 a produit des eilets 
bienfaisants : les cuUures se sont transformées ; Téle- 

vage s'est amélioró ; on a introduit les cultures fourra- 
gères. Le cultivateur, plus actif, a reconstruit sa maison, 

se nourrit et s'habille mieux. Les paysans se sont sentis 

(1) Voy. Lette, Bereisung der Provim Preussen. 
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si heureux qu'ils ii'ont pris que três peu de part aux in- 
surrections polonaises de 1830, de 1846 et de 1848. La 

situation des propriétaires nobles s'est améliorée aussi; 
ils s'occupent eux-mèmes de leur exploitation, au lieu 

de se reposer sur des fertniers généraux; leurs revenus 
s'accroissent sensiblement (1). 

En un mot, dans Ia partie orientale de Ia monarchie 
prussienne, Téniancipation des paysans, tout en amélio- 
rant Ia situation des cuUivateurs aisés eten doanant à 
toules les classes agricoles Ia liberté juridique, a surtout 

servi les intéréts des propriétaires nobles, dont elle a eu 
pour eflet d'agrandir les domaines, et a notablement 
accru Ia niain-d'oeuvre dont ils avaient besoin pour Tex- 

ploitation de leurs domaines, oü prédomine partout le 
faire-valoir direct. 

(1) Voy. Klibs, Die landeskulturgesetzgebung, deren Áusführung 
und Erfolge im Grossherzogthum Posen, Berlin, 1860. 
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CHAPITRE V 

l'affhanchissemgnt en dankmark, dans le 

SCHLE9WIG-H0LSTE1N ET BN LIVONIE 

f 

IJa/franchissement en Danemark (1). — 11 y avait 

déjà eu un mouvement d'affranchÍ8sement dans Ia 
deuxième moitié du xvin® siècle, sous le règne de 
Christian VJl et notamment sous le gouvernement de 

Struensée. Un collège d'économie rurale avait été créé; 
on Gt quelques tentatives pour Ia suppression des com- 
munaux, en 1769, puis pour Ia Gxation dela corvée. Older 

écrivait ses Comidérations sur. Ia manière de procurer 
aux paysans danois Ia liberté et Ia propriété. Enfin, le 
20 fóvrier 1771, parut rordonnance pour le règlement 

de Ia corvée. Mais Ia chute de Struensée détermina 
Tavortement de ces tentatives et le sort des paysans 
sembla encore s'aggraver. Sur 65.000 paysani^, c'est à 

peine si ron encomptait 10.000 qui fussent de condition 
libre, et dont Ia situation paratt avoir été assez misé- 
rable. 11 était même souvent difficile de trouver des occu- 

pants pour les fermes. Cétait un appauvrissement géné- 
ral; le rendement de Ia terre dépassait à peine 3 ou 4 
pour1. 

(1) Pour Ia bibliographie, voy. plus haut, i" partie, chap. viii, 
p. 148. 
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Enfm Texportation des grains ótait surtout favorable aux 
grands propriétaires. 

Unnouveau mouvement de réforme est détermiué par 
le prince royal Frédéric, par Reventiow, André-Pierre 
IJernstorff, Golbjoernsen. Lea premières réformes eurent 

lieu dans le Nordsee (dislricls de Kronborg et de Frede- 
riksborg) sur les domaiiies de Ia couronne. On abolit Ia 
communauté de viliage. Les corvées et les dímes furent 
transformées en redevances pécuniaires. Les fermiers 
pureat deveiiir propriétaires des terres qu'ils cultivaient 
moyennant une faible augmeatation de leurs con- 
tributions ; 1.300 faiiillles de laboureurs devinrent 

ainsi propriétaires et le sort des journaliers s'amé- 
liora. 

En 178G, une commission fut nomrnée pour étudier 
rexlension de Ia réforrne à tout le pãys. Elle prépara 
l'ordonnance du 8 juillet 1787, qui íixait les droits et les 
devoirs réciproques du propriétaire et du fermier, ainsi 

que Tordounance du 20 juin 1788, qui abolissait le ser- 
vage et Ia sujótion, accordait Ia liberté personnelle à 
tous les paysans de moins de 14 ans et de plus de 36 ans. 
Le service militaire devenait personnel et le seigneur 
n'avait plus le droit de s'en ocxuper. En 1788, on auto- 
risa aussi Ia libre imporlation des grains, qui avait ótó 
interdite sous ritifluence des agrariens. On supprima 
encore rinterdiction qu'on avait imposée aux paysans 
d'engrais8er les bceuís. Déjà en 1786, on avait créé une 

caisse de crédit pour faciliter Texploitation des terres et 
Tachat des fermes. Beaucoup de propriétés libres furent 

dono constituées de 1785 à 1807. 
Dans Ia mêrae période, on prit des mesures paur 

restreindre les corvées, en favoriser le rachai, qu'on ne 
pouvait d'ailleurs imposer. La transformation se fit peu 



CH. V.   DANEMARK, SCHLESWIG-IIOLSTEIN, LIVONIE 235 

à peu, car les propriétaires comprenaient qu'eUe leur 
élait favorable. On encouragea aussi rabonnenienl aux 

dlmes. Enfin on restreignait les privilèges pécuniaires 

en matière d'impôts. 
Ces réforraes eurent des effets bienfaisants. La ré- 

colte moyenne produisait, en 1770, à peine 6 millíons de 
tonnea ; en 1803, elle en produit 8.400.000 et, en 1820, 
10 millions. Et Ia qualitó des produits s'ainéliora égale- 
ment. Le progrès ne s'ótait ralenti quedans Ia périodede 
guerre, de 1807 à 1814. 

La période de 1848 à 1861 marque une nouvelle étape 
des réformes. En 1848, après rétablissemenl d'une cons- 

tltution libre, on nomme une nouvelle commission 
agraire, qui s'occupe surtout de Ia transformation de» 
fermiers en propriétaires, car un tiers des exploitations 
8ont encore des formes. En 1849, 13 0/0 des paysans 

sont encore soumis aux corvées, dont un tiers aux cor- 
vées complèles ; 10 0/0 d'entre eux ont à acquitter les 
dimes. 

La commission a próparé une nouvelle législation. La 
loi du 8 avril 1851 établit que tout bien de paysan ap- 
partenant à TEtat serait vendu aux fermiers, et, en 1852 

et 1860, Ia mesure fut rendue applicable aux biens des 
Universités, des hôpitaux, des fondations. De 1830 à 
1868, sur 3.130 fermes, 2.680 ont été vendues aux 
paysans. Les lois de 1854-1861 antorisent tous les pro- 
priétaires nobles à vendre les biens paysans; près de 
20.000 fermes deviennent propriétés paysannes. En 1850, 
sur 68.000 fermes, 30 0/0 étaient des fermesà temps ; en 
1895, il n'y en avait plus, sur 73.300, que 4.300, soit 
6 0/0. En 1861, Ia corvée a complètement disparu. En 
ce qui concerne Ia dime, par Ia loi de 1852, il ne doit 
plug en subsister en nature après 1856. 
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Ea somme, depuis 1861, le paysan est, en fait, com- 
plètement libre, indépendant. 11 possèdo 1'égalité civile 
depuis 1849; et il y a eu reconstitution de Ia propriétó 
paysanne. La doinination agraire de Taristocratie a donc 
ótó complètement éliminée du Danemark,sous Tinfluence 
d'abord des réformes du despotisme éclairó, puis sousla 
poussée de Ia démocratie. 

II 

L'émancipation dans le Schleswig-Holstein (1). — 
Dans les duchés, ou tout au moins dans le Schleswig, 
comme en Danemark, le raouvement commeace par les 
terres de Ia couronne, de 1765 à 1787. Les paysans ob- 
tiennent le droit de propriété sur leurs hufen, On crée 
des tenures, qui sont louées comme fermes héróditaires, 
et, par conséquent, les charges serviles perdent leur rai- 

son d'être. Le gouvernement espérait que Ia méme 
transformation 8'opérerait sur les terres des nobles. En 
fait, Texemple du gouvernement fut suivi par les proprié- 

taires nobles dans le Schleswig, notamment dans Io 
Nord, oü le servage était plus doux; mais, dans le 
Ilolstein, les seigneurs se montraient peu disposés à 

créer des tenures sur leurs domaiues. 
Cependant, sous Tinfluence de Bernstorff, les ídées 

d'é(nancipation font des progrès. En 1796, Ia noblesse 
(Ritterschaft) nonime une commission de 14 membres 
pour Tétude de l'afrranchissement. F^lusieurs mémoires 
furent rédigés à cette occasion, et notamment ceux du 

(1) Voy. Hanssen, Die Aufhebung der Leibeigenschaft und die 
Umgestaltung der gutsherrlich-bãuerlichen Verhaeltnisse überhaupt 
in den Herzogthfimtrn Schleswig und Holstein, 1861. 
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comte Rantzau, qui soutient Tidée que le travail libre 
serait plus fructueux que le travail servile, et qui sepro- 
nonce pour Ia transformation des corvées en redevances 
pécuniaires, 

Le roi, après trois ans d'hésitation, déclare, en 1800, 
dansTordonuance militaire, qu'en 1805 il n'y aurait plus 
deservage. Puis paraisent les ordounances de 1803 etdu 
19 décembre 1805. Ces ordounances établissent: 1° que 

le paysan será personnellement libre; 2* que le nombre 
des tenures et des habitations ne doit pas étre diminué ; 

3° que les services de corvées et de charrois seraient 
abolis sans iudemnitó aux seigneurs ; 4° qu'entre les sei- 
gneurs et leurs sujeis, tous les conlrats seraient écrits. 
D'autre part, on conserve Ia justice patrimoniale, Après 
raffranchissement, le seigneur est toujours considéró 
comme le propriétaire des terres paysannes, et Ia forme 

prédominante, c'esl le fermage à temps ou héréditaire. 
Le fermage à temps comporte le plus eouvent des 

baux de 8 ou 10 ans. Les services sont acquitlés généra- 
lement sous forme de redevances pécuniaires. Cepen- 
dant parfois encore une partie de Ia rente est représen- 

tée par des services. Dans le bail, assez souvent, on 
spécifie Ia nature et Ia rotation des cultures. Le fermier 
s'engage à suivre le moulÍH du seigneur et sa forge : le 
droit de mouture est au seiziènie, Assez souvent aussi, 
on donne à ferme de petites tenures d'un tiers ou d'un 

quart de hiife, qui sont soumises à des conditions ana- 
logues. Ces petits fermiers, ne pouvant vivre unique- 
ment de leur ferme, doivenl loner leurs bras aux sei- 
gneurs, mais pas d'une façon obligatoire. 

Les insten, journaliers casés surle domaine, devinrent 

plus nombreux, mais on avàit davantage besoin de leur 

travail; ils habitent, en génóral, en dehors des villages et 
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comraeàrécartdela populalion paysanne.Ils travaillent, 
soit chez les hufnér, soit chez le seigneur; par des con- 
trats conclus avec ce dernier, ils s'engagent à travailler 

chaque jour moyennant un salaire." Le seigneur leur 
livre des matóriaux pour Ia construction ou les répara- 
tions de leurs maisons, leur donne des secours médi- 
caux : c'estpour lui un devoir de patronage. 

Mais, après raffranchissement, le gutsherr reste le 
vrai souverain sur ses domaines: toute l'adrninistration 
dépend de lui; il n'y a pas dMnslitutions communales. 

Les impôts sont acquittés par le seigneur pour tout 
8on territoire. On a donc un self-government aristocra- 
tique, pius marqué encore qu'en Angleterre ; Ia popula- 
tion n'a presque aucun rapport avec le pouvoir prin- 

cier. 
Dans le courant duxix® siècle, oh observe les progrès 

de Ia propriété non-noble. D'abord, il y a Ia création de 
parcelles de faible étendue, données à ferme perpétuelle, 
grâce au morcellement des anciens Gwíí/tô/e, et occu- 

pées par des paysans de toute condition, parfois mème 
par des rentiers et des fonctionnaires. Puis, un certain 
nombre de feruiiers à temps sont transformés en fermiers 
perpétuels ou en propriétaires, car les proprlótaires 
nobles tiennent à conserver leurs anciens cultivateurs, 
surtout dans le Schleswig et sur le domaine de Ia cou- 
ronne. II a faliu aussi modifier Torganisation adminis- 
trativo, créer dea sortes de communes oü, d'ailleur8, le 
gutsherr 8'est réservé Ia direcHoa des afíaires. 

Les transformalionsjuridiques onteu desconséquences 

économiques importantes (1). A Ia suppression du ser- 

(1) Voy. Hanssen, Zur Geschichte norddeutscher Gatswirtschaft 
seit dem Ende des ZV/"" Jahrhunderís {Agrarhistorische Ahhand- 
lungen, t. I, pp. 388 et sqq.). 
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"vage, à Ia fixation ou à Ia suppression des corvées cor- 
respondit un réel progrès agricole : il y a eu des défri- 
chements, des dessècheraents ; on a amendé le sol; on a 
introduit des cultures fourragères, qui permettent de 
«upprimer peu à peu Ia jachère. On a réglemenló les 

droits d'usage, on a diminué les pâtures et les terres 

communes. 11 y a eu un morcellement notable de Tex- 
ploitation. Le rendement, autrefois três faible, s'est 
beaucoup accru. Depuis répoque de raffranchisement, 
les récoltes, le bétail ont plus que doublé, ainsi que les 
prix de location des fermes ; Ia hausse date surtout 
de 1830. Au début du xix® siècle, beaucoup de biens 
^taient en partie hypothéqués; ils ont été dégagés de 
rhypolhèque dans Ia seconde moitié du siècle. 

III 

L'affranchissement en Livonie. — En Livonie, oü le 
servage, on Ta vu, exlstait sous sa forme Ia plus rigou- 

reuse, il y a eu aussi émancipation à Ia fm du xvm® siècle 
«t au début xix® (1). 

Antérieurement à Ia fin du xviii® siècle, les tentatives 
de réformes ont eu peu d'effet ; celles de 1765 peuvent 
étre considérées comme insignifiantes. Au landíag de 
1792, on s'occupa de nouveau de Ia question : il y avait 
là une nouvelle génóration de nobles imbus des idées de 
rOccident; on commençait à penserque là situation éco- 
nomique ne pourrait se modifier que par une réforme 
agraire radicale; des écrivains propageaient ces idées, 
«omme Link, Eisen, Garlieb Merkel. Au landtag de 1795, 

(1) Voy. Tbansehe-Rosenkck, Gutsherr und Bauer in Livland itn 
Xyíl'" und XVIII"" Jahrhundert. 
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eurent lieu de nouvelles discussioas plus prócises, prin- 
cipalement sous Tinfluence du maréchal de Ia noblesse, 
Fr.-W, von Sivers, 

Ce fut aude 1796 que furent mises aujour 
des réfornies vraiment importantes. D'abord, en ca qui 
concerne le droit de propriétó. On assure Ia possessioa 

des biens meubles. On n'interdit pas le bauernlegen, 
mais on met, des restrictions à réviction des paysans ; ils 
reçoivent une indemnité pour [les améliorations qu'iis 
auront faites ; Taccaparement dela tenure paysanne n'est 

autorisóe que s'il est reconnu que le seigneur ena abso- 
lument besoin pour Texploitation de sondomaine. Quand 

de nouvelles tenures sont créées, pendant trois ans, on 
ne perçoit ni redevances, ni services. 

En ce qui concerne les redevances et les services, au 
1®''mai 1797, de nouveaux rôles de prestalions doivent 

ètre adressés aux maréchaux des districts : on y inserira 
toutes les personnesde 15 à 60 ans ; on soumet les cor- 
vées à Ia régularisation [regulirung). On se préoccupe 
aussi de Ia liberté de Ia personne : on restreintle droit de 
correction du seigneur; les paysans ne peuvent ètre 

vendus que par une certaine catégorie de nobles ; le mari 
et Ia femme ne peuvent ètre sóparés. 

Au landtag Ae 1797, à Ia mort de Catherine II, de 
nouvelles mesures sont prises ; 1° en ce qui concerne le 
bauernlegen, outre Tindemnitó pour les améliorations, 
ondoit donner une indemnité supplémentaire; 2® lorsque 
de nouvellés tenures sont créées, on les exempte des rede- 
vances pendant si>. ans ; 3* de nouvelles restrictions sont 
ódictées en ce qui concerne Ia vente des personnes. 

Une nouvelle étape est fournie par Tordonuance de 

1804, qui résulte du landtag de 1803, oü le parti libéral 
Temporte grâce à Sivers. Le paysan ne peut, contre sa 
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volonté, élre Iransporté d'un bien sur un autre, non 
plus qu'ètre aliéné sans sa terre. Le cultivateur peut 
étre propriólaire de son hof ou le posséder comme fer- 
mier héréditaire. De nouvelles limitations sonl fixées 
pour le batiernlegen ; Ia condilioa indispensable pour 
róviclion, c'est qu'il n'exisle pas de terres incultes à 
tnellre en valeur. Les droits d'ufage sont garantia dans 

les bois de Ia seigneurie; les secours du seigneur sont 
assurós eii cas de fondalion d'une nouvelle tenure. Les 
corvóes et les redevances doivent être fixées proportion- 
nelloment à Tótendue et à Ia valeur de Ia tenure. La 
taxe ne doit pas èlre élevée en cas d'améIioration. Enfin 

le est aboli et il n'y a plus de limitation 
aux mariages^ Par conséquent, le servage est restreiut. 

Les serfs {/lo/leute) ne peuvent étre cédés sans Ia terre 
que dans une inesure três restreinte ; les ventes de «erfs 

De peuvent être faltes qu'à des nobles livoniens. 
En Livonie, Ia transformation a été moins profonde 

qu'en Danemark et dans les ducbés ; mais il ne faut pas 
oublier qu'à Torigine Ia siluation était plus mauvaise. 

Dans les pays baltiques, Téniancipation olTre des ca- 
ractères três analogues à ceux qu'elle a aííectés dans le 
pays de ia nionarchie prussienne. Toutefois, à certains 
égards, notamment en Daneniarck, elle a été plus favo- 
rable aux paysans: c'est que, dans ce dernier pays, le 
pouvoir de raristocratie a été éüminé au xix' siècle. En 
Livonie, au contraire, Ia servitude avail été si forte que 
ses eílets n'ont disparu que lentenieat. 

16 



CHAPITRE VI 

L'AFFBANCHISSEMENT DANS LA MONAHCHIK AUTRICHIKNNB 

On a vu plus haut que, dans les diverses parties de ia 
monarchie, le régime agraire différait seosiblernent ; à 
rOuesl, c'est le régime seigneurial qui prédoiniiie (Ia 
grundherrschaft) ; à TEst, c'est le systèine du grand do- 
maine {gulsherrschaft). Plus déplorable encore qu'en 
Bohême el en Silésie, apparalt Ia situalion du paysan 

galicien (Ia Galicie fut annexée en 1772) et du paysan 
hongrois, depuis Ia révolte paysanne de 1514. 

I 

Üoeuvre de Marie-Thérèse (1). — Aucune réforme sé- 
rieuse n'eut lieu ju8qu'au règne de Marie-Thérèse. Cest 
seulement en 1748 que commence Tceuvre de réorgani- 
sation administrativa, qui a pour conséquence une ten- 
tative de réformes tiscales; pour l'accomplir il faut 
accroltre Ics iuipôts. Et cet accroissement nécessite une 
intervention dans le régime agraire. 

Déjà en 1748, a étécréó à Prague un bureau, le judi- 
cium delegatum in causis suhditorum, qui fut dissous 
en 1751, sans avoir eu grande action. Plus efficace 

(1) Voy. Grünberg, Die Bauernbefreiung iri Bõhmen, Mãhren und 
Schlesien, Leipzig, 1894, 2 vol.; L. Légkr, Histoire de VAutriche- 
fíongrie, 1920. 
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semble avoir été Ia commission d enquète, présidée par 
Larisch, sur le8 causes de Ia diminution de Ia force con- 
tributive, qui foaclionna plusieurs anaées. Elle recoanut 

Ia nécessité de restreindre, de contrôler le bauernlegen. 
En 1750j on prescrit qu'il ne pourra y avoir échaiige 

de biens avec des lenanciers paysans sans indernnité 
et sans que le Kreisamt (admínistratioa du cercle) soit 
averli. 

En 1751, niôme prescription en ce qui concerne l in- 
corporation au doinaine noble de tenures paysannes ; le 
seigneur paiera des contribulions pour les tenures 
paysannes vacantes. II y eul donc, dès ce nionient, des 
reslrictions mises à l'óviction dos paysans, au bauern- 

legen. 
On s'occupa aussi de Ia fixation des services. Ce fut 

d'abord en Silósie, à Ia suite do révoltes paysannes. üne 

coaimission fut nomniée, dont Ic personnage le plus 
important fut Blanc ; elle ne rencontra pas d'opposilion, 
cur les Etats no furent pas consultés. Le hauptpaíenl de 
1771 fixe les charges existantes et les réglemente; Tacte 
dólermine les corvées qu'aura à donner chaque classe 

de paysans ; les journaliers 13 jours; les 
hãusler, n'ayant pas de champs, 26 jours ; les hãtisler en 
possédant, 52. On ne pourra jamais exiger plus de 

Irois jours par semaiue; Ia journée de corvée est iiniitée à 
10 heures. On fixe aussi les droits d'u8age dans les foréts 
el les pâturages. 

En Bohôme, les difficultés furent plus grandes, à 
cause de Topposition constante des Etats. Voici quels 
furent les antécédents de Ia réforme. Ce fut d'abord une 

enquôte sur les abus de Ia seigneurie de Dobrzisch ; elle 
reconnut rexploitation dont souffraient les paysans ; le 
seigneur et les agents se rejettent mutuellement Ia res- 
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ponsabilité ; les domaines sonl quelqup, temps mis sous 
séquestre, puis rendus au seigneur, le comte Mansfeld, 

moyennant 2.000 ducats. En 1770 et 1771, éclata 
une famine três grave ; en 1771, on nomma uiie 
urbarialkommission. Les paysans s'impatientaient de 
plus en plus. 

Cest alors, le 13 aoút 1775, que fut publió le ro- 
botpatent qui, le 7 sepleinbre 1775, fut étendu à Ia 
Moravie, et dont les disposilions nouvelles furent aussi 
appliquées en Silésie. 11 est Irès analogue au palent de 
1771 ; il íixe les corvées pour chacune des calégories de 
paysans, qui sont déterminées par les contributions 
qu'elles ont à payer. On interdit d'élever les services et 
les redevances des tenures paysannes ; il ne sera possible 

que de les diininuer. Dans les trois pays, des commis- 
sions de Ia coaronne doivent dresser les rôles des ser- 
vices et des redevances pour chaque domaine ; le travail 
fut terminé en 1778. Dans Ia Basse-Autriche, ou réorga- 
nisa aussi le régime des corvées en 1772. 

Kn Hongrie, de 17(5(5 à 1768, des eíTorts furent tentes 
pour Ia régularisalion, mais qui n'eurent presque pas 
d*eiret, à cause de Topposition de ladiète; Ia mesure 

fut cependant reconnue provisoirement en 1790. 
II y eut encore, sous le règne de Marie-Thérèse, des 

tentatives pour améliorer les droits de possession des 
paysans, pour leur assurer Ia propriété. Une loi de 1770 
appUcable à Ia Silésie, à Ia Bohème et à Ia Moravie, 

déclare qu'en donnant un « droit d'acquisition » [Ein- 

kaufsgeld), le paysan peut B'assurer Ia possession héré- 
dilaire de sa tenure. Des mesures analogues furent • 
édictóes en Karinthie, en 1773 : les collatéraux peuvent 
revendiquer rhéritage de leurs parents, ce qui est une 
atleiute au droit de déshérence des seigneurs. Et, en 
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Styrie et en Garniole, on voit s'ébaucher Ia môme ré- 
fornie. 

II 

Uoeuvre de Joseph II. — La législatioii agraire de 
Marie-Thérèse avait eu pour eíTet de régulariser lei 
charge3, plulôl que de les transformer, et elle avait 
placé au premier plan les préoccupations fiscales. La 

politique agraire de Joseph 11 eut, au contraire, un ca- 
ractère révolutionnaire. 

Cest d'abord le patent de 1781, qui édicte Tabolitioa 
du servage. Les sujets sont encore tenus à Tcbéissance, 
maisils peuvent se marier sans rien payer, en avertis- 
pant seulement le seigneur, se livrer à un métier quel- 

conque sans autorisation ; servir oü ils veulent; quitter 
le domaine, en en demandant Tautorisation, mais sans 
rien payer. 

Le zwangsdienst est aboli; il est conservé seulement 
pour les orphelins de père et de mère, qui devront servir 
pendant trois ans, à partir de Tâge de 14 ans. En 178Í, 
on ordonne aussi lecontrôle et Ia restriction de Ia justice 
criminelle. L'abolition du servage est proclamée égale- 
ment en Transylvanie (1783) et en Hongrie (1785). 

Joseph 11 prend aussi des mesures pour améliorer le 
droit de possession des paysans. 11 s'efforce de transfor- 
mer Ia possession précaire en possession héréditaire, 
d'afTrAnchir Ia propriété paysanne de toules les res- 
trictions imposées par les seigneurs. Raab, conseiller 
du commerce, veut ainsi accroitre Ia population et le 

nombre des propriétaires. 
Mais Tempereur doit renoncer à rendre cette transfor- 

mation obligatoire par Ia loi. Les paysans, d'ailleur8, 
étaient assez peu disposés à Ia transformation, dont ils 
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voyaient les inconvénients, plutôt que les avantages. Dcs 
efforts furent fails simplement sur le domaine pour cons- 
tituer de nouvelles tenures. En 1789, on établit que les 
tenures viagères, dont le tituluire est mort sans testameut, 
doivent êlre considérées comme hérédifaires. Joseph II 
8'efTorça aussi d'abolir loutes les reslrictions mises à Ia 
possession de Ia terre, espérant qu'ainsi Ia terre hausse- 
rait de valeur. Ungrand nombre debiens ecclésiastiques 

furent sécularisés. En 1782, on dispensa les acquéreurs 
non nobles de biens nobles d'acquérir Ia noblesse. 
Enfin, dans le Code civil de 1786, on supprima toutes 

les restrictions à racquisition de Ia propriétó foncière. 
ün autre chapitre de Ia réforme, c'est Ia régularisation 

des impôts et des charges seigneuriales, de 1783 à 1789. 

Joseph TI subit Tinfluence des physiocrates pour Téta- 
blissement d'un impôt unique sur ia terre. II cherche 
donc à établir Ia régularisation de Timpôt, il fait fairo 
un cadastre général, avec Tindication de chaque tenure ; 

le travail est achevé en 1789. 
XJurbarialpatent, du 10 fóvrier 1789, établit, à Ia 

place des anciennes contributions, un impôt foncier, 
équivalerit à 12 2/9 0/0 du revenu brut, Sur ce revenu, 
on estime que 70 0/0 sont reprósentés par les frais de 
culture, d'entretien, par le prix de Ia vie. Donc, Tinipôt 
et les charges seigneuriales ne doivent reprósenter que 
17 7/9 , ce qui enlèverait aux seigneurs Ia moitié ou le 
liers des services et des redevances. 

La condition essentielle était de transformer tous les 
services seigneuriaux en redevances pécuniaires; il y 
aura libre contrat, à cet égard, entre les seigneurs et 
leurs sujets. Le nouveau système, qui devait entrer en 
vigueur en novembre 1790, s'étendrait à Ia Hongrie. La 
mesure ne s'appliquait, d'ailleurs, qu'aux paysans regu- 
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lirbar, c'est-à-dire possesseurs de teaures paysannes 
€t payanl une contribution de plus de 2 florins. Ceux qui 
sont casós sur le domaine, les inleute et les hãusler ne 
sont pas compris dans Ia régularisation. 

Partout il y eut une opposition três vive des Elats et 
des seigneurs à Ia nouvelle loi. En Hongrie, elle provo- 
qua une si vive révolte que Joseph II dut Tabroger, 
le 25 janvier 1790. D'ailleur8 elle ne fut nulle pari 

appliquóe. 

111 

La réaction, — Après ia mort do Joseph 11, dès le 
mois d'avril 1790, on rétablit Tancien état de choses, le 
l égime lei qu'ii existait avant Fordonnance de 1789. Les 
Elats auraient môme désiré obtenir Tabrogation de Tor- 

dünnance de 1781, le rótablissement de Ia sujétion, de 
Vunierthünigkeit, mais L^opold II n'y consentit pas. II 
y eut encore un eírort, en 1798, pour régulariser les 

corvées : Tédit sanctionnait Ia libertó des contrats, qui 
pourront être conclus d'une façon lemporaire. Mais, 
pendant un demi-siècle, il n'y aura aucun travail légis- 
lalif, si Ton en excepte, en 1836, une tentativo de régu- 
larisation des corvées en Aulriche, laquelle d'ailleurs n'eut 
aucun eflet. Une profonde réaction politique et sociale 
sévissait, en effet, sur Ia monarchie autrichienne, tandis 
que, dans Ia plupart des pays, s'ouvrait une ère de 
réformes. 

Toutefois, Ia condition des paysans s'était notablement 
améliorée. Ce qui était acquis définitivement, c'était Ia 
«uppression de Ia sujétion et de toutes les charges qui on 

dérivaient. L'éviction des tenanciers, le bauernUgen, 
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avait complètement dispara. On avait limité Texercice 
de Ia justice seigneuriale, surtout en matière criminelie, 
et le paysan élait protégé par TElat contre les abus sei- 
gneuriaux. Notons aussi que les paysans ont tendance à 
partager leur? propriétés entre leurs enfants, notamment 

dans Ia période de guerres de 1789 à 1815, afin d'éviter 

à leurs fils le service militaire ; il y eul un tel progrès 
du morcellement que TEtat s'efíorça d'y mettre un 
frein (1). 

II convient encore de signaler Textension de Ia pro- 

priété des non-nobles (bourgeois et paj'sans) pendant 
cette période, extension qui était souvent un effet de Ia 
spéculation. De 1790 à 1800, beaucoup de biens de 
TEtat sont vendus à des non-nobles. Bien des paysans 
aussi acquièrent des domaines nobles {grundherrschaf- 
ten), formant, pour efíectuer ces acquisitions, des so- 
ciétés d'acheteurs ; une enquête de 1805-1806 cite 
12 domaines tombés aux mains de 215 sujets. Le gou- 

vernement, sous l'influence de Taristocratie, s'inquiéta 
de ces agissements et prit des mesures pour restreindre 
ces acquisitions; c'esl ainsi qu'oninterditrétablissement 

de fermages perpétuels sur les domaines proches {domi- 
nikalgrün/le), qu'on interdit aussi le morcellement, 
môme de Texploitation, ainsi que Tachat de terres 
nobles par des unterthanen ; s'il y a acquisition collec- 
tive, Tun des paysans doit abandonner son exploitation 
et devenir gutsherr. Toute cette législalion, ólaborée 

de 1801 à 1811, se maintint ju8qu'en 18i8. 

(1) Cf. K. Ghünberg, Studienzur CBSterreichischen Agrargeschichte 
und Ágrarpolitik {Jahrbuch für Gesetzgebung, Verwaltung und 
Volkswirtschaft. t. XX, 1896). 
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IV 

Uémancipation définitive. — Bien des questions res- 
taient donc à résoudre vers le milieu du xix* siècln, et 
notamment Ia plus grave de toutes, Ia question de ta 
corvée ou roôo/. Les payans détestaient par-dessus tout 
cette obligation, et, en fait, il n'y avait eu que peu de 
contrats conclus pour Ia transformation du robot en re- 
devance pécuniaire. 

En 1846, éclatèrent, dans Ia province de Galicie, des 
troubles agraires, qui furent particulièrement vioIent& 
dans le district de Tarnow. Ges troubles suscitent des 

mesures gouvernementales. G'est d'abord le patent du 
13 avril 1846, qui prescrit Ia róforme des abus les plus 
criants et étend le droit de réclamation des sujets, 
Comme, dans d'autres régions de Ia monarchie, les 
paysans commencent à s'agiter pour Ia réforme, les 
propriétaires éprouvent des craintes três vives ; en 
juin 1846, 107 nobles adressent au commissaire impérial 

Stadion une requéte présentant un plan d'affranchisse- 
nient des redevances; raffranchissement serait négocié 
par chaque communauté [gemeindé), agissant pour le 

compte de ses membres. Le paient du 13 décembre 1846 
sanctionnait les affranchissements conclus par contrats 
volontaires. II n'y avait là rien de nouveau, mais les 
espérances des paysans se irouvèrent surexcitées. 

La Ilévolution de 1848 eul une énorme influence sur 
rémancipation. Les paysans n'ont pas de conceptions 
politiques; ils sont préoccupés uniquement de leur si- 
tuation économique, de Ia question des corvées. Mais 

tout le monde sent qu'ils constituent un facteur impor- 
tant de Ia Révolution. 
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Rien n'avait élé préparé, d"ailleurs, ni par le gouver- 
nement, ni par les Etats, pour solulionner Ia question. 
L'ordonnance du 28 inarS 1048 déclarait que Tobliga- 
lion du robot, nolamment en Silésie, ea Bohême et eu 

Moravie, devait cessar le 31 inars 1849 et que les sei- 
gneurs recevraient des indemnités. Mais on n'édicta 

aucune prescription légale ; on complait toujours sur les 
libres contrats des deux parties. Cependant, une loi du 
17 avril 1848, applicable à Ia Galicie et à Ia Bukowine, 
déclarait que tous les robots et charges serviles seraient 
abolis du 15 niai au 1®' juillel 1848 et que Tindemnité 
serait attribuóe par TEtat. 

Le Reichstag, réuni en juillet 1848, comprenait 
52 paysans sur 383 dépulés; il s'occupa dono activeinent 
de Ia question de raíTranchissement. Leprojet du députó 
Hans Rudlich provoqua de longues discussions, notani- 
ment sur Ia question de savoir si raíTranchissement 
comporterait ou non une indeninité. Finalement, on 
aboutit à Ia loi du 7 septembre 1848. Cette loi suppri- 
mait déíinitivement toute sujétion personnelle, ainsi que 
toutes les charges et obligations qui en dórivaient. Le 
sol serait pleinement aílranchi : il n'y aurait pius de 

différence légale entre Ia propriété noble et Ia propriété 
paysanne, entre les dominikalgründe et les rustikaU 
gründe, On supprima le weitiswang et le bierzwang, 

c'est-à-dire le monopole du seigneur pour Ia vente du 

viu et de Ia bière; ou abolit les redevances exigées pour 
les droits d'usage. La loi fixa aussi les conditions dans 
lesquelles se ferait Tabolition des droits : 

1° Pour tous les droits dérivant de Ia sujétion et des 

justices seigneuriales, Tabolitiou aurait lieu sans in- 
demnité ; 

2® Les redevances et les services marquant Ia propriété 
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supérieure du propriétaire nobló donneraient lieu à des 
indemnités modérées ; 

3° En ce qui conrerne les redevances et services déri- 
vant dela possession du fonds et de contrats emphytéo- 
tiques, on procéJerait par le rachai; et il y aurait aussi 

rachat des dimes ecclésiastiques. 
Le taux du racliat est fixé à 20 fois le revenu de Ia 

rente. Le pnysan ii'aura qu'à donner un tiers ; TEtat 
supportera Tautre tiers; Io seigntmr recevra doac les 
deux tiers. L'exécution de raflranchissement sera assurée 
par des commissaires de cercles, et TEtat servira d'in- 
termódiaire, En 1851, dans les différentes provinces, on 
créa des institulions de crédit [Grvndentlastungfonds) : 
le paysan, pour le rachat, donnera, au maximum, des 
annuités de 5 0/0 pendant 40 ans. 

11 fui désormais impossible, méme pendant Ia période 
de réactíon qui commença en 1831, de ne pas réaliser ia 
rélorme; on 8'appliqua seulement à refréner les aspira- 
tions du prolélariat rural. Les mesures édictées en Au- 
triche furent appliquées aux pays de Ia couronne de 
Hongrie par les patenls du 3 mars 1853 et du 21 juin 

1854. 
L'oeuvre s'accomplit rapidement. Ce fut une trans- 

forniallon profonde de Ia inonarchie. Nulle pari, au 
point de vue social, Ia Ilévolulion de 1848 n'eut un eíTet 
aussi considérable. 

L'alTranchissement comporta, d'ailleurs, des résullals 
bienfaisauts pour les propriétaires nobles conime pour 
les paysans. Les propriétaires nobles nVurent pius de 

fiecours à donner aux paysans; et ils reçurent des in- 
demnités considérables qui, pour Ia Silésie, Ia Bohême 
et Ia Moravie, s'élevèrent à 72 millions de ílorins, et, 
pour les pays autrichiens, à 230 millions. L'exploitation 
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agricole íit de grands progrès. II estvrai que Ia propriété 
noble n'a plus de privilèges juridiques, puisqu'on a 
aboli toute catégorie de propriétés. Mais, en fait, Ia no- 

biesse a conservé une situation prépondérante. Ainsi, en 

Bohême, 73 0/0 des terras noblesappartiennent encore à 
des nobles, 7,69 0/0 seulement à des bourgeois. L'aris- 
tocratie conserve toute Ia puissance que lui confère sa 
propriétó foncière (1). 

Quant aux paysans, ils ont acquis rindópendance, et 
leurs charges ont diminuó d'une façon três sensible. 
Leur initiative 8'est développée, car ils en avaient plus 
besoin que les paysans d'aucun autre pays, tant leur 
condition s'était modifiée. Dans Tensemble, ia classe 
agricole a fait de grands progrès (2). 

II est intéressant de comparer i'évolution agraire de 

TAutriche à celle de Ia Prusse. Au xviii® siècle, TAu- 
triche a pris une grande avance, gràce à Tceuvre réalisée 
par Joseph II. Puis, en Autriche, ce furent Ia réaction et Ia 
stagnation, pendant qu'en Prusse s'opéraient les ré- 
formes du début du xix' siècle. Entin, en Autriche, on vit 
se produire, en 1848, une transCormation beaucoup plus 
radicale qu'en Prusse, et Ia réfornie agraire n'a pas eu 

pourconséquencerexpropriation, au moias partielle, des 
paysans (3). Cest que, dans Ia monarchie autrichienne, 
Ia Révolution de 1848 a été un mouvement beaucoup 

plus profond qu'en Prusse. 

(1) Voy. ce que dit à cet égard Grünberg (Schmoller's Jahrbuch, 
t. XXI, 1897). 

(2) Cf. Grünberg, Die Grundentlastung, 1899 (tirage à part des 
publications historiques pour le jubilé de l'empereur François- 
Joseph): Schiff, Geschichte der oesterreichischen Land- und Forst- 
wirtschaft, 1901. 

(3) Voy. Knapp, Die Bauernbefreiung in CEsterreich und in 
Preussen (dans Grundherrschaft und Rittergul, 1897). 



CHAPITRE VII 

L EMANCIPATION DES PAYSANS EN RUSSIB 

On a vu plus haut que le servage n'avait cessé cie 
prendre de l'extension en llussie sous le règne de Cathe- 

rine II. Cependant on commençait à attaquer vigoureuse- 
ment ce régime, conime le fit Radischew à Ia fin du 
règne. 

Mais le servage subsiste intact pendant toute ia pre- 
mière moilié du xix® siècle. Cest en vain que Paul I", 
par un édit du 5 avril 1797, ordonna que Ia corvée ne 

fút pas exigée plus de trois jours par semaine, et jamais 

le dimanche. L'édit resta lettre morte, Cependant 
Alexandre 1" aurait été favorable à Térnancipation, et, 
au début du règne, il nomma un comitê non officiel pour 
étudier le servage. Alais ce comitê n'eut pas de résultat 

pratique, car on n'osait pas s'attaquer à Ia noblesse. On 
se borna àinterdire de vendre des serfssansleurfamille, 

afin de mettre fin au commerce des recrues ; on de'clara 
aussi que les paj'8ans pourraient traiter avec leurs sei- 
gneurs pour PaíTranchissement de leur personne et de 
leur terre. Puis les idées d'émancipation se faisaient 
jour dans Ia iittérature, avec Batjuschkoff, Pusckin, 
Wijazemski, etc., autant du moins que le permettait Ia 

censure, et aussi dans un certain nombre d'ouvrages 
acientifiques, écrits par des professeurs d'Universitó. 
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1 

Les origines de 1'émancipation (1). — Bien que le règne 
de Nicolas I*'' puisse être considéré comme une période de 

réaclion générale, Tempereur, personnellement, était 
assez favorable à Ia libération des paysans. Beaucoup de 
biens furent achetés par TEtat; les serfs, devenant paysans 
de l'Etat, voyaieat leur condilion s'améliorer. D'autre 

part, le CoJe criminei dóclarait encore que tout serf qui 
porterait plainte contra son maitre serait puni de 30 
coups de knout. 

Cependant, le mécontenlement des paysans ne cessait 
de 8'accroitre. On vit éclater de nombreux troubles 

agraires, qui soulevèrent parfois des milliers de paysans. 
De 1836 à 1854, 14i propriétaires furent tuós par leurs 

paysans. 
Puis, dans Ia littéralure, en dépit de Ia censure, il y 

eut un mouvement unanime contre le servage. Les ámes 
mortes, de Gogol, les Mémoires d'un chasseur, de Tour- 
gueneff, produisaient une profonde impression. Tourgue- 
neíT déclarait, pour sa pai t, qu'il ne pouvait vivre dans 

cette atmosphère étouffante produite par le servage et se 

(1) Yoy. Engklmann, Die Leibeigenschaft in Ritssland; Ànatole 
Lbroy-Beaülieü, L'empire des Tsars et les Russes, t. I, pp. 400 et 
sqq., Un homme d'Etat russe d'aprés sa correspondance [Nicolas 
Milutine] (Revue des Deux-Mondes, nov.-déc. 1880etfévrierl881)et 
Lesocialisme agraire et le régime de Ia propriété (ibid., marsl879); 
Wallacs, Russie, trad. fr. 1884, 2 vol. ; Staatswissenschaften 
Wôrterbuch, de Co.nrad et Albxis, art. Bauernbefreiung; Stepniak, 
T/te russian peasantry, 1888 ; Ivaniukov, La chute du servage (en 
russe); M. W. de Kovalevsky, La Russie à Ia fin du XIX' siècle, 
Paris, 1900; Milioukov, Essais sur Vhistoire de Ia civilisation russe, 
Paris, 1901 ; M. Kovalewsky, Le régime économiquc de Ia Russie, 
Paris, 1918. 
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jurait de consacrer toute sa vie à Ia lulte contre cet 
ennemi, 

La guerre de Crimée exerça une influence décisive. 
Sous le coup de Ia défaite, et lorsque furent révélóe» 
toules les défuiliances de Tadministration pendant Ia 
guerre, on sentit le besoin d'une rónovation, d'une régé-. 
nération ; il y eut, dans toute Ia Russie pensante, un 
enthousiasme pour les réformes qui rappelle les débuts 

de Ia Révolulion française. Libéraux à Ia modo occiden- 
tale et patriotes se trouvèrent d'accord. Les nobles eux- 
mêmes se montrèrent, en assez grand nombre, favora- 
bles à une émancipation progressivo des serFs. 

Un comitê secret se réunit sous Ia présidence du nou- 
veau tsar Alexandre II, en janvier 1857. La majoritó du 

comitê, n'osant détruire Tancien état de choses, se pro- 
nonçait pour Ia réalisation lente et progressivo de Ia 
ráforme. La plupart des maréchaux de Ia noblesse, sur- 
tout dans Ia Grande Russie, raanifestèrent leur hostilité. 

An contraire, Ia nublesse de Lithuanie, plus cuitivée, 
comprit I'avantage qu'il y aurait, dans son propre intó- 

rét, à prendre rinitiative de Ia róforme. L'Empereur, 
dans son écrit à Naziinof (du 20 novembre 1857), 
donnait comrae exemple Ia noblesse de Lithuanie et 
posait les bases de Ia réforme : émancipation de Ia per- 
sonne du serf et jouissance de Ia terre aux paysans, qui 
continuoraient à acquitter Vobrok et les corvéeH. 

En janvier 1858, le comitê secret fut transformé en 
haut comiié (hauptkomiteé), et les rescrits furent publiés. 
On ordonna aussi Ia création de comitês de gouverne- 
ni°nts : il y en eut 48, avec 1.377 membres. La noblesse 
fait toujours de ropposition, et, tout au moins, elle 
demande qu'on n'accorde pas de terres aux paysans. 
Cependant, dans ie gouvernement de Tvi^er, le parti 
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libéral Temporte ; on choisit comme président du comitê 
Unkowski, favorable à Ia réforme. Au ministère de l'in- 
tórieur, quelques homines agirent avec beaucoup d'éner- 

gie et d'intelligence ; parmi eux, il faut citer, en pre- 
mière ligne, Nicolas Milutine, aidá principalement par 
Samarine et parle princeTcherkassky. En 1859, oncróa 
deux comitês de ródaclion, pour concentrer les travaux 
des comitês de gouvernemeRts, ainsi qu'une cummission 
des fmances. Les comitês de rédaction fureiit prósidés 

par Rostowcew, partisan ardent de Ia réforme. 
En juiliet 1859, les travaux des comitês de rédaction 

étaient achevês ; une minorité seulement adhérait plei- 
nement aux idées du gouvernement, bien que beaucoup 

de nobles eussent íini par comprendre les avantages du 
rachat. Mais les comitês de rédaction, toul en ayant con- 
fêré avec les délégués des comitês de gouvernements, ne 
se bornèrent pas à reproduire les idêes de ces derniers ; 
ils suivirent Timpulsion de Tempereur et des partisans 
de Ia réforme, malgré Ia mort de Rostowcew: (en février 
1860), qui fut remplacê par un adversaire de Ia réforme, 
le comte Panin. Le 10 octobre 1860, les travaux du 

comitê de rédaction étaient terminés, et on les soumit 
au Comitê Central. Puis, en janvier 1861, le Conseil 
d*Etat examina leprojet, qui fut signépar Alexandre II, 
le 19 février 1861, et promulgué, le 2 mars. 

II 

Vémancipation des paysans. — Tout d'abord, Ia per- 

sonne du paysan était libérée de tout servage, Ainsi, les 
serls domestiques, au nombre d'environ un million, de- 
Taient ôtre, au bout de deux ans, dégagés de tout lien 

i 
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servile. Ils ne recevaient pas de terre ; beaucoup d'entre 
eux continuèrent à servir leurs mailres comme domes- 

tiques libres ou émigrèrent dans les villes. 
Aux cultivateurs on devait, en príncipe, concéder Ia 

terre dont ils jouissaient. La diffículté, c'était de fíxer 
leurs lots. On décida. qu'il y aurait un maximum et uu 
minimum ; celui-ci fut fixé au tiers du maximum. La 

quotité variait suivant les régions : dans le nord de Ia 
Grande-Russie, le lot devait ôt,re de 3 à 7 déciatines (le 
déciatine represente un peu plus d'un hectare) ; dans Ia 
zone de Ia terre noire, de 2 déciatines 3/4 à 6 ; dans Ia 
steppe, de 3à 12 ; dans Ia Petite-Russie, de 2 3/4 à 4 1/2. 
Des lois particulières 8'appliquaient au Nord-Ouest etau 
Sud-Est. Suivant les zoneset Ia valeur du sol, on déter- 

mina le prix de location des terres. 
Là oü 11 n'y a pas encore rachat, les paysans sont dits 

temporairement obligêsQsi-k-á\re qu'ils donnent encore 

Vobrok et les corvées ; mais celles-ci sont fixées : elles ne 
doivent pas dépasser 40 jours, et Ia journée est de 
12 heures en été, de 9 heures en hiver. 

Toutes les difficultés relatives au rachat furent sou- 
mises à des arbitres de paix {mirovyé posredniki), choisis 
parmi les propriétaires nobles, et qui montrèrent, en gé- 
néral, une grande impartialité et beaucoup de conscience. 

Le rachat s'opère de deux façons : ou bienil est accompli 
par des contrats volontaires (on traite alors avec le mir), 
ou bien il est imposé par les propriétaires et par les éta- 
blissements de crédit, auxquels les propriétaires ont 

cédé leurs droits. Dans ce cas, le propriétaire reçoit de 
rEtat80 0/0 de Ia somme íixée, que ce dernier a avancée 
aux paysans, et dont ils s'acquittent en 49 annuités à 

6 0/0. Les paysans montrèrent peu d'empressement à 
conclure les contrats, car les conditions éíaient trop 

Sée 17 
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onéreuses et ils considéraient que Ia terre devait leur 
revenir sans coadition. Aussi 60 à 65 0/tt des rachats 
furent-ils accomplis par Tinitiative des propriétaires. 
L'article 123 disait que le seigneur, au lieu de vendre à 
ses paysans Ia quantité légale, pourrait s'en dégager en 
leur abandonnant gratuitement le quart du maximiim 

légal; mais c'était une condition désavantageuse pourles 
paysans et il y en eut peu qui 1'acceptèrent. 

Le rachat ne se fitdonc que trèslentement, et, en 1875, 
2 millions et deini de serfs n'avaient pas encore conclu de 

trats;ilsrestaientpar conséquent,íem/?oraírc?«ewí 
Les paysans des apanages avaient vu leur personne 

aíTranchie dès 1858 et 1859. En 1861, ils furent affran- 
chis de Vobrok et dela corvóe. En 1863, on leur conféra 
Ia propriété de toutes les terres dont ils jouissaient. 

Quant aux paysans de TEtat, ils étaient déjà libres, 
mais ils étaient soumis à une plus forte capitation que les 
autres, variable, d'ailleurs, suivant les régions. En 1857, 

on nomma un ministre du domaine, KisseleíT, qui était 
favorable aux paysans, et pour lequel les questions fis- 
cales devaient resterà l'arrière-plan ; il essaya d'atténuer 

les inégalités de taxation. Avec son successeur, Mura- 
wiew (à partir de 1857), il y eut accroissement des taxes; 
puis elles furent unifiées en 1863-1864. 

On décida que les paysans de TEtat pourraient deve- 
nir pleinement propriétaires, en donnant d'abord uncin- 
quième du prix du rachat, puis en acquittant le reste 
pendant 20an8à5 0/0. Les résultats furent satisfaisants : 
les paysans de TEtat possèdent plus de terre que les au- 
tres et ont payé deux fois ou deux fois et demi moins. — 
En 1871, on régularisa Ia situation des colons du Sud. 

Voici quelle est ia statistique de I'affranchissement que 
Ton peut dresser: 
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Citégories de paysans Nombre Quantité da déciatines 
qu'ils ont reçue 

Paysans des seigneurs.. 
» des apansges.. 
» de rfitat  

Autres catégories  

10.050.000, soit 450/0 
9Ü0.0Ü0, soit 4 » 

9.643.000, soit 43 » 
1.800.000, soit 8 » 

33.000.000, soit 29 «/o 
4.000.000, soit 4 » 

57.000.000, soit 49 » 
21.000.000, soit 18 » 

Aiasi les paysans de TEtat ont bien élé les plus favo- 
risés ; les paysans des seigneurs, qui constituaient 45 0/0 
de Ia population agricolo de Ia Ilussie, ne recevaient que 

29 0/0 des terres. 
A Ia suite do rinsurrectioa polonaise de 1803, legou- 

verneiuent se décida à étendre à Ia Pologne Ia reforme 
agraire, qu'on avait promise aux paysans pour les dresser 
contreles noblesrévoltés. L'éniancipation fut donc menée 

plus roíidement en ce pays qu'en Ilussie, sans ménage- 
ment pour ia noblesse, qui s'était insurgée. Les ukazes 
de 11364 accordaient aux paysans toutes les terres, dont 
ils avaient Ia jouissance depuis 1846, c'e9t-à-dire depuis 
répoque oü Tempereur Nicolas avait défendu dediininuer 
rétendue des cliamps altribués par Tusage aux familles 
de paysans ; le villageois polonais a donc été plus favo- 
risé que le moujik russe qui, três souvent, possèdp moins 

de terre enpropriété qu'il n'ea avait en jouissance avant 
rémancipation. Chaque íamille a reçu, en rnoyenne, de 

30 à G morg (journaux), c'est-à-dire de 15 à 3 hectares. 
LMndemnité de rachat était aussi moindre qu'en Ilussie 
et elle était payée aux propriétaires, non par les paysans, 
mais par le trésor de TEtat. La liquidation agraire fut 
acconiplie, d'ailleurs, non par des arbitres de paix, 
chòisis dans Ia noblesse, mais par des conimissaires, tous 
russes, qui se raontrèrent assez durs pour les anciens 
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propriétaires. Lespaysans conservèrent aussi leurs droits 
d'usage sur les forèts, les pâturages et les terres de leurs 
anciens seigneurs. Puis, en 18C6, les paysans roçurent 
de iiouveaux lots de terre sur les domaines do Ia cou- 
ronne ou les biens de TEglise confisqués. La réforme 
a détermiaé en Pologne un grand progrès agricole : plus 

de 500.000 hectares de terre ont étó mis en valeur; Ia 
production des céréales et du bétail a presque doublé en 
Tespace do dix ans, et les revenus des propriétaires no- 
bles eux-mêines se sont sensiblement accrus. Le paysan 

polonais, si hunibleinent soumis jusqu'aiors au proprié- 
taire noblo, commence à connaitre Tindependance mo- 
rale (1). 

TH 

Conséquences de 1'étnancipation. — II est difficile de 
s'en faire une idée três précise. On peut envisager ces 
conséquences au point do vue des propriétaires nobles 
et au point de vue des paysans. 

Pour les propriétaires nobles, 1'émancipation n'a pas 
été três désavantageuse, car ils ont reçu des indemnités 
considérables. Sans doute il en est qui, après Téraanci- 
pation, se sont trouvés ruinés, mais c'étaient surtout 
ceux dont les aílaires étaient mal en point, et dont 
1'afFranchissement des serfs n'a fait que déclan- 
cher Ia déconfiture. I)'autres, au contraire, ceux 
qui s'occupaient eux-mômes de leur exploitation, ont 
accru sensiblement leurs revenus. La question Ia plus 

délicate était celle de Ia main-d'ceuvre. A cet égard, il 

(1) Voy. An. Leroy-Bkaulieu, Un homrne d'Etat russe (Revue des 
Deux-Mondes, février 1881^. 
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faut dislinguer les régions : dans Ic nord de Ia zone de 
Ia terre noire, Ia main-d'cBuvre ne inanquait pas ; les 

propriétaires trouvèrent facilement des travailleurs 
libres; dans les steppes dusud, au contraire, il étaitplus 
difficile de faire cultivei- les terres du domaine. Dans le 
Nord de Ia Russie, oü Ia population était três clairsemée, 
les propriétaires durent presque tous abandonnar leurs 
domaines et émigrer dans les villes, trouver une autre 
occupation. En tout cas, les propriétaires ne purent plus 

comme autrefois, vivre dans Tapalhie : il leur fallait 
maiatenant s'occuper de leur exploitalion ou vendre leurs 

terres (1). 
Quant aux paysans, ils furent profondément déçus: 

ils comptaient, en effet, que le tsar leur donnerait toute 
Ia terre, et que tout au moins on ne leur ferait paycr 
aucune indemnité pour celle qu'ils recevaient. II faut 

reconnaitre, d'ailleurs, qu'on ne put leur donner Ia terre 
en quantitó suffisante, et le déficit devint d'autant plus 
grave que Ia population 8'accrut rapidement. Les paie- 
ments ótaient aussi trop éievós, dépassant souvent le 
revenu de Ia terre (2). Ces déceptions de Ia classe pay- 

sanne suscitèrent maintes fois des róvoltes. 
D'ailleur8, en ce qui concerne les paysans, les consé- 

quences de Téniancipation varièrent de région à région. 

Dans les contrées riches de Ia Grande-Russie, Ia condi- 
tion du paysan 8'améliora ; dans les provinces pauvres, 
notamment dans le Nord, il ne put supporter Ia charge 

de ralTranchissementet dut émigrer. II ne recevait plus, 
en effet, les secours du propriétaire noble qui Taidaient 

(1) Voy. An. Leroy-Beaulieu, op. cit., t. I, pp. 432 et sqq.; Wal- 
LACE, op. cit., t. II, pp. 282 et sqq. 

(2) Cf. Janson, Versuch einer statistischen Untersuchung über die 
bãuerlichen Anteile und lahlungen, Saint-Pétersbourg, 1881. 
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à vivre. En fait, à Ia date de 1870, dans 13 gouverne- 
ments, Ia culture |était en décadence : les ensemen- 
cements avaient diminué de 15 0/0, les récoUes, de 

28 0/0, le bétail, de 17 0/0. 
Aussi le gouvernement dut-il, en 1871, réduire les 

annualités dans bien des localités ; c'était une mesure 
qui avait élé dèjà prise en Lithuanie, dès 1863, à Ia suile 
et comme conséquence de l'insurrection de Ia Pologne. 
En 1881, un ukaz, d'un caractère général pour 39 gou- 

vernements, réduisit les paiements de 27 0/0 et ordonna 
le rachat obligatoire de Ia terre paysanne. Cette dernière 

mesure fut étendue aux paysans de TEtat en 1886. 
L'émancipation n'atteignit pas directement Ia commu- 

nauté rurale, qui, au contraire, reçut des attribulions 

nouvelles, appartenant autrefois au seigneur. Le miV dis- 
tribua toujours les lols de terre entre ses membres, sui- 
vant le syslème des trois champs. Le paysan restait tou- 
jours liéau lot qui Tenchainait à Ia communauté. Mais, 

au contraire, Ia famille paysanne, telle qu'elle existait 
autrefois, tendit à se disloquer. 

Certains théoriciens espéraient qu'en Russie Térnanci- 
pation et Ia constitution de Ia propriétó pa3'sanne empè- 
cheraient Ia naissance d'un prolétariat analogue à celui 
qui existait dans TEurope Occidentale. Mais ce fut une 
espérance vaine. Les paysans, ne pouvant tous vivre de 
Ia culture de Ia terre, durent trouver des ressources 

complémentaires. L'industrie domestique, fortrépandue 
dans les campagnes, semblait devoir servir d'appoint 
aux paysans. Mais elle tomba en décadence, par suite 
mème des progrès de Tindustrie capitaliste, que provo- 
qua précisément rémancipaticn elle-mème. 

Bien des paysans durent, pius souvent qu'autrefois, 
aller travailler dans les villes, d'une façon temporaire. 
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Mais le développement industriei qui se manifestait dans 
certaines régions (notamment à Moscou et à Saint-Pé- 
tersbourg) décida un assez grand norabre d'entre eux à 

s'y íixer d'une façon définilive. II se créa ainsi un pro- 
létariat urbain. Biendes paysans aussi se trouvèrent en- 
dettés par Térnancipation, ruinés, finalement privés de 

terre ; Ia spéculation et Tusure avaient fait leur office. 
Est-il élonnant que les révolutionnaires aient pu 
agir auprès des paysans en réclamant pour eux Ia 

terre ?(1) 
L'émancipation eut encore comme conséquence 

d'accentuer, parmi les paysans, les différences écono- 
miques, de créer des classes plus distinctes. Tandis que 

Ia masse continuait à vivre d'une vie assez misérable, 
certains paysans s'élevèrent à une condition supérieure, 
tendant à pénétrer dans Ia classe bourgeoise. La classe 
desspéculateurs agricoles (posevtchiki) s'est notablement 
accrue, surtout dans Ia zone méridionale de Ia terre 

noire. 
La question agraire était certainement plus importante 

en Russie que partout ailleurs ; elle primait tous les 
autres problèmes. L'émancipation, bien qu'entreprise par 
le gouvernement irapérial, fut cependant une révolution 
dont Ia portée semble aussi grande que celle de Ia Révo- 

lution française. Elle provoqua Ia naissance d'une nou- 
velle Russie ; elle introduisit dans cet immense pays les 
premiers germes du capitalisme industriei ; elle attira 
plus vivement encore sur Ia condition de Ia classe pay- 

sanne Tattention des penseurs et des théoriciens 

(1) Telle était Ia tactique de Ia secte qui prenait pour devise: 
« Terre et liberté ». 
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. sociaux (1). L'éinancipation est donc, à un double titre, 
rorigine des mouvements politiques, qui devaient pro- 
duire, à Ia longue, Ia plus profonde des révolutions qui 
aiertt jamais atteint une société huraaine. 

(1) Cf. A. Thun, Gesehichte der revoCutionãren Bewegung in 
Russland, 1883. 



. CONCLUSIOiN 

L'étude des divers types de régime agraire, tels qu'ils 
nous apparaissent dans TEurope du xvui® siècle, nous a 
permis de constater ua certain nombre de faits intéres- 
sants et de formuler quelques conclusions d'une assez 
grande portée. On a été frappé notaniment du contraste 
que présentent le régime agraire de TEurope Orientale, 
au delà de TElbe, et le régime agraire de TEurope Occi- 

dentale. 

I 

Cest en France que Torganisation agraire des pays de 
rOuesl a troHvé sa forme Ia plus parfaite. Nulle part les 
deux traits essentiels qui Ia distinguent ne sontdessinés 
aussi fortement; nulle part le paysan n'a acquis une 

plus grande liberté persónnelle, et nulle part Ia pro- 
priété paysanne n'est aussi fortement constituée. Ons'ex- 
plique alors qu'il n'y ait pas eu en ce pays une classe de 
travailleurs agricoles; Téparpillement de Ia propriété pri- 
vilégiéerend, d'ailleurs, impossibles les grandesexploíta- 
tions; c'estun régime de petiteset raoyennes exploitations, 
qui est peu favorable aux progrès de Tagriculture. Les 

privilégie's d'autre part, ne se préoccupent que médiocre- 
ment de Ia culture, car ils vivent surtout des revenus du 
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regime seigneurial. Dans rAllemagnederOuest, c'estun 

regime agraire três analogue à celuide laFrance ; Torga- 
nisation seigneuriale, rexploitation agrícola y ont sensi- 

bleraent le même caractère. Les serfs y sont seulement 
plus nombreux et Ia justice seigneuriale n'y appartient 
pas au seigneur foncier. Dans le Nord-Ouest de TAlle- 
magne, le paysan tient encore ia première place dans 
réconomie rurale ; on n'y trouve pas non plus de grande 
exploitation, mais Texistence du meiergut fait que le ré- 
gime agraire se différencie plus neltement que dans le 
Sud-Ouest de celui qui prédomine en France. 

L'Angleterre nous a fourni un type três original de 

réglnie agraire ; caj-, si Tévolution de Ia proprióté et des 
classes agricoles aété três analogue à celle de Ia France, 
son organisation rurale a ílni par resseinbier à celle des 
contréesde TEst, gràce à Ia concentration de Ia propriété 
qui s'est produite au xviii* siècle et gràce à Ia formation 

de grandes entreprises agricoles, qui en a été Ia consé- 
quence. On a pu constater que, si Ia gentry est parvenue 
à concentrer à son profit Ia propriété foncière, c'est sur- 
tout parTeíTet delapuissance politiquedont elle dispose. 
Et c'est aussi un phénomène politique, Ia conquéte an- 
glaise, qui a donné au regime agraire de Tlrlande son 
caractère particulier en dépossédant brutaloment les 
anciens propriétaires ; c'est elle qui a déterminé le sys- 

tème d'oppression et de violence, qui a réduit le paysan 
irlandais à une condilion si terrible ; là, pas de grande 
exploitation, mais le fermier irlandais n'est qu'un pro- 

lótaire misérable; nulle part, le paysan n'a été soumis 
à un régime agraire aussi défavorable. 

On a vu aussi le caractère du régime agraire qui pré- 
domine dans TEst de TEurope, au delà de TElbe. En ces 
pays, à Taurore des temps modernes, il s'est constitué 
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de grands domaines nobles, formanl chacun un tout 
coliérent, et le propriétaire foncier a tird son principal 
revenu de rexploitation économique de son domaine. 
Par l'eíret des grandes guerres qui éclatent au débiit des 

temps modernfis, beaucoup de tenures ont élé aniiexées 
au domaine; les possessions paysannes ont été atteintes 
d'une précarité plus grande, ce qui a facilité Téviction 
des paysans et figgravé sensiblement leur sujétion, que 
rendait de plus en plus nécessaire le besoin de main- 

d'oeuvre quisMmposait au propriétaire noble. On a pu dé- 
gager les causes essentielles de ce phénomène : ce sont, 
tout àla fois,la puissance politique dont jouit raristo- 

cratie, et le progrès de Texportation des blés, qui rend 

plus intensive Ia production et accroit Texploitation 
économique des propriétaires nobles. 

Certains pays, comme Ia Saxe Electorale, forment Ia 
transition entre les deux régimes agraires; on y voit se 
développerFinstitution caractéristique des pays de l'Esl, 

le gesindedienst, ainsi que le régime des corvées arbi- 
traires. 

Dans les pays de Ia monarchie prussienne, c'est déjà, 

dans sa plénitude, le régime agraire de TEst, avec le dé- 
veloppement du lassitengiit, Tinstitution obligatoire du 

gesindedienst, le progrès dela sujétion {unterlhãnigkeit). 

Si, sur ses domaines propres, le roi a tenté d'améliorer 
Ia condition des paysans, il n'a pu agir efQcacement sur 
les domaines nobles; toutefois Tautoritó de l'Elat prus- 
sien a servi de frein, dans une certaine mesure, aux 
usurpations des propriétaires fonciers. 

Dans Ia partie orientale de Ia monarchie autrichienne, 
c'est le même régime agraire que dans les pays de Ia 
monarchie prussienne, mais plus accentué encore. II s'y 

constitue en eílet de grands domaines seigneuriaux, qui 
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sont de véritables latifundia ; les possessions paysannes 
y sont d'une extréme précarité ; les services das paysans 

y prennent une três large extension, et leur sujétion ne 
cesse de s'aggraver, malgré les efforts du gouvernement 
qui, en dópit de ses tendances despoliques, a du laisser 
aux nobles leur prépondérance économique et sociale. 

Dans les paysdela Baltique, le régime agraire de TEst 
a trouvé son plein épanouissement, grâce aux progrès 
de Ia puissance politique de Paristocratie; c'est le cas du 

Danemark et des duchés. En Livonie, Ia condition des 
paysans est d'autant plus dure que le pays a óté plusieurs 

fois conquis, que des différences de races séparent les 
seigneurs et leurs sujets et que Texportation des blés a 
pris tine importance croissante ; le paysan est vraiment 
un esclave. 

Enfin, en Russie, nous trouvons letype de Ia servitude 
personnelle. Le paysan, absolument libreau Moyen Age, 
est devenu, dans les temps modernes, Ia chose du pro- 
priétaire noble. Rien ne le garantit plus contre Tarbi- 
traire seigneurial; il peut être vendu comme un objet 
mobilier; il n'a pas de tenure lui appartenant en propre. 

Cest que Ia Russie n'a pas connu le régime féodal ni, 
pendant longtemps, Ia propriétó individuelle. II semble 
bien, en eííet, que le régime féodal et le servage lui- 
même, tel qu'il existaitau Moyen Age dans TEuropeOcci 
dentale, ont favorisé Ia création de Ia propriétó paysanne ; 

le tenancier s'est peu à peu émancipó et il a fini par 
obtenir Ia jouissance hóréditaire de Ia terre qu'il cul- 

tivait. Au contraire, dans les pays de colonisation, oü le 

«ervage n'avait pas existé, dans les pays aussi oü a per- 
sisté longtemps le régime de Ia propriété collective, — 

c'est le cas de Ia Russie et de Tlrlande, — lorsque Ia 
noblesse a développé sa puissance, elle a réduit les 
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cullivateurs à uhe véritable servitude, elle les a privés 

de Ia propriété foncière, et sa domination écoiiomique 
est devenue de plus en plus despotique, 

\ 
II 

Quant au mouvement d'afrranchissement de Ia fm du 
xvm' siècle et du xix®, il a précisénientaíTecté des formes 
tròs diírérentes suivant le régime agraire et Ia condition 
des paysans des diverses contrées. 

IIacommencépar 1'EuropeOccidentale, parla France, 
oü, justement, le paysan jouissait d'une plus grande in- 
dépendance économique. Mais il s'agissait pour ce paysan 
de s'affranchir des charges accablantes du -régime sei- 
gneurial, d'obtenir pour sa propriété Ia pleiiie auto- 

nomie. Cest un prince absolu, le duc de Savoie, qui a 
donné l'exemple de 1'affranchissement. Mais, en France, 
il a faliu Ia plus grave des révolutions poHtiques pour 

assurer aux paysans Tómancipation ; c'est par Ia vio- 
lence qu'ils Tont imposée aux assemblées révolution- 
naires. Par rabolition complète du régimo seigneurial. 

Ia propriété paysanne fut pleinementaíTranchie ; et ilest 
certain que, sans Ia Ilóvolution, Ia disparition de ce ré- 

gime aurait pu être fort longue et onéreuse pour les 
paysans ; cette Révolution a accru encore Ia propriété 
paysanne et a porté atteinte à Ia propriété privilégiée, 
sans cependant Ia ruiner complètement. , 

On saisit bien Ia portée de Ia Révolution française, 
quand on voit que, dans les pays qui ont subi son in- 

íluence, Térnancipation a été plus ou moins profonde, 
suivant qu'il s'agit de régions annexées ou de contrées 

qui ont formé des Etats vassaux; dans les pays de Ia 



270 COJiCLDSION 

rive gaúche du Rhin, Tancien régime agraire a été pu- 
rement et simplément aboli ; sur Ia rive droite, dans le 

grand-duché de Berg, dans le royaume de Westphalie, 
ou s'en est tenu aux mesures opportunistes de Ia Cons- 

tituante et Térnancipation n'a été qu'ébauchée. 
Quant à TAllemagne du Sud-Ouest, elle ii'a subi 

qu'indirecteinent rinfluence de Ia Révolution française. 
L'émancipation paysanne a été déterminée par les Cons- 
titutions libérales que les souverains octroyèrent à leurs 
sujets pour les récompenser de Ia lutte qu'ils avaient 

soutenue contre Napoléon, puis elle a été achevée soas 

rinfluence de ia Révolution de '1ÍJ30 et surtout de Ia 
Révolution de 1848, qui, à cet égard, a exercé une ac- 
tion de premier ordre. 

Mais, nulle part, Tinfluence sociale de Ia Révolution 
de 1848 n'a été plus marquée que dans les pays de Ia 

monarcliie autricliienne. L'ceuvre de Marie-Tliéi èse, les 
réformes radicales de Joseph 11 s'étaient heurtées aux 

résistances de Ia noblesse, et, depuis 1790, il y avait eu 
une réaction si violente qu'à Ia veille de 1848 Tancien 
régime agraire s'était maintenu presque intact. La Révo- 
lution de 1048 Tabolit radicalenientet Térnancipation des 

paysans a été plus complète et plus bienfaisante que dans 
les autres contrées de TEst. 

Au contraire, dans Ia partie oriõntale de Ia monarchie 
prussienne, Térnancipation des paysans, tout en aniélio- 
rant Ia situation des cultivateurs aisés et en donnant à 
toutes les classes agricoles Ia liberté juridique, a surtout 

servi les intérôts des propriétaires nob es, dont elle a eu 
pour eíTet d'agrandir les domaines ; elle a contribué aussi 

à Texpropriation des tenanciers, les transformant sou- 
vent en travailleurs salariés, qui ont permis aux grands 

propriétaires d'exploiter directenient leurs domaines. 
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Cest que TEtat prussien a dú tenir comple des inté- 
rêts des junker, qu'il lui fallait ménager. 

Si, dans les duchés, et surtout en Daneinark, 

rémancipation des paysans a présentó un tout autre ca- 
ractère, si Ia propriété paysanne a été reconstituée, c'est 
que raristocratie a fini par perdre sa puissance politique 
et que TEtat a cédé à Ia poussée démocratique. Mais, en 
Livonie, Ia servitude avail été si forte que ses effets n'ont 
dispara que lentement. 

^ LaRussie possédait un régime agraire si original que 

rémancipation devait avoir un caractère bien distinct de 
tous les autres modes d'affranchisseinent. Enaucun pays 
de TEurope, ellen'a étó aussi tardive. LaRussieest aussi 
Ia seule contrde oü raffranchissement a été imposé par 

Tautorité despotique du souverain. Cétait une ceuvre 

particulièreinent difíicile, car il fallait, tput à Ia fois, 
abolir le servage et donner aux paysans Ia terre qu'ils ne 
possédaient jusqu'aIors à aucun titre. Les paysans de- 
vàient acheter les terres dont ils avaient besoin, mais 
les conditions étaient si onéreuses que Ia propriété pay- 
sanne ne s'est constituée que três lentement, sans que 
fút créée vraiment Ia propriété individuelle, car, dans Ia 

plupart des cas, ce fut Ia communauté rurale qui distri- 

bua périodiquement les lots de terre entre ses membres. 
Puis, les paysans ne reçurent qu'une quantité insuffisante 

de terre, de sorte que rémancipation contribua à déve- 
lopper en Ilussie un prolélariat industriei, en méme 
temps qu'elle y introduisait les germes du capitalisme. 
Cest dire qu'elle provoqua Ia naissance d'une Russie 
nouvelle, que, bien qu'entreprise par le gouvernement, 

elle fut une véritable révolution, dont Ia portée semblé 
presque aussi grande que celle de Ia Révolution française. 

L'exemple de Ia Russie raontre que Ia transformation 
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du régime agraire a pu avoir une influence sórieuse sur 

le développement du capitalisme moderne. En Angle- 
terre, lá concentration de Ia propriété foncièro a contri- 

buó aussi, sans aucun doute, au progrès du capitalisme 
industriei. D'autre part, Taccroissement de Ia richesse, 
TafAux des capitaux ont pu avoir une action sur le dé- 
veloppement des exploitations agricoles, et partant sur 
Ia concentration de Ia propriété foncière: les jtmJier 
prussiens, en créant sur leurs domaines des brasseries, 
des distilleries, des sucreries, ont fait ceuvre de capita- 
listes et ont óté incités à accroitre Tintensitó de leurs ex- 

ploitations agricoles. 

Onpeutaussi constater une action réciproque des phé- 
nomènes óconomiques et des phénomènespolitiques. En 
France, si Ia réforme agraire n'a été possible que par une 
révolution politique, c'est Ia question paysanne qui a 

donné à cette révolution uncaractère original. Et,d'autre 
part, dans une grande partie de TEurope, Ia Révolution 
de 1830 et surtout Ia Révolution de 1840 ont déterminé 
Tabolition définitive de Tancien régime agraire et sur- 
tout du régime seigneurial. 

Dans les pays, comme Ia Prusse, oú Taristocratie dis- 
posaitd'une forte autorité politique, Ia transformation du 
régime agraire s'est faite surtout à son profit; dans les 
contrées, comme le Danemark, oü le pouvóir de Taristo- 

cratie a été éliminé, on a pu reconstituer Ia propriété pay- 
sanne ; en Angleterre même, ce sont les progrès de Ia 
démocratievqui ont provoqué les mesures dcstinées à re- 
constituer Ia propriété ou Texploitation paysanne, ce qui 

ne pouvait se faire qu'aux dépens de Ia propriété noble ; 
et c'est aussi Ia lutte engagée par le peuple irlandais 
pour affranchir son pays qui a décidé le gouvernement 

anglais à s'elTorcer de résoudre Ia question agraire. 
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